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« Dédé » Troncard, photographe du Service d’informations et de relations publiques des armées françaises devenu poète de l’image et complice d’aventures journalistiques,

Et de Bernie, lieutenant-colonel Bernard Baudrous, « maître-nageur » en eaux troubles, parti pour une mission sans retour.





AVERTISSEMENT





Les faits rapportés ici sont issus de plusieurs investigations journalistiques menées à différents moments, sur une période de vingt ans. Ils sont tous vérifiés et prouvés.

Au-delà de l’analyse générale, rendre publiques des relations précises entre les dirigeants d’un État et des individus appartenant à une « organisation extrémiste terroriste » – je reprends ici le qualificatif de l’Organisation intergouvernementale de la police criminelle (Interpol) – n’est pas chose aisée. Les faits peuvent paraître impensables ou exagérés au lecteur. Aussi, le travail du journaliste d’investigation doit-il être conforté par des preuves irréfutables qui ne laissent aucune place au doute : enquêtes journalistiques précises, interventions de membres de services de renseignement, témoignages et travaux de spécialistes sur ces questions, documents vérifiables, sources des informations.

L’objet du présent ouvrage est de montrer comment des dirigeants d’États occidentaux, et plus particulièrement de l’État français, instrumentalisent des organisations criminelles de la mouvance des Frères musulmans aux fins de déstabiliser des pays – en l’occurrence les pays du Maghreb, du grand Moyen-Orient et de l’Eurasie – pour y installer un désordre politique, économique et social propice à l’appropriation de leurs richesses.

Concernant les rapports entre des organisations terroristes et les dirigeants états-uniens, le lecteur se reportera utilement au travail important réalisé par Richard Labévière, journaliste d’investigation indépendant, publié sous le titre Les dollars de la terreur, Les États-Unis et les islamistes (Paris, Grasset, 1999). Les liaisons entre des réseaux d’espionnage et des terroristes liés à l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN), au gouvernement états-unien et à des gouvernements d’Europe occidentale, sont exposés dans l’étude de Daniele Ganser – historien suisse spécialisé dans l’histoire contemporaine et les relations internationales depuis 1945, professeur de l’Université de Bâle – publiée sous le titre Les Armées secrètes de l’OTAN, Réseaux Stay Behind, Opération Gladio et Terrorisme en Europe de l’Ouest (2e édition corrigée, Paris, Demi-Lune, 2011).

Afin de faciliter la lecture, les explications, points de vue d’intervenants, précisions sur des faits, des organisations ou des personnes, et extraits de documents ont été expurgés du texte principal et placés en fin de chapitre dans la rubrique En savoir plus à laquelle renvoie cet astérisque : *





AVANT-PROPOS





Janvier 1992, région parisienne. Malika écrit fébrilement quelques mots sur un petit morceau de papier : « Ne venez pas à la maison. Je passerai chez vous demain en début d’après-midi. Je vous en supplie, aidez-moi. » Elle plie plusieurs fois la feuille soigneusement et la cache dans la poche de sa djellaba. Son mari parti au travail, elle s’échappe de chez elle, et, passant rapidement devant un pavillon, glisse le message dans la boîte aux lettres presque sans s’arrêter.

Le lendemain, cette Algérienne d’une quarantaine d’années débarque chez moi méconnaissable. Elle qui vit avec son mari algérien et leurs quatre enfants dans un pavillon de la banlieue sud de Paris depuis des années, s’habillant à la française, portant toujours coquettement jupe ou pantalon avec des chemisiers ; elle qui veille à ce que ses enfants soient toujours impeccables pour se rendre à l’école laïque, semble surgir d’un autre âge avec ses traits tirés, son voile et sa gandoura. Nerveuse, sur le qui-vive, les sanglots dans la voix, elle murmure fébrilement, comme par peur d’être entendue :



« Je dois vous parler… Je veux parler… D’autres femmes sont dans ma situation... Aidez-moi à le faire savoir, je vous en supplie, vous êtes journaliste, il faut nous aider.

- Que vous arrive-t-il ? Que se passe-t-il ? »



Malika doit parler. Elle ne peut plus garder en elle le drame qui la ronge. Elle baisse son voile et découvre sa longue chevelure noire comme le jais. Ses yeux rougis de larmes naissantes trahissent sa peur et un cœur qui déborde de malheur. À peine assise, elle me narre son périple de près de quatre mois. Quatre mois de souffrances qui l’ont renvoyée dans l’enfer religieux du Moyen Âge :



« Cela a commencé lorsqu’un cousin de mon mari est venu s’installer chez nous en septembre de l’année dernière. Il est parvenu à convaincre mon époux que je devais porter la gandoura et le hijab (voile). Puis, sous prétexte que j’avais porté des jupes courtes ou des jeans, ils m’ont emmenée de force à la mosquée pour me faire jurer sur le Coran que je n’avais pas d’amant. Je n’ai plus le droit de sortir, même pour aller chercher mes enfants à l’école. J’ai été battue à coups de ceinture quand il a découvert que j’avais essayé d’alerter les instituteurs de mes enfants. Je voulais les protéger car je ne pouvais plus aller les chercher à l’école. Puis, il a recommencé à chaque fois que je refusais de faire ce qu’il demandait. Tenez, regardez, me dit-elle, découvrant le haut de ses bras et une partie de son épaule marqués de traces de coups.

Un soir, je criais et je pleurais tellement fort sous les coups que les voisins ont appelé la police. Mais, après m’avoir enfermée, le cousin a été dire aux policiers qu’il n’y avait pas de problème et les agents sont repartis. Il m’a coupé le téléphone en me disant que je n’avais pas à communiquer avec les impurs.

Je l’ai entendu expliquer à mon mari que des militants du FIS (Front islamique du salut), dont il fait partie, avaient pour mission de s’installer chez leurs parents vivant en France pour les convertir. Aujourd’hui, ce cousin vit quelque part en banlieue. Il s’est procuré de faux papiers à Belleville et circule régulièrement entre Paris et Alger. Mais si vous allez sur Belleville ou Barbès, vous trouverez des femmes qui ont été répudiées par leurs maris et ne savent plus quoi faire avec leurs enfants… »



Cette escapade lui permit d’alerter immédiatement ses frères habitant la région parisienne. La situation de Malika fut vite réglée. Le soir même, ceux-ci débarquèrent au pavillon. Ils rappelèrent au mari qu’il devait respecter et faire respecter sa femme et l’obligèrent à lui présenter des excuses. Quant au cousin, ils lui donnèrent le choix entre disparaître sur le champ, et définitivement, ou le sourire kabyle1.

Mais les autres ? Celles qui n’avaient pas de famille à proximité, pas de grands frères pour les secourir, que devenaient-elles ?  Et étaient-elles nombreuses ?

Vérifiant les propos de Malika et souhaitant savoir si d’autres femmes se trouvaient dans une situation similaire, je rencontrai Souad Benani et Hanae Damour, deux des dirigeantes de l’association des Nanas Beurs implantée à ses débuts à Boulogne-Billancourt, en région parisienne.

Elles me confirmèrent alors que la situation des femmes maghrébines s’était aggravée depuis plus d’un an :



« Il est évident que le FIS ne peut agir ici auprès de la communauté algérienne aussi ouvertement qu’en Algérie. Mais nous constatons une recrudescence des cas de femmes en détresse sur Paris et sa région à la suite de comportements intégristes du mari ou de la famille. En 1991, sur les cent soixante-dix-huit appels reçus à cette seule permanence, vingt femmes étaient à la rue et sans papiers, quatorze étaient en fugue, onze demandaient à être protégées pour divorcer, douze étaient battues et six séquestrées. Non compris les appels reçus aux permanences d’autres villes et à d’autres associations qui agissent sur le même terrain que nous. Depuis le début de l’année, ces cas de détresse ne cessent d’augmenter. »



Luttant contre l’exploitation et l’oppression des femmes maghrébines et pour le respect de leurs droits, avec peu de moyens et un courage exemplaire, les dirigeantes des Nanas Beurs affrontent au quotidien les malheurs que les femmes subissent à cause d’un radicalisme religieux imposé par des groupes islamistes : mères célibataires, femmes réfugiées qui fuient leur pays pour échapper à des sévices, mariages forcés, femmes battues, séquestrations, enlèvements d’enfants, privations de droits… De ville en ville, de témoignage en témoignage, d’autres Malika dénoncent les pratiques barbares d’islamistes qui les soumettent vingt-quatre heures sur vingt-quatre aux corvées du ménage et à la loi du « mâle » qui décide de tout pour tout et pour tous. Réduites en esclavage, elles n’existent plus que pour servir, se reproduire et se soumettre à leur maître.

Sous couvert d’anonymat, afin de les protéger, j’ai rapporté leurs témoignages poignants, leur détresse et leur courage dans les colonnes de L’Humanité2.

Peu avant cela, fin février 1992, l’un de mes contacts à Alger m’avait informé que le FIS se préparait à tenir son premier meeting en France dans le mois à venir.

Comment imaginer alors que ce qui paraissait être un simple fait divers – une femme algérienne séquestrée et battue par un propagandiste islamiste en région parisienne – allait m’entraîner dans les coulisses des accords criminels passés entre dirigeants français et groupes terroristes islamistes tels que les Frères musulmans ? Et pourtant, une vingtaine d’années avant les guerres déclenchées par quelques États occidentaux contre le monde arabe et perse, c’est là que tout a commencé…



Deux mois plus tard, 4 mars 1992, Alger. 

La Chambre administrative de la Cour d’Alger prononce la dissolution du FIS. Ses principaux dirigeants, arrêtés, doivent répondre de différents crimes et de l’accusation de conspiration armée contre l’État. Malgré cela, tout à fait officiellement, une délégation de l’organisation islamiste conduite par l’un de ses dirigeants, Anouar Haddam, débarque à Paris en « mission chargée de nouer des contacts avec des parlementaires français et des médias »3.

Le 29 de ce même mois, l’information reçue m’est confirmée : le FIS a bien choisi la France pour tenir son premier meeting en Europe. Les locaux publics de la cité universitaire d’Antony, en région parisienne, accueillent des centaines de participants amenés en car de plusieurs régions. À la tribune, Anouar Haddam, réfugié politique aux États-Unis et venu spécialement de Washington, appelle à « renverser tous les régimes du Maghreb », en ajoutant que « le FIS s’est donné pour cible le pouvoir en place. »

Dans la salle, ont pris place plusieurs invités, parmi lesquels des islamistes sunnites* recherchés par l’Organisation internationale de la police criminelle pour « association à une organisation de terroristes ». Ils sont pratiquement tous membres d’organisations islamistes adhérentes de l’Organisation internationale des Frères musulmans. L’islamiste Anouar Haddam, accueilli par la France, les États-Unis et l’Angleterre, est de ceux qui, tapis sous les ailes de leurs protecteurs, jouent aux « islamistes modérés » en quête de légitimité occidentale.

L’année suivante et celles qui suivent, ces islamistes sunnites, présentés comme de « respectables opposants » par les dirigeants et médias français, se livrent à des massacres sans nom : de 1993 à 1997, plus de 800 syndicalistes de l’Union générale des travailleurs algériens, 100 journalistes, des milliers d’intellectuels et opposants de toutes conditions à l’islamisme sont assassinés à coups de pistolet, de bombe, de hache, et de sabre. Ces attentats effroyables, parfois collectifs, sont commandités par des émirs plus sanguinaires les uns que les autres. Le ministre de l’Intérieur « socialiste » Philippe Marchand (du 29 janvier 1991 au 2 avril 1992) offre ainsi une tribune publique à l’un des principaux d’entre eux. Son successeur, le « socialiste » Paul Quilès (du 3 avril 1992 au 29 mars 1993) protège des recherches d’Interpol d’autres Frères venus d’autres pays et poursuivis pour crimes. Quant à Bernard Kouchner, le ministre français de la Santé et de l’Action humanitaire du même gouvernement Bérégovoy de l’époque, il proteste et s’apitoie sur les conditions de détention des… assassins islamistes dans le Sud algérien !

En ce début 1992, Anouar Haddam n’a pas encore revendiqué depuis les États-Unis l’assassinat de plusieurs dizaines de personnes et la vie gâchée de centaines de victimes. Cet « islamiste modéré » et ses comparses sunnites n’apparaissent pas encore sous leur vrai visage : celui de criminels qui fourbissent leurs armes et s’apprêtent à endeuiller la République algérienne démocratique et populaire d’assassinats en série et d’un cortège de morts.

Les Frères musulmans ? C’est la principale confrérie religieuse du monde arabo-musulman. Financée par les dictatures pétro-religieuses du golfe Persique – Arabie saoudite, Qatar, Émirats arabes unis, Bahreïn –, elle bénéficie du soutien d’autres États comme le Pakistan, le royaume du Maroc ou la Turquie. Elle a son propre réseau bancaire – essentiellement dans des Centres de services financiers internationaux situés en offshore – par lequel elle brasse des milliards de dollars et finance ses entreprises, ses écoles coraniques, ses mosquées – largement financées en France par les contribuables4 – ses « instituts culturels », ses associations et même ses réseaux terroristes clandestins.

L’objectif des Frères ? Édifier le grand califat mondial* avec la charia comme loi unique et le Coran comme constitution. Derrière leur discours rassurant et leurs opérations médiatiques de séduction en Occident, ils n’ont qu’un seul credo : « Allah est notre objectif. Le prophète Mahomet est notre chef. Le Coran est notre loi. Le djihad est notre voie. Mourir dans les voies d’Allah est notre plus grand espoir. »

Trois États occidentaux – États-Unis, Angleterre et France – leur apportent un soutien financier, politique et militaire en fonction de leurs seuls intérêts particuliers. Aussi, ce n’est pas un hasard si depuis les années quatre-vingt-dix, les mêmes groupes des Frères musulmans, et parfois les mêmes hommes, sont utilisés par les services états-uniens, anglais et français pour provoquer des troubles et déclencher des guerres régionales : destruction de la République fédérative socialiste de Yougoslavie, guerre du Kosovo, déstabilisation et éclatement de tous les pays du Maghreb, du Maroc à l’Égypte, attaques contre des pays de l’Eurasie – Fédération de Russie, Tchétchénie, Irak, Afghanistan, républiques d’Asie centrale et du Caucase, Yémen, Syrie, Iran… En violant les principes de la Charte des Nations unies, texte fondateur sur lequel repose la paix mondiale, en violant des résolutions de l’ONU ainsi que des conventions internationales, en mentant à plusieurs reprises aux représentants des États dans l’enceinte de l’organisation internationale et à leurs opinions publiques, en protégeant, armant et finançant des individus liés à des groupes criminels, les États-Unis, l’Angleterre et la France ont franchi la ligne jaune qui sépare la paix des peuples du chaos.

Pourquoi l’État français traite-t-il avec des criminels islamistes ? Qui les protège au cœur du pouvoir ? Quels groupes terroristes les dirigeants français manipulent-ils ? Comment se montent les opérations médiatiques autour de ces guerres ? Comment se fabriquent de prétendues « oppositions » ? Quel rôle jouent les services secrets occidentaux ? Et surtout, pourquoi la Sainte-Alliance* de Washington-Londres-Paris conduit-elle les peuples vers un nouveau conflit majeur ?



Enquête sur les liens de sang, aussi secrets que suivis, entre des dirigeants de l’État français et les membres d’organisations terroristes islamistes.





EN SAVOIR PLUS – AVANT-PROPOS





* Musulmans sunnites et chiites : quelles différences ? La religion musulmane se partage en plusieurs branches dont les principales sont les sunnites (80 à 85 % des musulmans) et les chiites (environ 15 %). De profondes différences les distinguent. Le sunnisme, courant majoritaire, domine sur les pays d’Afrique du Nord, la Turquie, les monarchies du Golfe, l’Indonésie et une partie du sous-continent indien. Le chiisme rayonne à partir de l’Iran sur l’Azerbaïdjan, une partie de la Turquie, de la Syrie, l’Irak, le Yémen, le Liban, le Bahreïn, l’ouest de l’Afghanistan et une partie du Pakistan. Du Maroc à l’Afghanistan, les chiites représentent environ 176,5 millions de personnes sur une population estimée à 1,5 milliard de musulmans.

Les oppositions entre sunnites et chiites sont nées d’une contestation pour la désignation du successeur de Mahomet. Une partie des compagnons du prophète exigèrent que son successeur soit pris à l’intérieur de sa famille. Malgré ce souhait, les trois premiers califes ne furent pas choisis de cette manière. Le quatrième fut finalement Ali, cousin et gendre du prophète, que ses partisans considérèrent alors comme le véritable premier calife. Cette controverse fut la cause de sanglants conflits et Ali fut assassiné en 661. Ses partisans, les chiites, se séparèrent alors des autres croyants, les sunnites, et créèrent la lignée des imams.

Au-delà de l’histoire religieuse, une organisation et des pratiques différentes séparent les deux courants principaux de la religion musulmane5. Chez les sunnites, il suffit que le « chef » connaisse par cœur le Coran pour être à la tête d’une collectivité (quartier, ville, région, État). Dans le chiisme, il existe un clergé à plusieurs niveaux hiérarchiques composé de religieux qui doivent avoir effectué plusieurs années d’études pour accéder à des responsabilités.

Dès ses origines, le chiisme se distingue comme le courant des minorités et des déshérités. Là où les sunnites se contentent de prières, les chiites donnent au Coran une dimension de libération sociale des opprimés, cherchant à lier le fait religieux à une libération révolutionnaire de la société. C’est ainsi que la République islamique d’Iran a conservé et développé les nationalisations ouvertes par le Premier ministre Mohammed Mossaddegh en mars 1951, afin d’utiliser les revenus du pétrole et du gaz au profit du développement économique et social de la société.

Mossaddegh fut renversé en 1953 par un coup d’État préparé par les États-Unis et l’Angleterre afin d’installer au pouvoir la dictature de Reza Chah Pahlavi et de permettre à leurs sociétés transnationales de prendre le contrôle de toute l’industrie pétrolière iranienne. C’est également la raison pour laquelle « l’opposition » au régime de Téhéran se garde bien de développer son programme politique dont le volet économique vise à rétablir le capitalisme et privatiser les secteurs clés de l’énergie au profit des sociétés occidentales des pays qui la porteraient au pouvoir.

Tous les 20 mars, les Iraniens fêtent la nationalisation du pétrole, date historique importante de leur indépendance économique et politique.







* Le califat et les Frères musulmans. Le califat a été aboli en 1922 par Kemal Atatürk (1881-1938), fondateur et premier président de la République turque, qui inscrit la laïcité dans la constitution turque avec la séparation des pouvoirs politique et religieux, tout en mettant en œuvre des réformes économiques et sociales importantes parmi lesquelles le droit de vote des femmes. Il viendra à bout des armées coloniales arméniennes, françaises, italiennes, grecques et anglaises, et donnera à la Turquie sa première indépendance politique, économique et culturelle. Les islamistes tentent aujourd’hui de restaurer le califat qui impose la domination du religieux sur l’ensemble de la société en faisant de l’islam la « religion d’État ». Lors de l’agression militaire occidentale contre la Libye, avant même d’atteindre Tripoli, plusieurs meneurs de groupes terroristes islamistes se sont autoproclamés califes dans quelques villes de l’Est libyen. Le rétablissement du califat est l’un des objectifs de l’organisation des Frères musulmans, ainsi que l’a indiqué Muhammed Mahdi Akef, ex-guide (2004-2010) de l’organisation islamiste, dans un entretien avec Walid al-Kubaisi, journaliste norvégien né en Irak : « Le but des Frères musulmans est de créer un état islamique mondial. Nous, les musulmans, nous immigrons partout et il y aura encore un long chemin avant de prendre le contrôle de l’Europe. »6







* Sainte-Alliance : Entente contre-révolutionnaire signée à Paris le 26 septembre 1815 par trois monarchies européennes (empire russe, empire d’Autriche et royaume de Prusse) victorieuses de la France révolutionnaire, afin d’assurer une protection mutuelle des royautés contre les révolutions. La France de Louis XVIII y participe à partir de 1818. Sous l’impulsion du prince autrichien Metternich et de sa politique du « droit d’intervention si la situation intérieure d’un État menace la paix de ses voisins », elle devient une alliance contre-révolutionnaire réprimant les mouvements populaires et démocratiques (Naples, Sicile et Piémont en 1821, Espagne en 1823, Suisse de 1820 à 1825, contre la liberté de la presse et le droit d’asile). Les régimes conservateurs de la Sainte-Alliance se réunissent en congrès annuels afin d’examiner la situation de « leurs » territoires et de se prêter main-forte pour protéger leurs intérêts contre les révolutions qui menacent les privilèges des monarchies.

Les intérêts particuliers des grandes puissances, confrontés à l’aspiration des peuples à l’indépendance et à de nouveaux régimes démocratiques, conduiront à son éclatement en 1825.

Pour autant, son principe de réunions diplomatiques et d’actions communes entre États aux intérêts convergents va perdurer. Les régimes occidentaux, qui illustraient hier la puissance du capitalisme (États-Unis, Angleterre, Allemagne et France), ont recomposé ce système autour d’organisations politiques, économiques et militaires communes, comme le Fonds monétaire international (FMI) ou l’OTAN. Ce système permet à leurs régimes conservateurs en faillite économique et en crise totale de prolonger leur hégémonie en réprimant les peuples et en accaparant leurs richesses.







CHAPITRE 1 - BIENVENUE AUX BARBARES





« Il est inacceptable de remettre en cause l’efficacité de la police »7, affirme, fin mars 2012, Claude Guéant, le ministre français de l’Intérieur du gouvernement Fillon, alors que les policiers du RAID (Recherche, Assistance, Intervention, Dissuasion) viennent d’abattre Mohamed Merah.

Ce jeune Français de vingt-trois ans, accusé d’avoir tué trois militaires français de l’armée d’invasion et d’occupation de l’Afghanistan et quatre personnes de confession juive à Toulouse et Montauban, ne parlera plus. Ni de ses entretiens avec des agents de la Direction centrale du renseignement intérieur (DCRI), ni du financement de ses voyages en Afghanistan et au Pakistan, ni de son séjour et de ses rencontres en Israël, ni de ses pourvoyeurs d’armes multiples.

Il peut paraître surprenant que la DCRI, connaissant bien Mohamed Merah pour l’avoir fiché dès 2006 comme « membre de la mouvance islamiste radicale susceptible de voyager et de fournir une assistance logistique à des militants intégristes »8, l’ait laissé courir jusqu’au cœur de la campagne présidentielle française d’avril-mai 2012. D’autant plus surprenant que ce jeune homme, déjà condamné à plusieurs reprises et fiché, avait fait l’objet d’une information des services états-uniens aux services français concernant ses liens avec le groupe terroriste islamiste sunnite Jund al-Khilafah (les soldats du Califat)…



Les faits, que mon enquête menée depuis les années quatre-vingt-dix sur des réseaux de l’organisation islamiste des Frères musulmans met à jour, m’autorisent à écrire qu’en matière de terrorisme la politique des dirigeants du ministère français de l’Intérieur et des Affaires étrangères est davantage à mettre en cause que l’efficacité des policiers de terrain.

Ce ministre et ses semblables – tous proches ou membres du RPR, de l’UMP ou du Parti socialiste – et certains hauts fonctionnaires savent effectivement se montrer efficaces. Tout particulièrement pour protéger des individus liés au terrorisme et recherchés par Interpol ou pour entretenir de courtoises et fructueuses relations d’affaires avec des filières et dirigeants d’États soutenant de tels groupes, tels ceux du Qatar, du Bahreïn ou de l’Arabie saoudite.

Voilà une affirmation qui interpelle et qui ne peut, bien évidemment, n’être tenue que preuves à l’appui. « Un ministre de notre État de droit, protéger des individus liés au terrorisme ? Vous n’y pensez pas sérieusement ? C’est impossible ! Comment osez-vous ? »

J’ose, et vous emmène vingt années en arrière pour comprendre le présent et mesurer la gravité des faits...



Mon investigation journalistique initiée dans les années quatre-vingt-dix m’a conduit à remonter des réseaux présents en France de l’une des principales organisations du monde arabo-musulman : l’Organisation internationale des Frères musulmans*.



Plusieurs de ses membres, recherchés par Interpol, ne sont pas de simples opposants au régime de leur pays, ni de quelconques réfugiés politiques. Ils ne sont pas non plus que « quelques terroristes de plus pour les lecteurs » et ne participent pas d’une « histoire qui n’est pas vraiment dans l’actualité », comme me le dira le rédacteur en chef de VSD en mars 1993 pour justifier son « courageux » refus de publier l’une de mes enquêtes9, en arguant qu'« un directeur de journal a le droit de publier ce qu’il veut dans son journal »… Oh ?!…





« Personne n’osera publier cela »…



Un autre rédacteur en chef, dont le canard a pourtant la réputation d’être généralement déchaîné sur les scandales de la République, s’exclame après avoir lu l’une des enquêtes que je lui soumets : « Tu te rends compte… Jamais personne n’osera te publier cela !... »

Alors que je propose plusieurs reportages sur les réseaux islamistes implantés en France aux principaux hebdomadaires français de janvier à novembre 1993, depuis quelques mois déjà, intellectuels, fonctionnaires, militants syndicaux et communistes algériens, femmes qui se battent pour leurs droits et coopérants français travaillant en Algérie sont assassinés par des terroristes de l’Armée islamique du salut et du Groupe islamique armé (GIA).

Dans les mois qui vont suivre, ces organisations multiplieront les attentats et assassinats sauvages, ainsi que l’avaient prévu mes sources du renseignement civil et militaire que j’interrogeai à l’époque.

La presse est libre en France. Sauf si, preuves à l’appui, vous mettez en cause le pouvoir politique dans une affaire qui pose la question de la responsabilité de l’État face – ou plutôt avec – des membres de groupes terroristes. Il est vrai que mon investigation est dérangeante pour le pouvoir politique puisque je décortique les relations entretenues par des dirigeants avec des individus officiellement recherchés par Interpol. Motif des recherches dont ces individus font l’objet ? « Association à une organisation de terroristes », selon les termes mêmes des mandats d’arrêt émis à leur encontre.



Le gouvernement est alors celui du Premier ministre Édouard Balladur (UMP – mars 1993 à mai 1995) qui envisage de se présenter à l’élection présidentielle de 1995 – avec le soutien de Charles Pasqua et de Nicolas Sarkozy10 alors que Jacques Chirac est le candidat désigné par la droite.

Mais l’année 1993, au cours de laquelle je continue et précise mon investigation sur les réseaux d’islamistes sunnites présents en France, est surtout celle où d’importantes tractations sont en cours pour plusieurs contrats d’armement* avec la République islamique du Pakistan et l’Arabie saoudite. Or, ces deux États figurent avec quelques autres – dont la dictature religieuse du Qatar – au nombre des principaux bailleurs de fonds de l’organisation islamiste des... Frères musulmans.





Cachez les contrats, virez les journalistes



Des centaines de millions de francs de commissions sont en jeu : aux 6 % de Frais Commerciaux Exceptionnels11 versés par la Somfa12, se sont ajoutés 4 % au cours du printemps et de l’été 1994 – soit peu de temps avant la conclusion des contrats. Des intermédiaires jouant sur leurs relations avec les commanditaires n’ont eu de cesse de faire monter les enchères pour gonfler leurs commissions. Commissions qui s’établissent à un total de plus ou moins 550 millions de francs (soit près de 84 millions d’euros), selon les éléments recueillis par la commission de la Défense nationale et des forces armées de l’Assemblée nationale française*. Leurs destinataires ? Ce sont les intermédiaires de l’État français, de l’Arabie saoudite et de la République islamique du Pakistan. La destination des sommes versées dans l’opacité la plus totale ?



Côté français, elles auraient, selon un rapport d’enquête, alimenté pour partie les comptes de la campagne électorale d’Édouard Balladur* et d’une association politique – l’Association pour la réforme – créée par les balladuriens ; côté Arabie saoudite et République islamique du Pakistan, elles arrivent directement dans les poches d’intermédiaires proches des financiers de groupes islamistes sunnites, tout particulièrement de ceux recrutés et formés à partir des centres des Frères musulmans de Peshawar et d’Islamabad.13



Depuis les années soixante-cinq, la France est l’un des principaux fournisseurs d’armes de la République islamique du Pakistan. Par ailleurs, pour ce seul contrat, des dirigeants des deux pays, de l’armée et de sociétés d’armement se sont rencontrés à plusieurs reprises entre 1990 et 1993, années où je commence la publication de mes premières enquêtes sur la montée de l’intégrisme sunnite.



Les investigations que je mène alors me conduisent à établir des liens entre des dirigeants de l’État français et des membres d’une organisation des Frères musulmans recherchés par Interpol. La publication de mon reportage, mettant en cause des représentants de l’État français ayant noué des liens étroits avec des organisations islamistes – au moment même où ils négociaient avec des intermédiaires liés aux financiers de ces mêmes organisations – aurait pu attirer l’attention des médias. Dès lors, les négociations déjà difficiles de ces contrats d’armement14, et surtout les opérations financières* qui les accompagnaient, risquaient d’être mises à jour. Les deux parties devaient donc s’entourer de la plus grande discrétion et écarter toute intervention médiatique susceptible de nuire à leur mélodie en sous-sol. C’est dire à quel point les islamistes hébergés par la France étaient – et demeurent toujours – bel et bien au cœur de l’actualité.



De mai 1991 à novembre 1995, les trois gouvernements qui se succèdent sont sur le fil du rasoir avec des majorités fragiles. Leurs Premiers ministres – Édith Cresson, Pierre Bérégovoy et Édouard Balladur – comme leurs ministres de la Défense – Pierre Joxe et François Léotard – cherchent déjà à éviter les vagues médiatiques qui s’annoncent autour des contrats de vente de six frégates militaires à Taïwan.



Le 9 décembre 1993, le capitaine taïwanais Yin Chen-Feng est retrouvé assassiné à Taïwan alors qu’il s’apprêtait à remettre un rapport au directeur du Bureau de la sécurité nationale15 sur les irrégularités constatées dans la vente des frégates. Sa mort fait suite à celle de James Kuo en novembre 1992. Kuo était l’un des dirigeants de la Société Générale à Taïwan ayant conçu le montage financier permettant le versement de commissions dans le cadre de ce contrat. De novembre 1992 à juillet 2002, au moins dix personnes, toutes liées d’une manière ou d’une autre au dossier de ce contrat d’armement, sont assassinées ou décèdent dans des conditions aussi soudaines qu’étranges. Plusieurs personnalités commencent à être mises en cause sur l’aspect financier de ce dossier. La transparence de gestion n’est pas au rendez-vous dans cette affaire qui engage pourtant directement la responsabilité du pouvoir politique, de dirigeants de sociétés nationales et qui concerne surtout des dizaines de milliards de francs de fonds publics de l’époque16. Car si le contrat signé le 15 août 1991 pour l’achat par Taïwan de six frégates à Thomson CSF porte sur seize milliards de francs, ce sont des centaines de millions de francs de commissions occultes qui vont se perdre dans les méandres de comptes situés dans des centres financiers internationaux offshore.

Dans un tel contexte, le silence est de mise sur les négociations de nouveaux contrats d’armement pour lesquels les parties peinent à trouver une entente.



Réfugiés en France, les islamistes recherchés par Interpol voyagent à l’étranger sans aucune difficulté, accompagnant parfois certaines délégations commerciales de sociétés transnationales. Dans une enquête que je réalise avec le reporter Roger Auque fin 1992-début 1993, et que Paris-Match refusera de publier, mon confrère précise que « selon un rapport classé “Confidentiel défense” des services secrets français, Habib Mokni, le numéro deux de l’organisation islamiste, a séjourné début 1993 au Soudan »17.

Tout comme l’Algérien Anouar Haddam, Habib Mokni, dirigeant de l’organisation islamiste tunisienne Ennahdha18, est l’un des protégés du ministère de l’Intérieur français. Et il n’est pas le seul, loin de là.

L’enquête menée de la fin 1991 à 1994 m’a permis de constater, par le recoupement d’informations issues de différentes sources, que de nombreux islamistes recherchés pour des crimes par différents services de police étrangers ou par Interpol résident et se déplacent en France plus facilement que n’importe quel citoyen français d’origine maghrébine. Pour eux, pas de « délit de sale gueule ».

Samedi 7 novembre 1992, lors du congrès de Fraternité algérienne en France (FAF), dans les locaux de la Maison des Métiers à Paris, Moussa Kraouche, représentant officiel de l’ex-FIS, lance de nouveaux appels au « djihad » (guerre sainte) contre l’Algérie. Le fait que ces réunions d’islamistes puissent se multiplier dans plusieurs villes de France n’est pas sans poser question...

Peu avant cela, le 17 août 1992, deux membres importants du FIS, Boudjemaa Bounoua et Kamel Eddine Kherbane, sont expulsés de France. Au moment de leur expulsion, ces deux dirigeants du FIS choisissent le Pakistan comme pays d’accueil. Il ne s’agit pas vraiment d’un hasard. Ancien pilote de chasse, Kherbane a dirigé à Peshawar, avec des instructeurs états-uniens, l’entraînement des « Afghans », mercenaires employés dans la guerre contre l’Afghanistan et son allié soviétique de l’époque. Les informations recueillies auprès de plusieurs membres de services de renseignement confirment celles collectées au hasard de mon enquête dans différents lieux : plusieurs de ces hommes sont arrivés en France afin de préparer des sabotages contre les intérêts de l’État algérien et entraîner des commandos. Bounoua, de son vrai nom Abou Nouas, disposait alors – outre ses cinq identités référencées – d’un visa permanent pour les États-Unis, et dirigeait en Arabie saoudite un centre de recrutement de ces mercenaires. Bénéficiant sur place de contacts auprès d’agents de la CIA, ils ont vite trouvé les moyens de revenir, quelques semaines plus tard seulement, à Bruxelles. Paris n’était plus loin…

Mais n’est-ce pas un service du ministère de l’Intérieur français qui a accordé à ces deux hommes – à la demande de qui ? – une autorisation de séjour renouvelée en janvier 1992 ?!...

À cette époque, et ce depuis plus d’un an, des éléments de l’ex-FIS connus, « logés » et surveillés rencontrent à Paris, Lille, Lyon ou Marseille, en toute tranquillité, tantôt des hommes recherchés par les services de police de plusieurs pays du Maghreb pour des attentats, crimes ou sabotages, tantôt des représentants de services de renseignement étrangers – CIA et MI6 – et se livrent à des trafics de toutes sortes.

Un rapport daté du 29 juin 1992 et adressé au directeur de cabinet de la présidence de la République – note de synthèse et d’informations provenant pour l’essentiel des services de renseignement et de sécurité du ministère de l’Intérieur – donne une idée des trafics en questions. L’auteur du rapport, prenant en compte la somme des renseignements recueillis auprès de services étrangers, dans des villes de France et leurs banlieues, rapporte que « la recherche d’armes de guerre par des jeunes islamistes de Nanterre ne peut être interprétée que comme une dérive terroriste de certains éléments extrémistes de cette mouvance nouvelle. Il est à souligner que les intéressés entretenaient en même temps des relations suivies avec les autorités préfectorales du département des Hauts-de-Seine, ce qui illustre parfaitement la duplicité de ces jeunes militants islamistes et les risques liés à toutes formes de négociation avec ces individus. »19



Dès lors, il apparaît que la prétendue « chasse aux terroristes » n’est qu’une tartuferie qui couvre en réalité l’accord tacite de dirigeants français permettant à des groupes islamistes d’utiliser la France comme base arrière pour déstabiliser l’Algérie et d’autres pays du Maghreb.



Vingt ans plus tard, les activistes hébergés par les gouvernements états-uniens, anglais et français sont devenus les chefs d’« oppositions » dont l’habillage « démocratique » est déjà couvert du sang de leurs crimes.





Criminels islamistes sous protection



Habib Mokni, qui réside alors régulièrement en France, n’a pas cet air inquiétant que l’imaginaire populaire prête aux terroristes. Toujours bien habillé, le collier de barbe impeccable, parlant d’un ton posé, il mène une vie apparemment sans histoire dans son appartement parisien du boulevard Richard-Lenoir, près de la Bastille. Du moins est-ce son adresse officielle où une boîte aux lettres dormante lui permet de se faire acheminer sa correspondance. En réalité, je découvre, en remontant les sociétés et les contacts des Frères musulmans en région parisienne, que Mokni s’est installé avec sa famille dans un pavillon d’une petite ville du Val-d’Oise depuis septembre 1991.

Penseur du mouvement Ennahdha – les Frères musulmans tunisiens – proche du guide suprême Rached Ghannouchi – réfugié quant à lui en Angleterre – ancien responsable du Mouvement de la tendance islamique (MTI) en France, Habib Mokni fait des affaires. Il est à l’époque gérant d’une petite société de presse dénommée Amane Éditions et administrateur de Mondial Business Management, société au capital de près de 80 000 euros (500 000 francs) domiciliée avenue des Champs-Élysées. Son épouse, Saoussen, est la dirigeante de cette société spécialisée dans « le commerce international en général, les conseils techniques et commerciaux, l’import-export et toutes activités de toute nature pouvant s’y rapporter directement ou indirectement ».

Condamné à la prison à perpétuité lors du procès des membres de l’organisation islamiste Ennahdha en août 1992 en Tunisie, il fait à cette époque l’objet d’un mandat d’arrêt international émis par Interpol pour « association à une organisation extrémiste terroriste. »20

Autre réfugié islamiste sunnite d’importance, Salah Karker21. Il entre en France en 1987 – via l’Angleterre – après s’être enfui de Tunisie. Le ministère de l’Intérieur ne pouvait le laisser sans papier. Aussi, la préfecture de Seine-Saint-Denis lui délivre-t-elle, la même année, un titre de séjour valable jusqu’au 23 mai 1999…

Avec sa légendaire calvitie et son embonpoint rassurant, Karker s’est taillé un profil d’homme d’affaires. À son allure, on peut l’imaginer représentant d’un consortium de l’armement, mais c’est dans l’hôtellerie, pour l’essentiel, qu’il s’active. Je le débusque en 1991 animant le secrétariat de l’assemblée générale du Berkeley Hôtel de Paris, près de Montparnasse ; hôtel dont il aurait alors assumé la plus grande partie du financement par l’intermédiaire d’un autre islamiste tunisien. Salah Karker semble avoir un goût prononcé pour ce secteur d’activité.

Auparavant, deux ans après être entré clandestinement en France, il s’était déjà investi avec un certain succès dans les activités d’un autre hôtel parisien, rue de Saintonge. « Un monsieur qui présente bien… On le rencontre de temps en temps, mais jamais un mot plus haut que l’autre », disent ses voisins de l’appartement situé au-dessus de celui où il réside en 1992, dans un immeuble d’Épinay-sur-Seine. Qui aurait pu penser que ce « monsieur qui présente bien » dirigeait le réseau démantelé par la police tunisienne le 8 novembre 1987, alors qu’il projetait d’assassiner lors d’une cérémonie officielle le Premier ministre tunisien de l’époque, Zine Ben Ali, avant qu’il ne devienne Président de la République ?

Également condamné à la réclusion criminelle à perpétuité, ce cofondateur d’Ennahdha est alors sous le coup d’un mandat d’arrêt international « pour association à une organisation extrémiste de terroristes » ayant commis plusieurs actes criminels « soit par passage direct à l’acte, soit par la préparation ou par instigation. »22

L’asile politique accordé à Karker ne l’empêche du reste pas de participer activement à certaines manifestations politiques. C’est ainsi que le 29 juin 1991, au Bourget, à l’occasion d’une réunion de plusieurs organisations islamistes, ce « terroriste-homme d’affaires » a déclaré devant plusieurs centaines de personnes que « tous les régimes du Maghreb doivent être renversés ». Pourtant, selon l’hebdomadaire Jeune Afrique, Karker aurait obtenu son statut de réfugié politique « sur consignes directes du cabinet du ministre de l’Intérieur de l’époque, Charles Pasqua ».23 En octobre 1993, Salah Karker, ne pouvant plus être expulsé après avoir obtenu le statut de réfugié politique, est assigné à résidence. Les autres membres d’Ennahdha faisant l’objet de mandats d’arrêt délivrés par Interpol ne sont pas inquiétés. Claude Guéant, pour qui « la police n’a pas à entretenir de bonnes relations avec les voyous »24, est alors directeur général de la police nationale (de 1994 à 1998). Aucun doute n’est donc possible sur le fait que les services placés sous sa responsabilité ont protégé les membres et dirigeants du réseau islamiste recherchés par Interpol… Ne sont-ce point là des « relations » pouvant être qualifiées de « bonnes », non avec des voyous, mais avec des poseurs de bombes ?

Tahar Boubahri, lui non plus, n’est pas un voyou. Également Frère musulman tunisien, il est juste recherché pour avoir participé à quelques attentats. Une paille ! Les services du ministère de l’Intérieur l’ont également protégé du mandat d’arrêt et d’extradition émis par Interpol à son encontre.

Tahar Boubahri est en 1993 l’un des anciens responsables de la « Commission de suivi général » de l’appareil clandestin d’Ennahdha. Il est à l’époque fiché à Interpol, titulaire d’un mandat d’arrêt international après avoir été condamné à la prison à perpétuité pour « complicité d’association à une organisation extrémiste de terroristes ».25

Arrivé en France le 26 mars 1992, il demande l’asile politique cinq jours plus tard. Promu à des responsabilités lors du congrès clandestin d’Ennahdha qui se tient en France en août 1992, il change également de physionomie. À demi chauve sur sa fiche d’Interpol, il porte parfois une perruque foncée et des lunettes aux verres fumés dans sa version française. Gérant d’une petite entreprise de maçonnerie, puis marchand de biens immobiliers et, plus tard, gérant d’une pizzeria, il participe activement dans les années quatre-vingt-dix aux initiatives de l’organisation islamiste. C’est ainsi qu’il manifeste le 13 février 1993 place de la République à Paris* pour apporter le soutien d’Ennahdha à ses Frères musulmans de Bosnie. Dans l’ancienne province yougoslave, ceux-ci se livrent aux pires atrocités au nom de la « libération » de la terre d’Islam.

Tout comme la plupart des membres de la direction clandestine d’Ennahdha réfugiés en France, « la Suède, l’Espagne, le Canada, la Grande-Bretagne, les USA » figurent au nombre des pays où, selon la formule d’Interpol, « l’individu est susceptible de se rendre ».



Et l’on pourrait ainsi continuer la liste des membres d’Ennahdha recherchés par Interpol qui, réfugiés en France, en Angleterre ou aux États-Unis, entretiennent des relations suivies avec les services de ces pays ; situation qui ne les empêche pas, bien au contraire, de continuer leurs activités politiques.

« L’extradition sera demandée sur tous pays. En cas de découverte, procéder à sa détention provisoire et aviser directement Interpol-Tunis. Cela est clairement indiqué au bas du troisième volet de chacune des fiches de ces hommes dont nous avons transmis le signalement aux autorités françaises », me précise alors un fonctionnaire de l’Organisation internationale de la police criminelle que je rencontre en 1993 dans le cadre de mon enquête. Si le sujet est sensible, tous les fonctionnaires d’Interpol ne partagent pas pour autant les rapports incestueux qu’entretiennent parfois certains de leurs dirigeants avec des hauts fonctionnaires de ministères de l’Intérieur de quelques pays occidentaux, tout particulièrement lorsqu’il s’agit de la lutte antiterroriste. M’entretenant avec lui de la présence et des activités de plusieurs d’entre eux – alors même qu’ils sont recherchés par Interpol – mon interlocuteur s’étonne à moitié de la liberté d’action dont ils jouissent sur le territoire français :



« Il ne faut pas confondre remonter une filière et la nourrir. Au plus haut niveau, les responsables français qui travaillent sur ces questions sont forcément informés de qui fait quoi à l’heure actuelle sur le territoire français. C’est du moins ce que nous sommes en droit de penser. »



Ces islamistes, recherchés par Interpol pour des activités terroristes, sont de la même confrérie religieuse que celle qui couve d’autres groupes responsables d’une série d’attentats à Bombay, Damas, Le Caire, Tunis, Tripoli, Alger, Casablanca, Genève, Moscou… Le fait qu’ils coulent des jours tranquilles en France, sans être vraiment inquiétés, pose plusieurs questions. Car c’est en France même que plusieurs membres des Frères musulmans, recherchés par Interpol pour « association à une organisation de terroristes », arrivent clandestinement à partir des années quatre-vingt-dix. Ils y trouvent refuge, protection et même un soutien inattendu.

Ils reçoivent d’ailleurs un accueil identique de la part des gouvernements états-unien et anglais.

Il est donc normal de les voir ressortir de l’ombre en 2010, au moment où leurs « employeurs » occidentaux ont besoin de leurs services, et occuper l’avant-scène, après avoir été relookés en « représentants légitimes » et en gentils opposants « libérateurs »





La France, base arrière de réseaux terroristes



Les mains encore couvertes du sang de victimes innocentes, ils embarquent clandestinement à destination des côtes italiennes pour rejoindre la France. La frontière franchie, ils vont vers les destinations principales où ils savent pouvoir être hébergés : Marseille, Bordeaux, Lyon, Paris, Lille et Strasbourg, métropoles régionales qui comptent les plus importantes communautés musulmanes. Au pays de l’apéro saucisson-pinard26, ils troquent leur djellaba pour le costume propret à l’occidental.

Ces « rebelles » tunisiens qui débarquent en France dans les années quatre-vingt-dix luttent-ils contre la présence militaire états-unienne en Méditerranée ? Non ! Ces « insurgés » portent-ils des coups aux infrastructures militaires des puissances coloniales qui tuent en Irak lors de la première guerre du Golfe, en Palestine, au Liban, en Afghanistan ? Non ! Ces « révolutionnaires » soutiennent-ils l’Organisation de libération de la Palestine (OLP) qui combat depuis 1964 pour libérer ses territoires occupés ? Non ! Sont-ils engagés dans des actions contre le colonialisme de l’entité israélienne née dans les années quarante sous le régime nazi dans les bureaux de l’Organisation sioniste mondiale*, avant d’être promue par ceux de l’ONU en novembre 1947 ? Non ! Appellent-ils les travailleurs tunisiens à la mobilisation et à l’action pour de nouvelles conquêtes laïques et démocratiques permettant de développer les avancées économiques et sociales ouvertes par le régime du président Ben Ali ? Non ! Rien de tout cela, bien au contraire.



Ces Frères musulmans, et les organisations islamistes sunnites de leur mouvance, se distinguent surtout par des opérations assassines contre des civils innocents dont la plupart sont… arabes – ce qui n’exclut pas pour autant de perpétrer des attentats dans les capitales occidentales qui les accueillent. Leurs actions meurtrières ne gênent en rien les sociétés transnationales et les armées occidentales dans la poursuite de leur domination, bien au contraire : elles servent de prétexte à leurs interventions militaires et au renforcement du dispositif de contrôle et de répression des peuples de la région du grand Moyen-Orient.



Les Frères musulmans qui ont cautionné le « Conseil national de transition » (CNT) en Libye en 2011, comme ils appuient leurs Frères en Syrie en 2012, et qui ont appelé à l’intervention militaire des gouvernements occidentaux contre des peuples arabes, sont les meilleurs relais de la politique de néo-colonisation. Pendant qu’ils conduisent les peuples à se diviser et à se déchirer sur des débats religieux stériles, ils abandonnent l’économie et la finance aux transnationales étrangères.





Ne pas confondre opposants et criminels



Les bureaux du siège moderne du Secrétariat général d’Interpol basé à Lyon dans le quartier de la cité internationale – site policier très protégé – recèlent des résumés relativement complets sur les activités de membres d’organisations islamistes, tous pays confondus. Bien que ceux-ci soient inaccessibles au public et à la presse, je considère que rendre public certains documents d’Interpol est un droit et même un devoir lorsque l’acte d’informer met à jour la complicité27 – même passive – de l’organisation internationale de la police criminelle avec des pouvoirs politiques dans le délit de protection d’individus recherchés pour « association à une organisation de terroristes. » Entrave à la justice ?...



Les notices rouges d’Interpol* constituées de trois volets, concernant les membres de l’organisation islamiste tunisienne Ennahdha, précisent en détail les faits pour lesquels ces islamistes sont recherchés à partir des années quatre-vingt-dix : « En avril 1987, homicide volontaire sur la personne de l’imam de la mosquée du Kram/Tunis au moyen d’acide chlorhydrique ; le 2 août 1987, nombreux attentats par explosifs dans divers complexes touristiques dans la région du Sahel tunisien qui ont blessé un grand nombre de touristes et ouvriers et ont fait d’importants dégâts matériels ; en 1990, tentative d’attentat par explosif contre un avion civil et détention d’explosifs. »28



L’exposé détaillé des faits présentés par Interpol permet de juger de la haute idée qu’ont ces individus des valeurs démocratiques, des libertés, de la laïcité comme du respect des personnes et des biens : « En complicité avec ses 25 complices, il a commis les faits suivants soit par passage direct à l’acte, soit par la préparation ou par instigation : le 7 janvier 1991, tentative d’attentat par explosif contre une voiture. Le 17 février 1991, attaque contre un établissement de l’État à Tunis-ville par un groupe de l’association à l’aide de cocktails Molotov combustibles, armes blanches provoquant l’incendie de l’établissement, le décès d’une personne et l’incapacité physique totale d’une autre. Le 6 mars 1991, incendie du dortoir de l’internat du lycée de Tajerouine/Le Kef ayant pour conséquence d’importants dégâts matériels. En 1991, tentative d’attentat par explosif contre un avion civil et détention d’explosifs. »29



La Cour fédérale du Canada, dans un jugement opposant en 2003 Mohamed Zrig30, l’un des dirigeants d’Ennahdha alors réfugié au Canada, au ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration, donne des précisions sur Ennahdha, ses activités et leurs dirigeants qui se présentent comme des « musulmans modérés » :



L’organisation islamiste Ennahdha ?

« Le MTI/Ennahda est un mouvement qui prône l’usage de la violence ; il est composé d’une branche armée qui utilise des méthodes terroristes et qui est financée par plusieurs pays et mouvements. Cette branche du mouvement est impliquée dans des assassinats et des attentats à la bombe. Le mouvement, qui est présent dans plus de 70 pays, est aussi impliqué dans le trafic d’armes et dans le financement d’intégristes algériens, dont le Front islamique du salut (le « FIS »). L’objectif ultime du mouvement est l’islamisation de l’État, c’est-à-dire l’instauration d’un État islamique en Tunisie. »



Son dirigeant, autoproclamé émir du mouvement ?

« Le leader du mouvement, M. Rached Ghannouchi, un terroriste faisant partie intégrante de l’internationale islamiste, est considéré par certaines sources comme étant l’un des maîtres à penser du terrorisme. »



Les crimes de l’organisation islamiste ? 

« Le MTI/Ennahda a commis 12 crimes pouvant être qualifiés de crimes graves de droit commun, à savoir : attentats à la bombe en France en 1986, attentats à la bombe à Sousse et à Monastir en 1987 ; des incendies de voitures en 1987 et 1990 ; de l’acide projeté au visage d’individus en 1987 (NdA : des membres d’Ennahdha aspergent avec de l’acide le visage des femmes qui ne portent pas le voile afin de les y obliger. Depuis 2011, ces pratiques ont resurgi et plusieurs femmes universitaires ont été agressées et persécutées au sein même d’universités tunisiennes) ; complots en vue d’assassiner des personnalités du gouvernement tunisien en 1990, 1991 et 1992 ; complot en vue de déposer par les armes l’ancien président tunisien Habib Bourguiba en 1987 ; agressions physiques dans les lycées et universités, de 1989 à 1991 ; l’utilisation de cocktails Molotov en 1987, 1990 et 1991 ; incendie criminel de Bab Souika en février 1991 ; tentative d’incendie d’un édifice universitaire en 1991 ; lettres de menace en 1991 et 1992 ; trafic d’armes à compter de 1987. »31



Depuis, la liste s’est allongée et Mohamed Zrig, qui est resté au Canada alors que les autorités de l’immigration lui refusaient systématiquement le statut de réfugié, est devenu un honorable « démocrate » qui fait campagne de pays en pays pour Ennahdha.



Ces crimes sont ceux de barbares. Pourtant, quelques années plus tard, après avoir été protégés et maquillés par leurs soutiens occidentaux, ces criminels retournent dans les foules des « printemps arabes » pour en détourner les espérances. Exception faite de l’Algérie, le chaos s’installe partout où ils s’activent.

Tous ces « insurgé » tunisiens repliés en France figurent parmi les 171 dirigeants et membres de l’organisation des Frères musulmans condamnés par contumace à la prison le 28 août 1992 par le tribunal militaire permanent de Bouchoucha, en Tunisie, pour « atteinte à la sûreté intérieure d’État ». Les notices rouges d’Interpol concernant les principaux d’entre eux précisent : « L’extradition sera demandée en tout pays ». Pourtant, ceux-ci s’installent tranquillement en France – de même qu’en Angleterre et aux États-Unis – et développent des activités économiques, sociales et même politiques.

Du 14 au 18 août 1992, les membres d’Ennahdha se réunissent en congrès extraordinaire à Villers-en-Arthies, dans le Val-d’Oise, où ils ont loué l’ensemble d’un corps de ferme aménagé en hôtel-restaurant, sous couvert d’une association. Ennahdha modifie son organisation et désigne ses nouveaux responsables aux niveaux européen et français. Salah Karker est promu responsable pour l’Europe, Abdelmajid Mili pour la France, et un conseil consultatif (comprenant entre autres Lazhar Abaab, Habib Mokni – le numéro deux de l’organisation – Abderraouf Boulaabi et Dhaou Meskine) est mis en place. D’autres membres du réseau, récemment arrivés en France, comme Tahar Boubahri ou Mohamed Ben Salem, prennent leur place dans la nouvelle organisation.



Sont-ce là des opposants et des démocrates chassés et poursuivis par une dictature – comme des élus, des associations de droits de l’homme et des médias tentent d’en accréditer l’idée dès les années 1990 ?



Je cherche en vain les protestations et surtout les actions de solidarité des mêmes avec les démocrates chiliens en lutte contre la dictature d’Augusto Pinochet, installé au pouvoir le 11 septembre 1973 par un coup d’État militaire préparé depuis les États-Unis contre le gouvernement socialiste démocratiquement élu de Salvador Allende.



Ni opposants, ni révolutionnaires, les membres des réseaux islamistes des Frères musulmans recherchés par Interpol sont des criminels de droit commun. Est-ce cela qui leur vaut la protection de ministres UMP, de cette même droite qui soutenait les dictatures militaires d’Amérique latine, allant jusqu’à engager la DST dans la traque aux militants communistes et socialistes32 ?!...





« Une sorte de terrorisme de droit commun »



Pauvres « réfugiés politiques », clandestins aux maigres ressources et traqués par les polices – du moins supposés tels – ils possèdent néanmoins en France pavillons – parfois achetés comptant plus de cent mille euros et presque toujours situés à proximité de carrefours de grandes voies de communication – automobiles, sociétés – import-export, informatique, bâtiment, librairie, immobilier, etc. – qu’ils dirigent ou administrent.

S’ils apparaissent rarement comme dirigeants, exception faite de Très Petites Entreprises ou de PME, j’en retrouve plusieurs d’entre eux comme administrateurs de sociétés ou dans des structures économiques dirigées par leurs femmes ou d’autres membres de leur famille.

Le lieutenant-colonel Bernard Baudrous*, officier français, est alors un proche du dossier des groupes islamistes. Dans les années quatre-vingt-dix, il entretient des relations officieuses et discrètes avec les membres de plusieurs services français et étrangers. Je le rencontre à plusieurs reprises et, pour des raisons diverses, une amitié se crée au fil du temps. Alors que je m’entretiens avec lui de la nébuleuse des Frères musulmans en France, il me livre son appréciation sur l’organisation économique des clandestins islamistes et sur leur évolution :



« Les sociétés informatiques, les petites imprimeries et les librairies leur sont utiles pour la fabrication de toutes sortes de documents, les faux papiers et le prosélytisme ; celles de l’immobilier et du bâtiment leur permettent de disposer de logements inoccupés pour les membres clandestins de leurs réseaux de passage. L’import-export, activité généralement assez contrôlée puisque l’administration des douanes y est présente, leur offre une façade d’activité internationale légale avec les mouvements de fonds qui s’y rapportent et sur lesquels il est toujours possible de jouer. Mais le volet des activités financières est bien plus complexe, car pour les déplacements de fonds importants, généralement liés à l’armement ou à d’autres trafics, ils recourent bien évidemment à des places financières offshore. Il reste que les activités d’import-export sont l’un des moyens auxquels ils recourent pour faire circuler des fonds en les adossant à des opérations commerciales réelles et pour leur approvisionnement en matériel, y compris pour livrer des “ananas”... »33



Il arrive ainsi que de petites entreprises ou associations de quartier bénéficient de transferts de fonds importants. Un exemple parmi d’autres : dans l’année 1992, un homme d’affaires saoudien, Youssef Jamil Abdellatif, alors actionnaire de Sony et représentant de Toyota dans son pays, a fait virer par un chèque de la banque new-yorkaise Bankers Trust, un million de dollars au compte numéro 45242E de l’agence du Crédit Lyonnais de Saint-Ouen, relié au compte courant 5707A. Le propriétaire du compte ? C’est alors une toute petite association de Saint-Ouen, en Seine-Saint-Denis, Abaad Islamique. Son président ? Ahmed Simozrag, qui n’est autre que l’un des avocats… d’Abassi Madani, le numéro un du Front islamique du salut algérien.34 Vu la modestie des locaux de l’association Abaad Islamique – quelques dizaines de mètres carrés – et leur état de décrépitude, le million de dollars en question n’a visiblement pas servi à leur rénovation.

Joachim Véliocas, fondateur et directeur de l’Observatoire de l’islamisation35, donne un autre exemple concernant cette fois Mohamed Hammami, un Tunisien dirigeant de l’association « Foi et pratique » qui, en 2003, gère via cette association plus de cinquante mosquées en France depuis le château de Grisy-Suisnes, en Seine-et-Marne :



« Il se fait remarquer à la fin des années 1990 pour séjourner en prison dans la capitale tunisienne en raison de ses liens, selon la justice tunisienne, avec le mouvement Ennahdha qui prône l’instauration d’un régime islamiste dans ce pays. Lors de son arrestation, un peu plus de 5,5 millions de francs dormaient sur un compte ouvert au nom de l’association “Invitation et mission pour la foi et la pratique” dans une banque parisienne du quartier de l’Opéra… Ces frasques financières et fondamentalistes ne l’empêcheront pas quelques années plus tard d’être invité par Nicolas Sarkozy au sein du Conseil français du culte musulman. »36



À la mi-1992, le lieutenant-colonel Baudrous me confirme les liaisons existantes entre ces groupes et les services états-uniens et son estimation sur l’évolution de ces groupes :



« Les Américains ont doublé leurs effectifs d’agents travaillant sur le FIS algérien pour Paris et Berlin et triplé à Madrid. Plusieurs rencontres ont eu lieu à Paris entre des dirigeants du FIS et des services américains. D’ailleurs, des liaisons régulières auraient été établies. Les Américains pensent qu’ils parviendront ainsi à les manipuler. Ils se trompent, le mouvement est devenu incontrôlable. Plusieurs signes laissent envisager qu’à brève échéance les militants de ces organisations islamistes verseront dans une sorte de terrorisme de droit commun. »





Pourquoi protéger des criminels ?



Les délits et crimes reprochés aux dirigeants d’Ennahdha vont de la détérioration de bâtiments publics à deux tentatives de coup d’État, en passant par des attentats meurtriers contre des personnes. Aussi est-on en droit de s’interroger : par quelles subtilités ces individus condamnés à des peines importantes pour « atteinte à la sûreté de l’État », recherchés pour « association à une organisation de terroristes », faisant l’objet de mandats d’arrêt internationaux d’Interpol ainsi que d’une demande d’extradition de la Tunisie – présentée à la France le 22 janvier 1993 – peuvent-ils être considérés par les autorités françaises comme de respectables opposants et de simples réfugiés politiques ? Autre question, et non des moindres : de quelle utilité sont censés être les multiples rapports de synthèse réalisés sur ce sujet par les différents services français de renseignement, tel, par exemple, celui transmis à la Présidence de la République à la mi-1991 concernant les « risques de l’installation dans la Nièvre de l’Institut des études islamiques » considéré par ses auteurs comme la « base en Europe des Frères musulmans »* ?



De quelles complicités bénéficient-ils au sein de l’appareil d’État français ? Et, s’il existe un accord tacite entre des hommes politiques français – pour ne pas citer les cas des États-Unis et de l’Angleterre – et des membres de l’organisation internationale islamiste, quelle est la nature de celui-ci ? Lorsque j’évoque mon travail d’investigation auprès de diverses personnes, une question revient toujours : pourquoi protéger des individus responsables d’actions terroristes et recherchés pour des attentats et des meurtres ? La réponse est (presque) simple : les gouvernements français, anglais et états-unien utilisent ces groupes dans des opérations de déstabilisation des zones géopolitiques et des axes où leurs grandes sociétés transnationales ont des visées (pétrole, gaz, minerais précieux, agroalimentaire, etc.) Ils les utilisent aujourd’hui pour renverser les régimes laïcs du monde arabo-musulman qui mènent une politique de paix, d’indépendance économique et de modernisation ; comme ils les utilisaient hier (depuis les années 1920) pour contrer les forces anticolonialistes et socialistes et préserver leurs colonies et protectorats.

Ils les utilisent également contre l’Irak et l’Iran et, plus généralement, contre tous les pays où l’islam chiite est présent afin de provoquer des conflits inter-religieux.

Concernant les Tunisiens du groupe Ennahdha, ses membres dirigeants ont bénéficié en Tunisie d’études supérieures de qualité. Ils parlent souvent deux ou trois langues, dont l’anglais, et viennent d’un pays ouvert sur la mer et commerçant avec le monde entier. De plus, leur organisation entretient des relations politiques avec les dirigeants d’organisations islamistes d’autres pays. Ils offrent ainsi une possibilité de relationnel important pour les États occidentaux qui les hébergent et dont ils deviennent les « employés » : par leur relais, les dirigeants politiques et des sociétés transnationales d’États qui les accueillent peuvent obtenir un soutien précieux afin d’approcher des décideurs ou des intermédiaires d’influence pour la conquête de marchés stratégiques.

Au fil du temps, ce que certains appelaient la « politique arabe » de la France est ainsi devenue une sorte de grand souk où les transnationales – tout particulièrement des secteurs de l’armement et de l’énergie – tiennent « petite » boutique. La concurrence est rude et il faut vendre l’équipement de bases militaires, des sous-marins, des avions et navires de combat, des chars, des missiles MICA et autres munitions aux dictatures pétro-religieuses du Golfe, à Israël, et autres pays du grand Moyen-Orient, d’Afrique et d’Asie. Il arrive ainsi que des membres d’organisations islamistes recherchés par Interpol, carnet d’adresses à la main, accompagnent à l’étranger des délégations commerciales de transnationales. Par un effet « boule de neige », ces ventes d’armement permettent d’influencer les régimes de la région pour d’autres contrats dans d’autres marchés. Au final, ce système permet de contrôler les dettes générées par les conflits, quitte à les provoquer et, au bout du compte, de maintenir ces pays en zone d’influence politique.

Les peuples en sont-ils devenus plus prospères ? Bien évidemment non. Bien au contraire, la misère ne cesse de s’accroître, ainsi qu’en attestent toutes les statistiques des organisations internationales de l’ONU. Les faits parlent d’eux-mêmes : la misère des peuples est proportionnelle à l’importance de la présence économique et militaire occidentale dans ces pays. Au fil des siècles, le colonialisme français – avec celui des autres puissances occidentales – s’est rendu responsable de millions de morts, de massacres de populations entières, du pillage des richesses des pays occupés. Les mêmes massacres se poursuivent aujourd’hui sous la houlette de Washington et avec l’OTAN, bras armé des États coloniaux – Angleterre, France, Espagne, Italie.





La misère coloniale, vivier du recrutement islamiste



Sans même évoquer les pays d’Afrique noire, deux pays d’Afrique du Nord illustrent le marasme dans lequel le colonialisme a plongé les peuples.



L’Égypte, sous perfusion états-unienne depuis la disparition de Gamal Abdel Nasser en 1970, a abandonné la modernisation dans laquelle elle s’était engagée. Aujourd’hui, près de 45 % de ses 83 millions d’habitants vivent en dessous du seuil de pauvreté avec moins de 1,25 dollar par jour.



Au-delà des apparences touristiques, la situation est à peu près équivalente au Maroc dont la France est « le premier partenaire commercial » : trafic de drogue, corruption, surexploitation et pauvreté sont les dominantes du royaume du « commandeur des croyants ».



Avec leurs dizaines de millions de personnes extrêmement pauvres qui n’ont accès ni aux soins, ni au logement, ni à l’instruction, ni à l’emploi – le droit du travail et la protection sociale y sont quasiment inexistants – ces deux États sont classés par l’ONU respectivement au rang 113 pour l’Égypte et 130 pour le Maroc37 sur les 187 pays dont l’indice de développement humain* (IDH) peut être calculé.



Il faut néanmoins lire et apprécier ces statistiques de l’ONU avec prudence. D’une part, la science statistique et les structures qui la soutiennent n’ont que quelques années d’existence dans ces pays et n’existent pas encore dans d’autres, et d’autre part, celles-ci ne reflètent pas toujours la tendance en cours au moment de leur lecture. Le Maroc a ainsi entrepris depuis les années 2000, sous l’impulsion du roi Mohammed VI, plusieurs initiatives économiques et sociales importantes – politique de grands travaux, statut de la femme, scolarisation, soutien au développement du Nord marocain longtemps délaissé par le pouvoir central, développement de coopérations internationales – visant à la modernisation du pays, alors que l’Égypte, quand elle ne continue pas de régresser, stagne sur tous les plans.

Mais, dans un cas comme dans l’autre, le bilan penche toujours du côté de l’enrichissement colossal de quelques grandes familles – et surtout des filiales des sociétés transnationales qui y sont implantées – au détriment de l’émancipation et du progrès des peuples. La famille royale marocaine est ainsi l’une des plus grandes fortunes mondiales et le premier opérateur privé du royaume avec le groupe Omnium nord-africain (ONA) présent dans le secteur des mines (phosphates), de l’agroalimentaire, de la grande distribution et des services financiers.



Bien avant 2011, le gouvernement états-unien et plusieurs de ses alliés de l’Union européenne mobilisaient leurs services pour soutenir, de 1979 à 1989, les groupes islamistes en Afghanistan contre le régime progressiste de Kaboul.38* Ces derniers ont d’autant mieux prospéré qu’une telle misère constitue un réservoir de recrutement important afin de lever des armées d’anonymes, tout particulièrement quand le réseau des mosquées est la seule école des pauvres dans des pays à dominante fortement rurale. Ce fut notamment le cas des « Arabes afghans », pour la plupart misérables, venus de plusieurs pays du monde arabo-musulman se battre en Afghanistan contre la laïcité, la démocratie et le progrès. Une fois encore, on retrouve au sein de ce dispositif de recrutement les organisations islamistes sunnites – dont les Frères musulmans – travaillant main dans la main avec les services occidentaux.



Peter Dale Scott, docteur en sciences politiques et ancien diplomate canadien, auteur de nombreux ouvrages sur les exactions de la CIA, décrit très précisément les parties impliquées dans le recrutement, la formation et l’utilisation de ces divisions de mercenaires39 :



« Au cours des années 1980, William Casey de la CIA, le prince Turki ben Fayçal des services de renseignement saoudiens et l’ISI travaillèrent ensemble dans le but de créer une légion étrangère de musulmans jihadistes, ceux que l’on nomme les « Arabes afghans » (qui en réalité n’étaient jamais afghans et pas toujours arabes) en Afghanistan. Ces étrangers étaient soutenus par le Services center (le Makhtab Al-Khidamat ou MAK) du Jordano-palestinien Abdullah Azzam depuis les bureaux de la Ligue islamique mondiale et des Frères musulmans à Peshawar, au Pakistan. Ce projet ne fut pas élaboré par la résistance afghane, il lui fut imposé. Selon l’auteur espagnol Roberto Montoya40, cette idée trouva ses origines au sein de l’élitiste Safari Club qui avait été créé en 1976 par le directeur des services de renseignement français Alexandre de Marenches. Le Safari Club mit en relation différents chefs des renseignements tels que le général Akhtar Abdur Rahman, directeur de l’ISI au Pakistan et Kamal Adham, le directeur du GID en Arabie saoudite. »



Il ne s’agit donc pas de soutiens occasionnels de la part de ces gouvernements occidentaux à des organisations terroristes en fonction d’intérêts momentanés, mais bien de relations suivies. Certains d’entre eux sont même formés aux États-Unis après avoir été recrutés en Europe ou dans le monde arabe par les organisations islamistes sunnites*.

Il en va bien autrement avec les associations islamistes chiites qui, pour s’opposer au néocolonialisme états-unien, anglais et français, font l’objet d’une étroite surveillance des services occidentaux, à l’exception de celles pouvant être utilisées pour nuire à l’influence politique et au développement économique de l’Iran.



Des années quatre-vingt-dix à 2011, en une vingtaine d’années, des ministres de l’Intérieur et les collaborateurs qu’ils ont placés à la tête du renseignement français ont protégé des recherches d’Interpol plusieurs membres de réseaux islamistes sunnites faisant l’objet de mandats d’arrêt internationaux pour « association à une organisation de terroristes ». Mais qui sont plus précisément, au sein de l’appareil d’État français, les protecteurs de ces islamistes liés au terrorisme ?





EN SAVOIR PLUS – CHAPITRE 1





* L’organisation des Frères musulmans a vu le jour en Égypte en mars 1928, à l’initiative de six musulmans et d’Hassan al-Bannâ, dans la ville d’Ismaïlia. Ismaïlia était alors la ville de la Compagnie du Canal de Suez, « ville de l’Anglais », symbole de l’occupation occidentale et de l’humiliation égyptienne.

Le père d’Hassan al-Bannâ était un religieux instruit, diplômé de l’université d’al-Azhar, imam (chef de prière) de la mosquée de son village qui éduqua son fils dans les principes de l’Islam.

Maître à l’école primaire d’Ismaïlia à partir de 1927, Hassan al-Bannâ prend très vite conscience de la nécessité d’agir contre la misère et l’occupation de son pays. Il fonde avec six camarades une association religieuse rattachée un premier temps à la Confrérie Husâfiyya dont le but est la bienfaisance. Bénéficiant de la publicité que lui accorde le journal Al-Ahram, quotidien officiel et conservateur, Hassan et ses amis créent des « maisons du message » dans plusieurs villes et villages afin d’organiser la charité en faveur des plus démunis. L’organisation qui compte quatre sections en 1929, en revendique trois cents en 1938 et deux mille en 1948, avec un million de membres en Égypte. Cette époque est également celle du développement de l’organisation dans d’autres pays arabes sur la base des structures nées en Égypte. Hormis l’Égypte, les premiers pays où s’organisent les Frères musulmans sont le Soudan, la Palestine et la Syrie.

Dès les années 1930, le pouvoir politique égyptien et les Anglais voient dans l’organisation des Frères musulmans un relais à exploiter pour canaliser le mécontentement grandissant des populations et détourner leurs revendications : les premiers dons importants reçus dès 1929 par les Frères musulmans viennent de la trésorerie de la… Compagnie du Canal de Suez, et les permis de construire et mosquées placées sous leur influence, des autorités égyptiennes. Le mouvement charitable devient vite un appareil politique, présentant des candidats aux élections et louvoyant avec les pouvoirs en place au gré de ses seuls intérêts.

Toutefois, de ses origines à nos jours, une caractéristique domine la vie de l’organisation des Frères musulmans : se présentant sur le « terrain » des villes et des campagnes comme le défenseur de l’Islam, ses dirigeants n’ont en réalité eu de cesse de collaborer plus ou moins ouvertement avec les puissances coloniales occidentales et leurs représentants locaux.

Ainsi, Olivier Carré, docteur ès lettres et chercheur du groupe « Islam et Politique » du Centre d’études et de recherches internationales (CERI), et Michel Seurat, sociologue et arabisant, observent, parmi de nombreux autres faits, dans leur ouvrage Les Frères musulmans, 1928-1982 (Paris, L’Harmattan, 2002, réédition) : « Lorsque le roi Farouk doit subir le diktat des Britanniques, Bannâ se voit inquiété et même incarcéré en 1941, puis à nouveau en 1945, ce qui ne l’empêche pas de garder pendant toutes ces années des contacts suivis avec la puissance coloniale. […] Démesurément amplifié, le mouvement s’est organisé. Ce qui le caractérise dès le début c’est l’obéissance inconditionnelle au chef, au “Guide général”, qui ne fera que s’affirmer. »

En appelant ouvertement, en février 2011, à l’intervention militaire occidentale contre la Libye, puis en organisant à nouveau des troubles contre les pays du Maghreb et la Syrie, les Frères musulmans apparaissent sous leur vraie nature de serviteurs des intérêts des puissances coloniales. Quant aux soutiens financiers qu’ils n’ont cessé de recevoir, ceux-ci s’égarent dans les voies impénétrables, non d’Allah le Tout- Puissant, mais des places offshore…







    * Deux contrats d’armement importants. Le 21 septembre 1994, un premier contrat prévoit la fourniture de trois sous-marins de classe Agosta au Pakistan. Il est signé par François Léotard, ministre de la Défense du gouvernement Balladur, et son homologue pakistanais pour une somme de 5,4 milliards de francs. En novembre suivant, le contrat baptisé « Sawari II » porte sur la fourniture à l’Arabie saoudite de trois frégates de classe La Fayette par la France pour un prix de 19 milliards de francs. La réalisation des contrats est confiée à la Direction des constructions navales (DCN), le principal organisme de l’État français pour les affaires d’armement. De très importantes commissions à hauteur de plus ou moins 550 millions de francs sont en jeu au profit de nombreux intermédiaires. Il se trouve que l’un d’entre eux, présent dans les deux contrats d’armement – République islamique du Pakistan et Arabie saoudite – est Abdul Rahman El-Assir. Lié à des dirigeants islamistes, soupçonné de couvrir des activités illégales,41 cet ancien gendre de l’homme d’affaires saoudien Adnan Mohammed Khashoggi, entretient des relations d’affaires avec plusieurs entreprises du complexe militaro-industriel français (groupe Dassault, Sofma, Matra, Thomson Brandt Armement, etc.) et les maisons royales des pays arabes, du Maroc aux pétromonarchies du Golfe. Selon le rapport « Nautilus » rédigé bien plus tard, en 2002, par Claude Thévenet, un ancien agent du contre-espionnage français devenu consultant en intelligence économique42, Abdul Rahman El-Assir a joué un rôle clé tant en France qu’en République islamique du Pakistan et en Arabie saoudite dans ces contrats d’armement qui s’opèrent en France de 1992 à 1995.







     * Selon les investigations menées par Claude Thévenet et rapportées dans ses notes adressées à la DCN dont la compilation prendra le nom de rapport « Nautilus », « Abdul Rahman El-Assir a acheté à son tour l’aval du chef d’état-major de la marine, Mansurul Haq, comme l’ont montré les récentes investigations lancées contre lui à Islamabad (interpellé en 1997 aux États-Unis puis extradé vers le Pakistan). Cependant, il ne s’agissait pas d’un simple acte d’enrichissement personnel. Le général Haq se servait de ce type de contrat d’armement pour dégager des crédits afin de financer les guérillas islamistes du Cachemire et de la Zone tribale comme l’ont fait la plupart des officiers supérieurs intervenant sur les achats de matériel […] Le général Haq a en particulier, utilisé ce contrat pour libérer des fonds pour le bureau des affaires afghanes de l’ISI 43 que dirigeait le général Aziz Khan. Ce bureau a été en particulier à l’origine du recrutement à Londres, par le poste de l’ambassade, du chef islamiste Cheikh Omar Saeed (information confirmée par un cadre du Foreign Office qui cite un rapport du MI6). »







     * « En France, le réseau El-Assir a eu pour principale fonction d’assurer le financement de la campagne d’Édouard Balladur (c’est Renaud Donnedieu de Vabres qui a présenté Abdul Raham El-Assir à Emmanuel Aris). Après l’échec de sa candidature au printemps 1995, ce financement devait être transféré à l’Association pour la réforme, située 40 rue Pierre-Charron à Paris, destinée à poursuivre le mouvement initié par les balladuriens. Les valises d’argent étaient déposées à la boutique Arij, située au rez-de-chaussée du 40 rue Pierre-Charron, avant de monter dans les étages (boutique tenue par la veuve de Georges Chalouhi, marchand d’armes libanais). » Ces faits rapportés dans le rapport « Nautilus » ont été contestés par Édouard Balladur. Interrogé le 28 avril 2010 par la commission de la Défense nationale et des Forces armées de l’Assemblée nationale, l’ancien Premier ministre a reconnu « que 10 millions de francs, puis 3 millions de francs, soit 13 millions de francs, ont été versés en espèces sur le compte de ma campagne électorale […] D’où venait cet argent ? C’était tout simplement celui des militants, des sympathisants, recueillis lors de centaines de meetings. »44







* Des frais commerciaux (très) exceptionnels. Emmanuel Aris, alors vice-président international de DCN-I (la société filiale de la DCN chargée de l’exportation de ses productions) rapporte « avoir reçu, sur instruction de M. Castellan (le président de DCN-I), M. Ziad Takieddine, recommandé par M. Donnedieu de Vabres, du cabinet du ministre de la Défense (alors François Léotard). Celui-ci m’a dit en substance : “Vous ne gagnerez jamais cette affaire sans moi. Vous vous êtes mal occupés du niveau politique pakistanais. Les Allemands sont très menaçants. Il faut que vous me versiez 6 % !” »45 Emmanuel Aris accepte finalement de verser 4 % à Ziad Takieddine. Pour le seul contrat d’armement avec la République islamique du Pakistan, le pourcentage total des commissions s’établirait à 10,25 % du montant du contrat (5,5 milliards de francs) et serait ainsi réparti : 6,25 % distribués par la Sofma à six ou sept personnes, dont 0,25 % distribués, à sa demande, à un haut responsable politique pakistanais et 4 % distribués par Mercor Finance, la société de Ziad Takieddine.



Détournement de fonds et mises en examen. De rapports d’information en enquêtes policières, au fil des ans la perspicacité des enquêteurs – policiers, journalistes et magistrats – met à nu les mensonges et délits de plusieurs dirigeants politiques directement concernés par ces contrats d’armements. Le 17 janvier 2012, sous la plume de Fabrice Arfi et de Karl Laske, Médiapart révèle que « selon les documents de l’enquête, 82,6 millions d’euros ont été versés au réseau d’intermédiaires Ziad Takieddine et Abdul Rahman El-Assir dans l’affaire des ventes d’armes du gouvernement Balladur au Pakistan et l’Arabie saoudite. D’après les documents comptables (rapports financiers, comptes bancaires, déclarations fiscales) réunis par les policiers, 32,4 millions d’euros ont été versés avant le 23 avril 1995, jour du premier tour de l’élection présidentielle pour laquelle avait concouru le premier ministre Édouard Balladur. »46

Cette information fait suite à la mise en examen depuis la fin 2011, par le juge Renaud Van Ruymbeke, de plusieurs personnes proches de ces dossiers : Ziad Takieddine lui-même, puis Thierry Gaubert et Nicolas Bazire, deux proches de Nicolas Sarkozy, puis, le 15 décembre 2011, Renaud Donnedieu de Vabres, conseiller de François Léotard à la Défense de 1993 à 1995 pour « complicité d’abus de biens sociaux », soupçonné d’avoir participé à la mise en place au sein du gouvernement Balladur d’un système de détournement de fonds et devenu secrétaire national de l’UMP. Le 25 novembre 2011, le parquet a donné son accord à un élargissement de l’enquête sur une éventuelle corruption liée à des contrats postérieurs à 1997. La question de commissions perçues en marge des contrats d’armement avec le Pakistan et l’Arabie saoudite refait surface début 2012.







   * Recherché par Interpol, il manifeste à Paris pour la Bosnie musulmane… Les activités criminelles d’organisations islamistes liées au grand banditisme ont pris un essor depuis les années 1980, tout particulièrement en raison de l’activité croissante déployée par plusieurs services secrets occidentaux (États-Unis, Angleterre, France, Allemagne) afin d’instrumentaliser ces groupes. La « pureté de l’Islam » a pris un coup de vieux et la « guerre sainte contre les croisés » apparaît bien, dès lors, pour ce qu’elle est : un leurre destiné à diviser les peuples au seul profit des intérêts économiques et financiers des transnationales capitalistes, et à maintenir au pouvoir des dictatures religieuses obscurantistes de princes arabes. Comme les États-Unis et l’Angleterre, la France protège les activistes islamistes qui peuvent lui être utiles pour des opérations futures. Je retrouve l’un des membres d’Ennahdha alors que se déroule à Paris, place de la République, le 13 février 1993, une manifestation de soutien aux combattants musulmans en Bosnie ouverte par une banderole « La France, la honte ». L’un des manifestants qui porte une perruque et des lunettes n’est autre que Tahar Boubahri, l’un des anciens responsables de la commission de suivi général de l’appareil clandestin d’Ennahdha. La fiche d’Interpol numéro A-186/5-1992 qui le concerne indique : « fait l’objet d’un mandat d’arrêt international pour association à une organisation extrémiste de terroristes ». Les services du ministère français de l’Intérieur le protègent alors des recherches d’Interpol et de la justice tunisienne en lui octroyant le statut de « réfugié politique ».







* À partir des années 1930, les organisations sionistes collaborèrent avec le régime nazi. Elles obtinrent le soutien officiel des autorités allemandes pour fonder leur « État » et s’installer en Palestine. En août 1933, après des négociations entre le régime nazi et Chaim Arlosoroff, secrétaire politique de l’Agence Juive, centre palestinien de l’Organisation sioniste mondiale, un « Accord de Transfert », le Haavara, permit à des dizaines de milliers de juifs allemands de la bourgeoisie de commencer à s’installer en Palestine avec leur fortune pour fonder la « nation juive »47.

Dans le reste du monde, les organisations juives étaient alors partagées sur l’attitude à adopter vis-à-vis du Reich allemand. La plupart des grandes banques juives finançaient le régime hitlérien ou s’enrichissaient honteusement sur les biens saisis à des personnes de confession juive48.







   * Les fiches d’Interpol sont des documents comportant généralement trois volets : le premier présentant la personne recherchée (identité, empreintes, photo, pays dans lequel l’individu est susceptible de se rendre, langues parlées, motif de la recherche, numéro de dossier et numéro de contrôle), le deuxième établissant la liste de ses complices, le troisième présentant un exposé des faits qui lui sont reprochés, le motif de la diffusion, une indication sur la marche à suivre en cas de localisation et le bureau d’Interpol à prévenir en cas de découverte de la personne. Les fiches portent des couleurs différentes correspondant à des fonctions précises : arrestation, demande de complément d’informations, recherche de personnes disparues, nature des infractions, menace pour la sûreté publique, etc. Les notices rouges sont utilisées pour demander l’arrestation provisoire en vue d’extradition d’individus recherchés, fondée sur un mandat d’arrêt ou une décision judiciaire.







* Au cœur du « triangle de fer » avec Bernie. Avec sa grande carcasse, son visage buriné cerné d’un fort collier de barbe impeccable, son sourire malicieux abrité d’une moustache soignée et ses manières raffinées, le « colonel » a des allures de métropolite orthodoxe grec. La soixantaine bien planquée malgré des années de baroud, le lieutenant-colonel Bernard Baudrous, homme cultivé à l’allure imposante et d’une élégance sobre, dirige dans les années 1990 l’Agence européenne pour le développement économique. Revenu de loin, resté fidèle à ses compagnons d’armes contre les jeux sordides de politiciens, Bernie a planté le campement de son agence en région parisienne, quai De-Dion-Bouton à Puteaux. De là, il se livre à des recherches diverses et variées parmi lesquelles la mise au point de brevets aux applications militaires et civiles.

Son expérience passée, comme son activité d’alors, l’amènent à côtoyer une faune de personnages de toutes nationalités proches de l’armée, du renseignement, des grands comptes et administrations : des officiers du renseignement militaire, un agent du renseignement libyen, un ancien chauffeur du dictateur iranien Mohammed Pahlavi, un ingénieur spécialiste des réseaux informatiques, des anciens militaires recyclés dans les marchés d’armement, l’inévitable Jean-Charles Marchiani qui vogue de conseils d’administration en administrations et de pays en services, une redoutable agente du renseignement russe à qui l’on donnerait le Bon Dieu sans confession, un honorable restaurateur chinois qui travaille l’image de marques chinoises pour le marché ouest-européen…

Loin des oreilles du mess des officiers, « le colonel » se sent plus à l’aise pour évoquer son mépris des politiciens et des officiers qui n’ont pas hésité à abandonner un commando envoyé en mission dans un pays d’Afrique en laissant tuer la quasi-totalité de ses hommes. Fin connaisseur des hommes du « triangle de fer » – armée, ministères, transnationales – il sait bien des secrets sur certaines affaires où des politiciens – parmi les principaux dirigeants de l’État français – et quelques officiers sans scrupules, confondent les intérêts de la République avec ceux, très privés, de réseaux de la Françafrique.

La plupart du temps, c’est en roulant dans sa Jaguar XJ 6V automatique vert anglais, à destination d’un bon restaurant ou de rencontres surprenantes, que nous évoquons les sujets sensibles en écoutant des marches militaires françaises ou les chœurs de l’Armée Rouge. Un peu dérouté par le procédé lors de nos premières rencontres, alors que je lui demande si toutes ces précautions sont bien nécessaires, il me rappelle que « la vie ne tient parfois qu’à un fil surtout quand c’est celui du téléphone ! »

Le parcours de Bernie lui permet de croiser toutes sortes de sources d’informations. Et les secrets qu’il engrange dans sa redoutable mémoire donneraient à n’importe quel journaliste d’enquêtes sérieux de quoi remplir plusieurs vies d’investigations : l’assassinat du ministre Robert Boulin, mais surtout, bien plus tard, celui de Pierre Bérégovoy ? « Un Premier ministre, ancien résistant, qui se suicide d’une balle dans la bouche sans que l’on retrouve de traces de poudre sur ses manchettes ou sur ses doigts, c’est une première dans l’histoire de la République et de la Résistance, non ?! Connais-tu beaucoup de résistants qui se sont suicidés et surtout de cette manière ? Sauf à avoir mis des manchettes avant pour éviter de se salir et à se les retirer après… » ; le « suicide » de François de Grossouvre, le conseiller de François Mitterrand, le 7 avril 1994 : « Cela, vois-tu, c’est le premier suicide ultra-silencieux à l’Élysée d’un proche du président avec un bon gros vieux MR73 calibre 357 Magnum ultra-bruyant ! Généralement, tu ne peux pas te flinguer, même en silence, sans qu’il y ait expertise balistique. Sauf au “château”. Là, pas d’expertise ! Sans doute pour s’assurer qu’il ne parlerait pas de certaines “chasses” qui pour être “présidentielles” n’en sont pas moins de “mafiafrique” – je te laisse le soin d’orthographier “fric” à ta guise – et que les mémoires qu’il rédigeait ne verraient jamais le jour… Mémoires qui, par le plus grand des hasards, ont justement disparu de son bureau... ».49

Concernant la liquidation de la société de micro-informatique française SMT Goupil en juin 1991, l’une des sociétés les plus performantes en termes de recherches : « Quelques mois avant sa fermeture, cette société qui travaillait avec plusieurs grandes administrations dont la Défense aurait dû signer avec le ministère de l’Agriculture russe l’un des plus importants contrats informatiques jamais passés entre l’Est et l’Ouest. Tu liquiderais une telle société si tu avais un marché semblable à portée de main ? Cherche à quel groupe profite ce curieux dépôt de bilan… »

Bernie conserve également un souvenir vivace de l’explosion du DC-10 d’UTA reliant Brazzaville à Paris en septembre 1989 dont le juge Bruguière s’employa, comme les services états-uniens le lui suggéraient fortement, à faire porter la responsabilité à la Libye50. « Une affaire franco-française manipulée par les services américains avec beaucoup d’écrans de fumée, assure Bernie : deux hommes dont on ne retrouvera plus trace se trouvaient à bord et ramenaient d’Afrique les preuves de l’implication de proches de la présidence dans une affaire sinon très familiale du moins très noire et colorée, si tu vois ce que je veux dire. »51 La petite mallette d’acier, que l’un d’eux avait menottée à son poignet et qui contenait les précieux documents, disparut des débris de l’avion dispersés sur une cinquantaine de kilomètres carrés dans le désert du Ténéré au Niger, avant même que les autorités locales arrivent sur place.



Quant aux informations que Bernie me donne en 1991-92 sur les connexions entre réseaux islamistes et certains dirigeants occidentaux, celles-ci seront confirmées par recoupements avec d’autres sources. De même, son évaluation sur l’évolution de l’action de ces groupes s’avère malheureusement juste. Quelques mois plus tard, l’Algérie connaît le début d’une période d’actions terroristes d’une sauvagerie incroyable : multiplication d’attentats dans des lieux publics, assassinats de représentants de l’État, policiers, militaires, mais aussi de fonctionnaires du service public ; corps décapités à la hache, torturés et brûlés lors de massacres, femmes battues à mort auxquelles les islamistes algériens veulent imposer leur loi52… De 1992 à 2000, plus de cent mille personnes53 seront assassinées par les groupes islamistes armés et un million d’autres victimes de leurs exactions…







* « L’Institut européen des études islamiques : une base en Europe pour l’organisation mondiale des Frères Musulmans ». Les services de renseignement français, tout particulièrement les Renseignements généraux, ont émis plusieurs notes sur les organisations islamistes avec une production accrue depuis les années 1980. Les spécialistes de ce secteur des Renseignements généraux ont à plusieurs reprises alerté le pouvoir politique sur les supports des réseaux islamistes, leurs moyens de financement, les dérives terroristes de certaines de ces organisations et leurs liens avec des réseaux internationaux. Kofi Yamgnane, homme politique franco-togolais, sera l’un des rares hommes politiques français à faire référence, en 1991, au travail du renseignement français en la matière alors qu’il occupe les fonctions de secrétaire d’État chargé de l’intégration auprès du ministre des Affaires sociales et de l’Intégration de 1991 à 1993 dans le gouvernement de Pierre Bérégovoy.



Le temps qui passe permet d’apprécier le bien-fondé des informations de plusieurs de ces rapports, parfois issus de nombreux mois d’enquête – voire d’années dans certains cas – et collectées par des agents, parfois au péril de leur vie. Il en est ainsi d’une note confidentielle, transmise à la présidence de la République française à la mi-1991, sur l’implantation en France de la plus grande université islamique d’Europe, l’Institut des études islamiques, dans le département de la Nièvre.

Intitulée « L’Institut européen des études islamiques : une base en Europe pour l’organisation mondiale des Frères Musulmans », cette note, que je reproduis ici dans son intégralité (orthographe des noms et caractères employés par son rédacteur), est révélatrice des complicités que nouent des dirigeants politiques français avec des membres d’organisations islamistes :



« Le centre de Bouteloin Saint-Léger près de Château-Chinon (Nièvre), propriété de l’Union des Organisations Islamiques de France (U.O.I.F.) devrait ouvrir ses portes en début de l’année 1992.

Le financement de ce projet ainsi que le soutien actif a été apporté par toutes les composantes de l’organisation mondiale des Frères Musulmans et en particulier :

- Fondation Internationale Islamique de Charité basée à Koweït-City et dirigée par Youssef Janim AL HAJI. Cette institution est depuis plus de 30 ans un des relais privilégiés de l’organisation des Frères Musulmans.

- Le Conseil Mondial des Mosquées, basé à La Mecque et au sein duquel bon nombre d’Oulémas sont des Frères Musulmans.

- L’Assemblée Mondiale de la Jeunesse Islamique, basée à Jeddah (Arabie Saoudite) et dont le secrétaire général Souleiman BENASSER BASHIL est un fidèle des « Frères ».

- L’Union des Organisations Islamiques en Europe, basée en Allemagne, dirigée par les Frères Musulmans syriens et égyptiens et dont dépend l’UOIF. 

Par ailleurs, poursuit la note d’information à la présidence de la République, toute la fine fleur des intellectuels héritiers de la pensée d’Hanan EL BANNA et de Sagyd QOTB (premiers guides de l’organisation des Frères Musulmans) fait partie du conseil scientifique de l’Institut. On retient les noms de Youssef QARBAOUI, de nationalité QATARI et qui passe pour le guide actuel des Frères depuis la mort de l’Égyptien Omar TELMESANI, du cheikh Marrah AL QATTANE, de nationalité koweïtienne, jeune étoile montante du mouvement et qui obtient de grands succès lors de ses interventions en Europe, de Mahfoud NAHNAH, responsable du parti islamiste algérien HAMAS et guide de la branche algérienne des Frères Musulmans.

Quant au Président du Conseil d’Administration, Fayçal MAOULAOUI, actuellement juge-cadi de Beyrouth (LIBAN), il est bien connu en France pour avoir été de 1979 à 1986 le chef spirituel du mouvement des « Frères Musulmans » et le véritable « patron » du « Groupement Islamique de France » qui était par ailleurs le relais officieux en France du « Mouvement de la Tendance Islamique » tunisien (actuellement ENNAHDHA). Selon certaines informations, cet institut islamique avait été projeté depuis plusieurs années. Les intentions des Frères Musulmans s’étaient d’abord portées sur l’ANGLETERRE, puis sur l’Allemagne. Cependant la valeur symbolique de l’implantation d’un tel institut en terre de laïcité, qui plus est dans le Département du Président de la République François MITTERRAND, au centre de la France a emporté la décision en plus du fait que la France possède une forte communauté d’origine maghrébine.

En outre, le dynamisme de l’UOIF et le prestige accordé à Abdallah BAN MANSOUR et Omar LASFAR en raison de leurs fonctions au sein du « Conseil de Réflexion sur l’Islam en France » (CORIF) ont favorablement impressionné les « Frères » saoudiens et koweïtiens lors des derniers voyages que les responsables du bureau de l’UOIF ont effectués à La Mecque et à Médine pendant le conflit du Golfe. Ce conflit, qui constitua un test pour les pays du Golfe quant à l’attitude des populations musulmanes arabes en EUROPE a permis d’accorder une confiance définitive à l’UOIF dans sa faculté à encadrer un grand nombre d’Associations Islamiques en France.

Du côté des Ambassades maghrébines chargées de suivre les affaires islamiques on montre une grande inquiétude sur ce problème.

En effet, si les principaux centres ou universités islamiques du Maghreb (QARAWINE à Fès, Institut Islamique de Constantine et la ZITOUN de Tunis) sont fortement influencés par des enseignants proches de la pensée des Frères Musulmans, les gouvernements en place exercent une surveillance soutenue sur le fonctionnement de ces Universités.

Néanmoins, ils craignent que l’expérience en France d’un tel centre ne puisse pas offrir les mêmes garanties de sécurité compte tenu des liens des responsables de l’UOIF avec le mouvement ENNAHDHA tunisien ou le « Mouvement de la Jeunesse Islamique » marocain. La déliquescence du contrôle des institutions religieuses en ALGÉRIE permettra à NAHNAH (responsable du parti islamiste algérien HAMAS) de renforcer indirectement son pouvoir s’il possède une tribune prestigieuse en France estime-t-on du côté algérien. »



Avec un recul de plus de vingt années, nous pouvons apprécier l’évolution des relations de responsables de l’État français avec des réseaux islamistes extrémistes.







* L’indice de développement humain (IDH) ne se limite pas à prendre en compte le seul revenu annuel par habitant. L’IDH est une approche du bien-être de la population d’un État qui prend en compte les trois dimensions fondamentales du développement humain : la santé, l’éducation et le revenu national brut par habitant. Il prend en compte la quantité et la qualité des structures de soins et d’éducation ainsi que leur accessibilité par les citoyens.







* « L’ONU voulait se défiler ! » Selon le témoignage d’un représentant du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) à Kaboul54, l’ONU a tenté, au cours des semaines précédant la chute de Kaboul, de se décharger de la sécurité du président Nadjibullah qui a trouvé refuge dans les locaux de l’organisation internationale. Afin d’éviter d’avoir à faire face à l’humiliation de voir leurs propres locaux – pourtant protégés par la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques (1961) – violés, les représentants de la mission de l’ONU à Kaboul vont essayer, non pas de faire évacuer rapidement le président afghan et ses proches, mais de se défiler de leurs responsabilités : “Ils les ont abandonnés, c’est très clair. En réalité, trois semaines auparavant, l’ONU, subodorant ce qui allait se passer, a demandé au CICR de se charger de leur sécurité. Ils voulaient se débarrasser du problème. Le CICR a refusé. C’était l’affaire de l’ONU. Puis, ils sont revenus quelques jours plus tard en demandant des drapeaux de la Croix-Rouge pour les mettre au siège de l’ONU. Ils ne les ont pas obtenus non plus. L’ONU voulait se défiler et le CICR ne pouvait pas accepter de s’en mêler.”







* Des groupes terroristes islamistes financés et entraînés aux États-Unis et par les forces spéciales anglaises.

« Selon la vision officielle de l’histoire, Zbigniew Brzezinski, le conseiller de Carter, président de la sécurité nationale, a admis dans une interview en 1998, que “l’aide de la CIA aux Moudjahidine a débuté en 1980, cela après que l’armée soviétique ait envahi l’Afghanistan... Mais la réalité, secrètement gardée jusqu’à présent, est complètement le contraire.”

À la demande pressante de Brzezinski, en juillet 1979, Carter a autorisé le déblocage de 500 millions de dollars pour aider à mettre en place ce qui était essentiellement une organisation terroriste. L’objectif était d’attirer Moscou dans le “piège” de l’Afghanistan, puis profondément troublée par la propagation du fondamentalisme islamique dans les républiques d’Asie centrale soviétique, d’en faire une source de la contagion (NdA : dans la région). Depuis 17 ans, Washington a versé 4 milliards de dollars dans les poches de quelques-uns des hommes les plus brutaux de la planète – avec l’objectif principal d’épuiser et finalement détruire l’Union soviétique dans une guerre futile. L’un d’eux, Gulbuddin Hekmatyar, un seigneur de la guerre particulièrement favorisée par la CIA, a reçu des dizaines de millions de dollars. Sa spécialité était le trafic d’opium et le jet d’acide au visage des femmes qui refusaient de porter le voile. En 1994, il a accepté de cesser d’attaquer Kaboul à la condition qu’il devienne Premier ministre – ce qu’il fut.

Huit ans plus tôt (NdA : en 1986) William Casey, le directeur de la CIA, donna son accord à un plan proposé par l’agence de renseignement du Pakistan, l’ISI, destiné à recruter des individus à travers le monde pour qu’ils rejoignent le jihad afghan. Plus de 100 000 militants islamiques furent entraînés au Pakistan entre 1986 et 1992 dans des camps supervisés par la CIA et le MI-6, camps au sein desquels les SAS (les Forces spéciales britanniques) entraînaient les futurs combattants d’Al-Qaïda ainsi que des Talibans à la fabrication de bombes et à d’autres techniques de guerre non conventionnelle. Leurs leaders furent entraînés dans un camp de la CIA en Virginie. Tout cela fut appelé l’opération cyclone et se prolongea bien après que les Soviétiques se furent retirés (d’Afghanistan) en 1989. »



Ces renseignements sont extraits du reportage de John Pilger, journaliste d’investigation et grand reporter australien, publié dans The Guardian sous le titre What good friends left behind (Que de bons amis laissés derrière…), 20 septembre 2003.



Complicités criminelles :

« Si les dirigeants tolèrent sciemment des agissements criminels de la part d’une organisation paramilitaire ou révolutionnaire non officielle, ils peuvent également en être tenus responsables. La complicité du fait de l’occupation d’une position de dirigeant d’une organisation responsable de crimes internationaux s’apparente à la théorie de la responsabilité du fait d’autrui en matière de délits civils, mais cette analogie n’est pas tout à fait juste, puisqu’il est indiscutable que dans le contexte des crimes internationaux, l’accusé doit avoir été au courant des actes constitutifs de ces crimes. En bref, l’association avec une personne ou une organisation responsable de crimes internationaux peut emporter complicité si l’intéressé a personnellement ou sciemment participé à ces crimes, ou les a sciemment tolérés.

La simple appartenance à un groupe responsable de crimes internationaux ne suffit pas, à moins que cette organisation ne poursuive des “fins limitées et brutales” (Ramirez, supra, à la page 317). D’autre part, plus l’intéressé occupe les échelons de direction ou de commandement au sein de l’organisation, plus on peut conclure qu’il était au courant des crimes et a participé au plan élaboré pour les commettre. »55





CHAPITRE 2 - LES PROTECTEURS





« Il faut terroriser les terroristes ! », déclarait le ministre de l’Intérieur Charles Pasqua en 1986. Pour les médias. Car dans les couloirs du ministère, la prétendue lutte contre la fable du « terrorisme international » se danse plutôt sur le thème de « laissez-les nous terroriser beaucoup et nous resterons bons amis ».

Depuis le ministère de « Charly », ses successeurs de l’UMP à la direction de l’Intérieur s’efforcent de le copier plus ou moins habilement. Ils tiennent des discours sur l’immigration, l’intégration, la sécurité, le terrorisme, les droits de l’homme, le statut des étrangers, etc. Les opérations médiatiques se multiplient et des lois sont votées par le Parlement au nom de la lutte contre l’insécurité.

Le simple citoyen, rassuré par les discours et les annonces médiatiques, est donc en droit de penser que, lorsque plusieurs membres d’une « organisation de terroristes » s’installent clandestinement en France, les forces de l’ordre et gardiens de la paix vont procéder à leur arrestation et à leur extradition comme le demandent les mandats d’arrêt internationaux d’Interpol. Mais non, ils n’en font rien. Bien au contraire, ils leur accordent protection.

Certes, un ministre de l’Intérieur – fût-il, comme Nicolas Sarkozy, à l’initiative de la Loi de sécurité intérieure56 qui autorise l’extension du fichage ADN à toute personne soupçonnée d’un délit – ne peut connaître par ses services le nom de tous les immigrés clandestins entrés en France. Le pauvre ne s’y retrouverait plus et pourrait prétendre à l’erreur, voire à l’excuse. Mais il en va tout de même un peu autrement lorsque les individus en question sont recherchés par Interpol. Et il en va surtout bien différemment lorsqu’il s’agit d’accorder des protections politiques à plusieurs dirigeants d’une organisation étrangère qualifiée d’« extrémiste terroriste » par Interpol.

Il est difficilement imaginable que plusieurs individus d’une même organisation, tous entrés en France clandestinement, recherchés pour plusieurs crimes et délits contre des personnes, des biens et un gouvernement étranger, faisant l’objet de mandats d’arrêt internationaux et dont l’extradition est demandée, puissent séjourner en France deux décennies de suite et voyager à l’étranger sans l’accord de la plus haute autorité de l’État dans le domaine de la sécurité intérieure.





Interpol : un processus de diffusion d’informations élaboré



Nicolas Sarkozy et les autres ministres de l’Intérieur concernés peuvent d’autant moins ignorer la présence en France de ces individus, que le processus de publication des notices de recherche d’Interpol est rigoureux, tant dans sa rédaction que dans sa décision d’émission et dans sa transmission aux autorités des pays concernés, ainsi que le rappelle l’Organisation internationale de la police criminelle.



La rédaction des notices ?

« Le secrétariat général publie des notices de sa propre initiative ou à partir des demandes transmises par les Bureaux centraux nationaux (B.C.N.) ou des organisations internationales et des entités avec lesquelles Interpol a conclu des accords spéciaux. Conformément à la réglementation d’Interpol, le secrétariat général ne peut publier une notice que s’il estime que toutes les conditions de traitement des informations sont remplies. Par exemple, une notice n’est pas publiée si elle est contraire à l’article 3 du Statut, qui interdit à l’organisation toute activité ou intervention dans des questions ou affaires présentant un caractère politique, militaire, religieux ou racial. Le secrétariat général se réserve en outre le droit de ne pas publier une notice s’il considère que cette publication est inopportune ou risque de compromettre la coopération policière internationale ou de mettre en danger l’organisation, son personnel ou ses pays membres. »



Les notices rouges concernant les membres du réseau islamique protégés par les ministres français émises et diffusées par Interpol ?

« Leur fondement juridique est le mandat d’arrêt ou la décision judiciaire délivrée par les autorités judiciaires du pays concerné. Nombre des pays membres d’Interpol reconnaissent à la notice rouge la valeur d’une demande d’arrestation provisoire. En outre, Interpol est considéré comme une voie officielle de transmission des demandes d’arrestation provisoire par un certain nombre de traités d’extradition bilatéraux et multilatéraux tels que la Convention européenne d’extradition, la Convention d’extradition de la Communauté économique des États d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), ou encore le traité-type d’extradition élaboré par l’Organisation des Nations Unies. »



Le système de diffusion en direction des services chargés de l’application de la loi ?

« Toutes les notices sont publiées dans la partie sécurisée du site Web d’Interpol, à l’intention des utilisateurs autorisés issus des services chargés de l’application de la loi. Des extraits de notices peuvent également être publiés dans la partie en accès public du site Web de l’organisation, avec l’accord de l’entité qui a demandé la publication des notices concernées. Le fait de porter à la connaissance du public l’existence d’un mandat d’arrêt est souvent d’une grande utilité pour les services chargés de l’application de la loi à la recherche d’informations de police importantes. »



La diffusion aux autorités des pays ?

« La “diffusion”, outil fréquemment utilisé, est un message envoyé par un Bureau central national à certains pays membres ou à tous via le système mondial de communication policière I-24/7 d’Interpol et demandant l’arrestation ou la localisation d’un individu ou un complément d’information dans le cadre d’une enquête de police. En 2009, 15 561 diffusions ont été enregistrées dans la base de données nominatives d’Interpol. À la fin de l’année 2009, 28 295 notices et 46 578 diffusions étaient en cours de validité. Le nombre de personnes arrêtées sur la base d’une notice ou d’une diffusion a atteint 31 765 depuis l’année 2000. »57



Les ministres de l’Intérieur en poste des années 1990 à février 2011 ne peuvent donc pas dire qu’ils n’ont pas été informés par leurs services de la présence en France des individus recherchés pour des crimes et délits. Sauf, bien entendu, à ce que des responsables des dits services de renseignement n’aient pas jugé utile, pour des raisons diverses, de faire remonter l’information au ministre dont ils dépendaient directement…

Concernant les relations entre Interpol et les services de police français, le sénateur Pierre Bernard-Reymond souligne dans le rapport général qu’il présente en novembre 2010 au nom de la Commission des finances du Sénat sur le thème Immigration, asile et intégration que « la France est, à ce titre, considérée par Interpol comme un exemple à suivre pour avoir permis de rendre accessible à ses différents services de police les notices publiées directement par Interpol » Précision donnée par le parlementaire : « Au-delà de ces bases de données constituées par les notices et de l’action opérationnelle que l’on vient de décrire, Interpol intervient également au travers de la formation et par la création d’un annuaire international spécialisé qui fournit, pour chaque pays, les coordonnées des personnes qui, dans les bureaux centraux nationaux d’Interpol, sont chargées des questions liées au trafic des migrants et aux migrations illégales. Interpol joue donc un rôle essentiel en matière de renseignement mais la dimension de l’exploitation de ces données reste du domaine des unités et offices nationaux. »58

La circulation de l’information entre Interpol et la France ne date pas d’aujourd’hui et est, selon ce sénateur français, de qualité au point d’être considérée « comme un exemple à suivre ».



Par ailleurs, les membres d’Ennahdha faisant l’objet de mandats d’arrêt internationaux ne sont pas de simples petits casseurs de vitrines. Si pour Interpol « la dimension de l’exploitation des données reste du domaine des unités et offices nationaux », ces derniers n’ont pu manquer d’alerter les responsables politiques quant à la présence en France des individus recherchés, tout particulièrement en raison de leurs responsabilités au sein de la nébuleuse islamique et des actes qui leur sont reprochés. Ces hommes « sont hiérarchiquement les chefs de différents groupes et unités de cette association. Ils sont parvenus à quitter le pays en franchissant illégalement les frontières tunisiennes pour s’abriter dans divers pays en usurpant de fausses identités et en utilisant de faux documents de voyage », indiquent leurs notices rouges.59 



Rached Ghannouchi, le numéro un de l’organisation sunnite, et quelques autres se réfugient en Angleterre, pays où Dieu sauve la reine et les… islamistes. Plus nombreux sont les membres qui entrent en France. Le choix de l’Angleterre et de la France par les Frères musulmans tient essentiellement à deux facteurs : ces deux pays comptent les plus importantes communautés musulmanes d’Europe – les associations islamiques y sont présentes par milliers – et leurs dirigeants ont des relations plus ou moins suivies avec les organisations de la confrérie des Frères musulmans. Parmi les membres d’Ennahdha recherchés par Interpol, plusieurs occupent des postes de direction au sein de l’organisation : Tahar Boubahri, responsable des opérations spéciales, Mohamed Ben Salem, le président du Conseil supérieur et membre de la « Commission des opérations spéciales » et quelques autres rejoignent Habib Mokni, le numéro deux d’Ennahdha déjà en France depuis 1981. Bénéficiant de la clémence des autorités, ils sont régulièrement en contact avec les services de renseignement français dont les dirigeants ne peuvent rien ignorer des mandats d’Interpol.





Ministres et responsables du renseignement protègent les islamistes des recherches d’Interpol



Le statut de réfugié que leur octroie le ministère de l’Intérieur français oblige ces clandestins à des contacts réguliers avec la DST. Au vu des faits rapportés ici, que personne ne s’y trompe : l’acronyme de DST ne signifie pas « Drogue Sida Terrorisme », mais bien « Direction de la surveillance du territoire ». À la décharge de ce service français, celui-ci ne fait – normalement – qu’appliquer en dernier ressort les consignes du ministre de l’Intérieur et de son cabinet sous l’autorité duquel il est placé. Toutefois, il est évident que la décision politique de protéger des membres d’Ennahdha de l’extradition demandée par Interpol n’a pu être prise qu’avec la consultation des cinq directeurs de la DST qui, de Jacques Fournet à Bernard Squarcini, se succèdent des années 1990 à 2012 à la tête de ce service de renseignement.60

« Nous sommes aujourd’hui au même niveau de menaces qu’en 1995 », déclarait en septembre 2010 Bernard Squarcini61, le dirigeant du renseignement intérieur français, évoquant la menace terroriste sur la France.

Bernard Squarcini connaît le sujet : en 1994, alors que les membres d’Ennahdha, qui font l’objet de mandats d’arrêt internationaux pour « association à une organisation extrémiste de terroristes », séjournent tranquillement en France, il occupe la fonction de sous-directeur des recherches à la Direction centrale des renseignements généraux (DCRG) avant de devenir directeur central adjoint des Renseignements généraux sous la direction d’Yves Bertrand dans le ministère de Charles Pasqua…

Autre personnage qui évolue dans la proximité directe du dossier Ennahdha : Claude Guéant. Le parcours de cet énarque rejoint dans les années 1990 celui de Charles Pasqua et de son entourage dans lequel Nicolas Sarkozy est déjà bien accroché. Il est nommé par le premier – alors ministre de l’Intérieur – directeur adjoint de son cabinet en avril 1993. En septembre 1994, il devient directeur général de la Police nationale. À cette époque, plusieurs chefs du groupe islamiste faisant l’objet de mandats d’arrêt internationaux sont réfugiés en France depuis au moins quatre ans…

Quelques années plus tard, Claude Guéant occupe la fonction de directeur de cabinet du ministre de l’Intérieur de mai 2002 à 2004 puis de nouveau de juin 2005 à mars 2007, les deux fois où Nicolas Sarkozy est ministre de l’Intérieur dans les gouvernements de Jean-Pierre Raffarin puis de Dominique Galouzeau de Villepin. La confiance entre Claude Guéant et Nicolas Sarkozy est grande puisque le candidat UMP en fait son directeur de campagne pour les élections présidentielles de 2007. Il revient à l’Intérieur, mais cette fois comme ministre, le 27 février 2011.

Par les fonctions qu’il a occupées dans le cabinet de Charles Pasqua et à plusieurs reprises par la suite au sein du ministère de l’Intérieur, Claude Guéant ne peut donc ignorer le dossier des islamistes tunisiens. Il est même aux premières loges pour en suivre le traitement alors qu’il est directeur général de la Police nationale puisqu’il siège au sommet de la hiérarchie policière… Une hiérarchie qui le met en proximité directe avec Bernard Squarcini, le directeur central adjoint des Renseignements généraux lui-même sous la direction d’Yves Bertrand dans le ministère de… Charles Pasqua.



Comment ces ministres français pourraient-ils ignorer la présence en France de ces islamistes d’Ennahdha alors que les services de renseignement du ministère de l’Intérieur s’intéressent de très près aux activités de toutes les organisations islamistes depuis que les « Frères » d’une autre organisation de la même mouvance ont semé la mort en plein Paris quelques années seulement auparavant ?

De décembre 1985 à septembre 1986, les bombes explosent aux Galeries Lafayette, au Printemps, à la galerie Point Show des Champs-Élysées, dans le TGV Paris-Lyon, au pub Renault, à la Préfecture de police, au magasin Tati de la rue de Rennes… Bilan : quinze attentats, treize morts, trois cent trois blessés dont vingt-quatre resteront mutilés à vie.

Trois ans plus tard, en février 1989, le Mouvement de la tendance islamique (MTI) change son nom pour celui d’Ennahdha (parti de la Renaissance). Les islamistes brouillent les cartes avec une habileté qui leur est propre, jouant sur les différents courants et organisations de leur religion. La nouvelle « marque de fabrique » ne porte plus l’empreinte des crimes lâches et sauvages perpétrés par les islamistes d’un autre groupe contre des centaines de civils innocents.



Pour autant, derrière leurs discours apaisants sur la démocratie et les droits de l’homme dans les médias et auprès des élus, les dirigeants d’Ennahdha ne désarment pas et continuent les appels au meurtre en Tunisie. Dans trois cassettes saisies par les services secrets tunisiens, le dirigeant d’Ennahdha, Rachid Ghannouchi, se félicite des troubles qui ont éclaté en 1990 à l’université et dans quelques villages tunisiens et appelle à combattre le régime : « Nous y sommes déterminés, nous le disons clairement et notre combat ne connaîtra pas de répit ni notre détermination ne fléchira, quel que soit le nombre de victimes. Bien au contraire, nous nous réjouissons du grand nombre de victimes et de martyrs… » Un document issu des enquêtes du renseignement tunisien rapporte que « dans une lettre adressée fin avril dernier à ses partisans, Ghannouchi a réaffirmé “Nous considérons de bon augure l’accroissement du nombre des victimes et des martyrs. Nous voulons des martyrs.” Les instructions de Ghannouchi ont été reprises sous forme de tracts répercutant ses appels à la violence et à la désobéissance civile et à l’escalade, tracts qui ont été distribués dans les lycées, les facultés et dans la rue. »62

Ces actions préparent leur coup d’État pour faire de la Tunisie le premier État islamique du Maghreb.



Des années plus tard, Salah Karker, l’un des principaux dirigeants de l’organisation islamiste, reconnaîtra que l’organisation préparait un coup d’État pour le 8 novembre 1987, notamment en infiltrant l’armée et en provoquant des troubles : « Les sympathisants du MTI au sein de l’armée préparaient un coup d’État, prévu pour le 8 novembre suivant. Cette décision a été adoptée par le bureau politique du mouvement islamiste ».63





Des réseaux bien connus des services français



Les ministres de l’Intérieur UMP Charles Pasqua (1986-1988 et du 29 mars 1993 au 16 mai 1995) et Nicolas Sarkozy (2002-2004 et 2005-2007) ignorent alors d’autant moins la présence en France de ces hommes sous mandats d’arrêt internationaux que certains d’entre eux participent au premier meeting du Front islamique du salut algérien (FIS) en Europe.

Ce premier rassemblement de l’organisation sunnite se tient en France le 29 mars 1992. Pas dans l’arrière-salle d’un bar-restaurant de la rue Myrha à Paris, mais au sein des locaux publics de la cité universitaire d’Antony, dans les Hauts-de-Seine. À l’époque, le président du conseil général de ce département n’est autre que Charles Pasqua (de mars 1988 à mars 2004) et le député de la sixième circonscription du même département… Nicolas Sarkozy.

C’est l’époque où certains élus et fonctionnaires de la République pensent déjà pouvoir négocier la paix dans les banlieues avec les « couvertures » de groupes islamistes – généralement des associations de charité, d’entraide, culturelles, « éducatives » ou sportives – en échange de leur équipement et de leur financement à coups de subventions publiques.

Depuis, de nombreux élus, plus soucieux de clientélisme électoral que du respect de la République et de sa loi du 9 décembre 1905 sur la laïcité, sont ainsi devenus les premiers contributeurs au développement des mosquées. Prêts à toutes les compromissions, ils n’hésitent pas à piétiner les valeurs de la République pour s’assurer la bienveillance des religieux musulmans qui encadrent une immigration dont ils souhaitent capter les suffrages. Un exemple parmi tant d’autres : la construction de la Grande mosquée de Cergy64 (Val-d’Oise), inaugurée en juillet 2012, a coûté 3,75 millions d’euros. Officiellement financé par la Fédération musulmane de Cergy, le projet a reçu le soutien de la ville de Cergy dont le conseil municipal a garanti à hauteur de 50 % un emprunt souscrit de 2,2 millions d’euros et consenti un bail emphytéotique de 99 ans sur le terrain qui l’accueille. Bien des créateurs de TPE et de PME, des pépinières d’entreprises créatrices d’emplois, ou même des associations de solidarité aimeraient bénéficier de telles largesses… L’enquête menée par Joachim Véliocas donne une idée de l’ampleur du phénomène et des pratiques des courtisans de l’islam avec les fonds publics.65



29 mars 1992. Plusieurs services de renseignements français et étrangers s’activent sur place lors du meeting du Front islamique du salut algérien : DST, Renseignements généraux et quelques autres. Les uns planquent dans des « soums »66, d’autres passent et repassent comme des promeneurs tranquilles sur la place qui longe l’entrée de la cité universitaire gardée par le service d’ordre de Fraternité algérienne en France, la FAF. Cette association sert de couverture aux activités du FIS en France, l’organisation islamiste algérienne étant – normalement – interdite de pratique politique comme toute organisation politique étrangère. Selon certaines sources, plus de cinq cents photos sont réalisées par les seuls services français. Les locaux publics de la cité universitaire d’Antony, en région parisienne, accueillent les centaines de participants amenés en cars de plusieurs régions.

Je réussis à pénétrer dans la réunion interdite à la presse. Discrétion oblige, je me mêle à la foule et prends place parmi les participants. Les femmes qui arrivent, toutes voilées, sont placées dans les rangées de gauche de la salle, les hommes se réservant l’espace central et les rangées de droite. À la tribune, derrière une table couverte d’une nappe blanche et de slogans en arabe, Anouar Haddam, l’un des dirigeants du FIS réfugié aux États-Unis, est venu spécialement de Washington pour présider la réunion. À ses côtés ont pris place Saïd Hilali, autre membre du FIS, Djaffar el Houari, président de la FAF, et Moussa Kraouche, porte-parole de l’organisation islamiste. Haddam appelle dans un discours entrecoupé de versets du Coran en arabe à « renverser tous les régimes du Maghreb. Le FIS s’est donné pour cible le pouvoir en place. »

Quelques jours plus tard, examinant les photos qu’a réussi à prendre discrètement le photographe que j’ai introduit dans la réunion, je découvre parmi les invités, assis au premier rang, Habib Mokni, l’idéologue d’Ennahdha, avec l’un de ses comparses.

Les activités des individus recherchés par Interpol – Tunisiens et Algériens – sont donc alors régulièrement suivies par les services de renseignements français qui n’ont pu qu’en informer leur hiérarchie. À voir le FIS tenir ainsi meeting dans des locaux de l’Éducation nationale avec l’aval des autorités, n’importe quel citoyen peut penser que cette organisation n’a rien de criminelle. Pourtant, l’année 1992 va être celle de la montée en puissance des attentats odieux du FIS et d’autres groupes islamistes algériens.

Moins de trois ans plus tard, le 30 janvier 1995, depuis les États-Unis où il est réfugié, Anouar Haddam revendique le massacre du boulevard Amirouche à Alger. Ce jour-là, un attentat à la voiture piégée visant le commissariat central fera trente-huit morts et près de trois cents blessés. Les Algériens n’ont pas oublié Anouar Haddam ni ses victimes : l’attentat du boulevard Amirouche sera le premier d’une longue série, avec des voitures piégées ciblant plusieurs quartiers d’Alger et qui feront des dizaines de morts et de blessés.

Comme si de rien n’était, en 2007, Anouar Haddam, le protégé du ministère de l’Intérieur et des Autorités états-uniennes, annonce aux États-Unis la création d’un parti : le Mouvement pour la liberté et la justice sociale…

Yves Bonnet qui fut directeur de la DST de 1982 à 1985, soit peu avant que la première vague d’attentats islamistes ne frappe la France, précise les conditions de l’intervention de la DST sur les activités des groupes islamistes comme le FIS ou Ennahdha :67



Les sources de la DST pour localiser des individus recherchés pour des activités de terrorisme politique ou liées au terrorisme ?

« La DST disposait de ses propres sources ainsi que des informations communiquées par les services amis (MI6, CIA, Mossad et les pays du Club de Berne)68 comme tous les services occidentaux. Mais elle y ajoutait – et à ma connaissance, elle était le seul service dans cette situation – les renseignements donnés par la Sécurité militaire algérienne,69 le service de sécurité de l’Organisation de libération de la Palestine et les services syriens. »



Les relations de la DST avec Interpol ?

« À cette époque la DST ne travaillait pas avec Interpol. »



Les relations entre la DST et le pouvoir politique sur le travail quotidien de la lutte antiterroriste ?

« Le travail quotidien n’était pas porté à la connaissance du pouvoir politique qui ne devait en être informé que lorsque le fruit était mûr. »



Le « fruit devenu mûr »... c’est-à-dire le travail de renseignement de la DST sinon achevé du moins bien avancé. Ces ministres n’ont pu qu’être informés par leurs services – principalement DST et Renseignements généraux – de la présence sur le territoire français de plusieurs individus faisant l’objet de mandats d’arrêt et d’extradition internationaux pour « association à une organisation de terroristes ». Dans ces conditions, on ne peut que conclure qu’ils ont pris la décision de protéger ces islamistes des recherches de l’Organisation internationale de la police criminelle et de la justice. Il serait intéressant de connaître quels intérêts privés ont, par cet état de grâce gouvernementale, bénéficié des relations des Frères musulmans en terre arabo-musulmane pour certains contrats… Mais cela est une autre histoire. Histoire qui nous emmène dans les coulisses du « triangle de fer » du complexe militaro-industriel : ministères, état-major de l’armée et sociétés transnationales. Sans oublier leurs intermédiaires islamistes – musulmans sunnites pour la plupart – de la zone arabo-musulmane.





Ministère de l’Intérieur : des relations étroites avec Interpol



Trois points doivent être soulignés quant aux relations entre la France et la Tunisie avec Interpol afin de connaître qui, au-delà de la DST, a laissé « mûrir le fruit » jusqu’au pourrissement.



En premier lieu, la France est membre d’Interpol depuis le 7 septembre 1923, année de sa création. Pour sa part, la Tunisie a adhéré à Interpol le 17 juin 1957. Les deux États concernés par l’activité des chefs d’Ennahdha entretiennent donc des liens avec Interpol depuis plusieurs dizaines d’années au moment où les tueurs se réfugient tantôt aux États-Unis, tantôt en Angleterre et en France.



Ensuite, de 1946 à 1985, pendant trente-neuf ans, Interpol a été dirigée par quatre secrétaires généraux – Louis Ducloux (1946-1951), Marcel Sicot (1951-1963), Jean Népote (1963-1978) et André Brossard (1978-1985) – tous français. Ces rapports structurels ont bien évidemment favorisé les liens entre les services français du ministère de l’Intérieur et l’organisation internationale de la police criminelle.

À ces trois décennies de la direction d’Interpol par des policiers français, s’ajoutent d’autres éléments qui attestent de liens très étroits entre les services d’Interpol et ceux de l’État français : après avoir eu son siège basé à Saint-Cloud au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, l’organisation internationale s’est installée en mai 1989 dans un immeuble moderne au sein du sixième arrondissement de Lyon. Enfin, en France, « le Bureau central national (BCN) d’Interpol est situé au sein de la Direction centrale de la police judiciaire (DCPJ) dont le directeur est également le chef du BCN. »70

Entre la DCPJ, dont le directeur dirige également le bureau national d’Interpol en France – et dont on ne voit pas comment il pourrait ignorer les mandats d’arrêt internationaux lancés contre plusieurs individus pour « association à une organisation de terroristes » – et la DST, qui laisse « mûrir le fruit », il est difficile d’imaginer que les ministres de l’Intérieur français n’aient pas été informés de leur présence et de leurs activités…





La droite gère le dossier des criminels islamistes



Des premiers islamistes arrivés en 1986, à ceux qui les rejoignent par la suite, et jusqu’à leur départ de France en 2011 – pour les principaux dirigeants – douze ministres de l’Intérieur se succèdent. Mais ce sont les ministres de droite qui, tant dans la durée de leur direction au ministère de l’Intérieur que dans leur nombre, sont aux commandes aux moments importants de ce dossier : Charles Pasqua (RPR, 1986-1988 et 1993-1995), Jean-Louis Debré (RPR, 1995-1997), Nicolas Sarkozy (UMP, 2002-2004 et 2005-2007), Dominique de Villepin (UMP, 2004-2005), François Baroin (UMP, 2007), Michèle Alliot-Marie – celle-là même qui donna aux procureurs de la République consigne de poursuivre les militants qui appellent au boycott des produits des colonies juives illégales de Palestine – (UMP, 2007-2009), et Brice Hortefeux (UMP, 2009-2011). Les ministres socialistes – Pierre Joxe (1984-1986 et 1988-1991), Philippe Marchand (1991-1992), Paul Quilès (1992-1993), Jean-Pierre Chevènement (1997-1998 et 1998-2000) et Daniel Vaillant (2000-2002) – ne seront à la tête de l’Intérieur français que pour de courtes périodes.

De fait, la gestion du dossier des membres d’organisations islamistes s’opère sur le long terme de manière quasiment exclusive par des ministres et hauts fonctionnaires proches ou issus des rangs de l’UMP. Et de Charles Pasqua à Claude Guéant, en passant par Nicolas Sarkozy, ce sont bien les ministres de l’UMP et leurs plus proches collaborateurs – promus à la tête ou au sein des cabinets de la Direction générale de la police nationale et des services de renseignements – qui constituent le cœur du système de protection et d’instrumentalisation des islamistes recherchés pour « association à une organisation de terroristes ».

La réalité des faits oblige à constater deux données importantes : d’abord, l’arrivée clandestine en France de membres d’organisations islamistes recherchés par Interpol et leur régularisation administrative se réalisent essentiellement entre 1986 et 1995. Or, si au cours de ces neuf années, Charles Pasqua dirige pendant près de quatre ans le ministère de l’Intérieur, trois ministres du Parti socialiste – Pierre Joxe (1988-1991), Philippe Marchand (1991-1992) et Paul Quilès (1992-1993) – se succèdent à la direction du ministère de l’Intérieur pour de courtes périodes ; ensuite, les deux ministres de l’Intérieur du Parti socialiste – Jean-Pierre Chevènement et Daniel Vaillant – qui seront plus tard à la direction de ce ministère ne mettront jamais un terme à une situation qui conduit la France à protéger des membres d’une organisation recherchés par Interpol pour des activités criminelles.



Pourquoi ? Pour une raison majeure : si les ministres changent, la hiérarchie policière demeure principalement entre les mains des hommes nommés par les ministres de droite, Charles Pasqua et, plus tard, par son protégé, Nicolas Sarkozy. De juillet 1991 à mai 2012, au cours de ces vingt-et-une années, sept directeurs généraux de la police nationale se succèdent. Seuls trois d’entre eux sont socialistes. Et ils n’occuperont cette fonction stratégique au sein du ministère de l’Intérieur que pendant un total de moins de cinq années : Bernard Grasset de juillet 1991 à avril 1993, Didier Cultiaux de janvier 1998 à novembre 1999, et Patrice Bergougnoux de novembre 1999 à juin 2002. Tous les autres – Édouard Lacroix (1993-1994), Claude Guéant (1994-1998), Michel Gaudin (2002-2007) et Frédéric Péchenard (2007-2012) – sont des proches et des collaborateurs directs de Charles Pasqua et de Nicolas Sarkozy.

Que se passe-t-il pour les mêmes années au sein du renseignement intérieur français, l’une des plus importantes directions du ministère de l’Intérieur qui compte deux services principaux jusqu’en 2008 : la Direction centrale des renseignements généraux (DCRG) et la Direction de la surveillance du territoire (DST) ? Tous deux sont placés sous l’autorité directe du directeur général de la police nationale et du ministre de l’Intérieur. Or, de 1992 à 1994, Yves Bertrand est le chef du Service central des renseignements généraux. Puis, il en devient le directeur central de 1994 à 2004, occupant ainsi le poste de direction de ce service de renseignements pendant douze années consécutives – ce qui constitue un record d’inamovibilité dans l’histoire de la police française – y compris sous des supérieurs hiérarchiques socialistes. Seul pouvait lui succéder un ancien du cabinet de Charles Pasqua ayant déjà travaillé avec Claude Guéant. Pascal Mailhos fera l’affaire. Mais il sera remplacé au bout de vingt-sept mois, en avril 2006, par Joël Bouchité, à la demande de Nicolas Sarkozy, alors ministre de l’Intérieur, et sur recommandation de Bernard Squarcini.

Le tableau est à peu près identique à la DST où se succèdent cinq directeurs de 1990 à 2012 : Jacques Fournet (1990-1993), Philippe Parant (1993-1997), Jean-Jacques Pascal (1997-2002), Pierre de Bousquet de Florian (2002-2007) et Bernard Squarcini (2007-2008). Ce dernier sera promu en 2008, par la ministre de l’Intérieur Michèle Alliot-Marie (UMP), directeur de la nouvelle Direction centrale du renseignement intérieur (DCRI), mise en place en juillet de la même année, et y restera jusqu’en juin 2012.

La plupart de ces directeurs sont issus de l’ENA et sont tous connus pour leurs liens avec la droite dans tous ses états : Philippe Parant est un proche de Charles Pasqua, Pierre de Bousquet de Florian un fidèle de Jacques Chirac et Bernard Squarcini l’éternel troisième homme du peloton Guéant-Sarkozy. Jacques Fournet et Jean-Jacques Pascal seront en vingt-deux années d’histoire de la DST les deux seuls directeurs proches du parti socialiste à diriger ce service pendant huit petites années. C’est dire la justesse du propos de Patrice Bergougnoux, ancien directeur général de la police nationale, selon lequel « il est une différence entre la droite et la gauche : la droite place ses hommes, la gauche hésite à le faire. »71 Situation confirmée par Yves Bonnet, ancien dirigeant de la DST, qui observe que lorsqu’il est arrivé à la direction de la DST en 1982, « tous les postes clés étaient tenus par des pieds-noirs qui étaient tous à droite et partageaient une obsession anti-gauchiste caractéristique de la police française. »72

Aussi, n’y a-t-il rien d’étonnant à voir la hiérarchie policière continuer de jouer avec le feu en se compromettant avec des forces obscurantistes et liberticides. Exception faite de timides remplacements effectués par les ministres socialistes Pierre Joxe ou Jean-Pierre Chevènement, ce sont les mêmes hommes des mêmes réseaux qui influent sur la politique du ministère de l’Intérieur et des Affaires étrangères. Au sein d’organisations internationales, d’institutions européennes et françaises, au ministère de l’Intérieur comme au ministère des Affaires étrangères et de la Défense, au sein de l’UMP – mais aussi du Parti socialiste – derrière le masque des mots et le jargon des technocrates, dans tous ces conflits, ce sont toujours les mêmes que l’on retrouve. Ils sont conseillers de présidents de la République et de ministres, militaires, hauts fonctionnaires, dirigent des organisations internationales de grands patrons, des clubs de réflexion et laboratoires d’idées, des fondations, des associations, des médias : le lobby atlantiste, ce « parti de l’étranger », instrumentalise les dirigeants politiques français pour les mettre au diapason de la politique décidée à Washington. Ils n’ont jamais été aussi à l’aise que lors du quinquennat de « Sarkozy l’Américain », dont des conseillers fréquentaient assidûment l’ambassade états-unienne de Paris et les dignitaires états-uniens de passage en France.



À la suite de l’élection du socialiste François Hollande à la présidence de la République française le 6 mai 2012, Manuel Valls, nouveau ministre de l’Intérieur du gouvernement de Jean-Marc Ayrault, nomme de nouveaux responsables. Trois hommes placés par Nicolas Sarkozy, par ailleurs déjà mis en cause dans différentes affaires, sont remplacés : le préfet Claude Baland prend la place de Frédéric Péchenard à la direction générale de la police nationale, le préfet Bernard Boucault se voit attribuer le poste de préfet de police de Paris qu’occupait Michel Gaudin, et Patrick Calvar prend la tête de la Direction centrale du renseignement intérieur qu’occupait Bernard Squarcini. Les « proches du président » sont remplacés par des professionnels a priori réputés pour leur compétence en matière de sécurité et de renseignement. Mais pour l’essentiel, les hommes placés par le gouvernement précédent restent en place dans la hiérarchie policière française.

Deux autres ministres n’ont pas dû manquer d’être informés de la présence en France des criminels islamistes recherchés par Interpol pour « association à une organisation de terroristes », tant ce contentieux a pesé sur les relations entre la France et la Tunisie, mais également avec l’Algérie : Alain Juppé, ministre UMP des Affaires étrangères (mars 1993 à mai 1995) et Premier ministre de mai 1995 à juin 1997 et son ministre de l’Intérieur Jean-Louis Debré. En effet, si les services de ce dernier ont fait inculper et incarcérer des islamistes impliqués dans des actes criminels, le noyau des Frères musulmans présents en France, dont quelques-uns des principaux dirigeants islamistes, a été épargné bien qu’il soit au cœur des liaisons discrètes entre les groupes islamistes sunnites en Europe occidentale – notamment avec les organisations de la mouvance du Front islamique du salut algérien – et fasse l’objet de demandes d’arrestations d’Interpol.



Au premier trimestre 2011, portant beau costume et belle cravate, les membres de « l’organisation de terroristes » sont rentrés dans leur pays sans jamais avoir été inquiétés. Après avoir été protégés par les services de renseignements français, anglais et états-uniens pendant une vingtaine d’années, ils ont simplement été effacés – « délistés » dans la terminologie d’Interpol – des bases de données. « L’efficacité et la performance d’Interpol en tant qu’organisme mondial mettant en relation les services de police de ses 188 pays membres, dépendent de son sérieux, de son impartialité et de sa réactivité », affirme Interpol dans sa présentation. Mais elle ne dit pas si le malheur et les larmes des familles endeuillées par les crimes commis par ces islamistes ont été « délistés » de leurs cœurs et de leurs mémoires avec la même « réactivité » que celle qui a vu leurs auteurs disparaître de ses fichiers...



D’autant qu’entre temps, cette hospitalité française n’a pas empêché les islamistes sunnites de continuer à frapper en France même : décembre 1994, quatre morts après deux jours de prise d’otage d’un vol d’Air France Alger-Paris à l’aéroport de Marignane par des membres du GIA algérien ; juillet 1995, huit morts et 117 blessés lors d’un attentat à la station de métro Saint-Michel ; entre juillet et octobre 1995, huit attentats attribués au GIA font dix morts et une centaine de blessés ; décembre 1996, quatre morts et 170 blessés lors d’un attentat contre le RER B à la station Port-Royal…



Cette liste sommaire ne comprend pas les attentats qui ont pu être évités grâce au travail de renseignement et d’infiltration des agents de terrain des services français et à la coopération avec les services de différents pays. Elle ne comprend pas non plus les milliers de victimes arabes qui ont péri dans les attentats perpétrés par ces groupes islamistes au sein même des pays du Maghreb, ni celles de pays de l’Eurasie, telles celles assassinées en République fédérative socialiste de Yougoslavie, en Fédération de Russie, en Tchétchénie, en Libye ou en Syrie.

Aussi est-il bon de rappeler que les islamistes en question ne sont pas de simples opposants jouant le jeu démocratique – ainsi qu’ils s’efforcent de le faire croire à des politiciens aussi naïfs que stupides –, mais des criminels, ce qui est bien différent.





Dossiers Interpol numéro 28878/91 à 28908/91



Cette situation appelle plusieurs constats :

- Interpol a été saisie en 1991 de mandats d’arrêt délivrés par les autorités judiciaires de Tunis contre plusieurs membres d’une organisation islamiste recherchés pour des crimes graves dont une tentative de coup d’État ;

- Interpol a étudié leurs dossiers et a considéré devant la gravité des faits la nécessité d’émettre en 1991 et 1992 une trentaine de notices rouges les concernant. C’est la première fois que l’Organisation internationale de la police criminelle a émis sur une même période autant de mandats d’arrêt et d’extradition envers des individus de même nationalité, tous membres de la même organisation et « responsables de différents attentats ou meurtres terroristes qui ont eu lieu dans différentes villes de la Tunisie » ;73

- Ces notices rouges ont toutes été référencées au sein d’Interpol sous les numéros de dossier 28878/91 à 28908/91 ;74

- Cette documentation très précise a été diffusée tout particulièrement en direction des services de renseignements des pays dans lesquels les individus recherchés étaient susceptibles de se rendre, dont « l’Algérie, la Suède, l’Espagne, le Canada, la Grande-Bretagne, la France et les États-Unis » ;75

- Les liens particuliers et organisationnels étroits qui unissent l’État français à l’organisation intergouvernementale de la police criminelle permettent d’affirmer que les principaux responsables des services du ministère de l’Intérieur français ont été informés de la présence sur le sol français des chefs terroristes recherchés par Interpol ;

- Les ministres de l’Intérieur français de la période concernée, qui s’étend des années 1990 à 2011, l’ont été également. Ils peuvent d’autant moins le nier qu’en 1990, Interpol a déployé son système de communication X400 qui permet à ses bureaux centraux nationaux d’échanger directement des messages électroniques avec le secrétariat général de l’organisation et qu’en 1992, Interpol a mis en place un système de recherche automatique pour la consultation à distance de ses bases de données ;

- Bien qu’ayant eu connaissance de ces faits, ni les services de ces pays, ni les bureaux centraux nationaux d’Interpol de Londres et de Paris n’ont donné de suite aux mandats d’arrêt internationaux ;

- Les islamistes recherchés ont pu échapper à la justice de leur pays pour les crimes qu’ils avaient commis grâce à la protection que leur ont accordée les autorités françaises, anglaises et états-uniennes jusqu’à ce qu’Interpol finisse par effacer leurs noms de ses fichiers.





Renseignement et État UMP : la tentation totalitaire



Les agents des services français de renseignements du ministère de l’Intérieur suivent régulièrement les activités des groupes islamistes, parfois au risque de leur vie, en infiltrant des structures liées au terrorisme. Ils ont ainsi réussi à retourner quelques membres proches de la direction d’Ennahdha, à la fois pour pénétrer les réseaux transitant par la France et pour tenter de recueillir des informations sur les activités de l’organisation en Tunisie et dans d’autres pays.



Bon gré, mal gré, ces agents ont suivi les consignes données par le pouvoir politique. Ceux qui s’opposaient aux directives de protection d’éléments terroristes ou à la version officielle de faits concernant des activités terroristes tant en France qu’aux États-Unis ou en Angleterre, ont été réprimandés, exclus et parfois même emprisonnés. Pourtant ne font-ils pas que s’opposer à des pratiques contraires à l’éthique de leur engagement et aux valeurs d’un État de droit républicain ?

Tel fut le cas de David Shayler, membre du MI5, le contre-espionnage anglais. « J’ai quitté les services secrets britanniques lorsque le MI6 a décidé de financer des associés d’Oussama Ben Laden […] J’ai essayé de tirer l’alarme, mais c’est moi qu’on a mis en prison. »76 Après qu’il ait révélé le financement par le MI6 d’une cellule terroriste en Libye77 ayant pour projet de faire assassiner Mouammar Kadhafi – projet qui échoua et eut pour conséquence la mort de plusieurs personnes –, l’Angleterre le fit arrêter et demanda son extradition pour tenter de l’empêcher de révéler les liens entre des membres du gouvernement anglais et des groupes terroristes islamistes. Arrêté et emprisonné en France, il ne pouvait néanmoins être légalement extradé pour avoir enfreint l’Official Secrets Act. Selon David Shayler, la plupart des actes de terrorisme attribués à Al-Qaïda sont en réalité organisés par les services secrets anglo-saxons, particulièrement anglais, dans le but de favoriser la présence économique et militaire anglaise : « Ce terrorisme est coordonné par le MI6 et la CIA », confirme-t-il.78

Tel fut également le cas de membres des Renseignements généraux qui ont vu des noms ou des faits, rapportés du terrain par leurs enquêtes, expurgés de leurs rapports par des membres de leur hiérarchie.

D’autres, à l’image du commissaire principal Hubert Marty-Vrayance, ancien membre de la Direction centrale des renseignements généraux et de plusieurs services de police, virent leur carrière brisée du jour au lendemain au motif de ne pas consentir à épouser la version officielle de certains événements politiques.79 Ainsi que me le confie un ancien officier de la Brigade criminelle de la Préfecture de police de Paris, « il arrivait que des interventions directes du cabinet du ministre de l’Intérieur nous empêchent de mener à terme certaines enquêtes parvenues à un stade bien avancé. Un simple appel téléphonique entre directions suffit parfois pour nous dessaisir du dossier traité au profit d’un autre service […] Un échange d’information rapide entre la chancellerie et le cabinet du ministre de l’Intérieur peut suffire à réduire à néant des mois de travail de nos équipes en quelques minutes. »

La mésaventure de David Shayler, comme celles d’agents de la CIA, met en lumière le rôle important joué par les services militaires de renseignements extérieurs dans les conflits régionaux.

Concernant la France, toute la mouvance de la « Françafrique » avec une myriade de sociétés militaires privées – souvent dirigées par d’anciens militaires – de conseillers barbouzes et de structures offshore – notamment financières et liées à des sociétés transnationales à base capitalistique française – se retrouve dans des opérations de toutes sortes : corruption, trafics, coups d’État, assassinat politique, conflits régionaux. De Charles de Gaulle à Nicolas Sarkozy, en passant par François Mitterrand, des proches de la présidence française se sont trouvés à plusieurs reprises mêlés à ces activités illégales de manière plus ou moins directe.80

Dans les questions africaines, la primauté du renseignement militaire sur le civil s’est encore accentuée en France avec la mise en place en 2008 par le président Sarkozy d’un coordonnateur national des services de renseignement. Déjà, les affaires concernant le continent africain étaient devenues la chasse gardée de la Françafrique avec la « cellule Afrique » de l’Élysée. Créée en 1960, celle-ci a connu diverses évolutions dans sa structure et ses rapports avec la présidence française. La situation est devenue telle que François-Xavier Verschave, économiste, ancien dirigeant de l’association Survie et spécialiste des relations franco-africaines, constate dans son enquête sur la Françafrique :



« Ce n’est plus la République, ni même l’Élysée qui choisit et conduit la politique française en Afrique, mais une nébuleuse aléatoire d’acteurs économiques, politiques et militaires, un faisceau de réseaux polarisé sur la conservation des pouvoirs et l’extraction des rentes. La logique de cet accaparement est d’interdire l’initiative hors du cercle des initiés. Le système évolue vers la criminalisation. Il est naturellement hostile à la démocratie. »81



La superposition d’un « point d’entrée des services de renseignements auprès du président de la République » par-dessus les directions des services placés « sous l’autorité du secrétaire général de la présidence de la République » renforce alors le caractère présidentiel du pouvoir UMP sur le renseignement. S’appuyant sur une quinzaine de personnes et située dans la proximité immédiate du président français, cette structure permet à l’Élysée de contrôler directement le renseignement au détriment d’un Parlement qui a déjà plus ou moins délaissé son rôle sur cet important secteur des affaires de l’État. Ce système centralisé, qui a officiellement pour mission de « hiérarchiser les priorités de recherche et d’instruire les demandes des services de renseignements », accroît les possibilités du pouvoir présidentiel d’engager directement des cellules du renseignement militaire dans des opérations extérieures sans aucun contrôle démocratique parlementaire a priori. Par ailleurs, il permet de dégager officiellement des collaborateurs de la présidence de la responsabilité d’interventions extérieures assurées par des structures privées dirigées par des proches du service Action de la DGSE.



Le journaliste d’investigation Laurent Léger donne un aperçu du résultat de cet imbroglio :



« D’un côté on trouve une partie de ses institutions, principalement le ministère des Affaires étrangères, qui lutte contre les trafics d’armes. Le quai d’Orsay adopte des positions publiques, participe à des négociations diplomatiques, signe et ratifie conventions et traités internationaux. À ce titre, il engage la France par la voix du ministre en charge de sa diplomatie. Parallèlement, les services secrets, c’est-à-dire la Piscine, jouent un double jeu : ils n’hésitent pas à mettre des armes en circulation dans les zones de trouble, en livrant fusils d’assaut et matériels militaires de transmission, alors que d’autres agents du même service sont chargés d’assister aux réunions très officielles qui autorisent les ventes d’armes à l’étranger, afin de vérifier si les exportations sont pertinentes ou pas. »82



La mise en place d’un coordonnateur national du renseignement et d’un conseil national du renseignement présente néanmoins un « avantage » : celui d’asseoir à la même table les responsables de la DGSE qui conseillent, arment et soutiennent des groupes terroristes à l’étranger, et ceux des services de renseignements civils – antiterrorisme, DCRI, Tracfin, Direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières (DNRED), etc. – dont les agents poursuivent, parfois au risque de leur vie, les cellules et membres des mêmes groupes terroristes présents sur le territoire français…



Appréciation de Claude Silberzahn, ancien directeur de la DGSE (1989-1993) sur la situation du renseignement français au moment de l’agression militaire contre la Libye :



« Un bilan exécrable doit donc être dressé à la charge du couple services spéciaux et services de renseignements- pouvoir politique, et une question doit être posée : est-ce l’outil ou est-ce son usage qui est en cause ? […] Jamais, dans les dernières décennies, un bilan aussi négatif n’a pu être dressé pour ce qui a trait au domaine d’action des services spéciaux et de renseignements. »83





Interpol : un secrétaire général muet, des membres qui financent des organisations terroristes…



La branche « libyenne » des Frères musulmans est à l’œuvre en février 2011 contre le pouvoir de Tripoli avec la même stratégie et les mêmes objectifs que ceux que tentèrent leurs frères tunisiens vingt années auparavant en Tunisie. Ils agissent cette fois avec d’autres groupes islamistes sunnites et bénéficient du soutien ouvert des États-Unis, de pays de l’Union européenne et de l’OTAN.

Confortés par le soutien d’États occidentaux dans leur opération contre Tripoli, ils tentent la même opération en Syrie afin d’y installer un régime islamiste.

Il était donc intéressant que le secrétaire général d’Interpol puisse s’exprimer tant sur le « delisting » des fichiers d’Interpol d’individus recherchés pour « association à une organisation de terroristes », que sur les groupes classés comme « terroristes » à l’œuvre en Libye et en Syrie qui font l’objet d’un suivi de l’OIPC.

Ronald Noble, secrétaire général d’Interpol depuis novembre 2000, n’a donné aucune suite à la demande d’interview que je lui ai adressée pour s’exprimer sur ces questions.84 Pas de réponse, même négative. Il est vrai qu’avant de devenir secrétaire général d’Interpol, Ronald Noble, états-unien, a été membre du Secret Service, du Service des douanes, du Bureau de l’alcool, du tabac et des armes à feu (ATF) et de la Division des enquêtes criminelles de l’Internal Revenue Service (administration fiscale états-unienne). S’il lui est arrivé d’affirmer que « la priorité d’Interpol est d’éviter que les grands criminels échappent à la justice en se rendant dans d’autres pays »,85 le cas des terroristes islamistes protégés par les services états-uniens, anglais et français, sans qu’Interpol voie de « priorité » à leur arrestation et à leur extradition, fait la démonstration du contraire.



Faut-il y voir une discrète contribution au rôle primordial que jouent les services états-uniens et anglais dans la protection, le traitement, le financement, l’armement et l’entraînement de ces groupes terroristes islamistes ? Sur les 188 pays membres d’Interpol, plusieurs entretiennent des liaisons régulières avec des groupes proches de réseaux terroristes islamistes. C’est notamment le cas des États-Unis, du Qatar, de l’Arabie saoudite, des Émirats arabes unis et de quelques autres États d’Europe occidentale, dont l’Angleterre.86



Dans ces conditions, Interpol reste-t-elle encore crédible dans la lutte contre le terrorisme alors que plusieurs des États qui en sont membres, comme les États-Unis, l’Angleterre ou les monarchies pétro-religieuses du Golfe, financent et arment depuis des décennies directement ou par le biais de groupements privés – banques, sociétés financières, entreprises, associations – des entités terroristes ?

Ces faits sont avérés et ont été mis en exergue à l’occasion de plusieurs conflits régionaux tels ceux d’Afghanistan, de Bosnie, du Kosovo, de pays du Caucase, de Géorgie ou contre la Tunisie, l’Algérie, la Libye et la Syrie.87

Réponse d’Yves Bonnet : « Ce que vous dites est exact, mais, même avec les dérives de certains de ses membres, Interpol reste incontournable. »88

Incontournable, Interpol l’est sans doute dans la mesure où l’organisation internationale demeure un outil efficace dans la lutte contre la criminalité organisée. Cependant, en matière de lutte contre le terrorisme, l’OIPC semble depuis quelques années devenir dans certaines affaires politiques une simple courroie de transmission des desiderata de Washington.

Ainsi, alors que l’organisation fait silence depuis une vingtaine d’années sur les dizaines de membres d’organisations islamistes réfugiés en France, en Angleterre ou aux États-Unis, et faisant l’objet de mandats d’arrêt internationaux, son secrétaire général, Ronald Noble, sort de sa réserve pour annoncer en septembre 2011 qu’Interpol a diffusé une notice rouge pour demander à ses 188 États membres l’arrestation de Mouammar Kadhafi, de son fils Saïf al-Islam et de son beau-frère Abdallah Al-Senoussi, suspectés de « crimes contre l’humanité, à savoir meurtre et persécution », à la demande du très curieux procureur de la Cour pénale internationale, Luis Moreno Ocampo*.

Il semble donc qu’Interpol sélectionne ses recherches en fonction de critères étrangers à ceux de ses principes de fonctionnement : d’une part, l’OIPC poursuit sans preuve sérieuse et sur la base de fausses accusations des dirigeants qui ont consacré – même si leur pouvoir ne fut pas exempt de fautes lourdes et de dérives dictatoriales – la plus grande partie de leur vie à sortir leur pays du sous-développement et de la misère coloniale ; d’autre part, l’OIPC ferme les yeux sur les protections accordées par quelques États occidentaux à des groupes terroristes qui s’emploient à détruire l’aube qui se levait sur ces pays en voie d’émancipation*.



Cette attitude de l’OIPC s’inscrit dans le droit-fil de la théorie des cercles conservateurs états-uniens et atlantistes qui justifie toute intervention, même subversive et militaire, dans les affaires intérieures de pays, quels qu’ils soient, au nom de la sauvegarde des seuls intérêts politiques et économiques des États-Unis. Partant de ce postulat, certains considèrent comme normal que la France protège et utilise des activistes terroristes au prétexte que d’autres États, comme les États-Unis ou l’Angleterre, agissent ainsi depuis longtemps. Ce prétexte vaut tant que la menace s’exerce à l’extérieur des frontières françaises et de préférence le plus loin possible de ceux qui tirent les ficelles des criminels. Mais le langage des mêmes pousse-au-crime occidentaux change lorsque les victimes tombent au sein de leurs propres villes.



Au-delà des nécessaires enquêtes et infiltrations de groupes terroristes, un État démocratique de droit, doit-il instrumentaliser de tels groupes à son profit ? Réponse d’Yves Bonnet, ancien dirigeant de la DST :



« Un État peut et doit utiliser tous les moyens pour infiltrer les groupes terroristes, mais il doit lui-même poser des limites à son action. Par exemple, l’interdiction de tuer, de se livrer à des opérations de blanchiment d’argent ou de trafic de drogue, bref, tomber dans la grande délinquance. Chaque cas est un cas particulier qui nécessite un traitement adapté. »89



De 1985 à 2011, en vingt-six ans, les deux secrétaires généraux qui se succèdent à la direction d’Interpol sont anglo-saxons : à l’Anglais Raymond Kendall (1985-2000), succède l’états-unien Ronald Noble élu jusqu’en 2015. Le pays de Ronald Noble est celui qui engage régulièrement et depuis des décennies des milliards de dollars pour la terreur par le financement, l’armement et le soutien de groupes subversifs à travers le monde. Avec les groupes paramilitaires d’Amérique centrale et latine, les organisations islamistes sunnites sont celles qui reçoivent la majeure partie de cette manne. C’est à partir de 1985 que plusieurs membres d’organisations islamistes sunnites se réfugient à l’étranger après avoir participé à des actions criminelles, tout particulièrement sur les zones du Caucase et de la Fédération de Russie, de l’Inde, de l’Afrique et du Maghreb.



Lorsque je pose au secrétaire général d’Interpol la simple question de savoir si le groupe Fusion d’Interpol90 a identifié le Groupe islamique combattant libyen comme une organisation terroriste, celui-ci ne répond pas. Lorsque je demande au même secrétaire général comment Interpol peut agir contre les connivences criminelles de certains de ses États membres qui financent, arment et entraînent de longue date des individus ou groupes terroristes, celui-ci ne répond pas non plus.

Faut-il voir une relation entre le silence de ce dirigeant d’Interpol, sa nationalité et la politique du gouvernement de son pays – et donc de sa hiérarchie – et le fait que depuis les années 1990 les membres de certains réseaux islamistes choisissent principalement les États-Unis, la France, l’Angleterre, l’Italie et l’Espagne comme destinations refuges en Occident ? Il n’y a que dans ces États, anciennes puissances coloniales, qu’ils trouvent l’appui douillet de politiciens naïfs ou en mal de coups tordus. L’hypocrisie est de mise. Selon Interpol, « le groupe Fusion enquête non seulement sur les attaques terroristes, mais aussi sur les structures, la formation, le financement, les méthodes et les motivations des groupes qui les commettent. » Pour cette activité spécifique contre le terrorisme, Interpol « travaille en étroite collaboration avec des organisations internationales telles que les équipes de surveillance des activités d’Al-Qaïda et des talibans mises en place par les Nations unies et le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, afin de tenir à jour ses listes de terroristes présumés. »91 Amusant. Car on cherche en vain dans la documentation du groupe Fusion d’Interpol une quelconque mise en cause de la source même du terrorisme et des généreux donateurs qui l’alimentent : la misère économique bien sûr, mais aussi, et surtout, les États et les structures qui appuient, d’une manière ou d’une autre, ces groupes terroristes.

Mais comment mettre en cause ces mêmes États – États-Unis, Angleterre, France, Qatar, Émirats arabes unis, Arabie saoudite, Albanie… – qui contribuent également au budget de 52,515 millions d’euros92 d’Interpol ?!...



Tout au long de cette vingtaine d’années, les ministres de l’Intérieur des gouvernements français ont donné des nouvelles rassurantes au public. Les ministres UMP, leurs conseillers et leurs hommes au sein de l’appareil de renseignement ont fait croire qu’ils étaient en guerre contre le « terrorisme international » – notion sans aucune réalité, inventée par Washington pour justifier ses guerres après avoir été privé de « Mur de Berlin » – à force de déclarations, d’annonces médiatiques, de campagnes de communication, de réunions, de mesures de toutes sortes financées avec les deniers publics. Le plan Vigipirate, créé en France en 1978 et renforcé à trois reprises (1995, 2000 et 2003), en est un exemple. Ils ont multiplié les opérations médiatiques sur le thème de l’insécurité alors que celle-ci a pour origine première leur propre politique économique et sociale. Ils ont mobilisé les médias sur le thème du « nettoyage des banlieues au Kärcher » comme l’ont fait leurs homologues d’outre-Atlantique sur celui de la « tolérance zéro » ; mais dans le même temps, ils goinfraient d’armes et de dollars des groupes terroristes en Bosnie, au Kosovo, contre la Fédération de Russie et plusieurs États du Caucase, contre le monde arabe, des pays d’Afrique et de la région indo-pakistanaise. Ils ont monté des opérations de désinformation destinées à neutraliser l’opinion publique, à tromper les représentants des États siégeant dans l’enceinte de l’Organisation des Nations unies.

À ce niveau de compromissions entre des dirigeants d’États de droit occidentaux et les membres d’organisations terroristes islamistes antidémocratiques par nature, la situation peut rapidement évoluer de manière totalement imprévue. Ces organisations d’origine religieuse – musulmane en l’occurrence – partagent en effet avec celles des fanatismes chrétien et juif le même but commun que rappelle le journaliste Richard Labévière dans son investigation sur les relations entre le pouvoir états-unien et les groupes islamistes : « La fin de la séparation de l’Église et de l’État, du politique et du religieux, de la croyance et de la citoyenneté. L’exception républicaine leur fait horreur. Au nom du “dialogue des cultures” ou du “droit à la différence”, ces fanatismes tranchent en faveur de la communauté contre le sujet et prônent des idéologies de non-intégration. Les islamistes sont devenus des maîtres dans l’art de cette manipulation. »93

Mais qu’importe ! Drapant les intérêts très privés de leurs transnationales du manteau de la démocratie, ils partent en guerre contre les peuples pour s’approprier leurs principales richesses comme au temps des coloniales. Comme partout où ils ont déjà semé la guerre, leurs interventions engendrent de nouveau la mort, la misère et le chaos. Ils confient la responsabilité des guerres qu’ils préparent à des bandes de criminels, extrémistes religieux, manipulés – et manipulateurs – qu’ils arment contre la paix et le progrès des peuples. Quoi de mieux que ces hordes de barbares incultes pour briser les États et les mouvements populaires, semer le chaos et s’assurer le contrôle de régions afin d’en piller les richesses ?



Les conflits ouverts contre la Libye et contre la République arabe syrienne, préparés de longue date avec les mêmes groupes liés aux Frères musulmans, sonnent le recul, sinon le glas du droit international dans les relations avec ces États occidentaux. Et pour mettre la structure économique et la politique des pays qui se trouvent dans son orbite au service des transnationales états-uniennes, Washington prend des milliards de dollars dans les budgets des États qui servent ses croisades.





EN SAVOIR PLUS – CHAPITRE 2





* L’Argentin Luis Moreno Ocampo, nommé en avril 2003 comme premier procureur de la Cour pénale internationale, a été mis en cause dans plusieurs affaires, essentiellement pour n’avoir pas respecté les procédures. Moreno Ocampo a accusé des dirigeants libyens de « crimes contre l’humanité » sur la base de fausses informations transmises par les dirigeants du CNT et sans qu’aucun enquêteur de cette Cour, qui n’a d’« internationale » que le nom, ne se soit jamais rendu en Libye sur les sites des prétendus crimes… Déjà, en juillet 2008, le tribunal administratif de l’Organisation internationale du travail avait accordé 120 000 livres sterling à titre de dommages à un employé dont ce procureur avait enfreint les droits. Il a, part ailleurs, poursuivi le président soudanais Omar al-Bashir pour « génocide » – l’un des rares crimes dont il ne soit pas coupable – qui plus est sans lancer de mandat d’arrêt sous pli scellé comme le veut la procédure.







* Algérie, Tunisie, Libye, Syrie : ces quatre pays ont en commun d’avoir combattu le colonialisme et de s’opposer aujourd’hui au néocolonialisme de puissances occidentales. Les États-Unis, l’Angleterre, la France, l’Espagne et l’Italie sont les principales puissances colonialistes de ces pays dont l’occupation militaire et les guerres ont fait des millions de morts. Les peuples en armes ont remporté de nombreuses victoires contre les armées occidentales sous la direction de mouvements de libération nationaux constitués, selon les pays, autour de différents partis. Les partis communistes et le parti Baath créé en Syrie (Damas, 1947) ont joué un rôle moteur dans l’indépendance et l’émancipation des peuples arabes de la zone Maghreb, tout particulièrement par la solidarité active développée avec le FLN au sein même des puissances coloniales. De même, plusieurs pays socialistes, dont l’Union soviétique de l’époque, ont soutenu les peuples en lutte pour leur indépendance.



En Algérie, le Front de libération nationale (FLN) mènera une guerre de libération qui durera huit années, de 1954 à 1962. Face à l’occupant français qui a recouru aux pires méthodes de guerre (torture, génocide culturel, attentats sauvages avec l’organisation d’extrême droite OAS), les militants du FLN ont déployé une guérilla intense sur plusieurs fronts qui viendra à bout de l’occupant. Les Accords d’Evian du 18 mars 1962 mettront un terme à la guerre et ouvriront les portes de l’indépendance et de la modernisation au peuple algérien que le colonialisme français maintenait dans la pauvreté en pillant ses richesses.



La Tunisie devient indépendante en 1956 après avoir connu le protectorat français de 1881 à 1956. En 1952, la lutte pour l’indépendance s’est intensifiée après les arrestations de nombreux dirigeants nationalistes – parmi lesquels Habib Bourguiba – marxistes et baathistes. Le parti Néo-Destour élabore un programme pour l’autonomie, et les indépendantistes sont contraints de prendre les armes contre le colonisateur. La répression des autorités françaises s’accentue. En France, le gouvernement « socialiste » de Guy Mollet soutient par ses services secrets l’organisation d’extrême droite « la Main rouge » créée par des colons extrémistes. Celle-ci, qui a déjà assassiné des militants indépendantistes au Maroc et en Algérie, lance une campagne terroriste contre les Tunisiens et tue de nombreux dirigeants indépendantistes. En janvier et février 1952, l’armée française se livre au massacre du Cap Bon : des centaines de militants indépendantistes des partis Néo-Destour, baathistes et communistes tunisiens sont arrêtés, des quartiers détruits, des commerces pillés, des femmes et des jeunes filles violées. Près de deux cents personnes sont sauvagement assassinées. La résistance se développe et le 20 mars 1956, un nouvel accord abroge le traité du Bardo de 1881 et reconnaît la Tunisie comme une monarchie constitutionnelle entièrement souveraine. Les premières élections législatives de l’histoire tunisienne, organisées le 25 mars 1956, donnent une large victoire au Néo-Destour. Le 8 avril, Habib Bourguiba est élu président de la première Assemblée nationale tunisienne et nommé Premier ministre trois jours plus tard. L’Assemblée nationale adopte une Constitution transférant au peuple tunisien les pouvoirs législatifs. La monarchie est renversée et les privilèges des colons et de la bourgeoisie abolis.



Libye : Après des siècles d’occupation turque, la Libye devient une colonie italienne de 1911 à 1947, tout particulièrement dans les années 1930 à la suite de l’arrivée au pouvoir en Italie de Benito Mussolini et aux campagnes militaires contre la résistance libyenne. Dans l’Est libyen, le cheikh Omar al-Mokhtar dirige une guérilla de combattants qui, avec le soutien des populations locales, réussit à tenir en échec la colonisation du pays dans les régions intérieures de la Libye. En représailles, les Italiens répliquent par des exécutions massives et publiques, la destruction de localités, la confiscation de biens et de terres, la déportation en Italie de chefs religieux et une répression continue. À partir de juin 1930 et pendant plusieurs mois, plus de la moitié de la population de la région de Cyrénaïque est déportée dans treize camps de concentration dans l’est et le sud du pays. Plus de 100 000 personnes trouvent la mort dans cette opération (épidémies provoquées par les fatigues d’une marche épuisante – parfois plus de mille kilomètres – violences de l’armée italienne, conditions de détention très dures). Blessé et capturé le 11 septembre 1931, Omar al-Mokhtar est pendu le 16 septembre. Sa mort porte un coup dur à la résistance et permet aux Italiens de réunifier les trois grandes provinces sous commandement italien. Aux centaines de milliers de morts s’ajoutent la destruction de l’organisation sociale et de l’économie traditionnelle et le dépeuplement de régions entières. Pour fuir la répression italienne, des milliers de Libyens se réfugient dans les pays voisins du Maghreb ou d’Afrique subsaharienne.

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, une administration militaire alliée se partage le pays : administration militaire anglaise en Tripolitaine et en Cyrénaïque, et française sur le territoire du Fezzan, grande province du centre au sud de la Libye. Les manœuvres des États-Unis et surtout de l’Angleterre, de la France et de l’Italie pour conserver la mainmise sur la Libye obligent l’ONU à débattre de la question du statut de la Libye avant qu’une nouvelle guerre n’éclate sous la tension des luttes d’intérêts entre puissances coloniales.

Le 21 novembre 1949 est votée la résolution 289 qui prévoit l’accès de la Libye au rang d’État indépendant avant le 1er janvier 1952. Avec l’aide des Nations unies, des assemblées locales voient le jour en Cyrénaïque et dans la Tripolitaine et une commission prépare la constitution de la première Assemblée nationale, préludes à l’élection d’un gouvernement ainsi qu’à la rédaction d’une constitution. L’Assemblée nationale se réunit le 25 novembre 1950, mais les manœuvres des Anglais parviennent à faire nommer leur principal collaborateur, l’émir Idris, roi Idris Ier à la tête de l’État. Le 7 octobre 1951, la constitution est adoptée, faisant de la Libye un royaume fédéral, et le 24 décembre, l’indépendance totale du Royaume-Uni de Libye est proclamée. Les bases militaires états-uniennes et anglaises s’installent dans le pays tandis que les sociétés pétrolières accaparent le contrôle du principal secteur de l’économie libyenne. La politique pro-occidentale et antisociale du régime provoque un mécontentement populaire grandissant et de graves crises.

Le 1er septembre 1969, un groupe d’officiers progressistes réalise un coup d’État et abolit la monarchie, proclamant la République arabe libyenne. Mouammar Kadhafi devient chef de l’État en tant que président du Conseil de commandement de la révolution. Les premières mesures du nouveau pouvoir concernent la fermeture des bases militaires étrangères, la nationalisation des banques et des sociétés pétrolières et la confiscation des propriétés des colons italiens.



Syrie : Sous domination turque pendant quatre cents ans – de 1516 à 1918 – la Syrie a connu ensuite le colonialisme anglais et français. Administrée par la France de 1920 à 1946 dans le cadre d’un mandat de la Société des Nations qui prévoyait officiellement l’accession à l’indépendance de plusieurs États arabes, elle a en réalité continué de subir la violence coloniale française avec le Liban tandis que l’Angleterre occupait la Palestine et l’Irak. Les deux pays affirment ainsi leur volonté de prendre le contrôle total de la région au mépris des résolutions de la Société des Nations. Pour imposer son diktat et contrer le mouvement indépendantiste, la France a éclaté la région en petites unités administratives dès 1920 en jouant sur les ethnies (l’État du Grand Liban, l’État d’Alep et l’État de Damas).

Les nationalistes sont influencés par les idées européennes, et veulent instituer dans la région un État unitaire, multiconfessionnel, démocratique et indépendant. La première grande insurrection contre l’occupation française et son pouvoir éclate pendant l’été 1925 et impose ses premières défaites à l’armée française. L’insurrection conduite par le sultan el-Atrach se propage en quelques mois dans toute la Syrie et se transforme en révolte nationale. Lors des premières élections du 24 avril 1928, les indépendantistes emportent une large majorité à l’Assemblée nationale. Cette dernière élabore un projet de constitution faisant de la Syrie une république parlementaire englobant « tous les territoires syriens détachés de l’Empire ottoman, sans égard aux divisions intervenues après la fin de la guerre mondiale. » Mais le haut-commissaire français décide de dissoudre l’assemblée. Les troubles vont reprendre sous différentes formes jusqu’à la Seconde Guerre mondiale.

La Syrie déclare son indépendance en 1944. La France passe outre. Le mouvement arabe et socialiste Baath qui s’organisera en parti en 1947 crée des comités de libération nationale qui mobilisent la population contre l’occupant français et de grandes manifestations ont lieu à travers tout le pays de janvier à mai 1945. Le 29 mai 1945, l’armée française, sous l’ordre du général Fernand Olive, bombarde Damas sans interruption pendant près de deux jours, détruisant toute une partie de la ville et faisant des milliers de victimes. Les manifestations reprennent de plus belle et la France sera contrainte de quitter la Syrie et la Palestine en 1946. Cette même année, la Syrie devint membre des Nations unies.

Le 8 mars 1963, un Comité militaire d’officiers indépendants et nassériens porte le parti Baath au pouvoir. Celui-ci réalise la nationalisation des principaux secteurs de l’économie. Mais les factions et l’éclatement du parti ont pour conséquence une succession de gouvernements et de constitutions.

Dès le mois d’avril 1964, tout l’appareil religieux sunnite va s’engager dans une guerre de provocations, de manifestations et d’attentats contre le pouvoir central de Damas.

En 1966, le général Salah Jedid, l’un des dirigeants du parti Baath prend le pouvoir et mène une importante politique de réformes, notamment dans le secteur agraire. En 1970, lors de la répression menée par l’armée jordanienne contre l’Organisation de libération de la Palestine – « Septembre noir » – Jedid envoie de l’aide à l’OLP et une partie des membres de celle-ci trouve refuge en Syrie. Mais son ministre de la Défense, Hafez el-Assad, ne le soutient pas.

Ce dernier, responsable du mécontentement populaire contre Salah Jedid, à la suite de la défaite de la guerre des Six Jours et la prise du plateau du Golan par l’armée israélienne, en profite pour le faire arrêter et prendre le pouvoir le 16 novembre 1970. Assad chasse tous les membres du Baath soutenant Salah Jedid et est élu président de la République le 12 mars 1971.

En juillet 2000, après le décès de son père, Bachar el-Assad accède à la présidence.

Depuis le milieu des années 1960, les Frères musulmans relancent par périodes leurs attentats à un rythme qui mène le pays au bord de la guerre civile comme lors de multiples affrontements avec le pouvoir en 1980-1982. Ils trouvent un appui déclaré des puissances occidentales dans les troubles et attentats qu’ils organisent en 2011. Ces dernières cherchent à éclater de nouveau la Syrie en plusieurs provinces afin de s’approprier ses richesses (pétrole, gaz, agroalimentaire, raffinage du pétrole), à lui enlever sa façade maritime par la mise en place d’un « grand Liban » et à en faire une base militaire à partir de laquelle elles pourraient de nouveau contrôler la région et lancer des opérations militaires vers d’autres fronts.





CHAPITRE 3 - DES MILLIARDS POUR LA MORT





« Et tuez-les, où que vous les rencontriez ; et chassez-les d’où ils vous ont chassés : l’association est plus grave que le meurtre »… « Et combattez-les jusqu’à ce qu’il n’y ait plus d’association et que la religion soit entièrement à Allah seul. »

Ces appels au meurtre égayent joyeusement les menaces qui me sont adressées, début août 1992, par une télécopie d’origine inconnue de six pages signée « Abou Jihad, Force islamique mondiale des combattants d’Allah », envoyée à la rédaction de l’hebdomadaire VSD. Il revient à Jean-Michel Caradec’h, grand reporter et alors responsable du service Société-Investigation, l’honneur de me transmettre ce « courrier de lecteurs » assidus. J’avoue, j’ai péché. Publier la première partie de mon reportage sur les réseaux du Front islamique du salut algérien (FIS) dans les banlieues de grandes villes françaises94 fait de moi un « journaliste corrompu » des « chiens au pouvoir » à Alger (sic) aux yeux des « serviteurs d’Allah ». Ces phrases sympathiques, encouragement à persévérer dans une investigation journalistique qui dérange visiblement les islamistes algériens et leurs protecteurs français, ne sont pas extraites d’un traité de manipulation psychologique des masses, mais du Coran95. Comme dans les religions catholique ou juive, ceux qui ne vivent que par le texte religieux sont les guides, plus ou moins suprêmes, mais toujours à la tête de hiérarchies et de confréries religieuses.



Les Frères musulmans sont ceux qui, dans les années 1990, appellent à renverser le régime laïc de Tunisie ; et encore ceux qui, les mêmes années, se livrent au massacre des populations serbes de Yougoslavie et déclenchent une guerre régionale pour instaurer des États islamiques ; et toujours ceux qui appellent au meurtre en Algérie en assassinant des milliers de personnes ; et encore ceux qui, au nom de la « guerre sainte », sèment la mort en Tchétchénie puis dans plusieurs villes de la Fédération de Russie et dans le métro de Moscou96 entre 1999 et 2010*. Et ce sont toujours ceux qui, en février 2011, haranguent leurs fidèles pour les conduire au nom d’Allah au meurtre collectif en s’associant avec des… associés, autrement dit, selon le Coran, avec des incroyants97.



Ils se sont fait la main en Égypte, en Tunisie, en Algérie, en Bosnie, et les revoilà en Libye et en Syrie. Avec, cette fois, une curieuse association qui rassemble dans la guerre contre tous les régimes laïcs du monde arabe le cheik Youssef al-Qaradâwî, président de l’Union mondiale des Oulémas et guide spirituel des Frères musulmans, les princes corrompus des pétromonarchies du Golfe, et une clique de « chiens d’hérétiques » et de « mécréants » qui « combattent dans le sentier du Tâghoût »98 : les dirigeants des États-Unis, de quelques pays de l’Union européenne et de l’OTAN.



Fait historique : ces auteurs de la subversion en Libye et en République arabe syrienne, ne jouissant pas d’un soutien populaire important, ont appelé leurs associés occidentaux à mener croisade contre leurs frères arabes en terre… arabe ! Mais la guerre ouverte menée par Washington avec l’appui de Paris et Londres contre la Libye dès le mois de mars 2011 s’enlise semaine après semaine. L’importante armada déployée sur mer et dans les airs – mais aussi sur terre – par les États-Unis, la France et l’Angleterre dans un premier temps, puis par l’OTAN dans un second temps*, pour soutenir les putschistes islamistes, n’est pas parvenue à renverser le régime libyen après plus de six mois d’intervention. La guerre déclenchée sans consultation des parlements des États agresseurs*, et qui ne devait durer tout au plus que quelques semaines, aura duré plus de neuf mois. Par ailleurs, le fait que les putschistes soient entrés dans Tripoli à la fin août 2011, et que les occidentaux y aient installé une dictature fantoche à leur solde, ne signifie en rien que celle-ci soit terminée.

Début 2012, la lutte pour la libération de la Libye continue à l’initiative du Front de libération libyen qui bénéfice de l’appui de larges couches de la population. D’une part, la Jamahiriya arabe libyenne a réalisé et obtenu de bons résultats économiques et sociaux dans la modernisation de la Libye ; d’autre part, les putschistes sont divisés entre eux sur le devenir de ce pays tribal et sont l’objet de manipulations de toutes sortes par différents services des pays interventionnistes de l’OTAN, États-Unis en tête, chacun cherchant à tirer le meilleur parti de l’après-guerre. Le soutien à la Grande Jamahiriya arabe libyenne qui a sorti le pays du Moyen Âge est tel que le Front de libération libyen s’est aussitôt organisé autour de plusieurs personnalités et dirigeants parmi lesquels des officiers légalistes fidèles à leur pays et à la Révolution de 1969.

Tout comme ils ont agi contre l’Irak (1991), puis en Bosnie (1995), puis contre la Serbie (1999), puis à nouveau contre l’Irak (2003), les dirigeants états-uniens, anglais, français et des pétromonarchies du Golfe décident de nouvelles guerres en piétinant conventions et lois internationales et résolutions de l’ONU. L’analyse du déclenchement du conflit contre la Libye – comme celui ouvert dans le même temps contre la République arabe syrienne – fait apparaître que, contrairement aux informations officielles diffusées par les centres de pouvoir occidentaux, ces agressions militaires ont été préparées de longue date.





« Nos forces étaient déjà positionnées contre la Libye »



Un peu plus de deux mois après le déclenchement des hostilités contre la Libye, le 15 avril 2011 à Berlin, Sergueï Lavrov, le ministre des Affaires étrangères de la Fédération de Russie, déclare avoir pris connaissance du fait que des experts militaires transmettent leur savoir faire aux « insurgés » libyens et que certains pays livrent déjà des armes en Libye, « ce qui viole la résolution du Conseil de sécurité de l’ONU ».

Effectivement, contrairement aux déclarations des dirigeants des États-Unis et de l’Union européenne, des conseillers militaires et des agents de services de renseignements occidentaux sont engagés sur le terrain des opérations en parfaite violation des résolutions de l’ONU*.

Le fait vaut d’être souligné : malgré cette violation flagrante de la Charte des Nations unies et des résolutions de l’ONU, aucun membre du Conseil de sécurité ni aucun représentant de pays ne demande une réunion d’urgence pour condamner ces faits et essayer d’obtenir qu’il y soit mis un terme.

Depuis la fin mars 2011, les ministres des capitales occidentales qui ont déclenché l’opération militaire contre la Libye sont tenus en échec sur le terrain et constatent l’enlisement de leur opération. Aussi, le ministre français des Affaires étrangères Alain Juppé évoque-t-il à ce moment l’idée de discuter avec ses partenaires d’une possible aide militaire aux « insurgés ». De son côté, le Premier ministre britannique David Cameron déclare que Londres n’exclut pas la possibilité de livrer des armes à la « rébellion » libyenne, tandis qu’aux États-Unis l’administration Obama assure envisager également cette option.

Le 30 mars, alors qu’Alain Juppé et ses homologues tiennent ces discours, Lorraine Millot, correspondante du journal Libération aux États-Unis, rapporte que « l’administration Obama a fait savoir qu’elle a, depuis des semaines déjà, dépêché plusieurs groupes d’agents de la CIA aux côtés de ces mêmes rebelles. Comme le rapporte le New York Times, citant des officiels américains, ces agents sont chargés d’aider à localiser les dépôts d’armes ou les repaires des troupes de Kadhafi. […] Barack Obama a également signé il y a déjà plusieurs semaines un décret secret permettant à la CIA de fournir des armes ou de l’argent aux rebelles, mais aucune livraison d’armes n’a encore été effectuée. »99

De l’aveu même de l’amiral états-unien Gary Roughead, chef de l’US Navy, le 23 mars 2011 à Washington, « nos forces étaient déjà positionnées contre la Libye ». Et au moment où Alain Juppé évoque de possibles livraisons d’armes aux rebelles, celles-ci sont en réalité déjà bien en cours : le gouvernement français livre du matériel militaire et envoie des conseillers de la Direction générale de la sécurité extérieure (DGSE) en Libye depuis plusieurs semaines. « Le service Action de la DGSE a discrètement livré le 6 mars dernier, au milieu d’un fret humanitaire, des canons de 105 mm et des batteries antiaériennes aux rebelles de Benghazi. Des instructeurs français ont aussitôt entrepris de former ces insurgés au maniement de ces armes »100, confirme Le Canard enchaîné dont l’information ne sera jamais démentie.

Depuis, d’autres livraisons importantes de matériel sophistiqué ont eu lieu et des armes et des groupes d’hommes provenant cette fois d’Égypte, du Soudan et du Qatar sont entrés en Libye afin de guerroyer aux côtés des « rebelles ».

Un nouveau pas est franchi dans l’escalade fin mai par les dirigeants occidentaux, alors que les ministères français et anglais de la Défense annoncent engager des hélicoptères pour combattre l’armée libyenne. Puis, un mois plus tard, le porte-parole de l’état-major français, le colonel Thierry Burkhard, reconnaît que la France « a largué des armes et des moyens (NdA : aux groupes terroristes islamistes) pour leur permettre de se défendre, essentiellement des munitions ». Il s’agissait, précise le porte-parole, d’« armes qui peuvent être maniées par des civils, de l’armement léger d’infanterie de type fusil ».101

En réalité, le gouvernement français livre des armes aux putschistes libyens depuis plusieurs semaines : « Constatant, au début du mois de mai, le risque d’impasse militaire, la France a décidé de procéder directement à des parachutages d’armes dans le djebel Nefousa : lance-roquettes, fusils d’assaut, mitrailleuses et surtout missiles antichars Milan. Jusque-là, les armes acheminées aux rebelles provenaient du Qatar et d’autres émirats du Golfe. Elles étaient convoyées par avion à Benghazi, siège du Conseil national de transition (CNT) à l’Est, puis par bateau jusqu’au port de Misrata, ville côtière prise en étau par les forces loyales au régime », rapporte le journaliste Philippe Gelie.102



De son côté, l’Agence France Presse précise que « selon une source “officieuse proche du dossier”, c’est mi-avril que la décision aurait été prise, lors d’une réunion entre le président français Nicolas Sarkozy et le chef d’état-major des rebelles libyens, le général Abdelfatah Younès. Selon cette deuxième source, 40 tonnes d’armes seraient arrivées dans cette région, dont quelques chars légers. » Ces opérations de livraison suivent différentes filières, utilisant des parachutages, mais également les frontières terrestres avec des pays voisins de la Libye, notamment l’Égypte.



Dans le même temps, les États interventionnistes du « groupe de contact » ont viré d’un « fonds spécial » des centaines de millions de dollars à destination des putschistes regroupés dans une structure floue portant le nom de Conseil national de transition (CNT).



Le mardi 12 juillet 2011, le Parlement français donne son accord pour la poursuite des opérations militaires contre le peuple libyen : 482 députés contre 27 et 311 sénateurs contre 24 votent pour la prolongation d’une guerre qu’ils n’ont jamais votée !...* Au sein du parlement, le Parti communiste français est le seul à s’opposer à la guerre, accompagné de quelques parlementaires d’autres groupes politiques.103



Pour justifier sa politique d’ingérence dans les affaires intérieures libyennes et la guerre menée par son gouvernement contre la Libye, le Premier ministre français d’alors, François Fillon, déclare que « la France depuis le début de l’intervention s’en tient au mandat défini par le Conseil de sécurité des Nations unies ».

Il s’agit là d’une affirmation mensongère devant l’assemblée des parlementaires. En effet, les services français (DGSE) arment et financent les putschistes depuis quatre mois déjà alors que la résolution de l’ONU l’interdit. Affirmation démentie également – et bien involontairement – par le ministre français des Affaires étrangères lui-même, Alain Juppé, qui, un mois auparavant, indique « qu’il est exact que les résolutions de l’ONU ne demandent pas le départ de Mouammar Kadhafi, mais nous, nous le demandons »104…

Reconnaissons à Alain Juppé le mérite de dire clairement que sous son autorité la diplomatie française passe outre les résolutions de l’ONU et le respect du Parlement français.



Constatant l’enlisement militaire du conflit, dès le mois de mai, les gouvernements français, anglais et états-unien multiplient les interventions officielles et officieuses auprès d’autres gouvernements afin de mettre en place un système de financement de l’organisation putschiste « libyenne » que leurs services de renseignements – CIA, MI6 et DGSE – ont concocté depuis Londres et Paris, pour préparer leur opération subversive qui se trouve en grande difficulté militaire et financière.





D’où viennent les milliards pour la guerre ?



« La France a annoncé une contribution de 290 millions de dollars, correspondant au dégel de sommes appartenant au Fonds libyen de développement économique et social, qui avaient été gelées dans le cadre du régime de sanctions contre la Libye », annonce le ministère français des Affaires étrangères et européennes105 près d’un mois avant l’intervention du Premier ministre François Fillon devant l’Assemblée nationale française en juillet.

Au total, les sommes virées aux « rebelles » par les occidentaux et plusieurs pays arabes s’élèvent à plus d’un milliard de dollars que ces pays se sont engagés à leur fournir lors de la quatrième réunion de leur « Groupe de contact » à Abou Dhabi, le 9 juin 2011. D’où viennent ces sommes versées par le gouvernement français ? Elles sont pour partie volées au Fonds libyen de développement économique et social dont le gouvernement français ne peut en aucune manière s’approprier les fonds.



Début juillet 2011, le financement des putschistes continue et varie selon les pays : Qatar, près de 500 millions d’euros – sur un total qui, entre les versements de cet émirat et de groupements privés, se situera à plusieurs milliards de dollars fin 2011 – Italie 400 millions, France 205 millions, Koweït 180 millions, Turquie 70 millions, etc. Ces sommes s’ajoutent à celles déjà versées qui se situaient, courant mai 2011, à 36 millions d’euros pour les États-Unis et à 15 millions pour l’Angleterre, non compris l’importante aide clandestine apportée au travers de la livraison d’aide dite « humanitaire » et de matériel militaire. L’aide financière peut être globalement estimée à plusieurs milliards d’euros fin juillet 2011. Il s’agit de chiffres plus ou moins officiels qui sous-tendent une question essentielle : d’où viennent ces fonds ? Par quelles banques transitent-ils ? Dans quelles caisses arrivent-ils ?



On cherche en vain dans le Parlement français un élu du peuple qui s’intéresse à cette question pourtant importante par ces temps de rigueur budgétaire et de profonde crise économique et financière. Le silence des agneaux ?...

Il est vrai que le mandat représentatif – décidé par les premiers députés bourgeois de 1789 et confirmé par le décret du 5 mars 1848 – autorise les élus du peuple à voter à peu près n’importe quoi sans avoir à en rendre compte aux électeurs, contrairement au mandat impératif qui les obligerait à respecter les engagements pour lesquels ils auraient été élus sous peine de révocation106. Silencieux dans la guerre ouverte qu’ils approuvent, exception faite des élus communistes, la quasi-totalité des députés français le sont également sur le financement de la subversion avec les deniers publics.



Comme les conflits régionaux des années 2000 l’ont mis en évidence, le financement de la guerre est d’abord l’affaire de Washington même si les États-Unis ne sont pas les principaux bailleurs de fonds des groupes islamistes. L’administration états-unienne entend ainsi contrôler militairement le déroulement complet des opérations pour mieux imposer ses choix diplomatiques (alignement politique sur Washington), économiques (privatisations au profit des transnationales états-uniennes) et militaires (bases régionales) en fin de conflit. Pour autant, les autres pays enrôlés dans la guerre doivent également participer financièrement et fournir soutien diplomatique, logistique, chair à canon et armement. Outre qu’il ne date pas d’aujourd’hui – et que les activistes présentés à l’opinion dès le mois de mars 2011 comme « les représentants légitimes du peuple libyen » sont manipulés par les services de Washington, Londres et Paris depuis près d’une vingtaine d’années – le système de financement de réseaux islamistes repose sur un engagement important de fonds d’État de plusieurs milliards de dollars, et d’interventions financières de sociétés transnationales du secteur de l’énergie et de l’armement. Contre la Libye, un véritable racket est même organisé par le gouvernement états-unien, ainsi que le journaliste d’investigation et écrivain, Thierry Meyssan,107 a réussi à en établir l’une des preuves.



Témoignage :

« Mardi 9 août 2011, Sana Khan, secrétaire du Comité des sanctions mis en place par la résolution 1970 du Conseil de sécurité, a transmis aux membres du Comité un avis émanant de l’ambassadrice Susan Rice, représentante permanente des États-Unis à l’ONU. Dans cette missive, dont le Réseau Voltaire s’est procuré une copie, Washington informe le Comité de son intention de dégeler 1 500 000 000 de dollars appartenant à la Banque centrale de Libye, à l’Autorité libyenne d’investissement, à la Banque étrangère de Libye, au Portefeuille d’investissement libyen en Afrique et à la Compagnie nationale libyenne du pétrole. Arguant que ce dégel est légal lorsque les fonds sont destinés à des fins humanitaires ou civiles (article 19 de la Résolution 1970), Washington indique qu’il affectera unilatéralement cette somme comme suit :

- 500 millions de dollars à des organisations humanitaires de son choix “pour répondre aux besoins humanitaires actuels et à ceux que l’on peut anticiper, dans la ligne de l’appel des Nations unies et de ses mises à jour prévisibles” ;

- 500 millions de dollars à “des sociétés d’approvisionnement en fuel et en biens humanitaires nécessaires” ;

- 500 millions de dollars au Temporary Financial Mechanism (TFM) pour “payer les salaires et les dépenses de fonctionnement des fonctionnaires libyens, des dépenses alimentaires, de l’électricité et d’autres achats humanitaires”. Sur cette somme, 100 millions de dollars seront provisionnés afin d’être ultérieurement affectés aux besoins humanitaires des Libyens dans les zones non contrôlées par le Conseil de transition nationale (CNT) lorsque celui-ci aura établi “un mécanisme crédible, transparent et effectif ” pour les leur transmettre.

En clair, les États-Unis ont informé le Comité des sanctions de leur intention de s’emparer de 1,5 milliard de dollars qu’ils attribueraient pour un tiers à leurs propres services humanitaires (USAID…), pour un deuxième tiers à leurs propres multinationales (Exxon, Halliburton, etc.), et pour le restant au TFM, un bureau du LIEM, lequel n’est qu’un organe officieux créé par Washington et avalisé par le Groupe de contact pour administrer la Libye. Washington a fait savoir qu’il considérerait avoir l’accord tacite du Comité des sanctions dans les cinq jours suivant la réception de sa notification. Malheureusement, la Libye ne pouvait pas s’opposer à ce vol, car elle n’est pas représentée à ce Comité. En effet, son ancien ambassadeur a fait défection, et – en violation de l’Accord de siège – le Département d’État n’a toujours pas délivré de visa à son nouvel ambassadeur. Washington entendait bien profiter de cette absence forcée pour s’emparer du butin. Au demeurant, la France a déjà ouvert une brèche en volant 128 millions de dollars dans les mêmes conditions. C’est en définitive le représentant permanent de l’Afrique du Sud, l’ambassadeur Baso Sangqu, qui a fait obstacle à la manœuvre. Outre la rapacité des États-Unis, cet invraisemblable épisode confirme que l’autoproclamée “Libye libre” de Benghazi et Misrata n’est pas gouvernée par le Conseil national de transition (CNT). Celui-ci n’est qu’une façade, au demeurant fort lézardée. L’est de la Libye, contrôlé par l’OTAN, est administré par le Libyan Information Exchange Mechanism (LIEM), un organe informel, sans personnalité juridique, mis en place à Naples par les seuls États-Unis, même si certains de ses employés sont des Italiens. Les fonds que l’on présente comme attribués au CNT sont en réalités remis au LIEM qui les utilise pour salarier les membres du CNT et leurs fonctionnaires. La différence est de taille : le Conseil national de transition n’a pas de politique propre, il se contente d’exécuter la politique des États-Unis. Et c’est bien normal lorsque l’on sait que le CNT n’a pas été formé lors des événements de Benghazi, mais plusieurs années avant à Londres comme un gouvernement provisoire en exil. Par conséquent, l’action militaire des États-Unis et de leurs alliés de l’OTAN ou du Conseil de coopération du Golfe n’a pas pour objectif de mettre en œuvre la protection des civils prévue par la résolution 1973, et encore moins la “libération des Libyens”, mais bien la colonisation du pays. »



Voilà qui permet d’apprécier plus justement les méthodes employées par Washington avec ses alliés de Londres et Paris. Mais ces milliards d’euros ne sont que la partie dissimulée du financement de la prétendue « opposition » libyenne. D’autres sommes colossales prélevées sur les budgets des États s’y ajoutent.





France : 1,4 million d’euros par jour



Début mai 2011, le ministre français de la Défense, Gérard Longuet, en poste à ce ministère depuis le 27 février, estime que depuis son lancement, le 19 mars 2011, en un mois et demi la guerre en Libye aurait coûté 50 millions d’euros pour la France. Les primes des militaires engagés représentent une dizaine de millions d’euros, tandis que la facture des milliards pour la mort 105 des munitions atteindrait 30 millions d’euros pour la même période108. En cas de dépassement du budget, l’argent est prélevé sur le fonds de prévention interministériel qui sera alimenté par les budgets des autres ministères pour financer le surcoût des opérations militaires.

Où en sommes-nous fin août 2011 ? « Lorsque nous posons la question du coût de la guerre en Libye au ministère de la Défense, la réponse est laconique : “L’aspect financier n’est pas aujourd’hui une priorité” », se voit répondre Céline Martelet pour Radio Monte-Carlo à la fin mars 2011. Au fil des mois d’une guerre qui ne devait durer que quelques semaines selon ses protagonistes, l’armée française n’a jamais autant mérité son qualificatif de « grande muette » : les quelques rares journalistes qui s’intéressent à cet aspect important du conflit ne parviennent pas à obtenir d’information précise sur l’utilisation du quatrième budget de l’État français (32 milliards d’euros en 2010) dans le plus important conflit armé dans lequel le président Sarkozy et son Premier ministre Fillon ont engagé la France !

Selon François Heisbourg, conseiller spécial de la Fondation pour la recherche stratégique, le coût de l’intervention militaire française peut être estimé à au moins 1,4 million d’euros par jour. L’engagement français ayant débuté le 19 mars, six mois plus tard, à la mi-août 2011, le coût des opérations s’élève à un minima de 260 millions d’euros et à près d’un demi-milliard d’euros en novembre suivant. Non compris les livraisons d’armes aux putschistes, non compris le soutien financier direct décidé par l’Élysée, non compris l’engagement de troupes au sol via des conseillers militaires et des commandos, non compris l’armement de groupes islamistes de combat préparés dans le désert du Qatar.





Syrie : une subversion financée de longue date 



Le financement des groupes terroristes contre la République arabe syrienne est plus aisé pour les pays de la Sainte-Alliance dans la mesure où les États-Unis et les États du golfe Persique ont déjà ouvert les robinets de la pompe à finances depuis de nombreuses années.

Le grand financement – il s’agit de milliards de dollars sur une vingtaine d’années – se met en place dans les années 1980. Les fonds versés par ces gouvernements, directement ou par le biais de fondations, d’associations ou d’entreprises, connaissent un accroissement continu via plusieurs programmes décidés par le Département d’État états-unien.

L’année 2005 – année où le président états-unien George W. Bush gèle les relations diplomatiques avec la République arabe syrienne – marque une évolution importante des fonds qui transitent en direction des organes de subversion. Le journaliste Craig Whitlock du Washington Post rapporte que « plusieurs câbles diplomatiques américains de l’ambassade à Damas révèlent que les exilés syriens ont reçu de l’argent à partir d’un programme du département d’État appelé “Middle East Partnership Initiative”. Selon les câbles, le département d’État canalise de l’argent pour le groupe par l’intermédiaire du Conseil pour la Démocratie, un groupe à but non lucratif basé à Los Angeles. »109 Le Conseil pour la Démocratie, organisation subventionnée par le département d’État états-unien, répartit ainsi les fonds qu’elle reçoit du gouvernement états-unien en direction des organisations auxquelles Washington apporte son soutien. Ce « Conseil » sert d’intermédiaire entre le Middle East Partnership Initiative (MEPI), programme du département d’État, et les « partenaires locaux », autrement dit les groupes de subversion. Craig Whitlock cite Edgar Vasquez, un porte-parole de département d’État, selon lequel « l’Initiative de Partenariat du Moyen-Orient a alloué 7,5 millions de dollars pour des programmes sur la Syrie depuis 2005. » Précision : « Un câble de l’ambassade états-unienne à Damas évoque un total beaucoup plus important – environ 12 millions de dollars – entre 2005 et 2010. »

« Ce n’est pas nouveau », confirme le journaliste anglais Charlie Skelton en juillet suivant, en citant une série de soutiens financiers directs alloués par le gouvernement états-unien à des groupes islamistes : « L’argent US pour des personnalités de l’opposition syrienne a commencé à affluer sous le président George W.Bush après qu’il ait effectivement gelé les relations diplomatiques avec Damas en 2005 »110, rappelle-t-il. Faisant référence à de nombreuses communications diplomatiques révélées par Wikileaks et publiées par le Washington Post, Charlie Skelton donne un aperçu des largesses de Washington pour les groupes islamistes : « Les câbles diplomatiques américains classifiés montrent que le département d’État a donné pas moins de 6 millions de dollars depuis 2006 au Mouvement pour la justice et le développement, réseau d’exilés syriens basé à Londres, pour qu’il fasse fonctionner la chaîne satellitaire Barada TV et pour financer d’autres activités à l’intérieur de la Syrie […] Revenez un moment au début 2006 et vous trouvez une information émanant du Département d’État d’une nouvelle “opportunité de subventionnement” appelé le “Syria Democracy Program” avec une offre de subventions d’un montant de 5 millions de dollars sur l’année fiscale fédérale 2006. »

À la fin du printemps 2012, l’argent afflue encore plus vite que jamais, estime Charlie Skelton : « Au début de juin 2012, le Forum des affaires syriennes a été lancé à Doha par les dirigeants de l’opposition, dont Wael Merza (secrétaire général du CNS). “Ce fonds a été créé pour soutenir toutes les composantes de la révolution en Syrie”, avait alors déclaré Merza. Le montant du fonds ? Quelque 300 millions de dollars. La provenance de l’argent n’est pas claire du tout quoique Merza a fait allusion à un soutien financier important d’États arabes du Golfe pour le nouveau fonds », selon la chaîne qatarie Al Jazeera. Lors du lancement, Merza avait affirmé que quelque 150 millions de dollars avaient déjà été dépensés, en partie par l’Armée syrienne libre (ASL).

Les aides du gouvernement états-unien aux groupes islamistes en difficulté sur le terrain militaire s’enchaînent : « Le département d’État américain a annoncé mercredi avoir mis 25 millions de dollars (20 millions d’euros) à disposition des rebelles syriens, même si cette assistance se limite à du matériel non létal comme des équipements de communication », indique le bureau de Washington de l’agence de presse Reuters début août 2012.111 « L’aide humanitaire U.S. est d’un total de 76 millions de dollars depuis le début du conflit syrien commencé l’année dernière », indique alors le Washington Post tout en soulignant que ce nouveau soutien financier « est séparé des 25 millions de dollars en équipement de communications et médicaments que Washington verse directement à l’opposition syrienne »112 ; aide qui camoufle en réalité une partie du soutien logistique apportée par Washington aux groupes terroristes islamistes sunnites.

Les associations pilotées par les Frères musulmans au cœur des structures, qui organisent depuis l’étranger des actions criminelles contre la République arabe syrienne, en sont les principales bénéficiaires. Le financement, comme les armes, passe pour l’essentiel par la CIA qui a installé sa principale base de soutien aux groupes terroristes en Turquie.

Depuis les années 1980 – années où les Frères musulmans sèment la terreur en République arabe syrienne, multiplient les attentats contre des dirigeants, dont le président Hafez Al-Assad, assassinent des populations qui ne partagent pas leur foi religieuse et tentent un coup d’État113 –, les relations entre la CIA et les réseaux terroristes n’ont cessé de se renforcer. Limitées dans un premier temps (de 1975 à 1980) à de petits groupes d’exilés exerçant des professions libérales – essentiellement quelques avocats, magistrats, médecins et ingénieurs –, elles se sont vite renforcées par le développement de contacts suivis avec des chefs religieux, tous liés aux Frères musulmans. Ceux-ci, qui préconisent l’établissement d’un pouvoir islamique par la force, sont une aubaine pour Washington et Londres qui espèrent pouvoir les instrumentaliser contre le gouvernement de la République arabe syrienne, bastion de la résistance arabe au Moyen-Orient et berceau du socialisme arabe.



Dans un atlantisme béat, les dirigeants anglais et français apportent leur concours aux initiatives décidées par Washington depuis 2007. Des religieux aux activistes de groupes terroristes (Takfir, Avant-gardes islamiques, Parti de Dieu, Qotbistes, Phalanges de Muhammad, Mouvement de libération islamique), le pas est vite franchi durant les années 1980.



Quels sont les États qui financent, soutiennent et, pour certains, arment le terrorisme contre la République arabe syrienne en 2011 ? États-Unis, Arabie saoudite, Qatar, Émirats arabes unis, Koweït, Angleterre, Turquie, France. La manne financière de milliards de dollars versée principalement par l’Arabie saoudite, le Qatar et les États-Unis, alimente les trois branches principales sur lesquelles repose la subversion : les organisations basées hors de la République arabe syrienne (Arab reform initiative, Conseil national syrien, Armée syrienne libre, Centre syrien d’études politiques et stratégiques, Mouvement pour la justice et le développement, etc.), la propagande et les moyens de communication (les Amis de la Syrie, Observatoire syrien des droits de l’homme, chaînes satellitaires Barada Television, Syria Chaab, Syria Alghad, Future TV, Orient News, MTV et autres) et les armes. Ces dernières sont distribuées principalement par la CIA à partir de la Turquie par le biais de quelques structures où se mêlent agents de la CIA, anciens militaires devenus mercenaires ou dirigeants de sociétés militaires privées et trafiquants d’armes.



Principale base de l’OTAN en Méditerranée, la Turquie dirigée par le Premier ministre islamiste sunnite Recep Erdogan sert de base arrière aux groupes terroristes et joue un rôle important dans l’éclatement du monde arabe sous la houlette des États-Unis.





Paris, l’un des principaux soutiens aux groupes terroristes



Dès le mois de décembre 2011, Philip Giraldi, ancien officier de la CIA spécialiste en contre-terrorisme, en renseignement militaire et en sécurité internationale, directeur exécutif du Conseil pour l’intérêt national*, indiquait que plusieurs États intervenaient directement en sous-main aux côtés des groupes terroristes sunnites :



« Des avions de guerre de l’OTAN, sans signe de reconnaissance, sont arrivés sur les bases militaires turques près d’Iskenderun à la frontière syrienne, déchargeant des armes provenant des anciens arsenaux de Mouammar Kadhafi ainsi que des volontaires du Conseil national de transition libyen qui savent comment lancer des volontaires contre des soldats entraînés, comme ils l’ont montré contre l’armée de Kadhafi. Iskenderun est aussi le siège de l’Armée syrienne libre, le bras armé du Conseil national syrien. Les forces spéciales françaises et britanniques entraînent les rebelles syriens pendant que la CIA et les forces spéciales US fournissent le matériel de communication et le renseignement afin d’aider les rebelles à éviter les concentrations de soldats syriens. »114



En janvier 2012, le journal russe Komsomolskaïa Pravda, révèle le premier l’engagement d’agents de la DGSE aux côtés des groupes terroristes sur le territoire de la République arabe syrienne. Dans un long article très documenté, le journal publie des éléments précis sur les activités de ces agents et leur rôle avec des « journalistes » complaisants, notamment de Paris-Match. Extrait :



« Pour affaiblir la Syrie, les groupes armés par l’OTAN entreprennent diverses actions de sabotage. Bien que le centre historique de la rébellion des Frères musulmans soit Hama, et que seuls deux quartiers de Homs les soutiennent, l’OTAN a choisi cette ville pour concentrer ses actions secrètes. En effet, elle est au centre du pays et constitue le principal nœud de communication et d’approvisionnement. Successivement, des “révolutionnaires” ont coupé le pipeline, puis les ingénieurs canadiens qui dirigeaient la centrale électrique ont été rapatriés à la demande des États-Unis. Enfin, cinq ingénieurs iraniens chargés de faire re-fonctionner la centrale ont été enlevés, le 20 décembre 2011.

Des médias ont reçu une revendication d’une mystérieuse brigade contre l’expansion chiite en Syrie. Puis, l’ambassade a confirmé avoir débuté une négociation avec les preneurs d’otages. Restait à ceux-ci à transmettre une “preuve de vie”, par exemple une photographie datable des otages en bonne santé. Contre toute attente, celle-ci ne fut pas envoyée directement à la République islamique, mais publiée par Paris-Match (édition du 5 janvier). Un photographe du magazine, disait-on, avait pu entrer secrètement en Syrie et réaliser ce cliché. Peut-être les lecteurs français se sont demandé si ce reporter était bien humain pour prendre des photos d’otages sans leur venir en aide. Peu importe, le message était clair : les ingénieurs sont en vie et les preneurs d’otages sont contrôlés par les services français. Aucune réaction officielle, ni d’un côté, ni de l’autre.

C’est donc que les négociations se poursuivent.

Arrivés à Damas, les médias français et néerlandais furent logés par les autorités dans des hôtels différents, mais Jacquier115 les regroupa immédiatement au Fardos Tower Hotel. Le manager de cet établissement n’est autre que Roula Rikbi, la sœur de Bassma Kodmani, porte-parole du Conseil national basé à Paris. L’hôtel sert de cache aux services secrets français.

En résumé, un agent de renseignement militaire, ayant pour compagne une photographe dont une collègue a pu entrer en contact avec les otages, a formé un groupe de “journalistes” ayant une mission liée à ces otages, probablement leur remise par des Français à des Iraniens. »116



Pour mémoire, le lecteur se souviendra que le même Paris-Match cité par Komsomolskaïa Pravda a refusé de publier en mai 1993 le reportage que j’avais réalisé sur la présence en France de membres de l’organisation des Frères musulmans recherchés par Interpol pour « association à une organisation de terroristes ». Ceux-là mêmes dont la branche syrienne sème aujourd’hui la terreur et la mort en République arabe syrienne en bénéficiant d’une médiatisation régulière de l’hebdomadaire du groupe Lagardère...



Puis, en février, lors d’une intervention sur la première chaîne de télévision russe, Thierry Meyssan, journaliste-écrivain et dirigeant de la chaîne Voltaire Network TV, annonce :



« Lors de la prise du bastion insurgé dans le quartier de Bab Amr, à Homs, l’armée syrienne a fait plus de 1 500 prisonniers, dont une majorité d’étrangers. Parmi ceux-ci, une douzaine de Français ont requis le statut de prisonnier de guerre en déclinant leur identité, leur grade et leur unité d’affectation. L’un d’entre eux est colonel du service de transmission de la DGSE. En armant la Légion wahhabite et en lui fournissant des renseignements satellitaires, la France a conduit une guerre secrète contre l’armée syrienne, qui a fait plus de 3 000 morts dans les rangs, et plus de 1 500 morts parmi les civils, en dix mois de combats. »117



Le 3 mars suivant, la télévision syrienne confirme et précise l’arrestation de dix-huit agents français à Homs et d’un dix-neuvième à Azouz par l’armée syrienne avec quatre autres agents turcs.

Mais ces arrestations font suite à d’autres qui avaient eu lieu auparavant.118 Différentes informations en provenance de médias arabes, mais également de correspondants de la presse anglaise, russe et de Voltaire Network TV, font état de l’arrestation de militaires français en territoires syrien et libanais.119 L’information ne sera jamais démentie par le ministère français de la Défense. Et pour cause. L’ancien colonel Alain Corvez brisera le silence des médias français en déclarant que cette information s’avère quasi officielle. Appréciation du colonel Corvez : « En participant aux ingérences américano-qataries dans les affaires d’autres pays, notre diplomatie est devenue dépendante et destructive pour notre réputation internationale. »120

Fin juillet 2012, c’est cette fois Bülent Esinoglu, le vice-président du Parti travailliste turc, qui révèle à son tour que la CIA a recruté 6 000 mercenaires arabes, afghans et turcs, pour mener des opérations terroristes en Syrie : « La guerre déclarée, par la Turquie, contre la Syrie, est dirigée par Washington et Tel-Aviv, qui ont transformé pratiquement l’armée turque en une armée de mercenaires, qui lutte pour l’argent, tout comme “Blackwater” »121

Tout comme lors de l’agression militaire dirigée contre la Libye, ces milliers de mercenaires sont rémunérés par un fonds spécial qui reçoit des centaines de millions de dollars des États du golfe Persique. À ces moyens financiers importants s’ajoutent des structures militaires – bases, conseillers militaires, moyens de communication, matériel de guerre – mises à disposition des groupes terroristes de l’Armée syrienne libre pour mener ses actions de guerre en territoire syrien : « Les autorités turques, avec leurs alliés saoudiens et qataris, ont installé une base secrète à Adana, ville proche de la Syrie, pour fournir aux rebelles syriens une assistance militaire et un appui logistique dans les communications, ont révélé à Reuters des sources des pays du Golfe. Ce centre névralgique, à une centaine de kilomètres de la frontière syrienne, a été mis en place à la demande du vice-ministre des Affaires étrangères saoudien, le prince Abdoulaziz Ben Abdallah Al Saoud, après une visite en Turquie », précise alors Reuters dont le contact à Doha confirme la répartition des tâches entre pays agresseurs : « Ce sont les Turcs qui contrôlent militairement la base. La Turquie est le principal coordinateur et médiateur […] Les services de renseignements américains travaillent via des intermédiaires. Les intermédiaires contrôlent l’accès aux armes et aux voies d’approvisionnement. »122

C’est avec l’appui de la base de l’OTAN d’Incirlik, située à une dizaine de kilomètres de la ville d’Adana, que « des officiers américains de la CIA, français de la DGSE, turcs et britanniques ont commencé à former des Syriens à l’utilisation d’appareils de communications cryptées ou au tir de missiles antichars », précise une semaine plus tard un hebdomadaire français .123

Au même moment, Richard Labevière, journaliste indépendant, ancien rédacteur en chef de Défense, la revue de l’Institut des hautes études de défense nationale (IHEDN) et auteur de plusieurs ouvrages sur le monde arabe qu’il connaît bien pour y avoir vécu et réalisé de nombreux reportages, confirme l’engagement de la France dans le conflit, tant par la fourniture d’hommes que de matériels de guerre pour assister les groupes terroristes islamistes :



« Avec le “service action” de la DGSE, la France mène en revanche des opérations de formation et de soutien à l’Armée syrienne libre et à d’autres groupes armés. Sur le plan des transmissions et de l’artillerie : mortiers, missiles antichars et canons de 105 mm. Plusieurs dizaines de conseillers militaires participent déjà à un état-major commun turc, américain et français à Charnagh (Turquie), qui bénéficie d’une aide britannique à la frontière syrienne. »124



Ainsi, dès 2011 et de manière continue, des agents français de la DGSE aident les supposés « combattants de la liberté » des groupes terroristes de l’ASL à installer le chaos, la sauvagerie et la guerre civile en République arabe syrienne. Ce même mois d’août, lors d’une opération militaire sur la ville d’Alep, l’armée syrienne capture à nouveau sept officiers de renseignements saoudiens et turcs qui supervisent les actions des groupes terroristes au nord de la Syrie.125 Dès lors, on ne voit pas comment l’engagement de la France en hommes et en matériel de guerre pourrait être nié par les dirigeants français ?...

Commencée sous la présidence de Nicolas Sarkozy avec le Premier ministre François Fillon et le ministre des Affaires étrangères Alain Juppé, la même politique étrangère interventionniste se poursuit avec le président François Hollande, son Premier ministre Jean-Marc Ayrault et ses ministres des Affaires étrangères Laurent Fabius et de la Défense Jean-Yves Le Drian.

Si ces choix politiques insufflés par les réseaux atlantistes ont transformé depuis 1995, mais surtout depuis 2009, l’état-major des armées de l’Élysée en station-service du Pentagone, ils ont surtout pour conséquence de placer la France en dehors du champ du droit international et des principes de la charte des Nations unies. Car ces soutiens à des groupes terroristes, outre qu’ils s’opèrent désormais de façon continue depuis les années 1990, constituent une nouvelle violation grave des résolutions de l’ONU et des conventions internationales régissant les rapports entre États, mais également de la constitution de la République française.

Aucun vote n’ayant eu lieu au Parlement français pour l’engagement de forces et l’octroi de matériel au profit de l’« opposition syrienne » contre la République arabe syrienne avant le mois d’août 2012, ces dépenses n’apparaissent à ce moment dans aucun budget public de l’État français. Et ce dernier s’avère déjà lourdement grevé par d’autres opérations militaires de la France.





Les budgets de la mort



En 2009, le coût des opérations militaires extérieures (OPEX) se montait déjà pour la France à 870 millions d’euros. Une somme à peu près équivalente – 867 millions d’euros – fut engagée l’année suivante pour les mêmes OPEX, dont 387 millions d’euros pour l’Afghanistan. 570 millions d’euros ayant été budgétés au Projet de loi de finance de l’État, il s’en suivit un déficit de près de 300 millions d’euros.



Pour 2011, le budget prévoyait une enveloppe de 630 millions d’euros pour les OPEX. Mais à elle seule l’occupation de l’Afghanistan mobilise plus de 470 millions, à laquelle il faut ajouter d’autres interventions beaucoup moins médiatisées : Kosovo, Bosnie, Tchad, République de Côte d’Ivoire, République centrafricaine, Océan Indien, Liban, Haïti…



Un fait est certain : « Les coûts vont dépasser l’enveloppe allouée annuellement aux opérations extérieures »126, estime la Fondation pour la recherche stratégique. Les sommes engagées par la France pour la guerre sont croissantes. De 2003 à 2011, en huit années, les dotations de la Loi de finances initiale (LFI) au titre des OPEX sont passées de 24 à 630 millions d’euros, tandis que leurs surcoûts, en raison de l’importance de l’engagement dans des opérations militaires extérieures, explosaient de 630 millions à plus d’un milliard d’euros127 pour l’année 2011. « Sur le long terme, le coût moyen des opérations extérieures s’élevait à 511 millions d’euros par an en 2000-2001 […] Pour la période 2007-2011, en retenant l’hypothèse médiane du Gouvernement d’un coût de 325 millions d’euros pour l’opération Harmattan (Libye), le coût annuel moyen des OPEX s’élèverait ainsi à 894 millions d’euros, en hausse de 75 % par rapport aux années 2000 et 2001 », indique un rapport du Sénat français.128 Celui-ci précise que « les données récapitulatives montrent l’impact budgétaire de l’engagement croissant de la France sur des terrains d’opérations extérieures, alors que le niveau des ressources budgétaires, de plus en plus contraintes, interroge sur la capacité à mener à bien ces opérations. » S’y ajoutent d’autres surcoûts comme la réintégration de l’OTAN par la France (100 millions d’euros par an en régime de croisière), l’implantation aux Émirats arabes unis (75 millions d’euros par an en régime de croisière), les frais de démantèlement des équipements, les mises aux normes environnementales, les achats en urgence opérationnelle, etc. « Au total, les ressources manquantes ou les coûts supplémentaires constatés lors de l’exécution de la Loi de programmation militaire 2009-2014 pourraient atteindre 13 milliards d’euros », indique le rapport du Sénat en passant en revue les différents postes.

Cette situation appelle trois remarques : premièrement, ces dépenses sont engagées pour soutenir les États-Unis dans les guerres qu’ils ont décidées et qui ne concernent en rien les intérêts français. Deuxièmement, les guerres régionales qui se succèdent nécessitent des engagements financiers que les États-Unis, devenus financièrement insolvables, ne peuvent plus assurer seuls. D’autres États – émirats arabes, France, Angleterre, Allemagne, Turquie, etc. – pallient en conséquence la carence financière de la « tête de pont » du capitalisme. Mais le prélèvement de ces sommes considérables – il s’agit de plusieurs milliards d’euros en quelques années – contribue désormais à affaiblir fortement, durablement et progressivement les budgets que l’État français – comme ceux de ses alliés de la Sainte-Alliance – consacrait au développement économique et social. Ceux-ci sont désormais régulièrement grevés à hauteur des dépassements des budgets prévisionnels de la Défense. Troisièmement, ces décisions politiques, diplomatiques, financières et militaires ne concernent ni la sécurité des Français, ni celle de son territoire national.

Comme son Premier ministre, le président français de l’époque, Nicolas Sarkozy, a également usé publiquement du mensonge dans son action de politique intérieure et étrangère. Élu en 2007 sur un programme politique qu’il n’a jamais réalisé, le candidat de l’UMP n’eut de cesse de déclarer au lendemain de son élection que « les caisses de l’État sont plus que vides », pour justifier sa politique de régression économique et sociale. Mais c’est dans les mêmes caisses, prétendument vides, que le gouvernement UMP de l’époque puise des milliards d’euros pour voler au secours de banquiers en faillite, ou pour engager la France dans plusieurs conflits régionaux voués à l’échec, d’une manière ou d’une autre et à plus ou moins longue échéance, comme toutes les guerres coloniales. Et, c’est toujours dans ces mêmes caisses « plus que vides » que le gouvernement Ayrault, qui s’installe aux commandes de l’État français après les élections présidentielles de 2012, puise pour financer ses interventions dans les affaires intérieures de la République arabe syrienne.

Cette génération de dirigeants français n’a visiblement pas tiré de leçons des guerres d’indépendance, telles celles menées par les héroïques peuples chinois, algérien, vietnamien, angolais ou sud-africain.

Paris, qui, comme toutes les capitales de l’Union européenne, doit déjà faire face à une crise économique et financière ne cessant de s’aggraver, poursuit sa stratégie de fuite en avant avec une dette publique d’un niveau sans précédent et qui ne cesse de croître : 1 211,6 milliards d’euros en 2007, 1 318,6 milliards en 2008, 1 492,7 milliards en 2009, 1 595,2 milliards fin 2010. L’accroissement rapide de l’endettement public – non compris l’endettement des entreprises et des ménages – est à nouveau confirmé en 2011 puisque celui-ci bondit à 1 717,3 milliards d’euros soit 86 % du produit intérieur brut.129 La France, en pleine récession, aggrave sa situation économique et financière en engageant de nouveaux fonds relativement importants de son budget dans de nouvelles opérations militaires dont le « retour sur investissement » sera politiquement et financièrement déplorable dans les années à venir.

Mais elle n’est pas seule concernée par l’aggravation de l’endettement public que ses gouvernements accélèrent par le financement des guerres qu’ils provoquent. Au cours des neuf premiers mois de l’agression militaire contre la Libye, plusieurs pays occidentaux – l’Irlande, la Grèce, l’Italie, l’Espagne et le Portugal – se sont un peu plus enfoncés, à des degrés divers, dans la crise économique, financière et politique. Par ailleurs, l’Angleterre, les pays d’Europe centrale, mais également l’Allemagne – pays le plus endetté de l’Union européenne130 – ne devraient pas tarder à les rejoindre au bureau du greffe des dépôts de bilan. Quant aux États-Unis, que certains économistes persistent à qualifier – niant la réalité des faits – de « première puissance économique mondiale », ils ne sont plus solvables et leur économie s’écroule :



« L’insolvabilité se constate d’abord au plan de son économie nationale : l’addition de la dette publique (État fédéral + administrations subfédérales) et de la dette privée non financière (ménage et entreprise) atteint 39 771 milliards de dollars fin 2010 soit 269 % du PIB. Si l’on y ajoute la dette des GSE (NdA : les entreprises soutenues par l’État, les Government Sponsored Enterprises) et la dette financière, l’endettement brut atteint les 61 809 milliards de dollars, soit 419 % du PIB. L’endettement net des USA est évidemment inférieur, mais il reste colossal. Le pays est en fait totalement insolvable », indique Onubre Einz, analyste, spécialiste de l’économie du continent nord-américain.131





La Charte des Nations unies une nouvelle fois déchirée



Pour scandaleuse qu’elle soit dans sa prétention d’accuser les dirigeants de Tripoli de faits criminels sans jamais avoir envoyé sur place la moindre commission d’enquête avant de voter ses décisions, la résolution 1970 adoptée le 26 février 2011 par le Conseil de sécurité de l’ONU est sans équivoque : elle interdit « la fourniture, la vente ou le transfert directs ou indirects » d’armes et matériels de guerre à la Libye, ainsi que « toute assistance technique ou formation, et toute aide financière ou autre en rapport avec les activités militaires. » Cette résolution a été gravement violée plusieurs fois, tout comme la Charte des Nations unies, par les États occidentaux et quelques autres qui ont participé à l’agression militaire contre la Libye.



En effet, des militaires français et anglais ont opéré en civil ou en tenue camouflée, notamment à partir de locaux provisoires installés près de l’ancienne piste d’atterrissage de la raffinerie de Zuwaytinah, au sud-ouest de Benghazi. Confirmant cette information, des journalistes de l’Agence France Presse précisent que « disposant de moyens de communication, ils sont installés dans des conteneurs à quelques pas du PC de Fawzi Boukatif 132, une vaste salle radio aux murs couverts de cartes d’état-major et de photos satellites. »133

Malgré les observations de plusieurs journalistes et envoyés spéciaux de différents pays, Nicolas Sarkozy, chef des armées françaises, affirmait fin août 2011 qu’« il n’y a pas de forces spéciales françaises au sol en Libye ».134 Or, les témoignages de plusieurs journalistes et correspondants de guerre prouvent le contraire. « Malgré les dénégations du chef de l’État français, la présence d’agents français et britanniques opérant en civil sur le terrain en Libye ne fait pas de doute », confirme Catherine Gouëset, journaliste de la rubrique Monde de L’Express.135 Même un haut gradé de l’armée dément fin août 2011 l’affirmation du président français : « Si Londres et Paris n’avaient pas envoyé leurs forces spéciales pour aider les rebelles et leur apprendre le métier, les insurgés ne seraient pas à Tripoli aujourd’hui et la guerre serait loin d’être terminée ».136



Le procédé n’est pas nouveau de la part des États-Unis et de pays de l’Union européenne. L’expérience montre que ceux-ci – qui détiennent la large majorité des postes de décision au sein de l’Organisation des Nations unies – ont déjà piétiné ses résolutions dans plusieurs autres conflits régionaux. Au fil de ces guerres, de leurs cortèges de morts, de millions d’individus déplacés, et de destructions, l’ONU s’avère obsolète dans son organisation et en difficulté pour faire vivre et respecter sa propre charte par quelques États minoritaires.137 Car la question doit être posée : lors de l’enclenchement du conflit contre la Libye, qui, au sein de l’ONU, à commencer par les États membres de son Conseil de sécurité, demande des comptes et des sanctions contre les États qui violent ses résolutions ? Personne. Au point qu’au fil des conflits – jamais discutés avec les parties, jamais enquêtés sur place, jamais négociés, et au bout du compte jamais évités – la table ronde du Conseil de sécurité de l’ONU finit par paraître incapable de jouer son rôle de prévention et de résolution des conflits. Un véritable gâchis en regard des années de travail menées par les commissions de l’ONU et leurs collaborateurs.



Exit les fonctions et pouvoirs du Conseil de sécurité parmi lesquels :

« Maintenir la paix et la sécurité internationales, conformément aux buts et aux principes des Nations unies, enquêter sur tout différend ou toute situation qui pourrait entraîner un désaccord entre nations, recommander des moyens d’arranger un tel différend ou les termes d’un règlement, inviter les Membres à appliquer des sanctions économiques et d’autres mesures n’impliquant pas l’emploi de la force armée pour prévenir une agression ou y mettre fin... »

La question de l’amélioration du processus de prise de décisions, mais surtout du contrôle démocratique de leur application, se pose désormais avec force à l’ONU.





Des crimes justifiés de mensonges



Les nouvelles guerres ouvertes par Washington, Londres et Paris s’ajoutent à celles déjà engagées directement – ou par États interposés – en Palestine, en Yougoslavie, en Irak, en Afghanistan, dans le Caucase, dans plusieurs pays d’Afrique – dont la Côte d’Ivoire – et du Moyen-Orient.

Tous ces conflits régionaux présentent des caractéristiques communes : ils sont initiés par les États-Unis ; ils sont nés d’une violation de résolutions ou d’une manipulation de l’ONU ; ils sont le fait de quelques États occidentaux ; ils n’ont jamais pour objet la défense du territoire national de ces États ou de leurs populations ; ils ont tous été préparés, développés et entretenus par un soutien politique, financier, militaire et médiatique à des forces antinationales. Ces dernières ont en commun d’être toutes anti-laïques, antidémocratiques et liées, pour la plupart, à des organisations terroristes islamistes sunnites de la sphère d’influence des Frères musulmans.



Le soutien continu apporté à l’État d’Israël depuis 1947 – et ce au mépris de dizaines de décisions de l’ONU – est un exemple de la politique belliciste contemporaine de quelques États occidentaux qui, bien que largement minoritaires au sein de l’assemblée des nations, continuent d’imposer la diplomatie de la canonnière contre la « terre aux oliviers ». Cette politique s’inscrit dans le droit-fil de celle entretenue en Afrique du Sud par l’apartheid pendant plus de deux cents ans, jusqu’en avril 1994, et du soutien apporté par les États-Unis et leurs alliés aux pires dictatures d’oligarchies militaires et financières (Amérique centrale et latine, Asie, Europe).

Ce n’est pas la première fois que l’ONU s’embourbe dans les ornières qui ont déjà précipité la disparition de son ancêtre, la Société des Nations (SDN), en 1940. L’organisation internationale ne joue plus un grand rôle dans la prévention et le règlement des conflits qui se multiplient sans trouver d’issues pacifiques. Les cas de la Palestine, continuellement agressée, occupée et meurtrie par le terrorisme sioniste, ou de l’Irak laïc, déchiré dans un marasme de guerres religieuses et ethniques soigneusement entretenues par les services états-uniens, en témoignent.138

De plus, régentée par les États occidentaux qui se négocient entre eux les postes clés, l’ONU s’avère de plus en plus incapable de remplir ses missions dans la lutte contre la pauvreté, la faim, les maladies et pour la santé, l’alphabétisation, et le contrôle des richesses par ceux qui les produisent. Des épidémies anciennes réapparaissent, s’ajoutent aux nouvelles et se propagent. Trois milliards d’habitants sur six « vivent » avec moins de deux dollars par jour ; plus d’un milliard ne sait ni lire ni écrire son nom ; un milliard est sans travail ; 800 millions n’ont pas accès aux soins ; le revenu par habitant est aujourd’hui plus bas dans 80 pays qu’il y a dix ans. Un fonctionnaire de l’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), qui a consacré l’essentiel de sa vie au développement de programmes alimentaires, de formation et de soutien à la lutte contre la faim dans plusieurs pays d’Afrique, que je rencontre en février 2012, s’interroge :



« Nous avons réalisé des projets remarquables, formant des agriculteurs, des techniciens et des cadres afin que des pays, des régions, des villages prennent eux-mêmes en charge le développement de cultures. Nous étions confrontés à la réalité locale, la plupart du temps très difficile, aux questions culturelles dans le cadre de projets où intervenaient plusieurs États ou entités de pays étrangers. Mais tout se mettait en place avec succès et quelques années plus tard, alors que nous avions quitté le terrain, cet immense travail était réduit à néant par des guerres civiles ou des facteurs locaux : corruption, guerres ethniques, départ des techniciens formés, abandon des programmes de développement, habitudes culturelles... On se demande si malgré tout ce travail et ces succès obtenus au fil des années les choses ne vont pas en s’aggravant. »



Le constat s’impose : fréquemment violée par quelques États, la Charte des Nations unies semble incapable de faire vivre sa volonté de « créer les conditions nécessaires au maintien de la justice et du respect des obligations nées des traités et autres sources du droit international ».139

La communauté internationale, à laquelle de nombreux médias font référence sans trop savoir réellement ce que recouvre cette belle formule, n’existe plus vraiment. Qu’en reste-t-il, alors qu’aucune volonté politique commune ne se manifeste avec vigueur pour défendre la paix et régler les grands problèmes de la planète ? Et comment pourrait-elle exister quand de larges majorités, s’exprimant sur des résolutions en faveur de règlements pacifiques de conflits, sont foulées du pied par quelques États ? Les guerres menées contre la Libye et la République arabe syrienne font suite à celles déjà ouvertes (Palestine, République fédérative socialiste de Yougoslavie*, Rwanda, Irak, Afghanistan, pays d’Afrique, d’Amérique latine et centrale…) par les États-Unis et quelques-uns de leurs alliés, en parfaite violation de la Charte des Nations unies, de résolutions et même parfois de traités internationaux, et sans qu’aucune d’elles n’ait connu de fin. Toutes se poursuivent à ce jour sur tous les continents et sous différentes formes larvées (guerres civiles et ethniques, instabilité politique des régimes mis en place par les États atlantistes, pillage des richesses des pays, régression politique, économique et sociale des États « libérés » et « sauvés » au nom de la « démocratie », endettement, éclatement du tissu social...)



Qu’est-ce qui justifie ces guerres contre la Libye et la République arabe syrienne, respectivement en février et mars 2011 ? Qu’est-ce qui justifie ces guerres, qui n’ont jamais été ouvertement déclarées puisque aucun parlement d’un seul pays de l’Union européenne ne s’est prononcé en connaissance de cause pour leur engagement avant les interventions militaires – ouvertes ou dissimulées – ce qui en fait des agressions décidées par quelques chefs militaires ? Et qu’est-ce qui pousse le président des États-Unis à faire le forcing contre la Chambre des représentants qui, le 24 juin 2011, quatre mois après l’engagement militaire états-unien, a rejeté par 295 voix contre 123 un texte autorisant l’intervention militaire en Libye ?

Pour déclencher pareilles guerres – et obtenir, faute de soutien, au moins le silence de l’opinion publique – le mensonge et la propagande sont une nouvelle fois utilisés par les dirigeants de ces États occidentaux de la Sainte-Alliance. Une vaste campagne de désinformation reposant sur la diffusion et la répétition de fausses informations va ainsi être décidée et lancée par trois relais sociaux : les dirigeants politiques de Washington, Londres et Paris, à l’occasion de rencontres organisées en nombre (conférences de presse, communiqués, réunions de dirigeants dans plusieurs capitales, rencontre des présidents avec les prétendus « représentants légitimes » des peuples, etc.), Internet et les médias officiels.



Qui aurait pu, en 1989, rester insensible aux charniers de Timisoara en Roumanie dans lesquels des médias avaient trouvé près de cent mille morts ? Avant que l’on ne découvre plus tard que ceux-ci n’avaient jamais existé et qu’il s’agissait d’une opération – relayée par les médias occidentaux – destinée à déstabiliser le régime de Bucarest…



Qui aurait pu douter, en 1995, des massacres et de l’épuration ethnique dont les Serbes furent accusés par l’Union européenne et les États-Unis suite aux campagnes des médias officiels et des politiciens occidentaux à longueur de mois ? Avant qu’il n’apparaisse que des centaines de milliers de Serbes étaient en réalité victimes, dès 1990, d’attentats racistes, de déportation et de l’épuration planifiée par les groupes musulmans armés et financés par les gouvernements d’Arabie saoudite, des États-Unis et quelques gouvernements de l’Union européenne en Bosnie-Herzégovine, en Slavonie occidentale, en Croatie, au Kosovo !... À écouter les médias de l’époque, « L’OTAN a arrêté un génocide commis par les Serbes. » Mais quinze jours encore avant la guerre, un rapport officiel des Affaires étrangères allemandes déclarait : « Il n’y a pas de persécution ethnique contre les Albanais en tant que groupe. Seulement des affrontements entre deux armées. » À lire les mêmes médias, qui relaient sans la vérifier l’information diffusée par Jamie Shea, le porte-parole de l’OTAN : « On a découvert des charniers prouvant le génocide. » Également faux. Après de très longues recherches, 2 108 corps de toutes nationalités ont été exhumés. Certains, victimes des bombardements de l’OTAN, d’autres, des attaques de l’UÇK (formation terroriste albanaise), d’autres enfin, de crimes commis par certaines forces serbes. Ce sont ces trois facteurs, et non un seul, qui ont provoqué l’exode des réfugiés albanais au début de la guerre. La tromperie est telle que le chef des médecins légistes espagnols venus pour les autopsies s’est plaint d’avoir été manipulé par l’OTAN. Le génocide (« 100 000 civils massacrés ») était une invention de la propagande occidentale… Quelques années plus tard, en juin 2001, le même Jamie Shea reconnaît « qu’il n’y avait pas eu un génocide au Kosovo »140…

Une nouvelle fois, contre la Libye, et quelques mois plus tard contre la République arabe syrienne, les dirigeants occidentaux de la Sainte-Alliance engagent une campagne de désinformation destinée à préparer un soutien plus officiel à une « opposition » qui n’est qu’un magma de groupes islamistes criminels liés aux Frères musulmans. « Plus de dix mille morts et de 55 000 blessés en un mois » sera la phrase-choc répétée en boucle par les médias officiels dès les mois de mars et d’avril 2011, afin de préparer l’agression militaire contre la Libye. Cette propagande va servir à justifier les interventions diplomatiques puis militaires de Washington, Londres et Paris, sous prétexte d’une prétendue « protection des populations civiles ».

Mais qui sont, et d’où viennent, ces morts et ces blessés ? Surprise…





EN SAVOIR PLUS – CHAPITRE 3





* Attentats contre la Fédération de Russie. Les attentats qui, entre 1999 et 2010, ont fait des centaines de victimes en Fédération de Russie, ont été téléguidés depuis l’étranger. Selon Gadzhimet Safaraliyev, député de la Douma – le parlement russe – « les terroristes qui ont revendiqué ces attentats cachent une organisation plus puissante : les services secrets des États-Unis. Les commanditaires sont les mêmes que ceux qui ont planifié l’attentat du train Nevsky Express en novembre 2009 et pour lequel nos services fédéraux (FSB) savent qu’il n’y a pas d’implication de personnes du Caucase. Nous avons d’ailleurs des éléments qui nous permettent de penser que ces attaques ont été préparées en Géorgie. »







* OTAN : une opération loin de faire l’unanimité. Le 31 mars 2011, l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord a pris le relais du commandement de l’opération militaire préparée de longue date par les services des gouvernements français, anglais et états-unien. Tous les pays membres de l’OTAN ne se sont pas engagés dans cette opération militaire contre l’État libyen. Sur les vingt-huit États membres de la coalition militaire atlantique, seuls neuf pays ont participé aux frappes aériennes (États-Unis, Angleterre, France, Canada, Norvège, Danemark, Belgique, Pays-Bas et Italie), et des pays membres (Grèce, Turquie, Espagne) n’y ont pas participé, mais ont engagé des moyens aériens ou mis des infrastructures à disposition de la plus puissante armée jamais engagée en Méditerranée. Des pays non membres de l’OTAN se sont joints à l’opération (Suède, Égypte, Maroc, Qatar, Émirats arabes unis, Koweït, Jordanie).







* Une agression militaire. Le 19 mars 2011, le président français Nicolas Sarkozy donnait aux forces armées l’ordre de déclencher une opération militaire contre la Libye sans consultation du Parlement français ainsi que l’y autorise la modification de la Constitution française qu’il a instaurée en 2008. Cette opération, qui ne vise ni à protéger la nation française ni ses ressortissants, est une ingérence dans les affaires intérieures de l’État souverain libyen.







* Libye : les résolutions de l’ONU. Le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations unies a adopté deux résolutions concernant la Libye :

- La résolution 1970 adoptée le 26 février 2011 interdit « la fourniture, la vente ou le transfert directs ou indirects » d’armes et matériels de guerre à la Libye, ainsi que « toute assistance technique ou formation, et toute aide financière ou autre en rapport avec les activités militaires ». Elle prévoit en outre l’octroi d’une aide humanitaire à la population libyenne.

- La résolution 1973 adoptée le 17 mars suivant prévoit quant à elle la mise en place d’une zone d’exclusion aérienne au-dessus de la Libye et autorise le recours à la force pour protéger la population libyenne des troupes du colonel Kadhafi.

Les pays de la BRIC – Brésil, Russie, Inde et Chine – se sont abstenus lors du vote.







* 12 juillet 2011. Vote des députés français sur la prolongation de la guerre contre la Libye. Le conflit s’enlisant, cinq mois après le début de l’agression militaire contre la Libye, le mardi 12 juillet, sur les 577 députés que compte l’Assemblée nationale française, 482 députés ont voté pour la prolongation de la guerre et 27 contre, parmi lesquels tous les élus communistes. Au Sénat, 311 sénateurs contre 24 ont également choisi la diplomatie des bombes. Voici le résultat du vote des députés à l’Assemblée nationale française du 12 juillet 2011 :



Scrutin n° 786 - Deuxième séance du 12/07/2011

Scrutin public sur : la déclaration du gouvernement sur l’intervention des forces armées en Libye pour la mise en œuvre de la résolution 1973 du Conseil de sécurité de l’ONU.

Nombre de votants : 516

Nombre de suffrages exprimés : 509

Majorité absolue : 255

Pour l’adoption : 482

Contre : 27

L’Assemblée nationale a adopté.141



Groupe UMP (313)

Pour : 302

Contre : 1 : Jean Bardet

Non-votants : 5



Groupe Socialiste, Radical, Citoyen et divers Gauche (204)

Pour : 154 : Dont les membres suivants du gouvernement de Jean-Marc Ayrault (nommés le 16 mai 2012) : Jean-Marc Ayrault, Delphine Batho, Jérôme Cahuzac, Bernard Cazeneuve, Laurent Fabius, Aurélie Filippetti, Geneviève Fioraso, Valérie Fourneyron, Guillaume Garot, François Hollande, François Lamy, Marylise Lebranchu, Pierre Moscovici, Sylvia Pinel, Michel Sapin, Marisol Touraine, Manuel Valls, Alain Vidalies.

Contre : 1 : Henri Emmanuelli.

Abstention : 7



Groupe Gauche Démocrate et Républicaine (25)

Pour : 2 : Noël Mamère et François de Rugy.

Contre : 23 : Marie-Hélène Amiable, François Asensi, Huguette Bello, Martine Billard, Alain Bocquet, Patrick Braouezec, Jean- Pierre Brard, Marie-George Buffet, Jean-Jacques Candelier, André Chassaigne, Yves Cochet, Jacques Desallangre, Marc Dolez, Jacqueline Fraysse, André Gerin, Pierre Gosnat, Jean-Paul Lecoq, Alfred Marie-Jeanne, Roland Muzeau, Daniel Paul, Anny Poursinoff, Jean-Claude Sandrier et Michel Vaxès.



Groupe Nouveau Centre (25)

Pour : 19

Non-votant : 1



Non inscrits (9)

Pour : 5 : François Bayrou, Véronique Besse, Daniel Garrigue, Jean Lassalle et Dominique Souchet.

Contre : 2 : René Couanau et Nicolas Dupont-Aignan.







* Conseil pour l’intérêt national (CIN) : fondé en 1989 par Paul Findley et Pete McCloskey, deux membres du Congrès états-unien, il est présidé par Alison Weir, journaliste spécialiste du Moyen-Orient et du conflit israélo-palestinien, également fondatrice de l’association If American Knew. Le Conseil pour l’intérêt national comprend de nombreux élus, personnalités diplomatiques, membres de services de renseignements, conseillers internationaux et acteurs du milieu financier. L’une de ses missions principales est la promotion d’une nouvelle politique étrangère états-unienne au Moyen-Orient prenant en compte les valeurs et les intérêts du peuple états-unien. Associé à une fondation, le CIN critique la politique menée par Washington au Moyen-Orient qu’il juge contraire aux intérêts des peuples arabes comme des États-Unis.







* Yougoslavie : Comment musulmans et gouvernements occidentaux ont préparé la guerre 

« Bien avant la sécession de 1991, des groupes armés circulaient en Croatie. De prétendus groupes volontaires de la Sécurité nationale agissaient dans le cadre du parti HDZ (sigle du parti Hrvatska Drzavna Zajednica – Communauté étatique croate – le parti de Franjo Tudjman) et sous diverses appellations (Zebra, Légion noire, Les Loups de Vukovar, etc.) Le 28 mai, à Zagreb, a été organisée une parade militaire – soit un mois avant la sécession – où a été exhibé un armement provenant surtout d’Allemagne. Il s’agissait de préparatifs psychologiques pour ce qui devait suivre. Des groupes paramilitaires croates ont été transférés à cette époque en Bosnie car le président Tudjman avait proclamé la restauration de la Croatie jusqu’à la rivière Drina. À la suite de la décision du retrait de l’armée yougoslave de Slovénie et de Croatie, le 18 juillet 1991, les actions armées des forces paramilitaires en Croatie se sont transformées en guerre frontale. Du 20 juillet au 9 août, on a relevé 75 attaques contre des unités de l’armée yougoslave, 23 contre des casernes et 13 contre des unités de l’armée de l’air, menées grâce à des armements très sophistiqués en provenance de l’arsenal de l’OTAN. Des maisons serbes ont été incendiées et les actions individuelles dirigées contre les Serbes ont pris la forme d’une liquidation en masse. Dans un champ de maïs situé près du village de Jankovac, 65 Serbes ont été égorgés. Tous ont été identifiés. Dans le village de Svinjarevo, 25 personnes ont été tuées. Des villages entiers ont été dévastés dans la région de Papuk et de Slujn. À l’encontre du peuple serbe, la forme de terreur la plus répandue a pris la forme d’expulsions forcées, ce qui a souligné le lien étroit entre 1941 et 1991. Cette action a pris son essor en Slavonie occidentale, aussitôt après la victoire électorale du parti HDZ, qui s’est traduite par une psychose de la peur incitant la population à s’enfuir.

Diverses méthodes ont été employées pour terroriser les enfants serbes dans les écoles, convoquer les Serbes dans les locaux de police, les priver de téléphone, les licencier en masse de leurs entreprises, miner leurs maisons. Un état-major de crise situé à Slavonska Pozega a décidé, le 29 octobre 1991, d’expulser les Serbes de 24 villages, dont Oblakovac, Orijaca, Slatina et d’autres. Et cela dans un délai de 48 heures. L’ordre a été diffusé par radio et voie de presse. Ceux qui refusaient d’obtempérer étaient conduits dans des camps, ce qui a provoqué le premier grand exode de Serbes de la région de Podravska Slatina et de Daruvar. De juillet 1991 à août 1992, 193 villages ont été nettoyés ethniquement de leurs habitants serbes. Des documents irréfutables ont été transmis à ce sujet à l’Union européenne.



La guerre s’organise depuis l’Arabie saoudite142

Les actions militaires se sont portées ensuite sur le territoire de la Bosnie-Herzégovine. Des fondements idéologiques avaient été posés dès les années 1970 par la publication de La déclaration islamique d’Alija Izetbegovic, en tant que programme politique clandestin. Puis en 1984 a été publié un ouvrage du même auteur intitulé L’islam entre l’Est et l’Ouest. En 1990 on a réimprimé La déclaration islamique.

On sait que la phrase suivante s’y trouve : « Il ne peut y avoir ni paix ni coexistence entre la confession musulmane et les autres », et qu’on la retrouve dans divers passages de ce livre.

Lors de la séance de l’Assemblée de Bosnie-Herzégovine tenue le 21 décembre 1991, Izetbegovic a déclaré : « Pour une Bosnie-Herzégovine souveraine, je suis prêt à sacrifier la paix. ».

Conformément aux principes de La déclaration islamique, on a procédé à une massive mobilisation et on a commencé une guerre civile avec le soutien financier abondant de l’Arabie saoudite, de l’Iran et d’autres pays musulmans. Puis sont arrivés un grand nombre de moudjahidin.

Lors du sixième sommet de l’Organisation de la conférence islamique, tenue du 9 au 12 décembre 1991, donc avant l’éclatement de la guerre et avant que la Bosnie-Herzégovine ne soit reconnue, un plein soutien a été apporté aux coreligionnaires musulmans de Bosnie et à leur lutte pour obtenir l’intégrité territoriale du premier État musulman en Europe, et cela en dépit du fait que, même aujourd’hui, la Bosnie-Herzégovine ne dispose pas d’une majorité de population musulmane. Ce sommet non seulement a fourni une abondante aide financière mais a aussi rendu hommage à Alija Izetbegovic.

La Bosnie-Herzégovine a été l’un des thèmes principaux de la réunion ministérielle extraordinaire de cette organisation, tenue à Djeddah les 1er et 2 décembre 1992. Les ministres se sont penchés cette fois sur la situation de deux régions de Serbie – le Kosovo et la région de la Raska ou, comme ils l’appellent, le Sandjak. Les premiers « guerriers saints » (moudjahidin) sont arrivés d’Afghanistan, du Liban, du Maroc et du Pakistan pourvus d’armements que la CIA avait fournis aux rebelles en Afghanistan. 400 membres du Hezbollah sont venus à Sarajevo en tant qu’instructeurs militaires.



L’action synchronisée entre groupes terroristes et forces occidentales

Selon la tradition datant de la Seconde Guerre mondiale de la participation de leurs unités aux forces armées de l’Allemagne nazie qui combattait la coalition des pays démocratiques à laquelle appartenait la Yougoslavie de l’époque, les deux dirigeants des forces paramilitaires rebelles, Tudjman et Izetbegovic, ont signé à Zagreb un accord prévoyant, entre autres, que les forces armées du corps de défense de Croatie feraient partie des forces armées de la République de Bosnie-Herzégovine. S’en est suivie l’expulsion de Serbes des régions contrôlées par les forces musulmanes. Des dizaines de milliers de Serbes ont ainsi été chassés de Mostar, 2 500 de Gorazde, etc. Comme en Croatie, des officiers américains soi-disant en retraite ont été envoyés en Bosnie-Herzégovine comme instructeurs de l’armée croato-musulmane.

Les opérations militaires ont suivi leur évolution et se sont déplacées du nord vers le sud avant de toucher finalement le territoire de la Serbie, c’est-à-dire le Kosovo. La procédure utilisée selon laquelle ont été programmées la destruction de la Yougoslavie et la guerre contre la Yougoslavie, dont la première base est le Kosovo, est très simple. Le support était constitué par les forces paramilitaires rebelles, des groupes criminels et terroristes ainsi que la narco-mafia du Kosovo.

Avec des accusations à l’encontre de la JNA (l’armée populaire yougoslave), force légitime à l’époque de la Slovénie et de la Croatie, puis plus tard, lors de la République fédérale de Yougoslavie, à l’encontre de l’armée yougoslave.

Lors de l’agression ouverte contre le reste de la Yougoslavie, c’est-à-dire la Serbie et le Monténégro, on a lancé des dizaines de milliers de tonnes de bombes et de projectiles à l’uranium appauvri ainsi que des poisons inconnus jusque là. Comme l’ont constaté des experts internationaux, dans l’agression contre la Yougoslavie commise en 1999 par l’OTAN, il a été lancé cinq à six fois plus de substances toxiques que sur Hiroshima.

La participation de l’Occident, et d’abord de l’Allemagne et du Vatican, a été manifeste dès le début de la guerre […] Le théoricien américain bien connu, Donald Horowitz, a démontré de façon argumentée que les conflits nationaux et ethniques se transforment dans le type de guerre le plus brutal lorsque l’une des parties, ou les deux, obtient (obtiennent) un soutien international. C’est ce qui s’est produit sur le territoire de la Yougoslavie.

La guerre dans cette région a correspondu à l’action synchronisée de forces sécessionnistes et étrangères qui se sont impliquées massivement en Yougoslavie lors de la préparation du déchaînement des massacres. Les extrémistes oustachis et nazis, les fondamentalistes musulmans et les terroristes albanais ont joué dans les tensions existantes le rôle de détonateurs des conflits, alors que de leur côté les forces étrangères agissaient dans la phase initiale en coulisse, alimentant les sécessionnistes en armes et en argent et infiltrant des mercenaires dans le pays. »



Ce texte est extrait (pages 7 à 12) du discours historique rédigé en prison par Slobodan Milosevic que le président yougoslave a prononcé pour sa défense devant la cour du tribunal pénal « international » les 31 août et 1er septembre 2004. Il met en exergue l’action combinée des gouvernements états-unien, anglais, français et allemand et de leurs services avec des groupes terroristes musulmans pour provoquer la guerre contre la République fédérative socialiste de Yougoslavie. En se rapportant à ce texte, publié sous le titre Ma vérité par les éditions Le Verjus (Association Vérité et Justice, CAP8, BP 391, 75869 Paris cedex 18, courriel : lodalmas@wanadoo.fr), non seulement le lecteur trouvera des éléments essentiels et précis sur la guerre contre la République fédérative socialiste de Yougoslavie, mais également sur l’action synchronisée des mêmes États occidentaux avec des entités terroristes et des groupes liés au grand banditisme. Un plan identique s’appuyant sur celui des Frères musulmans sera à l’origine du déclenchement de l’agression militaire contre la Libye en février 2011. Pratiquement aucun média français n’a publié d’extraits ni même fait référence à ce discours, l’un des plus importants prononcés par un chef d’État sur la guerre contemporaine.





CHAPITRE 4 - LES « 10 000 MORTS EN UN MOIS » QUI N’EXISTENT PAS





Comment dévoyer les mouvements populaires des « printemps arabes » qui aspirent à fortifier l’espoir mis en chantier par les générations précédentes pour l’indépendance, la modernisation, la socialisation et le progrès ? Briser ces mobilisations oblige les dirigeants de la Sainte-Alliance à traiter avec les forces les plus rétrogrades, hostiles à la démocratie et au progrès, du monde arabo-musulman.



Les Frères musulmans – pépinière d’organisations religieuses dont l’histoire est marquée par la collaboration avec les forces coloniales – vont une nouvelle fois se trouver au cœur des agressions de pays occidentaux contre les peuples arabes. De leur magma, où se mêlent associations religieuses extrémistes, gangs criminels, chefs religieux de confréries, anciens dirigeants déchus et immigrés en mal de pouvoir, les services occidentaux vont devoir repérer, trier et choisir des « personnalités présentables » pour l’opinion publique après les avoir transformées en démocrates luttant pour la liberté.

Construire la légitimité de prétendues « oppositions » et préparer l’opinion à une « guerre juste » contre « une dictature sanglante » sont deux des objectifs principaux des dirigeants de la Sainte-Alliance. Cette étape essentielle de la propagande s’articule autour de la combinaison de trois éléments : occulter la réalité du terrain des opérations, déclencher des émotions dans l’opinion à partir de faits provoqués afin de pousser des dirigeants politiques vers l’objectif à atteindre – l’intervention d’une coalition armée contre les pays ciblés – et alimenter les médias de manière continue en fausses informations.



Les agresseurs avaient besoin d’un prétexte. Leur motif officiel pour intervenir militairement dans les affaires intérieures de la Libye ? « Nous le faisons pour protéger la population civile de la folie meurtrière d’un régime qui, en assassinant son propre peuple, a perdu toute légitimité », affirme le président français le 19 mars 2011 lors d’un sommet tenu à Paris destiné à préparer l’opération.

Des manifestations ont eu lieu à la mi-février dans quelques villes de Libye autour de revendications pour l’amélioration du système politique et économique. Le peu d’organisation et la confusion qui caractérisent ces mouvements tiennent à l’histoire de la Libye, à sa mosaïque tribale et à son organisation politique.



La Révolution de 1969, dirigée par un groupe de jeunes officiers, a sorti le pays du Moyen Âge où l’ancien régime du roi Idris Ier le maintenait en laissant les sociétés transnationales occidentales piller ses richesses. Après des siècles d’occupation turque, puis de colonisation italienne de 1911 à 1947, puis encore de « protectorat militaire » anglo-américain qui n’ose pas dire son nom de 1953 à 1969, la Libye était un pays sous-développé. Avant la Révolution de 1969, la misère, le chômage, l’analphabétisme et la ségrégation prospéraient dans un tissu social privé de toute structure moderne, de soins, d’éducation, de formation et de production. Son peuple était parmi les plus pauvres au monde avec un revenu annuel par habitant de moins de 60 dollars.





L’un des pays d’Afrique les plus développés



En un peu plus d’une vingtaine d’années – de 1976, date de la mise en place des structures de démocratie directe, à 1998, date de la création des Commandements populaires et sociaux –, le pouvoir politique de la Grande Jamahiriya arabe libyenne a fait de la Libye l’un des pays les plus modernes d’Afrique. Le système de démocratie directe initié huit ans après la Révolution de 1969 devait permettre à chaque citoyen – auparavant sujets sous le règne du roi Idris Ier, comme le sont toujours les Anglais ou les Espagnols en royauté – de participer à la vie politique, et de faire valoir ses revendications et propositions. Tel était le rôle attribué aux Congrès populaires de base et aux Comités populaires dont les exécutifs se réunissaient au sein du Congrès général du peuple*.

Ce système a été le moteur d’une transformation de la société et d’avancées économiques et sociales importantes. Ainsi la Libye est le seul pays arabe à avoir transformé une partie de son immense désert en terres agricoles fertiles et rentables par le captage, l’acheminement et la distribution – gratuite – d’importantes réserves d’eau contenues dans le sous-sol au sud du désert libyen. C’est également le seul pays arabe à avoir consacré la majeure partie des revenus tirés de son activité pétrolière à l’investissement et au développement économique et social. La Libye était le deuxième producteur de pétrole brut d’Afrique et possédait les plus grandes réserves pétrolières du continent africain estimées à près de 50 milliards de barils.143 Dans cette Libye – que les dirigeants occidentaux qualifient de « dictature » en 2011 pour prétexter leur agression militaire –, la médecine, l’enseignement, le logement et la plupart des services sociaux étaient gratuits ou peu coûteux. Dans quel pays « démocratique » des États agresseurs le sont-ils ? Aucun ! Le revenu national brut PPA par habitant144 a progressé sans cesse depuis la Révolution de 1969 jusqu’à atteindre 10 710 dollars en 2002. Cette progression s’est poursuivie jusqu’à l’agression militaire occidentale alors que la Libye était parvenue à se hisser au niveau des pays à revenu élevé, avec un revenu national brut PPA par habitant de 16 740 dollars145, et avec les meilleurs indicateurs de développement humain (IDH) du continent africain. Enfin, la Libye avait une dette publique peu importante de 4,16 milliards de dollars – représentant seulement 3,3 % de son Produit intérieur brut – qui en faisait l’un des pays les moins endettés au monde et l’un des principaux fonds souverains de placements financiers avec la Fédération de Russie et la République populaire de Chine.





Démocratie bloquée



Est-ce l’absence de parti révolutionnaire menant la bataille des idées qui a entravé ces dernières années le développement de son organisation politique et sociale ? Est-ce le fait que la Libye n’avait aucune pratique démocratique avant la Révolution de 1969 et la jeunesse de son organisation politique démocratique* – à peine plus d’une quarantaine d’années* – qui l’ont empêchée d’initier le saut qualitatif politique devenu nécessaire ? Est-ce l’incapacité du pouvoir, marqué par la personnalité singulière de Mouammar Kadhafi, d’associer plus étroitement évolution économique et amélioration sociale qui a laissé germer des comportements contre-révolutionnaires comme le trafic d’influence, la bureaucratie, la démobilisation et finalement le pouvoir personnel ?

Ces tendances du passé ont réapparu d’autant plus facilement que la Libye est à l’origine un pays à dominante rurale avec de fortes identités régionales et des structures tribales ancestrales. Celles-ci ont fini par handicaper, jusqu’à le bloquer, le système de gestion moderne mis en chantier après la Révolution de 1969 et malmené par le pouvoir lui même pour une raison simple : Mouammar Kadhafi a toujours cherché à maintenir l’organisation tribale de la société à l’insu du mouvement révolutionnaire qui ambitionnait de réaliser l’unité de la Libye avec un pouvoir central, des régions et des communes. L’opportunisme du dirigeant libyen l’a conduit aux pires errements jusqu’à mettre progressivement le pouvoir à portée de main des forces les plus rétrogrades du pays.

Il est indéniable que la Libye est parvenue à une situation économique et sociale qu’elle n’aurait jamais connue sans la Révolution de 1969. Mais les tribus et le pétrole sont vite devenus deux des principaux « outils » du pouvoir. Moncef Ouannes, universitaire, sociologue et chercheur, auteur de plusieurs ouvrages en arabe et en français sur le changement politique et social dans les pays du Maghreb partage cette analyse :



« Le pétrole a financé et entretenu la violence exercée en Libye entre 1969 et 1990 et il a surtout servi ce qu’on pourrait appeler la bédouinité rentière négative, c’est-à-dire une organisation sociale qui repose sur une alliance entre le pouvoir et les tribus et dont le but était la répartition des revenus pétroliers et la reproduction des normes et des valeurs de la société bédouine. Il est vrai que le pétrole a beaucoup contribué à l’amélioration des conditions de vie des masses pour les soins médicaux et pour l’éducation mais il a permis de réhabiliter la tribu et de répandre dans l’ensemble de la société des doses excessives de violence mises en application par des dispositifs sécuritaires variés et souvent concurrentiels. »146



La mise en place au début de l’année 1998 de Commandements populaires et sociaux (CPS) va accroître la place des tribus dans l’exercice du pouvoir. Ces nouvelles structures disposaient d’un Commandement central à Tripoli et de commandements dans toutes les régions. Leur existence fut imposée par Tripoli sans débat et sans consultation de la population. Les CPS devaient alors inciter les tribus des régions à se regrouper en participant à leurs structures, mobiliser les populations pour les réunions des Comités populaires et les élections des dirigeants, contrôler l’application des décisions du Congrès général du peuple (équivalent du Parlement), suivre l’action du Comité populaire général (équivalent du gouvernement) et assurer le pilotage du développement économique dans les régions. À la différence des Comités révolutionnaires qui étaient en prise directe avec l’ensemble de la société, les CPS regroupaient les chefs de tribus et des personnalités locales ou régionales ainsi que des militaires hauts-gradés. Ces commandements sont devenus des relais entre le colonel Kadhafi et les tribus dont les membres accédaient en force à des postes dirigeants au sein des administrations. Une sorte de « clientélisme tribal » s’est ainsi instauré pour l’accession à des postes de direction dans les administrations. Mais surtout en contrôlant et orientant le fonctionnement des congrès populaires de base et des comités populaires comme du Congrès général du peuple, les CPS se situaient de fait au-dessus des structures démocratiques. Selon la traduction par l’universitaire Moncef Ouannes de l’une des directives adressées par Kadhafi aux coordinateurs de ces organisations, « le CPS se situe au-dessus de toutes les structures, c’est l’institution qui chapeaute le Congrès général du peuple et le Comité populaire général. » Cet organe, ainsi composé de dirigeants plus ou moins cooptés, va devenir à l’ombre du pouvoir central son interlocuteur privilégié.147





Kadhafi contre les forces révolutionnaires de 1969



Pour autant, la mise en place des CPS n’empêchera pas la dynamique des Comités révolutionnaires et des Congrès populaires de s’exprimer.

En 2008, pour la préparation de l’assemblée du Congrès général du peuple libyen (la plus haute instance législative du pays), les congrès populaires de base libyens tiennent entre le 15 et le 26 janvier des assises dans plus de 20 000 communes du pays. Lors de ces assemblées populaires, 2,7 millions de Libyens débattent des dossiers relatifs à la politique intérieure et extérieure du pays. Les citoyens interviennent sur tous les grands dossiers économiques et politiques : rapports des comités populaires généraux libyens, du conseil général libyen de la planification et de la Banque centrale de Libye, rapports de plusieurs offices publics et projets de loi. « Les membres des communes ont discuté aussi du volet relatif aux budgets à travers le suivi de l’exécution des budgets de fonctionnement et de développement pour 2007 et d’un mémorandum du projet de loi des finances pour 2008 », indiquent les journalistes de l’agence Panapress qui suivent la préparation du congrès annuel à travers tout le pays.148



Les propositions de Mouammar Kadhafi sont parfois refusées. Ainsi, lors de son assemblée annuelle du début mars 2009, le Congrès général du peuple a débattu des décisions des Congrès populaires de base libyens (la plus haute autorité politique) relatives aux questions de la distribution des richesses directement aux citoyens, et de la réorganisation du pouvoir du peuple : « Les Congrès populaires de base ont penché pour le report de la proposition du guide Mouammar Kadhafi relative à la dissolution totale du Comité populaire général (gouvernement) et la distribution des revenus pétroliers directement au peuple, 64 seulement des congrès populaires de base sur 468 ayant accepté cette proposition alors que 251 congrès sont convenus du principe de la distribution directe des richesses du pays, avec report de l’opération de distribution jusqu’au parachèvement des dispositions y afférant. »

Parmi les décisions de la même assemblée 2009 du Congrès général du peuple libyen figurent « l’élargissement de ses missions avec la création de nouveaux instruments pour l’énergie, l’infrastructure de base, la production, les ressources humaines et les ressources économiques. En contrepartie le comité populaire général libyen est réduit soit par la dissolution ou la fusion de comités faisant passer le nombre de ses départements de dix-huit à douze. »149



Volonté de minimiser le rôle des Comités révolutionnaires ; tentative de dissolution totale du Comité populaire général ; remplacement du processus révolutionnaire par l’émiettement tribal ; préparation d’une nouvelle constitution tendant à l’instauration d’un régime présidentiel ; privatisation de secteurs clés de l’économie ; arrêt du soutien aux mouvements révolutionnaires ; rapprochement avec les cercles dirigeants occidentaux… La volonté de Mouammar Kadhafi de rompre avec le processus révolutionnaire et de liquider les structures de démocratie directe est engagée depuis la fin des années 1990. La lutte entre les forces conservatrices de la société – présentées comme « réformistes » par certains médias occidentaux qui voient d’un bon œil leur activité – sur lesquelles s’appuient Mouammar Kadhafi et son fils Saïf al-Islam, et les forces révolutionnaires, est entrée dans une nouvelle phase.

Cette lutte commence en réalité peu après la révolution, lors de la dissolution du premier gouvernement révolutionnaire de Mahmoud al-Magrebi en novembre 1969, gouvernement qui comprend des nationalistes arabes, des baathistes et des marxistes. Mise à l’écart des officiers baathistes et marxistes obligés de quitter l’armée ou incarcérés ; organisation du prosélytisme religieux et encouragement à la construction de mosquées et à la diffusion du Coran en 1971 ; loi n° 71 de 1972 sur l’interdiction des partis ; guerre du Tchad (1979-1989) ; opposition de Kadhafi aux Comités révolutionnaires qui veulent s’organiser en 1979 en parti d’avant-garde, etc. Cette lutte entre le mouvement révolutionnaire et Kadhafi, qui n’a depuis jamais cessé, se poursuivra par vagues sous différentes formes jusqu’à l’agression militaire occidentale de 2011.

Nul doute qu’elle reprendra désormais entre forces conservatrices et progressistes au lendemain de la guerre déclenchée par la Sainte-Alliance occidentale. Sans organisation révolutionnaire défendant les acquis de la révolution, mais surtout sans mobilisation du peuple pour la reprise et le développement du processus révolutionnaire, le mouvement de mécontentement, au départ minoritaire et spontané, a vite été utilisé et dévoyé par des petits groupes islamistes. L’un des fils de Kadhafi, Saïf al-Islam, n’a fait qu’aggraver la situation.





Pas de paix possible avec les collabos de Washington



Comme en Tunisie et dans d’autres pays arabes – Maroc, Égypte – les dirigeants libyens ont commis l’erreur de croire que les islamistes pouvaient avoir une parole, accepter la différence de pensée et participer au débat démocratique. Kadhafi, et au premier rang du pouvoir libyen l’un des ses fils, Saïf al-Islam, ont été bernés par le double langage des islamistes, maîtres incontestables dans la pratique de la trahison de la parole donnée.

Le régime de Tripoli était, ces dernières années, l’un des plus actifs dans la lutte contre le terrorisme islamiste et avait contribué, avec d’autres États, au démantèlement de plusieurs de ces organisations et à l’arrestation de leurs dirigeants. Depuis les années 1990, une guerre quotidienne opposait les Comités révolutionnaires, les forces de police et de l’armée, aux organisations islamistes qui menaient des actions meurtrières dans plusieurs villes du pays. Benghazi était la place forte de ces groupes terroristes. En quelques années, trois cent quarante-deux personnes, civils, policiers et militaires, trouvèrent la mort dans les actions armées des islamistes, et Mouammar Kadhafi échappa de justesse à au moins deux tentatives d’assassinat en 1996 et 1998.

Les médias français n’ont jamais rapporté les actes terroristes auxquels se livraient les islamistes en Libye avant de faire de ces criminels des « opposants » et des « libérateurs » pour les besoins de l’agression militaire de 2011.



À la suite de l’action des services de renseignements et des Comités révolutionnaires, plusieurs chefs de ces groupes terroristes, dont ceux du principal d’entre eux – le Groupe islamique combattant libyen (GICL) lié à Al-Qaïda –, furent arrêtés par vagues successives de 1999 à 2003 – parfois dans le cadre de la collaboration des services de renseignements avec ceux d’autres États. Plusieurs des chefs terroristes furent emprisonnés à la prison d’Abou Salim.

Par la suite, en 2006-2007, passant outre les recommandations des principaux dirigeants des services de sécurité libyens, Saïf al-Islam multiplia les démarches pour négocier avec les dirigeants islamistes, y compris avec plusieurs d’entre eux réfugiés à Londres, Paris et Washington. Saïf al-Islam pensait ainsi jouer sur trois tableaux : se présenter comme le réconciliateur avec le courant islamiste, renforcer sa position pour accéder au pouvoir et lisser son image de bon gestionnaire des droits de l’homme auprès des dirigeants occidentaux.



Peu après, en décembre 2009, la Fondation Kadhafi, qu’il dirigeait, publia un rapport critiquant violemment la Jamahiriya arabe libyenne en l’accusant de « plusieurs violations flagrantes et préméditées des lois » ainsi que de « cas de tortures et de mauvais traitements ». La même année, les chefs islamistes emprisonnés présentèrent leurs excuses, non aux familles des personnes qu’ils avaient assassinées, mais à Mouammar Kadhafi. Dans leur duperie, ils allèrent même jusqu’à rédiger un document de 417 pages intitulé « Études correctives dans la compréhension du Djihad » dans lequel ils affirmaient renoncer à l’usage de la lutte armée en Libye et ailleurs, sauf dans le cas d’une résistance à… une occupation étrangère !

Par la suite, de la mi-octobre à fin décembre 2009, près d’un millier d’activistes islamistes dont les principaux dirigeants du GICL seront libérés en moins de quatre mois.150 Par ce geste de réconciliation, Kadhafi et son fils Saïf al-Islam proposaient aux islamistes emprisonnés de reprendre leur place dans la société sous condition de mettre un terme à leurs actions violentes. C’était convenu. Ce fut écrit par les chefs islamistes eux-mêmes après de longues tractations échappant complètement aux organisations de base. Cette « décision familiale » n’a pas non plus été soumise au Congrès général du peuple qui l’aurait très certainement repoussée, tout particulièrement en raison des ambitions, des morts et du malheur semés par les islamistes dans la société libyenne.

Comme dans tous les pays arabes, à peine libérés, les dirigeants de ces organisations de la mouvance des Frères musulmans profitèrent de la situation pour préparer un coup d’État et briser l’aspiration du peuple libyen à plus de démocratie politique et économique.

Le contexte leur est alors très propice puisque l’État libyen en voie de modernisation est gangrené depuis plusieurs années par des membres de tribus auxquels Kadhafi a confié des postes de responsabilité sur la base de leur appartenance tribale. S’ajoute à cette situation, la volonté affirmée de proches de Saïf al-Islam de retirer tous leurs pouvoirs aux Comités révolutionnaires ; s’y ajoute également la tentative d’autres nomenklaturistes de la Jamahiriya libyenne d’amoindrir le rôle des services de sécurité qui ont pourtant joué un rôle actif pour maintenir la paix dans un pays livré aux batailles de clans tribaux et à la guerre islamiste.



Dans un tel climat de dissolution des responsabilités et de stérilisation des principales structures d’État, il a été relativement aisé aux islamistes d’utiliser les petites manifestations inorganisées de la mi-février 2011 afin de créer des troubles. Il leur a suffi de provoquer des incidents contre les forces de l’ordre en s’abritant derrière la foule et faire ainsi dégénérer le mouvement revendicatif. Nous verrons plus loin comment, selon quel plan et avec quels soutiens étrangers, leur putsch a pu se réaliser.

« Rassembler les dirigeants du GICL et la direction de la sûreté intérieure autour d’un thé était un rêve qui vient d’être réalisé », assurait Saïf al-Islam en mars 2010 en se targuant d’avoir fait libérer les dirigeants islamistes.151 Ce fils de Mouammar Kadhafi, qui prenait ses rêves pour des réalités – sans doute encore tout pétri de la douceur de sa vie étudiante à la London School of Economics – ne prendra plus le thé avec des assassins islamistes. Ceux-là mêmes qui ont tué plusieurs centaines de Libyens en quelques années et qui – il faut tout de même le rappeler – ont attenté à la vie de son propre père*.



Maroc, Algérie, Tunisie, Libye, Égypte, Syrie... De pays en pays, tous les exemples en témoignent : il n’y a ni trêve ni paix possibles avec les islamistes.





« Le président Abdeljalil nous a parlé de 10 000 morts… » 



Mouammar Kadhafi a-t-il « assassiné son propre peuple », ainsi que des médias et politiciens occidentaux le répètent à longueur de journée dès la mi-février, jusqu’au sein du Conseil de sécurité des Nations unies ? Non, il n’en est rien. A-t-il « perdu toute légitimité », comme tentent de le faire croire les dirigeants états-uniens, anglais, français, italiens et espagnols ? Non plus, tant il apparaît au fil du conflit armé qu’il jouit d’un soutien populaire important qui a empêché les prétendus « insurgés » de faire main basse sur le pays durant plus de six mois, même avec le soutien de la plus puissante coalition armée occidentale jamais déployée en Méditerranée.



Jean-Paul Pougala152, professeur de sociologie et de géopolitique, spécialiste des relations entre l’Afrique et l’Europe, apporte sur ces affirmations des précisions qui confirment l’analyse selon laquelle les dirigeants des gouvernements de l’Union européenne et des États-Unis ont sciemment menti à l’opinion publique.153



La résolution 1973 du Conseil de sécurité de l’ONU ?

« Dans la formule “tirer sur son peuple”, il y a déjà l’intention de nuire au président libyen. On veut manipuler l’opinion en suscitant son indignation. S’il avait tiré sur le peuple italien ou français cela aurait-il été plus normal ?

Bien sûr que non. Il ne s’agit en effet que d’une association de mots savamment étudiés dans des bureaux de recherches stratégiques pour trouver les expressions appropriées afin de justifier la guerre devant l’opinion publique et devant le Conseil de sécurité de l’ONU que ces États avaient déjà prévu de déclencher. “L’information” principale qui a justifié la résolution 1973 du Conseil de sécurité des Nations unies est celle d’un prétendu carnage de 10 000 morts et 55 000 blessés en un mois qui aurait été commandité par le président libyen. »



Les médias vont quasiment tous reprendre, sans la vérifier, l’information mensongère donnée par les dirigeants islamistes libyens au ministre italien des Affaires étrangères. Et lorsque celle-ci est reprise par un média important, elle trouve une crédibilité qui donne de l’élan à sa diffusion par d’autres médias et notamment par Internet où tout – et surtout n’importe quoi – peut faire le tour du monde en quelques minutes. Côté français, c’est Le Figaro qui donne le ton en titrant au mois d’avril 2011 : « Libye : 10 000 morts, 50 000 blessés » et en écrivant : « Le conflit en Libye a déjà fait quelque 10 000 morts et 55 000 blessés, a affirmé aujourd’hui à Rome le ministre italien des Affaires étrangères Franco Frattini, citant le chef du Conseil national de transition (CNT) libyen, Moustapha Abdeljalil, qu’il venait de recevoir. “Le président Abdeljalil nous a parlé de 10 000 morts en Libye, victimes d’un régime sanguinaire, et de 50 000 à 55 000 blessés”, a déclaré à la presse Frattini. »154



Qu’en est-il exactement de ces 10 000 personnes dont Mouammar Kadhafi et le gouvernement libyen auraient provoqué la mort en faisant bombarder les manifestations ?

« C’est une affirmation évidemment mensongère. Pour tuer 10 000 personnes en un mois, il faut être capable d’en tuer 300 à 400 tous les jours, ce qui est pratiquement impossible.

Par ailleurs, “l’information” donnée comme une vérité selon laquelle les dirigeants de Tripoli auraient eu recours à des avions de combat pour bombarder les manifestations est également fausse. Ces avions volent à 5 000 mètres d’altitude et à une vitesse d’au moins 1 000 km/h. À moins de larguer une bombe atomique, ces avions, aussi spéciaux soient-ils, ne pouvaient en aucune manière bombarder des manifestations dans des villes en raison même de leurs caractéristiques techniques. Seules des puissances coloniales comme la France peuvent écrire l’histoire avec de tels massacres.* Je ne rappellerai pas ici les guerres d’indépendance des peuples d’Afrique qui connurent la misère, le sous-développement, le martyr et la répression alors que la France, l’Italie, l’Espagne, le Portugal et l’Angleterre pillaient les richesses du continent noir. La liste des assassinats et des massacres commis par ces États colonialistes – et qui continuent aujourd’hui sous d’autres formes, tout particulièrement en ce qui concerne la France – serait trop longue à établir. »





Les morts viennent du… cimetière !



Ces milliers de morts et de blessés dont les dirigeants occidentaux font porter la responsabilité au régime libyen existent-ils vraiment ?

« Non. C’est une fable destinée à l’opinion publique pour justifier une guerre préparée de longue date. Pour les blessés, leur nombre est, comme pour tous les pays du monde, fourni par des sources hospitalières. Dans la gestion optimale d’un hôpital, il est prévu environ dix à vingt places de libres pour accueillir des cas impromptus. Pour soigner 55 000 blessés, à raison de vingt par hôpital il faudrait 2 750 hôpitaux pour accueillir tous les blessés libyens. Même en utilisant tous les hôpitaux du continent africain, soit environ 1 230 structures, cela serait impossible ! C’est un mensonge qui s’ajoute aux autres. Il est évident qu’il y a eu des blessés comme dans tous les conflits, mais encore faudrait-il dire pourquoi, combien et dans quelles circonstances et surtout qui a provoqué ces morts et ces blessés. »



Les photos de massacres diffusées par les médias avant la réunion du Conseil de sécurité de l’ONU ?

« Les photos diffusées de ce prétendu massacre proviennent en fait du cimetière “Sidi Hamed Cemetery” où se déroulait une opération normale de renouvellement du sol avec déplacement des restes humains. C’est une pratique très habituelle et commune dans le monde judéo-islamo-chrétien pour laisser place aux nouveaux morts, tous les dix ou vingt ans selon les pays. Il suffisait de récupérer quelques images de cette opération et de les introduire dans un commentaire tendant à faire croire que les morts déplacés étaient ceux de manifestants tués par la police et l’armée libyennes pour créer un choc émotionnel. La vidéo de ces prétendues fosses communes diffusée par le site Internet One day on earth, et vite repris par les télévisions du monde entier, est un faux document. C’est un montage destiné à provoquer l’indignation et à aider à déclencher la guerre contre la Libye.

En réalité les tombes existent depuis longtemps et il n’y a aucune sépulture clandestine ou récente. »





La désinformation de la chaîne qatarie Al Jazeera



Dans ces conditions, que penser de la crédibilité des informations diffusées par la plupart des médias français sur la guerre contre la Libye ?

« Où sont les preuves des accusations des dirigeants de l’Union européenne et des États-Unis ? Nous sommes dans une situation particulièrement grave, car cela veut dire qu’un groupe d’États peut pratiquement décider de n’importe quoi au sein du Conseil de sécurité de l’ONU sur la base de simples fausses informations. Il y a déjà eu des précédents avec les mensonges des représentants de Washington à propos de l’Irak devant leurs homologues de l’ONU. La France, la Russie, la Chine ou d’autres représentants de nations ont-ils demandé des preuves des affirmations avancées par Washington ? Jamais ! Il faut toujours remonter à l’origine de l’information. Le philosophe chinois Mozi, qui vécut de - 479 à - 392 avant l’ère chrétienne et dont l’école de pensée évalue toute action en fonction de ses conséquences, a écrit que pour vérifier la véracité d’une information, il faut d’abord identifier la source et se demander quelles sont les raisons avouées et inavouées de celui qui vous communique une information. D’où est arrivée l’information ? Des prétendus “rebelles”, c’est naturel ! Mais diffusée sans conditionnel par la chaîne de télévision Al Jazeera qui appartient à l’émir du Qatar. Le hasard veut que ce petit pays soit le premier pays arabe qui ait participé à larguer les bombes sur la tête des Libyens. La “coïncidence” est plus que troublante. Plusieurs mois après le prétendu massacre, il n’existe toujours pas l’ombre d’une seule preuve irréfutable sur ces “informations” qui ont servi de prétexte à la guerre. Ce qui n’a pas empêché le mandat d’arrêt international pour “crime contre l’humanité” du procureur de la Cour pénale internationale – CPI – Luis Moreno-Ocampo contre Mouammar Kadhafi. Luis Moreno-Ocampo semble avoir un sens de la justice à géométrie variable. Hier, il se faisait très vigilant et menaçait le président ivoirien Gbagbo pour sept femmes qui ont été tuées à Abobo le 8 mars 2011, mais il devient complètement aveugle, reste muet et amnésique aujourd’hui pour les 1 200 civils tués par les troupes de l’ami de l’Élysée et ancien directeur général adjoint du FMI, Alassane Ouattara, à Duékoué – selon le Comité International de la Croix Rouge et la Caritas155– et cela en présence des troupes françaises de la Licorne et celles de l’ONUCI.* Monsieur Moreno-Ocampo n’a pas jugé opportun d’effectuer le moindre déplacement en terre libyenne pour vérifier ses accusations. Qu’importe !... »



La désinformation diffusée par la chaîne qatarie Al Jazeera156, et relayée par des médias occidentaux, fait suite à d’autres qui ont eu pour conséquence de provoquer des centaines de milliers de victimes. Joëlle Pénochet, anthropologue et journaliste indépendante, auteur de nombreux articles sur les conflits contemporains, observe que « pour appuyer ces allégations, toutes les grandes chaînes ont fait tourner en boucle des vidéos attribuées à des amateurs montrant des exactions censées avoir été commises par le “dictateur” (manifestants torturés, blessés, etc.). Ces vidéos auraient été placées sur des comptes YouTube liés à Twitter et Facebook. Des centaines de milliers de comptes en anglais sont apparus brusquement en Libye à partir du 17 février ! Or, les Libyens n’avaient pas la possibilité de publier des vidéos sur l’Internet depuis un an, et le nombre de membres des réseaux sociaux était infinitésimal. En outre, ces vidéos possédaient le même logo... »

Voilà qui rappelle les opérations médiatiques menées en décembre 1989 avec le soi-disant charnier de Timisoara en Roumanie. Au début de l’affaire, les médias occidentaux, et notamment français, annoncent alors quelques centaines de morts attribués à la police et à l’armée roumaines. Ils deviennent 70 000 morts quelques jours plus tard, toujours avec les mêmes photos… Le journal L’Événement du Jeudi, dirigé par Jean-François Kahn, va jusqu’à titrer dans son délire anticommuniste que « Dracula était communiste »157 avant que l’on ne découvre par la suite que les morts montrés à la télévision et dans la presse écrite avaient été… déterrés du cimetière de la ville pour une opération médiatique destinée à discréditer le régime roumain !158

Voilà qui rappelle également l’histoire des bébés en incubateurs, soi disant volés par les soldats de Saddam Hussein en Irak, qui s’est avérée fabriquée de toutes pièces par une agence de « relations publiques » pour discréditer le régime de Bagdad...

Voilà qui rappelle encore la campagne mensongère menée en France, sur les traces de l’agence états-unienne Hill and Knowlton, par Bernard Kouchner, pour assimiler, par trucage de photos, le régime de Belgrade au régime nazi et justifier l’intervention armée de l’OTAN contre la République fédérative socialiste de Yougoslavie.159

Voilà qui rappelle surtout les mensonges du secrétaire d’État états-unien, Colin Powell, qui n’hésita pas, en février 2003, à produire de fausses preuves, à la table même du Conseil de sécurité de l’ONU, sur de prétendues armes chimiques de destruction massive qui n’ont jamais existé, pour engager une nouvelle guerre contre l’Irak.





« Aucune bombe de l’armée libyenne n’est tombée sur la capitale »



Un rapport rédigé par une mission d’experts*, parmi lesquels Yves Bonnet, haut fonctionnaire et ancien dirigeant de la Direction de la surveillance du territoire (DST), met également en exergue le fait que les résolutions de l’ONU ont été votées sur la base de fausses informations et d’une véritable campagne de désinformation contre la Libye. Qui plus est, sans même qu’aucun membre du Conseil de sécurité de l’organisation internationale ne demande la création et l’envoi sur place d’une commission d’enquête afin de vérifier les informations des dirigeants de Paris, Londres et Washington.



Extraits du rapport d’enquête :

« En Libye, les chaînes arabes (Al-Jazira, Al-Arabia) sont beaucoup plus regardées que les chaînes nationales, qui abusent de la langue de bois. Or, la couverture des événements de Libye par les chaînes satellitaires arabes appelle quelques observations critiques. Jusqu’à fin février, les villes de l’Ouest libyen ont connu de fortes tensions et des affrontements – lesquels ont été moindres à l’Est –, mais leur relation a fait l’objet d’exagérations, voire de désinformation pure et simple. À titre d’exemple, l’information reprise par les médias occidentaux selon laquelle l’aviation du régime aurait bombardé Tripoli est parfaitement inexacte : aucune bombe libyenne n’est tombée sur la capitale, même si des affrontements sanglants semblent avoir eu lieu dans certains quartiers. La même erreur est délibérément commise quand les médias arabes et occidentaux affirment que le régime a tiré sur sa propre population.160 La mission s’est rendue sur place et n’a rien constaté de tel. Pourtant, la chaîne Al-Jazira est présente à Tripoli. Ses reporters, souvent occidentaux, travaillent sans obstruction de la part du régime. »161



Conclusion du rapport sur le rôle des médias :

« La conséquence de cette désinformation est claire : la résolution de l’ONU a été votée à partir des informations de cette presse et sans qu’aucune commission d’enquête préalable se soit rendue sur place. Il n’est pas exagéré de dire qu’Al-Jazira a créé l’événement et influencé l’ONU .

La guerre médiatique autour de cette affaire rappelle étonnamment ce qui s’est passé dans les Balkans, à partir de 1991, aux dépens de la Serbie. »



C’est un constat à peu près identique que font quatorze députés français début août 2011 dans une proposition de résolution « tendant à la création d’une commission d’enquête afin d’évaluer la nature et les objectifs de l’intervention militaire en Libye »162 :



« Grâce à la résolution 1973 du Conseil de sécurité des Nations unies, les États-Unis, la Grande-Bretagne et la France prirent le contrôle des opérations en Libye. À ce jour, le but des opérations en Libye n’est pas révélé aux Français.

Le mythe de la protection des civils a fait long feu. La manipulation163 consistait à faire croire à l’imminence d’un bain de sang en Cyrénaïque et à une répression sans nom de la part des forces de Mouammar Kadhafi. Or, comme l’écrivait L’Humanité depuis Benghazi, les responsables hospitaliers de cette ville ont comptabilisé 250 morts à la suite de la répression. Un chiffre n’ayant rien à voir avec les milliers de morts annoncés ! Un rapport livré par une spécialiste d’Amnesty International ayant passé plus de 3 mois en Libye, confirme que “le nombre de morts a été grandement exagéré”. Les 20 et 21 mars, la chaîne d’information Al-Jazira affirmait que “les avions et les hélicoptères de Kadhafi bombard(aient) Tripoli, secteur par secteur, faisant des centaines de victimes”. Pourtant, d’après les témoignages recueillis sur place, “de tels bombardements n’ont pas eu lieu”. “Dans un quartier du centre, on nous montre un immeuble que l’aviation de Kadhafi aurait bombardé, et dont il ne restait plus rien selon Al-Jazira. Mais l’immeuble est intact” (France-Soir du 9 avril). Comme les “armes de destruction massive” en Irak, la “protection des civils” n’a donc été que le prétexte de cette guerre, elle n’en constitue pas le mobile. Conscient de cette réalité, le 12 juillet le Premier ministre François Fillon justifia ainsi devant l’Assemblée nationale l’intervention militaire : “il est tout à fait vrai que le vent de liberté qui soufflait sur le monde arabe en ce printemps 2011 a imprégné notre décision”.

Toutefois, il est difficile de penser que le gouvernement avait sérieusement envisagé d’imposer la démocratie par une campagne de bombardement. »



Face à une telle campagne de désinformation développée par les dirigeants de l’Union européenne et des États-Unis, il convient de rendre à César ce qui appartient à César en rappelant que les dirigeants de ces pays et ceux qui les ont précédés se sont eux-mêmes livrés à des massacres, bien réels ceux-là, de millions de personnes sur le continent africain*. Des milliers de blessés et de morts n’auront pratiquement pas droit d’image et de parole dans les médias occidentaux : ceux provoqués par les armées de l’OTAN et les bandes armées islamistes qui se sont livrées à des massacres sans nom. Corps de militaires brûlés vifs, pendaisons, assassinats de groupes de résistants, tortures et viol de femmes : tels sont les barbares soutenus par Paris, Londres et Washington. Qui en parle, qui dénonce et qui enquête ?

Mais alors que s’est-il vraiment passé ? Pourquoi la police puis l’armée libyennes ont-elles ouvert le feu sur des manifestants au lendemain des manifestations qui se sont déroulées à partir du 17 février dans quelques villes de Libye, principalement à Benghazi et à Dernah ? Les images enregistrées par des télévisions étrangères présentes sur place lors des manifestations de la mi-février – vite disparues des écrans de télévision – comme celles réalisées par la police libyenne et par des manifestants, contiennent des éléments qui répondent à cette question essentielle.



Pour engager la guerre contre la Libye – et contre la République arabe syrienne dans un second temps – les services occidentaux ont dû recourir à des groupes islamistes qu’ils manipulent de longue date pour diviser le monde arabe. Ce n’est pas la première fois que la Sainte-Alliance Washington-Londres-Paris tente d’assassiner les dirigeants libyens. Mais si Londres et Paris jouent les cantinières des sales guerres décidées par Washington, ce sont bien les services de la Maison-Blanche qui en rythment la danse macabre.





EN SAVOIR PLUS – CHAPITRE 4







* Les 750 membres du Congrès général du peuple étaient élus par scrutin indirect et se trouvaient au sommet d’un système pyramidal ayant à sa base quelque 2 000 congrès locaux répartis dans tout le pays. Ces congrès nommaient des comités populaires pour gérer les affaires régionales et communales, qui étaient responsables des affaires politiques, économiques, sociales et culturelles devant les congrès populaires des vingt-deux districts du pays. Ces congrès et comités étaient représentés au niveau national au sein du Congrès général du peuple, le plus haut organe politique du pays.







* Faire vivre la démocratie en Libye n’était pas chose aisée. Le pays compte 6,5 millions d’habitants, dont plus des deux tiers vivent dans les régions côtières, 87 % sont citadins, mais surtout près de cent cinquante tribus divisées en sous-tribus et en clans se partagent la majorité des 1 759 540 kilomètres carrés de son territoire constitué à 90 % de déserts. L’ancien régime royaliste l’avait bien compris et, pour maintenir son pouvoir, s’employait à opposer les unes aux autres les principales tribus – environ une dizaine – en leur dispensant inégalement des miettes de la richesse nationale.

L’organisation politique mise en place en mars 1977 s’est essoufflée. Plusieurs facteurs ont contribué à mettre en dormance les structures de démocratie directe : l’interdiction de partis exprimant les courants de pensée de la société, l’absence de parti révolutionnaire, l’inexpérience de la vie démocratique en raison de l’histoire même de la Libye, l’insuffisante mobilisation du peuple sur les idéaux de la révolution, la perte progressive du pouvoir des congrès, des comités populaires et des comités révolutionnaires dont le rôle s’amenuise à partir de 1998. S’ajoutent à ces facteurs, la personnalité inconstante de Mouammar Kadhafi et ses intrusions dans la vie politique intérieure et internationale, souvent sans consultation du Congrès général du peuple. S’il n’exerçait pas officiellement de fonction au sein de l’appareil d’État, Kadhafi avait fini par occuper de fait une situation de dirigeant de l’État, décidant à plusieurs reprises d’initiatives et de prises de position à l’insu des Congrès et comités populaires.







* Quarante années se sont écoulées entre la révolution libyenne de 1969 et 2011. Il s’agit politiquement d’une très courte période pour la construction et le développement d’un système démocratique, tout particulièrement pour un système prétendant réaliser une démocratie directe totale dans un environnement social et politique issu du Moyen Âge. L’organisation politique de la Libye était plus difficile à faire vivre que la démocratie parlementaire. Dans la démocratie de masse, les citoyens participent à la gestion des affaires au travers des congrès populaires et des comités populaires de base. Le mandat d’une telle démocratie devrait être normalement impératif et non représentatif. Dans le système d’organisation politique de la Jamahiriya, tous les services publics étaient dirigés par des comités populaires responsables de leur activité devant les congrès populaires de base qui leur fixaient la politique à suivre et en contrôlaient l’exécution. Le Congrès général du peuple n’était pas le rassemblement de membres élus de partis, mais la rencontre des membres élus des congrès populaires de base et des comités populaires. Une démocratie directe – qui ne sera jamais vraiment réalisée dans la Libye sous Kadhafi – ne peut vivre que par l’engagement volontaire des citoyens. Le système mis en place par Kadhafi, après avoir écarté du pouvoir nationalistes arabes, baathistes, marxistes qui souhaitaient réaliser une démocratie progressiste moderne, a néanmoins permis jusque dans les années 2000 la réalisation de grands objectifs économiques et sociaux. Ceux-ci sont d’autant plus importants que la Révolution de 1969 avait sorti la Libye d’un régime monarchiste hyper-centralisé qui, après des siècles de colonialisme turc, italien et anglo-saxon, avait plongé le pays dans la misère et la dépendance. Si la démocratie fut écartée du rendez-vous de la révolution en quelques années, tout observateur impartial ne peut que constater que la Libye est devenue, en une trentaine d’années (de 1975 à 2000), l’un des pays socialement et économiquement les plus avancés de cette rive de la Méditerranée et, sur bien des aspects, du continent africain.



« Démocratie » française. Les dirigeants politiques français s’érigent souvent en donneurs de leçons de démocratie, n’hésitant pas à qualifier de « dictature » tout régime qui ne leur convient pas comme s’ils étaient seuls détenteurs d’une démocratie universelle exemplaire. Mais plus de deux siècles après la Révolution française, le système français n’est pas plus démocratique que les autres systèmes parlementaires basés sur le mandat représentatif du peuple.



La rupture est devenue telle entre le peuple et les gouvernements occidentaux que des dirigeants de partis n’hésitent pas à remettre en cause par des décisions dictatoriales le choix des citoyens lorsque celui-ci ne leur convient pas. « Le décalage entre électeurs et élus est en effet devenu une source grave de tensions dans notre pays. Le 29 mai 2005, avec une participation d’environ 70 %, 55 % des électeurs ont rejeté le traité constitutionnel européen. Les élites, toutes tendances confondues, ont méprisé ce vote et font passer en force un traité jumeau, dit de Lisbonne. En septembre-octobre 2010, des millions de citoyens ont manifesté contre une réforme des retraites. La réforme fut tout de même adoptée par le Parlement sur injonction présidentielle […] Dire que, parce qu’il est élu, le président de la République a tout pouvoir, apparente plus le régime à une monarchie qu’à une république. Lorsque les principaux partis sont d’accord sur l’essentiel, en particulier en matière économique, lorsque les directives de Bruxelles priment sur la loi nationale, la formule de “gouvernement du peuple, par le peuple, pour le peuple” employée dans l’actuelle Constitution apparaît comme une agression et un mépris », observe André Bellon, ex-président de la commission des affaires étrangères de l’Assemblée nationale, président de l’Association pour une Constituante.164

Le 4 février 2008, les parlementaires français – 577 députés et 331 sénateurs – se sont réunis en Congrès à Versailles pour modifier la Constitution française afin d’y incorporer les principes du traité que les Français avaient rejeté par référendum. Sur les 907 parlementaires inscrits – un poste de sénateur était vacant –, 893 ont pris part au vote et 152 se sont abstenus. Sur les 741 exprimés, 560 ont voté pour et 181 contre. Seuls tous les élus communistes ont voté contre avec quelques élus UMP, socialistes et souverainistes. Sans le vote commun de parlementaires socialistes avec les partis de droite, la révision de la Constitution n’aurait pu obtenir la majorité requise de 538.

Par ailleurs, le « non » au Traité constitutionnel n’a été suivi d’aucune conséquence politique : pas de dissolution de l’Assemblée nationale ou de démission du président de la République. La souveraineté populaire a ainsi été bafouée par la majorité des parlementaires français.



Des élections, pour quoi faire ? Pour mesurer les difficultés rencontrées par la Grande Jamahiriya arabe libyenne dans le processus d’édification d’un nouveau système politique démocratique au sortir du système monarchique féodal – des siècles de colonialisme – et dans un tel contexte social, rappelons à titre de comparaison qu’en France, après plus de deux siècles de parlementarisme, les citoyens désertent de plus en plus les élections et assemblées locales, structures de base et de proximité immédiate de la démocratie. Le constat vaut pour tous les pays de l’Union européenne : « La faible participation aux élections locales concerne certes la mise en œuvre du droit de vote, mais aussi l’exercice du droit de se porter candidat », constate une étude du Conseil de l’Europe. Cette étude réalisée par Christophe Pradier, doctorant à la faculté de droit de Limoges, membre du Conseil scientifique d’Europa, souligne également que « la sous-représentation de certaines catégories de la population dans le processus décisionnel local est aussi symptomatique des difficultés de fonctionnement de la démocratie représentative et justifie l’inquiétude de nombreux États européens. »165 Mais pourquoi les citoyens s’investiraient-ils dans la vie publique quand leurs votes sont ignorés par les partis politiques lorsque leurs choix ne leur conviennent pas ? Des élections ont lieu régulièrement, mais les citoyens n’ont pas de prise réelle sur la marche des choses. Ainsi, face à la crise sociale, les inégalités grandissent, la misère augmente, mais rien ne change. Des réformes de fond sont nécessaires, mais une représentation extrêmement parcellaire du corps social et une absence de contrôle populaire ne permettent ni de les discuter ni de les faire aboutir.166







* Kadhafi visé :

« Kadhafi a dû faire face à une tentative d’assassinat à Sidi Khalifa (en territoire libyen) alors qu’il se rendait en Égypte. Sa voiture fut la cible d’un tir nourri alors qu’il se préparait, le soir du 31 mai 1998, à entrer sur le territoire égyptien, pour une visite officielle de dix jours. Le Mouvement islamique des martyrs, branche armée du Groupe islamique combattant (GICL) allait revendiquer sur-le-champ cette action auprès du journal Al-Hayat (Al-Hayat, 14 juin 1998.) Rappelons que ce quotidien a toujours accepté, à la différence des autres journaux arabes publiés à Londres, de faire paraître leurs communiqués. […] L’attentat du 31 mai a également contribué à soulever la question de l’opposition islamiste armée et des Afghans libyens, jeunes soldats de l’armée partis faire la guerre en Afghanistan, au nom du djihad. Rappelons que, lors de l’attentat de Sidi Khalifa, l’imposante escorte du colonel Kadhafi dut essuyer le feu nourri de tireurs embusqués. L’accrochage entre la Garde révolutionnaire verte et les assaillants dura plus de dix minutes, blessant le colonel Kadhafi au coude et provoquant trois morts au sein de sa garde rapprochée. L’attaque fut revendiquée par le GIC et le Mouvement islamique des martyrs, organisations principalement composées d’environ 400 Afghans libyens qui ont été après leur retour exclus de l’armée. Opérant dans la région de Benghazi, ils se sont illustrés dans les années 1990 par des attaques armées, des assassinats et attentats contre des représentants du régime et des officiers de police […] Par ailleurs, des enquêtes mirent en évidence l’existence, outre le GIC et le Mouvement islamique des martyrs, d’une branche des Frères musulmans, organisation considérée comme ayant disparu à la suite des répressions de 1973 et de 1980. Les investigations montrèrent également que la nouvelle organisation des Frères musulmans était implantée à l’université de Benghazi, longtemps dominée par les “étudiants révolutionnaires” et recrutait parmi les universitaires, les médecins et les ingénieurs. »167







* Massacres à la française. Les massacres des populations en Afrique ? Les assassinats de leaders politiques, anticolonialistes, syndicalistes, marxistes, progressistes, pacifistes ? Les médias occidentaux, pour la plupart, évitent ce fait historique incontestable que l’Histoire fait régulièrement resurgir : la France est le principal État affameur et assassin des peuples africains. Les occupations coloniales des pays du Maghreb, mais aussi de l’Afrique noire n’ont été que corruptions, massacres, pillages, assassinats. Les dirigeants politiques et économiques français ont toujours considéré l’Afrique comme leur chasse gardée, faisant et défaisant à leur guise les régimes à coups d’assassinats de militants indépendantistes luttant pour la liberté et le progrès, de coups d’État, de massacres, de génocides, de corruption débridée : « Que dire de ces industriels, soutenus fidèlement par nos gouvernements, qui vendent au tiers monde ces “éléphants blancs”, usines inutiles, cathédrales de béton, routes qui ne mènent nulle part, projets sans autre objet que de fabriquer du chiffre d’affaires au Nord et des pots de vin au Sud »168



La Françafrique à l’œuvre. Le Service de documentation extérieure et de contre-espionnage (SDECE), puis son successeur la DGSE, et l’armée française sont le bras armé des politiciens pour préparer le terrain aux transnationales à base française afin qu’elles puissent continuer de piller les richesses des pays d’Afrique. Au fil des siècles, Paris sera impliqué dans plusieurs massacres, assassinats et coups d’État tant en Afrique noire que dans les pays du Maghreb : assassinats et sabotages contre les indépendantistes du Maroc, de l’Algérie et de Tunisie sous couvert d’un réseau baptisé « Main Rouge » ; tentative de création d’une force « contre-maquis » en Kabylie en 1956 ; assassinat des militants syndicalistes et indépendantistes camerounais depuis 1945 et génocide de près de 400 000 Bamilékés entre 1961 et 1964 ; guerre contre le Niger en 1967 pour s’approprier le pétrole nigérian dans laquelle périssent près de trois millions de civils ; coup d’État contre Jean-Bedel Bokassa en République centrafricaine en 1979 (opération « Barracuda ») et mise en place d’un gouvernement pro-français ; tentatives, en 1977 et août 1980, de renversement du colonel Kadhafi par des militaires soutenus par des agents du renseignement militaire français ; participation au massacre de près de 800 000 Rwandais, en majorité Tutsi, d’avril à juillet 1994, etc.169 La liste des massacres de la Françafrique sommeille encore dans l’oubli tout comme les excuses et réparations que doivent à ces peuples les dirigeants occidentaux, grands prêtres autoproclamés des droits de l’homme.







* ONUCI est l’acronyme d’Opération des Nations unies en Côte d’Ivoire. L’ONUCI est une opération de maintien de la paix créée en 2004 par la résolution 1528 du Conseil de sécurité de l’ONU. Elle a été décidée à la suite d’une demande exprimée par le président ivoirien Laurent Gbagbo qui souhaitait que la « communauté internationale » accompagne la mise en œuvre par le gouvernement de réconciliation nationale de l’Accord de paix de Linas-Marcoussis conclu en janvier 2003 par les parties ivoiriennes. Le mandat de l’ONUCI a été modifié et renforcé par plusieurs résolutions.







* Une mission indépendante enquête en Libye. De la fin mars à la fin avril 2011, à l’initiative du Centre international de recherche et d’études sur le terrorisme et d’aide aux victimes du terrorisme (AVT) et du Centre français de recherche sur le renseignement (CF2R), une délégation d’experts se rend en Libye avec le soutien du Forum pour la paix en Méditerranée. Rencontrant toutes les parties du conflit, les membres de cette mission mènent en pleine guerre leurs investigations à Tripoli et en Tripolitaine du 31 mars au 6 avril 2011 puis à Benghazi et en Cyrénaïque du 19 au 25 avril suivant. La mission est composée de Sayda BenHabylès (Algérie), ancienne ministre de la Solidarité, ancien sénateur, membre fondateur du CIRET-AVT, Prix des Nations unies pour la société civile, Roumiana Ougartchinska (France/Bulgarie), essayiste, journaliste d’investigation, le préfet Yves Bonnet (France), préfet honoraire, ancien député, ancien directeur de la Surveillance du territoire (DST), président du CIRET-AVT, Dirk Borgers (Belgique), expert indépendant, Éric Denécé (France), directeur du Centre français de recherche sur le renseignement (CF2R) et André Le Meignen (France), expert indépendant, vice-président du CIRET-AVT.







* Du Maghreb à l’Afrique du Sud, de la Côte d’Ivoire au Congo en passant par le Rwanda, il n’est pas un pays du continent africain où la France, l’Italie, l’Espagne, les Pays-Bas, l’Angleterre, les États-Unis ne se soient livrés à des massacres. Pour ceux-ci, dans le meilleur des cas, l’ONU a multiplié les rapports sur la détresse des populations civiles et les catastrophes humanitaires. En revanche, on cherche en vain une quelconque sanction de ces États à hauteur de leurs actions criminelles. On ne trouve en plus d’un demi-siècle d’histoire de l’ONU et de massacres colonialistes aucune restriction, telle la « zone de non-vol » imposée à la Libye, pour empêcher les avions militaires français de transporter armes, contingents et conseillers militaires aux fins de massacrer les peuples africains brisant leurs chaînes. Pour éviter les guerres et trouver des solutions aux conflits, l’ONU pond rapport sur rapport et sanctionne, non les fauteurs de guerre, mais leurs victimes. Comment pourrait-il en être autrement dans l’organisation internationale dont les États occidentaux, fauteurs de la quasi-totalité des conflits régionaux actuels, occupent à eux seuls plus de 60 % des postes de direction ? La Libye étant voisine de la Tunisie, rappelons que du 28 janvier au 1er février 1952 l’armée française s’est livrée au Cap Bon à un véritable massacre, arrêtant des centaines de militants indépendantistes des partis Néo-Destour et communistes tunisiens, pillant, détruisant, violant des femmes et des jeunes filles, et assassinant près de deux cents personnes.





CHAPITRE 5 - LA CIA EST LEUR PROPHÈTE





Crime prémédité et planifié de longue date. Ce n’est pas la première fois que la Sainte-Alliance Washington-Londres-Paris tente d’assassiner les dirigeants libyens. L’agression militaire de février 2011 contre la Libye fait suite à plusieurs opérations menées dans le passé par les services secrets états-uniens, anglais et français contre les dirigeants libyens. L’une des plus meurtrières fut celle déclenchée le 15 avril 1986 et à laquelle participèrent cent dix-neuf avions de la Navy et de l’Air Force et une vingtaine de navires. Les uns décollèrent des porte-avions états-uniens Coral Sea et America en Méditerranée et les autres de bases militaires anglaises.170 Larguant des tonnes de bombes, ils tuèrent, dans leur sommeil, essentiellement des civils, dont des dizaines d’enfants parmi lesquels la fille adoptive de quinze mois de Mouammar Kadhafi.



Pour mener à bien le contrôle et le pillage des ressources des pays du Proche-Orient et du continent africain, le terrorisme – facteur de désordre et de prétexte à la multiplication d’interventions militaires – est, avec la corruption, une donnée constante de l’action de dirigeants occidentaux. Du Maroc à l’Afghanistan, en passant par la Syrie et les pays d’Afrique, la subversion et la criminalité financière sont leur ultime recours contre les peuples qui se mobilisent pour leur indépendance, la démocratie et le progrès.



La collusion de cette nouvelle « Sainte-Alliance » de dirigeants occidentaux avec des groupes terroristes islamistes s’est développée crescendo au rythme de l’aggravation de la crise économique et financière. Elle est brièvement et épisodiquement apparue ces trente dernières années dans sa version contemporaine au travers de plusieurs conflits régionaux, et fut portée sur la place publique essentiellement grâce aux recherches et interventions d’universitaires, d’associations, de journalistes d’investigation indépendants et parfois même, de manière moins officielle, par des agents de terrain de services de renseignement ou des militaires.





Depuis des décennies, les gouvernements des États-Unis pratiquent les exécutions extrajudiciaires, les séquestrations de personnes, la torture, les arrestations illégales et l’assassinat de dirigeants politiques. Ils ont mis en place des prisons secrètes, utilisent la guerre chimique, biologique et le meurtre planifié avec des avions sans pilote (drones). Ils sont responsables de la mort de centaines de milliers de civils innocents par leurs guerres d’occupation en Yougoslavie, en Irak, en Afghanistan et aujourd’hui dans d’autres pays arabes et africains. Ils soutiennent militairement et financièrement des groupes terroristes, bombardent des États souverains comme le Liban, la Yougoslavie, l’Irak et la Libye, violent des conventions et résolutions des Organisations internationales, espionnent et trompent délibérément les représentants des États au sein de l’ONU. Drapés de la toge de la démocratie, ils sont la plaque tournante du terrorisme, un État-voyou ainsi que l’ont eux-mêmes qualifié Robert McNamara, ancien secrétaire d’État à la Défense, William Blum, ancien fonctionnaire du Département d’État et écrivain171, ou encore, entre autres, Noam Chomsky172, professeur émérite du Massachusetts Institute of Technology (MIT) de Boston. Les guerres subversives, locales ou régionales déclenchées par ces gouvernements contre des pays d’Afrique, d’Asie, du Proche-Orient et en Europe même, dans les Balkans, font resurgir cet aspect des guerres contemporaines de manière récurrente : le soutien continu, organisé, planifié et grandissant par les dirigeants des États-Unis, d’Angleterre, de France et des pétromonarchies du Golfe à une myriade d’organisations terroristes islamistes sunnites.

Dans Les dollars de la terreur*, l’un des meilleurs ouvrages de référence en la matière, issu d’un long et minutieux travail d’investigations journalistiques mené durant plusieurs années, Richard Labévière* montre comment, « nouée par les États-Unis, cette alliance objective avec les islamistes se blanchit dans les nouveaux circuits mondialisés du crime organisé et de l’affairisme transnational ».

Toutefois, les États-Unis ne sont pas seuls en cause, tout particulièrement concernant les pays de la zone Maghreb et plus généralement de l’Afrique. Les incursions répétées de la France dans ces pays depuis les années 1700, la colonisation, puis le système néocolonial, lui permettent de jouer sur divers relais politiques et économiques installés dans le temps et surtout dans la corruption. Comme tout État colonial, la France n’a cessé de diviser ces peuples en recourant à la vieille recette du sabre et du goupillon : militaires et religieux ont toujours été – tantôt « pacificateurs », tantôt missionnaires – les instruments de Paris contre l’émancipation politique, économique et intellectuelle des peuples d’Afrique. Là où il fallait des diplomates et des entrepreneurs d’idées favorisant des coopérations mutuellement avantageuses, Paris a imposé des transnationales de pillards ; là où des ingénieurs et techniciens français auraient pu porter l’intelligence française au profit de l’intérêt général, Paris a fait parler les armes et valser les comptes offshore de la corruption. Résultat : le carrefour du développement est devenu celui de la corruption, les pays n’ont cessé de s’appauvrir, les relations de se compliquer et se distendre et le rayonnement de la France de s’estomper. En séjournant de façon continue au Maghreb de 2007 à 2010, j’ai constaté que la langue française était partout en recul. Si la mode offre à quelques marques anglo-saxonnes le moyen d’afficher timidement dans les rues un anglais de bazar, l’essentiel se déroule ailleurs. Dans la foulée d’une diplomatie efficace et de structures souples, dirigeants d’entreprises russes et chinoises ouvrent de grandes coopérations sur les chantiers stratégiques – énergies, eau, communications, infrastructures, équipement, agriculture, agroalimentaire, etc. – offrant des produits plus performants à des coûts inférieurs et surtout des coopérations mutuellement avantageuses.



Côté français, depuis le milieu des années 1970, le « Tout-Paris » de la Françafrique s’est mis à travailler avec les organisations islamistes et à utiliser les chefs de certaines d’entre elles pour ses projets politiques et économiques partout où la religion musulmane exerçait quelque influence. La confrérie des Frères musulmans – la plus importante d’entre elles et la mieux implantée dans le monde arabo-musulman – comptant nombre de membres influents politiquement, économiquement et financièrement, ne pouvait que devenir une cible prioritaire à instrumentaliser. Cette mentalité reste de mise au sein du pouvoir français. Elle se distille dans l’appareil d’État français depuis 1981 et connaît même de nouveaux développements en 2007 avec l’entrée à l’Élysée de Nicolas Sarkozy.



Pour surprenant que ce soit, cette mentalité politique arriérée, opposée au progrès et à la sécurité universelle, voit des religieux et dirigeants islamistes – représentants des pires forces conservatrices et obscurantistes, opposés à la démocratie et à la laïcité – travailler de concert avec leurs anciens colonisateurs. Aussi ce n’est pas un hasard si l’on trouve au cours de l’année 2011 les Frères musulmans agissant en sous-main pour déclencher des conflits en République arabe syrienne et dans tous les pays du Maghreb, du Maroc à l’Égypte.





« Dès le début des manifestations, islamistes et criminels… »



En Libye, dès les premières manifestations de février 2011, des petits groupes d’hommes armés se sont infiltrés dans les cortèges pacifistes et les ont utilisés comme « bouclier » pour tirer sur des policiers, attaquer des établissements de l’État, provoquer des désordres et faire des victimes. Ils appliquent à la lettre le mot d’ordre lancé dans les années 1990 par Rachid Ghannouchi, l’émir du mouvement des Frères musulmans tunisien Ennahdha, alors que l’organisation tente de s’emparer du pouvoir par la force : « Nous voulons des martyrs ! » En quelques semaines, de la mi-février à la mi-mars 2011, le moindre rassemblement de caractère pacifique devient prétexte à des provocations. Le ton ne peut que monter puisque les islamistes présentent les quelques victimes des interventions des forces de l’ordre comme les martyrs d’une prétendue révolution, puis d’un massacre de milliers de morts qui aurait été planifié par le régime de Tripoli.



Tout commence dans l’Est libyen, dans la ville de Benghazi et sa région. Ce n’est pas un hasard. Située en bord de mer, rassemblant 1,2 million d’habitants dans son agglomération, deuxième ville de la Libye après Tripoli, Benghazi est depuis des dizaines d’années le point de rencontre entre bandes criminelles et groupes islamistes. C’est aussi et surtout l’une de villes du bord de la Méditerranée où les mafias brassent des milliards de dollars annuels que leur rapporte le trafic d’êtres humains, de drogue et d’armes, corrompant fonctionnaires de police et d’administrations. L’une des principales activités de ces bandes criminelles consiste à faire passer, contre forte rémunération, des clandestins venus d’autres pays d’Afrique – Soudan, Érythrée, Éthiopie, Somalie – vers l’Europe. Les services du ministère de l’Intérieur libyen n’ont eu de cesse de pourchasser ces criminels en remontant leurs filières et en arrêtant de nombreux chefs de bandes. Aussi, dirigeants de groupes islamistes et chefs de bandes criminelles se sont-ils retrouvés en prison contre leur ennemi commun : le pouvoir de Tripoli qui leur a déclaré la guerre. C’est donc de manière presque naturelle que ces deux groupes sociaux se retrouvent côte à côte pour semer le désordre et la violence dès que l’occasion se présente. Ce n’est pas un hasard non plus si les travailleurs africains résidant et travaillant en Libye vont être aussitôt l’objet de pogroms, pourchassés, dévalisés et assassinés dès le début du conflit. À Ajdabiya, ville située à environ 150 kilomètres de Benghazi, une quinzaine de bâtiments publics ont ainsi été brûlés, le siège local des comités révolutionnaires saccagé, des voitures incendiées, des vitrines brisées, des commerces pillés. Dans plusieurs villes de l’Est, des policiers et des militaires sont assassinés, plusieurs d’entre eux par pendaison, d’autres sont brûlés vifs selon des méthodes déjà employées par des membres de l’organisation Ennahdha en Tunisie. Des postes de police et de l’armée sont pris d’assaut par les putschistes qui ont besoin d’armes et de munitions pour poursuivre leur coup d’État, les prisons sont attaquées et les détenus libérés.



Sur place, la mission d’enquête à laquelle participe le Centre français de recherche sur le renseignement accumule les témoignages. Les faits qu’elle constate confirment le caractère criminel des actions présentées par les États-uniens, Anglais et Français comme un « soulèvement populaire » :



« Dès le début des manifestations, islamistes et criminels ont immédiatement profité de la situation pour attaquer les prisons de haute sécurité à l’extérieur de Benghazi où leurs camarades étaient enfermés. Après la libération de ses chefs, la rébellion a attaqué les postes de police et les bâtiments officiels, et les habitants de la ville se sont réveillés avec la vision de cadavres de policiers pendus à des ponts. De nombreux débordements et exactions ont également eu lieu à l’encontre des travailleurs africains qui ont tous été assimilés à des “mercenaires” : expulsions, assassinats, emprisonnements, tortures. »173



Si la plupart des médias occidentaux diffusent à longueur de journée des images sur des groupes armés – par qui au fait ?... – présentés comme des « insurgés » luttant contre le « dictateur Kadhafi », peu d’entre eux témoignent de leurs crimes et destructions sauvages : « Les manifestations qui agitent la Libye depuis mardi soir s’enfoncent dans la violence. Vendredi, des manifestants ont attrapé deux policiers et les ont pendus à Al-Baïda, à 1 200 km à l’est de Tripoli […] Ces exactions participent de la spirale de violence qui a fait au moins vingt morts depuis le début de la semaine. Autre signe du chaos qui envahit le pays, des manifestants ont incendié le siège de la radio locale de Benghazi, dans l’est de la Libye, après le retrait des forces de l’ordre qui assuraient la sécurité du bâtiment […] Des milliers de manifestants antigouvernementaux étaient descendus dans la journée de vendredi dans les rues de Benghazi, la deuxième ville de Libye, à 1 000 kilomètres à l’est de Tripoli, bastion de l’opposition. Cette marche est intervenue au lendemain d’une “journée de colère” qui s’est soldée par des heurts meurtriers avec les forces de sécurité », rapporte à la mi-février le journal Le Monde avec les agences de presse AFP et Reuters.174



Puis, plus rien. Les policiers pendus à Al-Baïda ? Les militaires brûlés vifs à Ajdabiya ? L’incendie et la destruction de plusieurs bâtiments publics, dont le siège de la radio locale à Benghazi ? Les tirs sur les forces de l’ordre dans plusieurs villes du pays en s’abritant derrière les manifestants ? Les civils tués et les infrastructures détruites par les « insurgés » ? Les médias officiels n’en rapportent rien à l’opinion publique alors que perdure le conflit. De même, cette dernière ne sait rien de ces « insurgés » qui n’en sont pourtant pas à leur coup d’essai. Aussi, la réaction de la police et de l’armée libyennes sont bien – contrairement à l’idée véhiculée par la plupart des médias qui reprennent sans même les contrôler des informations issues de sources peu fiables – des actions de légitime défense. Le rapport rédigé par les experts français qui se rendent en Libye de la fin mars à la fin avril 2011 indique sur ce point que « dans toutes les villes visitées, partout les symboles du système ont été touchés : commissariats, tribunaux, état-civil, casernes, prisons, etc. Il est en revanche patent qu’il a été procédé à des exécutions publiques sommaires. Face à cette situation, le pouvoir libyen pouvait sembler quelque peu légitimé à répliquer par la force. »



Quelques mois plus tard, le même scénario est mis en œuvre en République arabe syrienne contre le pouvoir de Damas, avec des groupes islamistes venus de Libye et de Turquie et d’autres branches des Frères musulmans.





Faire de la Libye le premier désordre islamique du Maghreb



Les petits groupes d’hommes, qui dès les premières manifestations de la mi-février tirent sur les policiers libyens, n’ont d’autre objectif que de renverser le pouvoir de Tripoli et de détruire les structures politiques et sociales existantes pour instaurer le premier État islamique ou plusieurs califats au Maghreb. Ceux-ci serviront de base pour déstabiliser les autres pays du Maghreb et d’Afrique – à commencer par la République arabe syrienne et l’Égypte – puis, dans une étape ultérieure, faire pression sur des gouvernements occidentaux.



Dans une vidéo mise en ligne en septembre 2007, Ayman al-Zawahiri, l’un des dirigeants d’Al-Qaïda, a déjà donné le ton en appelant les musulmans à soutenir AQMI – branche de l’organisation armée islamiste sur le Maghreb – « en débarrassant le Maghreb islamique des fils de la France et de l’Espagne qui sont revenus […] La récupération de l’Andalousie est un devoir pour la nation en général et pour vous en particulier. »175



À Al-Baïda, ville située par voie terrestre à 1 200 kilomètres à l’est de Tripoli, l’islamiste Alhassadi qui fut libéré de prison début février 2011, s’est proclamé émir, titre de « noblesse » acquis dans le sang de nombreuses victimes, à l’exemple de son ami tchétchène Doukou Oumarov et avec le soutien de services occidentaux*.



Près de trois mois après l’ouverture du conflit, ces « insurgés » sont du reste toujours incapables de formuler la moindre revendication précise de caractère démocratique. Tout juste parviennent-ils à ânonner de vagues slogans sur la liberté et les droits de l’homme que leur soufflent leurs employeurs occidentaux et à réciter « Sarkozy ! OTAN ! Sarkozy ! OTAN ! » en agitant des petits drapeaux français distribués gracieusement pour la circonstance, présence des caméras de télévision oblige.

Leurs discours très vagues sont toutefois plus précis dans la bouche de ceux qui les poussent à la guerre, planqués au fond de leur retraite, loin du théâtre des opérations : les dirigeants des Frères musulmans ou de personnalités islamistes gravitant dans leur mouvance. Ainsi, le lundi 21 février 2011, le cheikh Youssef al-Qaradâwî, a appelé publiquement sur la chaîne Al-Jazeera, à assassiner le dirigeant libyen : « Quiconque au sein de l’armée (libyenne) peut tirer une balle sur lui (Mouammar Kadhafi), débarrassant ainsi le pays et le peuple de sa personne, doit le faire. J’émets donc ici-même une fatwa aux officiers et soldats qui sont en mesure d’abattre Mouammar Al-Kadhafi. » Ce théologien qatari d’origine égyptienne, président de l’Union mondiale des Oulémas* et l’un des principaux guides des Frères musulmans, joue un rôle influent dans le développement des structures islamiques en Europe. On le retrouve ainsi lié à la banque islamique des Frères musulmans – Al Taqwa, dans laquelle la finance saoudienne est très présente et implantée dans plusieurs places offshore176 – à l’Union des organisations islamistes de France (UOIF), à l’Institut européen des sciences humaines implanté en France dans la Nièvre et président du Conseil européen de la fatwa et des recherches (CEFR).

Puis, à la mi-avril c’est Ayman al-Zawahiri*, présenté de longue date par les services états-uniens comme le numéro deux d’Al-Qaïda, qui dans une vidéo appelle les musulmans à se lever à la fois contre le régime de Mouammar Kadhafi et contre les forces de l’OTAN en Libye : « Je veux attirer l’attention de nos frères musulmans en Libye, Tunisie, Algérie, et dans le reste des pays musulmans, sur le fait que si les Américains et les forces de l’OTAN entrent en Libye alors ses voisins, en Égypte, en Tunisie, en Algérie et dans le reste des pays musulmans, devront se lever et combattre à la fois les mercenaires de Kadhafi et l’OTAN », aurait-il déclaré. Cet appel est à prendre avec la plus grande réserve. En effet, celui-ci, avant d’être repris sur Internet et dans de nombreux médias, aurait été capté, traduit et rendu public par une société privée états-unienne spécialisée dans la surveillance de sites islamistes, le SITE Intelligence Group (Search for international terrorist entities). La cofondatrice de cette officine, Rita Katz, est une ancienne soldate de l’armée israélienne qui fait partie des contractants privés des services de renseignements états-uniens et israéliens, entretient des relations avec le milieu sioniste et fut mise en cause dans la diffusion de vidéos truquées.

Quoi qu’il en soit, au-delà de la guerre de la désinformation, les déclarations verbales de ces religieux ne peuvent faire oublier leurs pactes répétés avec les services occidentaux et sionistes qui ont permis à l’OTAN d’occuper aujourd’hui l’Afghanistan, aux armées occidentales de déstabiliser des pays riverains de la « mer aux trois continents », ou de reprendre pied dans la région de la péninsule arabique jusqu’aux portes de l’Eurasie : hier la République fédérative de Yougoslavie, aujourd’hui les pays du Maghreb, mais aussi le Daghestan, la Tchétchénie, la Géorgie, l’Albanie, l’Afghanistan… On ne compte plus les pays où ces « libérateurs de l’Islam » ont travaillé main dans la main avec « les croisés », selon la terminologie qu’ils emploient pour désigner les Occidentaux. Derrière une action sociale charitable en faveur des plus pauvres, développée dans des États qui n’assument pas leurs missions essentielles en matière de santé, d’éducation, de logement, d’emploi et de justice, les organisations des Frères musulmans se sont toujours rangées du côté des bourgeoisies au pouvoir et des colonialistes. « Le Coran est notre constitution », aiment à répéter les Frères. Pourtant, à voir l’état de l’Égypte, berceau de l’organisation musulmane, la vie ici-bas n’y a rien d’une jouissance, même éphémère. S’ils s’étaient jusqu’à présent contentés de la protection et du soutien de dirigeants d’États occidentaux, tout en tenant un discours lénifiant et trompeur, les Frères apparaissent désormais sous leur vrai jour : pour la première fois dans leur histoire, des groupes de cette nébuleuse ont appelé ouvertement à une intervention militaire occidentale contre des pays du monde arabe. Aussi ne faut-il pas s’étonner qu’Ennahdha ait soutenu le putsch occidental mené contre la Libye par des groupes terroristes islamistes qui lui sont proches. Toute la famille des Frères se retrouvera d’ailleurs au congrès des Frères musulmans libyens qui s’est tenu à la mi-novembre 2011 à Benghazi. Parmi les dirigeants de ces groupes : le cheikh Ali Sallabi, qui a financé et équipé des groupes terroristes lors de l’agression militaire contre la Libye, lié, lui aussi, aux dirigeants du Qatar et à Abdelhakim Belhadj.

Ce dernier, issu des « Arabes afghans », a été l’un des fondateurs du Groupe islamique combattant libyen. Connu dans les fichiers de la CIA sous le nom d’Abou Abdallah al-Sadek, né en Libye en 1966, lié à la nébuleuse d’Al-Qaïda, c’est un homme cultivé puisqu’en dehors du maniement des armes et des explosifs il semble partager son temps entre la lecture du Coran et le manuel de la guerre subversive de la CIA. La revue diplomatique états-unienne Foreign Policy, qui a classé Rached Ghannouchi, l’émir d’Ennahdha, parmi les cent plus grands intellectuels de l’année 2011 – si, si, c’est vrai… – ne devrait pas manquer de retenir la candidature de Belhadj pour son prochain classement. D’autant que ces grandes « qualités » lui ont sans doute valu d’être choisi par les services français pour diriger la « Brigade du 17 février », une unité de mercenaires formée et armée au Qatar par la France et les Émirats arabes unis pour renverser le régime de Tripoli. Cette division s’est notamment distinguée par des massacres sans nom lors de l’avancée des putschistes sur Tripoli puis dans la bataille contre la capitale libyenne : « Si, apeurée, la population n’investit pas les rues, de nouveaux acteurs entrent en scène. Notamment la Brigade du 17 février et son commandant, Abdelhakim Belhadj. Formée depuis trois mois dans le désert du Qatar, armée par la France et les Émirats, cette unité d’élite de l’insurrection a été déployée quelques jours plus tôt grâce à un pont aérien au Djebel Nefoussa (Nord-Ouest). »177 Aussitôt après le coup d’État, Belhadj dirige le commandement militaire de Tripoli tandis que tous les postes de commandement militaire sont entre les mains d’autres membres du GICL, tels Ali Sallabi, Abdelhakim al-Assadi à Derna ou Ismaël al-Salabi à Benghazi. Ces liens entre les groupes terroristes islamistes et services occidentaux – principalement ceux des États-Unis, de France, d’Angleterre et d’Allemagne – ne datent pas d’aujourd’hui.





Frères musulmans : une division SS avec l’armée nazie



Dans les années 1985, la CIA avait adressé à l’ambassade états-unienne du Caire une note assez complète sur la nécessité d’instrumentaliser les Frères musulmans. Objectif : utiliser les membres de cette organisation au profit des activités états-uniennes en Égypte et dans la région.

Mais qui sont exactement ces Frères musulmans tant convoités ?

La première organisation, strictement religieuse, est fondée à Ismaïlia en avril 1929 par Hassan al-Banna avec le soutien discret des services anglais dont le gouvernement souhaite garder le contrôle du canal de Suez. Leur première fonction est d’aider les pauvres, et ils vont s’imposer par cette activité comme un relais social important dans toutes les grandes villes. Sur le terreau d’une misère en pleine croissance, les Frères musulmans gagnent en influence, et leurs dirigeants voient dans leur implantation un moyen de prosélytisme pour imposer leur foi religieuse. Le temps des fondateurs passé, sous couvert de charité, le dos tourné au progrès social et à l’émancipation humaine, ils deviennent surtout un auxiliaire précieux pour les bourgeoisies au pouvoir dans les pays arabes. Chaque branche des Frères musulmans a une histoire propre, caractérisée par la réalité politique, économique et sociale de leur pays et par l’origine, la structure et les modes d’action de leur organisation. Ainsi, l’histoire des Frères musulmans égyptiens est-elle quelque peu différente de ceux de Libye, de Tunisie, de Syrie, d’Arabie saoudite ou d’autres pays du monde arabo-musulman. Généralement implantés dans les quartiers pauvres, certains syndicats et les lieux d’éducation – des lycées aux universités – un dénominateur commun les rassemble au-delà des frontières du même côté de la barrière de classe : toutes ces organisations collaborent, plus ou moins directement et de manière plus ou moins officielle, avec les régimes les plus rétrogrades et avec les forces antinationales, anti-laïques et antidémocratiques.

Les Frères musulmans égyptiens ont ainsi bénéficié du soutien de l’Angleterre dans les années 1930. Le gouvernement du Premier ministre conservateur Stanley Baldwin (1923-1937) voit en eux un contrepoids aux tendances nationalistes et socialistes naissantes en Égypte. Lors de la Seconde Guerre mondiale, ils s’engagent avec les forces nazies. Mohammed Amin al-Husseini, le grand mufti de Jérusalem, et les chefs des Frères musulmans collaborent par la suite avec Hitler. La symbiose idéologique avec le nazisme est telle – tout particulièrement en raison de leur antisémitisme commun – qu’ils créent une division SS de vingt et un mille soldats nazis musulmans qui s’installe dans les Balkans. Encadrée par des mollahs et des imams, regroupée et entraînée en France dans le Massif central dans un premier temps, cette division nommée Waffen SS Handschar est composée de musulmans venus de tout le monde arabe. Mais ses soldats sont pour la plupart des musulmans bosniaques, croates, albanais, oustachis, que renforce même, non sans heurts, un bataillon de catholiques croates. Cette internationale du crime sous bannière nazie va marier le Coran avec Mein Kampf. Revenue dans les Balkans, la division SS Handschar participe au génocide des populations serbes et juives, et à la lutte contre le maquis des partisans communistes yougoslaves. Cinquante ans plus tard, en 1991, les services états-uniens souffleront sur les cendres de cette haine anticommuniste, antidémocratique, anti-laïque et anti-serbe en choisissant l’Albanie, la Croatie et la Bosnie pour préparer la guerre contre la République fédérative socialiste de Yougoslavie. Les éléments terroristes islamistes qu’ils ont armés, entraînés et financés avec l’Arabie saoudite et le Qatar repartiront comme au bon vieux temps à la chasse au rouge et au non musulman. Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, durant la « guerre froide », leur collaboration avec le régime nazi et leurs crimes de guerre disparaissent dans l’oubli comme s’ils n’avaient jamais existé. Dès lors, ils vont recevoir le soutien financier et militaire des services états-uniens et anglais pour contrer l’influence régionale de l’Union soviétique.





Collaborations avec les services occidentaux



Avec le soutien de ces services occidentaux, les Frères musulmans s’opposent au nationalisme arabe et aux mouvements marxistes qui redonnent aux peuples du monde arabo-musulman le goût de l’indépendance et la perspective du progrès économique et social. Ils bénéficient du soutien des forces conservatrices auxquelles ils apportent leur influence dans les quartiers les plus défavorisés pour canaliser le mécontentement et faire contrepoids aux organisations communistes et progressistes ; du soutien de la bourgeoisie pour faire voter et accepter toutes les lois rétrogrades (libéralisme économique, sexisme, loi de contre-réforme agraire de 1997 qui chasse de ses terres une partie de la paysannerie, etc.), s’opposer et briser les mouvements populaires comme en février 2011. On retrouve des organisations de la mouvance des Frères musulmans et les mêmes services occidentaux – États-Unis, Angleterre, France, Allemagne – dans toutes les tentatives de déstabilisation des régimes arabes.

Concernant la République arabe syrienne où les Frères musulmans utilisent la violence afin d’imposer leur idéologie, Gilles Munier178, journaliste indépendant et écrivain, spécialiste du monde arabe rappelle le jeu menaçant des Frères musulmans syriens :



« Leurs relations avec l’Intelligence Service – MI6 – datent des années 1940, celles avec la CIA des années 1950. Le soulèvement organisé à Deraa, ville située près de la frontière jordanienne, déclencheur des événements actuels, n’est pas sans rappeler l’“Opération Struggle”, montée en 1956 par les Anglo-américains avec l’aide des services secrets jordaniens et des Frères musulmans pour se débarrasser d’un gouvernement syrien qui ne leur plaisait pas. Un des organisateurs du complot était Kermit Roosevelt junior, l’homme qui a renversé le docteur Mohammad Mossadegh en 1953 en Iran. En Syrie, les États-Unis ont allumé un contre-feu pour sauver, au moins provisoirement, les régimes qui leur sont inféodés. Rien ne dit qu’ils y parviendront. La panique du roi Abdallah d’Arabie rentrant d’urgence du Maroc, où il était en convalescence, pour étouffer à coup de milliards de dollars le mécontentement dans son pays, est un signe qui ne trompe pas. »179



Il est donc impératif pour les Occidentaux, et tout particulièrement pour les États-Unis qui veulent conserver la mainmise sur la Méditerranée, sur Israël et les grandes voies de communication du Proche-Orient – pétrole oblige – d’instrumentaliser les Frères musulmans en favorisant leur reconnaissance officielle par les pouvoirs conservateurs en place. Mais s’attacher et conserver l’influence des chefs religieux pour ouvrir et entretenir des conflits régionaux implique de leur donner de larges compensations. Parmi celles-ci, le soutien à leurs organisations est une priorité, d’autant qu’elles sont le bras armé du désordre : appuis militaires (conseillers, armes, réseaux), financiers et politiques sont les gages de l’instrumentalisation des filières de la terreur.

L’organisation des Frères musulmans dispose d’une structure politique internationale – l’Organisation internationale des frères musulmans (OIFM) – qui se réunit régulièrement au sein de l’organisation de la conférence islamique. Si certains de ses groupes sont clandestins et que d’autres s’abritent derrière diverses associations religieuses, culturelles ou de secours, tous bénéficient du soutien des réseaux financiers transnationaux de l’organisation des Frères musulmans. Les dictatures religieuses du Golfe alimentent grandement ces réseaux par des structures financières implantées dans des places offshore.

Des attentats et provocations en Syrie, à ceux de Casablanca au Maroc, comme pour les drames que traversent les pays du Maghreb – Égypte, Libye, Tunisie, Algérie – une constante commune apparaît : la collaboration des services de renseignements de Washington, Londres et Paris avec certains groupes islamistes de la mouvance des Frères musulmans. Le rôle joué par la principale organisation musulmane contre ces peuples donne une idée des méthodes qu’elle n’hésite pas à utiliser pour imposer ses vues, maniant tantôt le « prêche » démocratique et moderniste, tantôt la multiplication d’actions criminelles, y compris contre des populations à dominante musulmane.





Un coup d’État soutenu par l’Union européenne



De tels individus, pilotés par les services occidentaux et soutenus par une intervention militaire extérieure, ne pouvaient que mener à terme le cycle « provocation-répression » dont les Frères musulmans sont des adeptes, dans tous les pays où ils sont présents. Cette tactique fut éprouvée par Ennahdha dans les années 1990 pour tenter un putsch contre le régime laïc tunisien. Dès lors, l’engrenage de la violence était enclenché et ces groupes armés pouvaient faire monter la tension, se présenter en victimes avec l’espoir de créer des divisions dans l’armée et la police et ainsi créer les conditions d’une intervention étrangère aux fins de les appuyer dans leur putsch.

Paris, Londres et Washington, qui partagent le rêve d’éliminer les dirigeants du monde arabo-musulman engagés dans la lutte anti-impérialiste, se sont empressés d’enrichir un scénario que les dirigeants des Frères musulmans avaient commencé à écrire. Une source militaire anglaise confirme que bien avant février 2011 plusieurs réunions ont eu lieu, tantôt en France, tantôt en Angleterre, mais également au Qatar, pour organiser « l’opposition » libyenne et préparer un plan de soutien à une opération de renversement du régime de Tripoli. L’objet avancé par des dirigeants occidentaux – « protéger la population civile » – apparaît bien, une nouvelle fois, comme un prétexte pour justifier leur intervention militaire soutenue par l’OTAN.

Le 7 mars 2011, l’ancien Premier ministre libyen Djadallah Azouz Al Talhi, originaire de l’Est du pays, appelait les « insurgés » au dialogue en leur proposant de « donner une chance au dialogue national pour résoudre la crise, contribuer à la fin du bain de sang et ne pas fournir une occasion aux étrangers de venir prendre à nouveau le contrôle de notre pays ». Puis, au mois d’avril, l’Union africaine demandait à son tour aux « insurgés » d’ouvrir et de respecter un cessez-le-feu afin de trouver une solution politique au conflit. L’appel de l’ancien Premier ministre lancé à la télévision nationale et celui de l’Union africaine seront – comme tous ceux qui se sont succédé par la suite depuis l’ouverture du conflit – rejetés par les « insurgés ». Ces derniers savent pertinemment qu’ils ne peuvent mener leur coup d’État à terme s’ils acceptent d’ouvrir le dialogue avec le gouvernement libyen, d’autant qu’ils perdraient de ce fait le soutien accordé de manière préméditée par Washington, Londres et Paris.



La déclaration d’Alain Juppé, ministre français des Affaires étrangères, lors d’une conférence de presse tenue à Alger le 17 juin 2011 selon laquelle si « les résolutions de l’ONU ne demandent pas le départ de Mouammar Kadhafi, nous, nous le demandons » témoigne bien de la volonté belliciste du gouvernement français d’abattre – au moins politiquement – le dirigeant libyen. Il ne s’agit pas pour le gouvernement français de respecter des résolutions de l’ONU, mais bien de passer outre en soutenant des putschistes jusqu’au renversement du régime. Le vote de la majorité des députés socialistes avec ceux de l’UMP, de l’Assemblée nationale française en juillet 2011, pour la prolongation des opérations militaires contre la Libye, confirme, s’il le fallait, que ces deux partis conduisent bien la même politique étrangère belliciste, atlantiste et guerrière contraire aux intérêts des peuples. Quels sont les amis islamistes des parlementaires français qui ont besoin de la guerre pour imposer leur religion et leur pouvoir et d’où viennent-ils ?





Les amis islamistes des parlementaires français



Ils s’autoproclament « rebelles » ou « insurgés ». En fait, ils sont issus des rangs des Frères musulmans et de groupes islamistes radicaux, essentiellement présents dans les villes de l’est de la Libye, notamment à Benghazi et à Dernah, villes côtières de l’Est libyen. Ils ont vu dans les manifestations de la mi-février l’occasion d’en découdre avec le régime de Tripoli. Ce dernier s’est en effet toujours opposé aux organisations islamistes. Non seulement celles-ci ont tenté à plusieurs reprises de faire barrage aux lois progressistes du Congrès général du peuple – tout particulièrement celles favorisant l’émancipation des femmes et la nationalisation des secteurs clés de l’économie lors des années 1980 –, mais elles ont organisé des révoltes et des actions meurtrières pour tenter de renverser le pouvoir de la Grande Jamahiriya arabe libyenne.



Les groupes islamistes libyens – ceux-là mêmes auxquels Washington, Londres et Paris vont apporter un soutien financier, militaire et diplomatique180 – sont au nombre des plus violents et parmi les principaux pourvoyeurs de terroristes et de kamikazes.



David Wood181, journaliste reporter états-unien, indique à la mi-mars 2011 que « selon des documents trouvés dans une cache d’Al-Qaïda en 2007 par les commandos d’opérations spéciaux américains, lors d’un raid dans la ville de Sinjar, en Irak, des centaines de combattants étrangers, parmi lesquels des jeunes volontaires islamistes sans formation, ont pénétré en Irak en 2006 et 2007. […] Un combattant étranger sur cinq arrivé en Irak venait de l’est de la Libye, beaucoup de la ville de Darnah. D’autres venaient de Syrte et de Misrata à l’ouest. »182

Après qu’ils aient été récupérés par les commandos opérant en octobre 2007 dans la région de la ville de Sinjar, près de la frontière irako-syrienne, puis rassemblés par les services états-uniens, un très intéressant travail d’analyse a été réalisé par plusieurs traducteurs, chercheurs et militaires du Centre de contre-terrorisme de West Point183 sur ces « Sinjar documents ». Joseph Felter et Brian Fishman, du Département de sciences sociales du Centre de contre-terrorisme de West Point, ont publié un mémoire184 qui permet de mieux connaître l’origine, la nature et les activités de ces terroristes islamistes entrés en Irak dans la période d’août 2006 à août 2007. Plusieurs d’entre eux réapparaissent quatre ans plus tard sur le front libyen.





Une pépinière de « suicide bombers »



« Le CTC185 a reçu un envoi de plus de 700 dossiers de l’USSOCOM.186 Après avoir éliminé les blancs187 et les doubles, le CTC a examiné 606 documents traduits de combattants que nous croyons entrés en Irak par la frontière syrienne. Ces documents contenaient de nombreux et divers détails sur les antécédents personnels des combattants, leurs groupes, voyage par la Syrie et leur rôle prévu en Irak », indiquent les rédacteurs du mémoire. « L’Arabie saoudite était de loin la plus importante nationalité des combattants de cet échantillon ; 41 % (244) des 595 documents qui mentionnent la nationalité des combattants indiquent qu’ils étaient originaires d’Arabie saoudite. La Libye était la deuxième origine en importance avec 18,8 % (112) de la liste des combattants qui avaient donné leur nationalité. La Syrie, le Yémen et l’Algérie venaient ensuite avec respectivement 8,2 % (49), 8,1 % (48) et 7,2 % (43). Les Marocains représentaient 6,1 % (36) des documents et les Jordaniens 1,9 % (11). » Si, selon cette analyse, près de 19 % des combattants étaient issus de la seule Libye, « la grande majorité des combattants libyens qui avaient mentionné leur ville d’origine venaient de la région du nord-est, particulièrement des villes côtières de Darnah 60,2 % (53) et Benghazi 23,9 % (21) ».

Même s’il s’agit là d’une étude partielle, celle-ci confirme une réalité déjà bien connue du gouvernement libyen comme des spécialistes états-uniens : « Darnah et Benghazi ont été toutes deux longtemps associées aux activités islamistes, en particulier pour un soulèvement par les organisations islamistes dans le milieu des années 1990. Le gouvernement libyen a condamné ce soulèvement tenté par des “infiltrés depuis le Soudan et l’Égypte”, et un groupe – le Groupe islamique combattant libyen – a revendiqué avoir des vétérans afghans dans ses rangs. »

Si les documents récupérés près de Sinjar font apparaître une moyenne d’âge des combattants islamistes de 22-23 ans, les actions auxquelles ils se sont préparés n’en sont pas moins d’une violence extrême : « Sur les 389 combattants qui ont indiqué le “travail” auquel ils se destinaient en Irak, 56,3 % (217) étaient des kamikazes (suicide bombers) », indiquent les analystes. Et sur les 112 Libyens enregistrés dans les documents, 54,4 % (61) ont précisé le « travail » qu’ils souhaitaient faire : « Au moins 85,2 % (51) de ces combattants libyens étaient recensés comme “suicide bombers” ».



Les services secrets états-uniens n’ignoraient donc rien des individus que, sur la base de leurs rapports, leur gouvernement allait leur demander d’approvisionner en armes et de conseiller, après les avoir financés avec quelques pays de l’Union européenne, l’Arabie saoudite et le Qatar. Un seul exemple, extrait du mémoire rédigé par Brian Fishman et Joseph Felter : « En mai 2007, le gouvernement libyen a fait arrêter plusieurs Libyens au motif qu’ils projetaient un attentat à la voiture piégée similaire à une attaque ayant eu lieu en avril en Algérie. Et en juillet 2007, un groupe se faisant appeler Al-Qaïda dans l’Est de la Libye a revendiqué un attentat suicide à Darnah. »



Ce n’est donc pas un hasard si les premières manifestations violentes éclatent dans la région où mosquées et associations islamistes recrutent les combattants d’Allah pour mener le djihad, et tout particulièrement dans les villes de Darnah et de Benghazi. Ce n’est pas un hasard non plus si elles deviennent tout de suite le quartier général des « rebelles ». Et il était dans la logique des choses que les islamistes créent les deux premiers émirats dans deux villes de l’est du pays – Darnah et Al-Baïda – ce qui en dit long sur les aspirations démocratiques des dirigeants du Conseil national de transition, structure fantoche dont Washington, Londres et Paris ont fait leur partenaire de guerre et diplomatique. Contre la République arabe syrienne, là encore, le même schéma est recopié avec une autre organisation, le Conseil national syrien, abrité par Paris.



Qu’est-ce donc que ces « Conseils » que les dirigeants des États-Unis et de l’Union européenne présentent comme « représentant légitime du peuple libyen » et ces « Amis de la Syrie » ?





EN SAVOIR PLUS – CHAPITRE 5





* Richard Labévière est journaliste d’investigation, grand reporter à la Télévisions Suisse Romande, correspondant de la TSR aux Nations unies, rédacteur en chef de Radio France International, chef du service « Étranger » et producteur du magazine géopolitique Les cartes du monde jusqu’au 12 août 2008. C’est après l’intervention de l’ambassadeur d’Israël Nissim Zvili que ses fonctions lui furent retirées. Il a également été victime de menaces de mort émanant vraisemblablement du Betar, organisation sioniste, sur son lieu de travail. Spécialisé dans les domaines des Proche et Moyen-Orient, il devient par la suite rédacteur en chef de Défense, la revue de l’Institut des hautes études de défense nationale. Il est l’auteur de plusieurs ouvrages dont Les dollars de la terreur (Paris, Grasset, 1999), Les coulisses de la terreur (Paris, Grasset, 2003), La bataille du Grand Nord a commencé... (avec François Thual, Paris, Perrin, 2008). La pertinence de ses investigations et la rigueur de son travail mené à terme quoi qu’il en coûte en font, comme Günter Wallraff (Tête de turc, Paris, La Découverte, 1987 ; Parmi les perdants du meilleur des mondes, Paris, La Découverte, 2010), David Yallop (Au nom de Dieu, Paris, Christian Bourgois, 1986), Alain Guérin (Les commandos de la guerre froide, Paris, Julliard, 1969 ; Les gens de la CIA, Paris, Sociales, 1981), Michel Collon (Libye, OTAN et médiamensonges, Bruxelles, Couleur livres, 2011) et quelques autres, un journaliste indésirable pour les tenants du pouvoir bourgeois. Le prix de l’authenticité et de l’engagement sans concession.







* Les dollars de la terreur.

« À travers des pratiques économico-financières “légalistes”, les Frères musulmans et leurs autres partenaires de la finance islamique travaillent à la remise en cause des deux piliers de la légitimité d’État, à savoir la neutralité de son système bancaire et la souveraineté de ses décisions prises dans le cadre de l’économie nationale. Sous l’impulsion de Moustapha Machhour, l’appareil économique de la Confrérie vise le même objectif que celui de l’appareil militaire : la nécessaire réunification de la communauté musulmane. Dans cette perspective économique, le rassemblement des croyants ne se fait plus par le biais ouvertement politique ou insurrectionnel, mais par celui d’opérations financières difficilement contrôlables. La religion ne devant pas être séparée de l’économie, les différentes pratiques financières mises en œuvre devront être conformes à la loi islamique afin de constituer les circuits spécifiques d’un système d’échanges économiquement autonome. La finance islamique : continuation de la “guerre sainte” par d’autres moyens… S’ils sont particulièrement engagés dans cette nouvelle stratégie théologico-financière, les Frères musulmans n’en ont pas le monopole et bénéficient sur ce terrain des outils financiers transnationaux des pays du Golfe travaillant à l’échelle de la planète. […] Hormis le financement de son organisation internationale et celui des mouvements “amis”, cette stratégie financière des Frères musulmans s’est clairement inscrite dans le cadre national d’un programme de déstabilisation de l’État égyptien et de sa politique de libéralisation économique. Actuellement, l’arme financière également utilisée par le Saoudien Oussama Ben Laden, le “banquier du jihad”, mais aussi par les grandes banques saoudiennes, a considérablement augmenté l’impact des groupes islamistes contemporains. »



Cet extrait de l’enquête de Richard Labévière parue sous le titre Les dollars de la terreur, les États-Unis et les islamistes, publié dans le chapitre La guerre sainte et financière des Frères musulmans, explique pourquoi l’une des premières décisions du pouvoir religieux installé à la tête de la Libye par les États-Unis et l’Union européenne fut d’instaurer la loi islamique et tout particulièrement de mettre en œuvre les principes islamistes au sein du système bancaire.







* Les émirs de Washington tuent aussi en Fédération de Russie. Entre le 31 août et le 16 septembre 1999, cinq attentats dans plusieurs villes de la Fédération de Russie contre des immeubles d’habitation font 290 morts et plus d’un millier de blessés. Puis, le 29 mars 2010, deux attentats suicides dans deux stations du métro de Moscou font 39 morts et 102 blessés. Vladimir Poutine, devenu entre-temps Premier ministre, donne consigne aux forces de l’ordre de « débusquer les terroristes jusqu’au fond des égouts. » Les attentats furent revendiqués par Dokou Oumarov, un Tchétchène à l’ego démesuré qui s’est autoproclamé émir du « Califat du Caucase » (sic) et rêve d’y faire appliquer la charia. Il s’agit en fait d’un séparatiste agissant avec quelques petits groupes armés islamistes soutenus par des services occidentaux. Selon certaines sources russes, la revendication faite par Oumarov des attentats ne serait qu’une campagne de propagande destinée à amplifier la réalité de son influence pour réactiver le thème de la prétendue « résistance tchétchène ». Ainsi, selon Gadzhimet Safaraliyev, député de la Douma (le Parlement russe), « les terroristes qui ont revendiqué ces attentats cachent une organisation plus puissante : les services secrets des États-Unis. Les commanditaires sont les mêmes que ceux qui ont planifié l’attentat du train Nevsky Express en novembre 2009 et pour lequel nos services fédéraux (FSB) savent qu’il n’y a pas d’implication de personnes du Caucase. Nous avons d’ailleurs des éléments qui nous permettent de penser que ces attaques ont été préparées en Géorgie. »



Les services israéliens et états-uniens sont très impliqués en Géorgie afin d’instrumentaliser des groupes pour déstabiliser la région en créant des troubles jusqu’au cœur de pays de l’ancienne Union soviétique. Ce sont ces mêmes services qui conseillèrent aux dirigeants géorgiens de s’impliquer, début août 2008, dans l’ouverture d’un nouveau conflit régional par le bombardement des républiques d’Ossétie du Sud et d’Abkhazie. La Géorgie achète à Israël et aux États-Unis pour plusieurs centaines de millions de dollars de matériel militaire, mais aussi l’intervention de conseillers et d’instructeurs militaires via des Sociétés militaires privées. Leur objectif prioritaire : entraîner et instrumenter des groupes dont la mission essentielle est la déstabilisation de la région stratégique des champs de pétrole du Caucase, l’un des cœurs de l’Eurasie. La plupart des troubles qui agitent sporadiquement la région – de l’agression militaire à de prétendus conflits ethniques, en passant par l’espionnage industriel de firmes russes ou des attentats – prennent naissance à Tbilissi avec le soutien actif de Washington et de Tel-Aviv.







* L’Union mondiale des Oulémas a été fondée en 2004. Cette association regroupe des dizaines de dirigeants religieux provenant de nombreux pays musulmans comme l’Arabie saoudite, le Qatar, l’Indonésie, le Maroc, la Jordanie et autres. Présidée par le cheikh Youssef al Qaradâwî depuis sa création, elle a pour objectif principal de définir « les positions des oulémas sur les questions qui concernent les musulmans dans le monde ». Les oulémas sont des théologiens effectuant des « recherches » dans le domaine de la tradition musulmane, principalement sunnites – la branche orthodoxe de l’Islam – et considérés comme des référents de la parole de Dieu.







* Zawahiri au Kosovo avec la CIA. Ayman al-Zawahiri et son frère Mohammed ont joué un rôle important dans l’éclatement de la République fédérative socialiste de Yougoslavie en fournissant, aux services états-uniens et israéliens en Bosnie, les troupes dont ils avaient besoin pour provoquer des troubles, des attentats meurtriers et organiser des opérations d’épuration ethnique contre les populations de Yougoslavie, notamment serbes. Bénéficiant du soutien financier de l’Arabie saoudite, de l’approvisionnement en armes et de conseillers militaires des États-Unis, ils ont séjourné à plusieurs reprises en Bosnie et en Albanie pour importer, entraîner et commander des « Afghans », soldats perdus venus principalement d’Afghanistan, mais aussi de différents pays musulmans (notamment d’Iran, d’Arabie saoudite, des Émirats, d’Égypte, d’Algérie, de Libye, du Maroc) après avoir été recrutés par des associations islamistes de ces pays.

Alors que j’enquête sur l’Organisation des Nations unies188 et m’intéresse au rôle des institutions financières onusiennes – FMI, Banque mondiale, Banque internationale pour la reconstruction et le développement, Association internationale de développement, Société financière internationale, Agence multilatérale de garantie des investissements – dans les conflits, je retrouve le nom de Zawahiri. En octobre 2001, les services de renseignements macédoniens révèlent que des groupes terroristes de l’UÇK s’entraînent dans la zone militaire du Kosovo placée sous contrôle de l’OTAN. Peu après, cette information est confirmée par les services de renseignements militaires russes, puis par l’agence de presse RIA-Novosti : « Un camp d’entraînement de militants albanais fonctionne près du village de Rapotovo, près de Kosovska Kamenica, dans la province yougoslave du Kosovo, qui est contrôlée par les forces américaines. Le camp entraîne actuellement 50 moudjahidin afghans et algériens, dirigés par Mohammed al-Zawahiri qui est le frère de l’un des plus proches associés de Ben Laden dans le réseau terroriste. Ce camp prépare des militants pour des formations terroristes au Kosovo et en Macédoine. Leurs instructeurs sont des officiers albanais qui en 1991-1992 ont déserté l’armée yougoslave. » Le 21 du même mois, le journal londonien The Independent affirme qu’Interpol a établi des liens entre les gangs criminels de l’UÇK et Ben Laden qui « aurait fourni un de ses plus grands commandants pour créer une unité d’élite au Kosovo. » Le journal macédonien Dnevnik précise peu après que « le plus jeune frère du chef de l’état-major d’Al-Qaïda dans les Balkans, Ayman al-Zawahiri, avec environ 50 moudjahidin est entré en Macédoine et a commencé à construire des fortifications dans la région de Skopska Crna Gora. Le but du groupe terroriste est d’attaquer l’approvisionnement en eau » de la capitale macédonienne.

L’information, recoupée par plusieurs sources d’origines différentes, ne manque pas d’interpeller : que font les frères Zawahiri, au nombre des principaux dirigeants de groupes islamistes au Kosovo dans une zone contrôlée par l’OTAN, en plein secteur états-unien avec des mercenaires à la solde de la CIA ? Ceux-ci, qui prétendent lutter contre « les croisés », avaient pourtant une cible états-unienne de choix à portée de main : Camp Bondsteel – l’un des plus importants camps militaires états-uniens de la région – situé au sud de Pristina, près de Urosevac, à quelques kilomètres seulement de la route menant à la frontière avec la Macédoine… Les intérêts états-uniens dans le monde ne seraient-ils plus la « cible prioritaire » des combattants de l’islam ? Mais pourquoi s’en prendraient-ils à une base militaire des États-Unis quand Washington participe par CIA, sociétés et conseillers militaires interposés – et avec d’autres pays comme l’Arabie saoudite, le Qatar ou les Émirats arabes unis – au financement, à l’armement et à l’entraînement des groupes terroristes de l’UÇK et d’islamistes ?! Sur place, ceux-ci vont du reste s’associer avec des mafieux de Tirana, la capitale albanaise, pour contrôler l’une des principales routes du commerce de la drogue, association qui leur permet de financer d’autres opérations.





CHAPITRE 6 - LES DOMESTIQUES





À Washington comme à Londres ou Paris, ils portent beau costume et sourient niaisement devant les caméras aux côtés de leurs employeurs occidentaux. Surgis subitement de la nuit des temps, qui sont les très discrets dirigeants de ces « oppositions » dont les activistes sont tantôt baptisés « rebelles », tantôt « insurgés » ou « révolutionnaires » par les politiciens occidentaux et les médias officiels ? Et qu’est-ce que ce Conseil national de transition (CNT) décrété par Paris, Londres et Washington comme « seul représentant légitime du peuple libyen » dès les premières heures du conflit interne à la Libye, ou ce Conseil national syrien (CNS) qui coordonnent les actions meurtrières de groupes basés hors de Libye et de Syrie ?

Les opérations pour fabriquer des « oppositions » et des « représentants légitimes » présentables à l’opinion publique s’avèrent un peu plus compliquées que ne l’envisageaient les services états-uniens, anglais et français. En effet, ils ne peuvent recruter leurs domestiques que parmi des exilés habitant depuis plusieurs décennies en Occident. Donner à de tels individus, coupés de leur pays d’origine, le statut d’« opposant légitime »ne peut durer qu’un temps. L’image de ces derniers est d’autant plus fragile qu’ils sont liés de longue date à des structures plus ou moins officielles de services occidentaux. Par ailleurs, les liens qu’entretiennent les plus engagés d’entre eux avec des groupes criminels de leur pays d’origine risquent d’apparaître à tout moment, les discréditant au même titre que leurs soutiens occidentaux.

Le sociologue italien Massimo Introvigne, représentant de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), pour les questions se rapportant à la lutte contre « le racisme, la xénophobie et la discrimination », donne quelques précisions sur les chefs de l’« opposition » libyenne :



« On connaît certains noms de chefs d’origine tribale qui semblent être en position de force dans ce qui est appelé gouvernement provisoire de Benghazi, le Conseil national libyen. On sait par exemple que son secrétaire est Mustapha Mohamed Aboud al Djeleil, qui jusqu’au 21 février était le ministre de la Justice de Kadhafi et avait été placé en décembre 2010 par Amnesty International sur la liste des plus effroyables responsables de violations de droits humains d’Afrique du Nord ». L’autre homme fort des « rebelles » de Benghazi est « le général Abdel Fatah Younes, ex-ministre de l’Intérieur de Kadhafi et auparavant chef de la police politique du régime... »189



Cette « opposition » qui n’est ni structurée, ni démocratique, ni légitime – et surtout pas progressiste – apparaît dans les capitales états-unienne, anglaise et française composée de quelques professeurs, avocats et magistrats. Ceux que Paris présente comme ses dirigeants se promènent, sous haute protection des services français, de rendez-vous avec des dirigeants politiques en conférences de presse. Ces quelques individus ne sont que la partie présentable à l’opinion publique occidentale d’une organisation contrôlée par Washington, Londres et Paris aux fins de renverser le régime de Tripoli. Opération de propagande semblable contre la Syrie avec une association dite des « Amis de la Syrie » qui regroupe des représentants de mouvements islamistes sunnites (Arabie saoudite, Qatar, Turquie, Tunisie, Maroc), des dirigeants des États-Unis et de l’Union européenne, et des représentants d’officines liées aux services occidentaux, tels ceux du Conseil national syrien (CNS).

« Opposition démocratique » le CNT libyen ? Il fait plus figure de comité parisien de marionnettes endimanchées nécessaire à la Sainte-Alliance pour justifier son intervention militaire et son soutien au putsch engagé contre le pouvoir libyen. Comment Bernard-Henry Lévy, ce milliardaire lié aux milieux les plus conservateurs, ce petit employé de la Hasbara190 qui préconisait la reconnaissance comme président tchétchène d’Aslan Maskhadov – qui menait une gazavat (guerre sainte) à coups d’attentats terroristes – et Bernard Kouchner, ce manipulateur191 de l’Histoire, auraient-ils pu ne pas s’acoquiner avec ces rabatteurs de guerre ?

Même fabriquée de toutes pièces par les services de renseignements de Washington, Londres et Paris, cette « opposition »* a du mal à dissimuler sa véritable nature. Derrière l’image d’« opposition légitime », supposée démocratique, que s’efforcent de lui donner les dirigeants occidentaux, le Conseil national de transition apparaît en réalité, de sa direction à sa base, comme la couverture d’une association de groupes islamistes terroristes et de bandes criminelles.





Rapport dérangeant



Le rapport publié par la mission d’experts français indépendants, qui s’est rendue en Libye de la fin mars à la fin avril 2011, confirme le caractère secret et les liens étroits du CNT – organisation soutenue par la Sainte-Alliance – avec des organisations terroristes islamistes. Quels sont la réalité et l’environnement politique du CNT, « partenaire » de Washington et de l’Union européenne ?



La composition du CNT qui représente les « insurgés » ?

« Seuls les noms de 13 des 31 membres ont été rendus publics. L’identité des représentants de l’ouest du pays n’a pas été révélée pour des raisons “de sécurité”. [...] Le CNT est donc dominé par les Libyens du nord-est et ne comprend pas de représentants du centre et du sud du pays, ni de Tripoli, ce qui illustre le caractère régional de l’insurrection [...] Une partie de ses représentants dissimulent leur identité pour des raisons discutables et ses principaux dirigeants sont des personnes au passé plus que chargé […] Les individus qui sont mis en avant – principalement des avocats, des professeurs, des universitaires – sont en réalité peu représentatifs. Il s’agit d’abord de ceux qui parlent le mieux anglais et savent dialoguer avec les Occidentaux et les médias. »192



Pour Éric Denécé, directeur du Centre français de recherche sur le renseignement (CF2R), « on est face à des individus qui sont extrêmement marqués dans leur comportement quotidien et leur volonté d’imposer leur système en allant jusqu’à imposer la charia ».

 

Alain Chouet, ancien responsable du Service du renseignement de sécurité de la Direction générale de la sécurité extérieure (DGSE), donne quelques précisions sur les origines historiques de ce magma, « représentant légitime du peuple libyen », selon les dirigeants de la Sainte-Alliance :



« Le Caire n’a pas non plus hésité à alimenter la subversion islamique en Cyrénaïque et l’agitation des tribus dans la région frontalière du Djebel Akhdar, fief du Groupe islamique combattant libyen (GICL), où Ben Laden projetait au début des années 1990 d’établir le noyau d’un “Émirat islamique mondial” [...] Le “Conseil national de transition” qui s’est mis en place à Benghazi et qui dépend totalement du bon vouloir de l’Égypte pour ses approvisionnements en vivres et en armes ainsi que pour ses relations extérieures, peut constituer un utile relais à ce genre de manœuvre. Cette instance n’est pas composée de “perdreaux de l’année”. Outre quelques personnalités du régime Kadhafi qui ont senti le vent tourner, elle comporte le “Front national pour la sauvegarde de la Libye” qui a depuis longtemps son siège en Arabie saoudite et qui est le faux-nez des intégristes, le “Comité libyen pour la défense de la démocratie et des droits de l’homme” qui a son siège à Londres et à Washington, “L’union des monarchistes” qui a son siège au Caire et fédère les intérêts de l’importante confédération tribale des Senoussi, hostile aux Gueddafa. On a même vu réapparaître à la tête des militaires insurgés, sorti d’on ne sait trop où, le colonel Khalifa Haftar que les Anglo-Saxons avaient chargé dans les années 1980 de constituer en Libye une force dissidente contre l’armée régulière. Ces différentes composantes – que Kadhafi avait affublées du surnom générique de “chiens errants” – n’ont jamais cessé de tenter de déstabiliser le régime. D’ailleurs la “rébellion” a pris comme drapeau celui de l’éphémère monarchie libyenne et les Frères musulmans d’Égypte lui ont apporté tout à fait ouvertement et publiquement leur assistance “humanitaire” et financière. »193



La réalité de la légitimité populaire du CNT ?

« Malgré l’aide étrangère qui leur parvient et leur permet de continuer à se battre, ils se sont révélés incapables de vaincre l’armée libyenne. [...] C’est pourquoi ils délèguent cette mission à la coalition internationale, quitte à la critiquer vertement quand ils considèrent que l’OTAN n’en fait pas assez ou lorsqu’un missile rate sa cible et provoque des dégâts collatéraux [...] Sans le soutien occidental il y a longtemps que les rebelles auraient été anéantis ». Vu l’impasse dans laquelle se trouvent les insurgés sur le terrain au mois de mai 2011, il apparaît que « pour les dirigeants du CNT, il n’y a pas d’autre solution qu’une intervention terrestre ». Et les experts de préciser : « Les membres de la mission ont été très surpris par le caractère artificiel de cette “révolution” par procuration dont les acteurs brandissent des drapeaux étrangers, scandent le nom de Sarkozy et réclament une intervention de l’OTAN pour parvenir à leurs fins, qu’ils affirment démocratiques. »194



Leur armement ?

« Les rebelles n’ont montré aucun sens de la manœuvre, leur commandement est incompétent. Ils n’ont ni sens tactique ni cohésion. Leurs forces sont en grande partie constituées de milices civiles mal entraînées, d’anciens membres des forces armées libyennes et de volontaires encadrés par des “repentis” du Groupe islamique combattant libyen (GICL). »195



Les soutiens du CNT ?

Les États-Unis, des gouvernements de l’Union européenne – principalement la France et l’Angleterre –, mais aussi des régimes comme l’Égypte, le Qatar, le Koweït, les Émirats arabes unis, le Maroc, le Sénégal, le Liban et quelques autres, soutiennent le coup d’État mené par le CNT. Les associations de la mouvance des Frères musulmans sont bien évidemment de la partie et lui apportent, principalement depuis l’Égypte, un soutien financier, militaire, mais également en combattants. Une nébuleuse de petits groupes terroristes était ainsi déjà présente sur le terrain des opérations bien avant le mois de février 2011. Tapis dans l’ombre, ils préparaient les premières provocations destinées à « fabriquer » des martyrs. Plusieurs d’entre eux présentent une singulière particularité : ils sont à la fois répertoriés sur la liste noire du Département d’État américain, leurs dirigeants recherchés par le Federal bureau of investigation (FBI), mais ils sont également financés et armés par le gouvernement états-unien, conseillés et soutenus par la CIA – sans même que les représentants des États de l’Union aient été consultés196 – et d’autres services occidentaux tels ceux de l’Angleterre ou de la France. Tel est le cas du Groupe islamique combattant libyen (GICL).



Le Groupe islamique combattant libyen ?

Cette organisation terroriste s’est distinguée bien avant de recevoir un soutien militaire et financier des États-Unis et de l’Union européenne, en menant des attaques meurtrières en Libye, tout particulièrement à Benghazi et à Darnah. Placé sur la liste officielle des organisations terroristes par les États-Unis197 et l’Angleterre198, le GICL est également considéré par l’ONU comme proche d’Al-Qaïda et à ce titre sanctionné par le Conseil de sécurité des Nations unies199. Les dirigeants de la Sainte-Alliance connaissent donc bien cette organisation islamiste terroriste qu’ils… arment !



Celle-ci était pilotée à l’origine depuis l’Asie centrale par Abou Laith al-Libi (« le Libyen » en arabe), de son vrai nom Ammar Ashur Al-Rufayi, adjoint d’Al-Zawahiri, qui était l’un des plus anciens associés et proches d’Oussama Ben Laden, le chef d’Al-Qaïda. Si « le Libyen » figurait en cinquième position sur la liste des dirigeants d’Al-Qaïda recherchés par la CIA, et si sa tête fut mise à prix pour cinq millions de dollars avant qu’il ne trouve la mort en République islamique du Pakistan en janvier 2008, les membres de l’organisation n’en sont pas moins toujours très actifs en 2011. Le plus grand nombre d’entre eux a rejoint le groupe terroriste. Les uns agissent aujourd’hui en Irak, tandis que d’autres forment, depuis la fin 2006, l’essentiel de la branche d’Al-Qaïda sur les pays du Maghreb.

Le GICL a tenté d’abattre Mouammar Kadhafi à trois reprises et ce dernier n’a échappé que par miracle au troisième attentat en 1998. Cette même année, la Jamahiriya avait lancé un mandat d’arrêt international contre Oussama Ben Laden, chef de la nébuleuse d’Al-Qaïda dont le GICL est la branche sur la Libye. Au lendemain du 11 septembre 2001, le gouvernement libyen avait participé activement à la coopération antiterroriste et les informations fournies par Tripoli avaient permis de procéder en 2002 à l’arrestation de plusieurs activistes, parmi lesquels les Libyens Ali Abdelaziz al-Fakhri alias Ibn Cheikh al-Libi, ex-commandant des camps d’entraînement d’Al-Qaïda en Afghanistan, et Hassan Caïd alias Younès Sahraoui.

Alain Rodier, directeur de recherche chargé du terrorisme et de la criminalité organisée au sein du Centre français de recherche sur le renseignement, ancien officier supérieur des services de renseignements français, rappelle les origines du GICL qui s’abrite avec ses milices derrière le CNT :



« Le GICL a été formé au début des années 1990, en Afghanistan, par des militants libyens internationalistes venus combattre les Soviétiques et qui étaient restés sur place après le départ de ces derniers. Son existence n’a été officiellement annoncée qu’en 1995, mais il est de notoriété publique qu’il a été l’un des membres fondateurs d’Al-Qaïda avec l’Al-Gamaa Al-Islamiyah égyptien, le Jihad yéménite, l’Al-Hadith pakistanais, la Ligue des partisans libanais, le Bait Al-Imam jordanien et le Front islamique du salut algérien. Une grande partie de ses militants est alors rentrée en Libye afin de tenter de renverser le régime du colonel Kadhafi et lui substituer un État islamique radical. Des actions terroristes ont ainsi eu lieu à l’intérieur du pays. »200



La présence dans les rangs du CNT de « personnalités » engagées dans le combat pour la « démocratie » ?

Les enquêteurs de la mission donnent quelques noms révélateurs de la composition du CNT et des « personnalités démocratiques » de cette « opposition » désignée par Washington, Londres et Paris comme « représentant légitime du peuple libyen » :

- Mustapha Abdel Jalil, ancien ministre de la Justice, placé en décembre 2010 par Amnesty International sur la liste des plus effroyables responsables de violations de droits humains d’Afrique du Nord. Avec le soutien de Saïf al-Islam Kadhafi, il s’emploiera à faire libérer les islamistes et activistes de groupes terroristes, dont ceux du GICL. Dirigeant du CNT pendant le putsch, il est l’un des responsables des opérations assassines menées contre la population. Devenu président, il proclame l’instauration de la charia en octobre 2011 ; 

- Abdelhakim Belhadj, issu des « Arabes afghans » est l’un des fondateurs du GICL. Il est l’un des principaux organisateurs des massacres opérés par les groupes terroristes islamistes en Libye, mais également contre la République arabe syrienne. Devenu l’un des principaux chefs militaires du régime islamiste libyen, il est également l’un des activistes du groupe Al-Qaïda sur le Maghreb ;

- Abdul Hakim Al-Hasidi aurait quitté Benghazi à la mi-avril, pour se rendre à Misrata sur un bateau chargé d’armes, avec « 25 combattants bien entraînés » ;

- Abdelmonem Al-Madhouni – alias Mustapha al Zawi, Orwa, ou encore Ibn al-Ward – membre d’Al-Qaïda dans les années 1990, aurait été tué dans les combats à Brega. Il était recherché par Interpol ;

- Ismail Sallabi, un autre membre du GICL, entraîne deux cents fondamentalistes dans la « Caserne du 7 avril » à Benghazi, avec l’aide d’une vingtaine d’experts envoyés du Qatar.



Telles sont quelques-unes des « personnalités » auxquelles les gouvernements de l’Union européenne et des États-Unis apportent un soutien financier, politique et militaire. Le même rapport souligne que « les services de renseignements occidentaux sont très inquiets quant à la présence de combattants d’Al-Qaïda au sein des insurgés libyens. L’amiral Stavridis s’en est fait l’écho devant le Sénat des États-Unis. Il a reconnu tacitement que le renseignement américain a détecté de “signes d’activités terroristes parmi les groupes rebelles”. Cela est très alarmant, mais n’a rien d’étonnant dans la mesure où les combattants du GICL sont le pilier de l’insurrection armée. »201 Difficile de dire plus clairement que les dirigeants de Washington et ceux de l’Union européenne soutiennent, en parfaite connaissance de cause, des assassins en puissance. Comment auraient-ils pu ignorer « les combattants du GICL » – ce « pilier de l’insurrection armée » et face cachée du CNT – eux qui, non seulement ont fait de ces groupes leurs instruments, mais ne cessent de se répandre en déclarations, sommets et discours sur la menace terroriste, plans et mesures antiterroristes qu’ils disent combattre au nom de la démocratie ?...



Les chefs du GICL sont revenus en Libye avec leurs troupes bien avant le mois de février 2011 – date de leurs premières provocations – et bénéficient du financement, de l’armement, du conseil des gouvernements des États-Unis et de l’Union européenne de manière officielle dès le même mois de février, puis, par la suite, de l’appui militaire de l’OTAN et de différentes armées. Ils y retrouvent leurs comparses, que les islamistes ont fait évader des prisons dès les premières heures du putsch, pour constituer des milices islamistes. Le rapport des enquêteurs de la mission est sur ce point sans équivoque :



« Le chef des rebelles libyens, Hakim Al-Hasidi – un des chefs du GICL ayant reçu un entraînement militaire dans un camp en Afghanistan – a déclaré que les djihadistes qui ont lutté contre les troupes alliées en Irak sont aujourd’hui en pointe dans le combat contre le régime de Kadhafi. Il disposerait d’un millier d’hommes sous son commandement. Al-Hasidi est aujourd’hui membre du CNT de Derna, responsable de la sécurité de l’est de la Cyrénaïque. Il opère sous les ordres du général Abdul Fatah Younis, ancien ministre de l’Intérieur de Kadhafi [...] Propos confirmés par l’amiral américain Stavridis, commandant suprême des Forces alliées de l’OTAN en Europe. »202



Abdul Hakim Al-Hasidi – qui se fait aussi appeler Abdelhakim Belhadj ou Abdul Belhadj – l’un des chefs militaires du CNT ?

Un grand « démocrate » à l’image de ses comparses. Rencontrant les experts en mission il leur déclare que ses combattants « sont des patriotes et de bons musulmans, non pas des terroristes ». Puis, il a aussi déclaré que « les membres d’Al-Qaïda sont également de bons musulmans et qu’ils se battent contre l’envahisseur ». Et d’ajouter : « Contrairement à ce qu’affirme Kadhafi, je ne fais plus partie d’Al-Qaïda. Mais si la situation d’instabilité perdure, je n’hésiterai pas à avoir recours à eux ».203 Rien de surprenant dans ces propos de la part d’un individu qui, comme nous l’avons vu, est issu des « Arabes afghans » et qui a combattu l’armée soviétique en Afghanistan avant de s’autoproclamer émir du groupe terroriste GICL. C’est à lui que les services français (DGSE) ont confié la mission de former et entraîner dans le désert du Qatar un bataillon de tueurs. Cette mission lui permettra de prêter main forte à la CIA dans la bataille de Tripoli, avec un autre groupe terroriste que l’agence états-unienne contrôle et encadre via les forces spéciales de l’OTAN : le Front de salut national libyen (FSNL), anciennement basé aux États-Unis.

C’est encore lui que l’on retrouve fin 2011 – sur mission confiée par Washington à Mustapha Abdel Jalil – à Istanbul et à la frontière turco-syrienne, avec des dirigeants de l’Armée syrienne libre (ASL), pour leur offrir des armes et des combattants des Frères musulmans libyens afin d’attaquer la république laïque syrienne.204 Pour se rendre plus acceptable à l’opinion publique, tout comme le fit dans le passé Ennahdha en Tunisie, le GICL changera de nom pour devenir le « Mouvement islamique libyen pour le changement ».205 Tout un programme !...



Le programme du CNT ?

Il n’existe aucun programme politique du CNT. Mais comme l’organisation soutenue par la Sainte-Alliance ne peut aller devant l’opinion publique les mains vides, ses dirigeants exhibent un vague document reprenant le discours sur la démocratie et les droits de l’homme qui lui est indispensable pour dédouaner ses employeurs occidentaux des crimes qu’elle commet avec leur soutien militaire et financier. Les belles phrases sur la démocratie, destinées à rassurer et endormir l’opinion publique, sont gommées jour après jour par les actes des dirigeants du CNT qui ne visent que deux objectifs : faire de la Libye le premier État islamique du Maghreb en imposant la charia comme loi essentielle, et organiser le soutien logistique aux groupes islamistes terroristes pour frapper d’autres États. L’armement et l’envoi de milices islamistes par Tripoli contre la République arabe syrienne en dit long sur leurs visées comme sur le devenir de la paix.



Cette propagande et cette tactique sont identiques à celles que les Frères musulmans tunisiens du groupe Ennahdha utilisèrent sans succès de 1987 à 1991 afin de renverser le président Ben Ali pour faire de la Tunisie la première République islamique du Maghreb. Leur projet échoua en raison de plusieurs facteurs : la Tunisie est un petit pays (163 610 km2) où l’information circule rapidement ; les droits des femmes sont inscrits dans la constitution depuis le Code du statut personnel promulgué le 13 août 1956 ; les droits et devoirs des femmes ont connu une amélioration constante notamment avec la loi du 12 juillet 1993, puis les mesures du 11 août 1997 intensifiant la protection sociale des femmes et des enfants ; ce pays laïc s’est développé rapidement grâce à la séparation du politique et du religieux et à un système de démocratie parlementaire représentative ; le système d’éducation est devenu l’un des plus modernes des pays arabes ; le peuple tunisien a soudé son unité dans la lutte contre ses anciens oppresseurs espagnols, turcs, puis français, et recèle un patrimoine historique riche de combats politiques et syndicaux pour son émancipation.



Les méthodes du GICL sont identiques à celles des Frères musulmans tunisiens si l’on en juge par les faits que rapporte en septembre 2011 Thierry Meyssan, le président fondateur du Réseau Voltaire et de la conférence Axis for Peace, présent sur place au moment de la guerre :



« Le 17 février 2011, la “Conférence nationale de l’opposition libyenne” organise la “journée de la colère” à Benghazi, qui marque le début de la guerre. Le 23 février, l’imam Abdelkarim Al-Hasadi proclame la création d’un Émirat islamique à Derna, la ville la plus intégriste de Libye dont sont originaires la majorité des djihadistes devenus kamikazes d’Al-Qaïda en Irak [...] Un peu partout en Cyrénaïque “libérée”, les hommes d’Al-Qaïda sèment la terreur, pratiquant massacres et tortures. Ils se font une spécialité d’égorger les kadhafistes et de leur arracher un œil, et de couper les seins des femmes impudiques. L’avocat de la Jamahiriya, Me Marcel Ceccaldi, accuse l’OTAN de “complicité de crimes de guerre”. »206



Au fil des mois de guerre, le CNT apparaît pour ce qu’il est : un costard pour faire propre, taillé sur mesure, et ajusté au fil des événements par les services anglo-saxons et français – CIA, MI6 et DGSE – afin de berner les opinions publiques occidentales. C’est la couverture de salon élyséen qui abrite en réalité un amalgame de groupes terroristes islamistes dont la seule ambition se résume à imposer un extrémisme religieux à l’ensemble des sociétés où ils sévissent.



En Libye, le retour vers l’obscurantisme, la pratique de la charia – peine de mort, prix du sang, loi du talion, etc. – la négation du statut de la femme, le retour à la polygamie, la primauté du religieux sur toute vie politique, économique et sociale, sont en cours dans les villes de l’est du pays que les bandes armées islamiques contrôlent depuis le mois de mars 2011. Ce système rétrograde est étendu à tout le pays à partir de la fin octobre par les milices islamistes. Ces hordes de barbares tuent sur le champ, à l’arme lourde, tous ceux qui s’opposent à elles, sûres de leur impunité, puisque soutenues par les troupes de l’OTAN. Toutes les dispositions sociales et économiques progressistes, votées et mises en place par la Jamahiriya arabe libyenne, sont rayées d’un trait. Saleh Abi Mohammad, le responsable des médias au sein de la branche maghrébine d’Al-Qaïda, se félicite de ce retour vers le Moyen Âge. La mission rapporte ainsi que « dans une interview qu’il a accordée (NdA : le 16 avril 2011) au journal saoudien Al-Hayyat publié à Londres, il y affirme que son organisation a établi des “émirats” à Benghazi, Al-Bayda, Al-Marj, Shihat et surtout à Derna. “Nous sommes spécialement présents à Derna, où sheikh Abdul Hakim est notre émir et où il a formé – aux côtés d’autres frères – un conseil islamique pour gouverner la ville en vertu de la sharia”. Il ne faut pas négliger de ce fait le potentiel de rayonnement régional qu’offrirait à Al-Qaïda une implantation ouverte dans la Libye orientale. Saleh Abi Mohammad a également confirmé que l’organisation terroriste a acquis récemment des armes, “destinées à protéger nos combattants et à défendre la bannière de l’islam”. »207

Tel est le CNT, ce « représentant légitime » du peuple libyen, si l’on en croit les dirigeants des États-Unis et de l’Union européenne. C’est auprès d’individus et d’organisations criminelles de cet acabit que le président de la République française a envoyé en 2011 un ambassadeur et des conseillers, dès le début du putsch, afin d’établir des « relations diplomatiques ».



Le ministère français des Affaires étrangères a choisi – sur les traces de Washington et de Londres – de s’engager sur une voie similaire, en soutenant également les principaux organisateurs des actions terroristes contre le régime laïc de Damas. Contre la République arabe syrienne, les dirigeants de la Sainte-Alliance recourent aux mêmes méthodes de guerre subversive que celles employées contre la Libye : ingérence dans les affaires intérieures du pays, sanctions économiques illégales bafouant les normes et lois internationales, rupture des relations diplomatiques, désinformation, financement de structures liées au terrorisme, appui logistique aux gangs armés, recherche d’une intervention militaire pour soutenir les milices islamistes déployées à partir de pays frontaliers… Le nouveau gouvernement Ayrault poursuit la guerre de son prédécesseur. La présence dans ce gouvernement, comme dans le précédent, de plusieurs ministres liés aux réseaux atlantistes explique pour partie la continuité de la même politique interventionniste. Les protagonistes d’origine syrienne, principalement regroupés à Washington, Londres et Paris, sont tous liés aux cercles les plus conservateurs et, pour nombre d’entre eux, à des organisations proches des services de renseignements.





L’état-major du crime



Quel est ce Conseil national syrien (CNS) composé de Frères musulmans et coordonnant les actions des factions basées hors de Syrie ?



Il est dirigé par des membres tous liés, plus ou moins directement, aux services de renseignements occidentaux ou à certaines de leurs structures. Son président, Abdel Basset Sayda, réside hors de la République arabe syrienne depuis 1990 et en Suède depuis 1994. Lors d’une conférence de presse qu’il a donnée à Abou Dhabi, il a remercié le dictateur d’Arabie saoudite, Abdallah Ben Abdelaziz Al-Saoud, pour les fonds versés au profit des groupes islamistes.208 Moins de quinze jours plus tard, le 7 août, après un entretien téléphonique de quarante minutes avec Nicolas Sarkozy, les deux hommes déclaraient dans un communiqué commun, souhaiter une intervention rapide de la communauté internationale en Syrie, comparant la situation syrienne au cas libyen.



Un autre des principaux dirigeants, Bassma Kodmani, responsable des relations extérieures, est une femme qui a travaillé au sein de l’Institut français des relations internationales (1981) et de la Ford Foundation (au Caire, Égypte, 2005). Elle assiste à des réunions du Club Bilderberg (2008, 2012) ou du Council on Foreign Relations (CFR), un think tank financé par les transnationales états-uniennes qui regroupe quelques-uns des principaux dirigeants conservateurs de l’économie, de la finance, du renseignement, de l’armée et de l’administration. Au sein du CFR, Kodmani était associée au projet Arab Reform Initiative piloté par l’U.S./Middle East Project, un département du CFR. Mais c’est surtout de France, où elle réside depuis 1968, qu’elle s’efforce de développer une activité de propagande contre la République arabe syrienne. Elle est l’une des principales activistes qui s’emploient à engager les dirigeants français sur les positions de Washington pour obtenir un engagement militaire total de la France. Elle apparaît comme directrice au sein de l’Académie diplomatique internationale qui se présente comme « un centre de réflexion et de débat diplomatique depuis 1926 ». Présidée par l’Aga Khan, cette association regroupe pour l’essentiel des diplomates retraités ou en exercice, des historiens, des chercheurs et des personnalités diverses. Son secrétaire général au moment de l’ouverture du conflit n’est autre que Jean-Claude Cousseran, qui a occupé différents postes au sein de la diplomatie française dans plusieurs pays arabes – dont l’Égypte, la Turquie et la République arabe syrienne – et fut directeur de la DGSE.

La sœur de Bassma, Hala Kodmani, est en charge des questions syriennes au sein du quotidien Libération. Partisane de l’intervention militaire contre la République arabe syrienne, Bassma démissionne du CNS le 28 août 2012. Mais sa démission reflète surtout les querelles internes de « l’opposition » et l’évolution du rapport de forces en son sein début septembre 2012 en faveur des groupes islamistes sunnites fondamentalistes.



Ausama Monajed, l’un des dirigeants et porte-parole du CNS, est lié au Mouvement pour la justice et le développement financé par Washington. Chargé de la propagande anti-syrienne, il est notamment l’un des organisateurs de la chaîne satellitaire syrienne d’opposition basée à Londres, Barada Television, également financée par le Département d’État états-unien.



Radwan Ziadeh, membre du CNS et directeur de ses relations extérieures, est l’un des principaux intermédiaires entre le gouvernement états-unien et « l’opposition » syrienne. Depuis plusieurs années, il participe à plusieurs think tanks états-uniens cherchant à abattre le régime laïc de Damas (U.S. Institute of Peace, Syrian Center for Political and Strategic Studies, Democracy Council), associations dans lesquelles on retrouve des représentants du gouvernement états-unien, du Pentagone, des cercles conservateurs et de responsables du renseignement.



Michael Weiss, souvent cité par les médias occidentaux, se présente comme journaliste, mais son activité principale est celle de « directeur de publication et de relations publiques » de la Henry Jackson Society, une structure basée à Londres qui rassemble les principaux partisans de l’impérialisme anglo-saxon. Ses soutiens comptent plusieurs animateurs des cercles conservateurs états-uniens. Il est l’un des responsables de la désinformation contre la République arabe syrienne et des partisans de la guerre totale. Il a notamment préparé un rapport « Intervention en Syrie ? Estimation de la légalité, la logistique et les imprévus », publié en décembre 2011 par la Henry Jackson Society. 209



Hamza Fakher, présenté par certains médias comme un « militant pour la démocratie », est lui aussi en relation avec la Henry Jackson Society. Il est responsable de la communication du Centre de recherche stratégique et de Communication (SRCC) basé à Londres210 dont l’un des principaux dirigeants est… Ausama Monajed. Dans son enquête211 sur la prétendue « opposition » syrienne, le journaliste anglais Charlie Skelton précise que « le conseil d’administration du Centre de recherche stratégique et de communication est situé au bureau de Murhaf Jouejati, professeur à l’Université de Défense Nationale à Washington DC – “le premier centre pour l’enseignement militaire mixte professionnel (JPME)” qui est “sous la direction du Président et des chefs d’état-major”. »



L’Observatoire syrien pour les droits de l’homme est situé en Angleterre. Cet « observatoire » qui sert de référence aux médias occidentaux est dirigé par Rami Abdel Rahmane, un petit commerçant qui vit à Coventry avec sa famille. En réalité, ce vocable dissimule un centre de propagande et de désinformation anti-syrienne visant à préparer médiatiquement le terrain d’une intervention militaire contre Damas.

C’est ainsi que les services secrets occidentaux de la Sainte-Alliance et des dictatures du golfe Persique ont mis en scène la baudruche d’un « Conseil national syrien », transformant des recruteurs de bandes criminelles en « combattants de la liberté ». C’est un jeu dangereux qui a le mérite de mettre à jour le rôle joué par la DGSE avec les services de Washington, Londres et Ankara. Sur le terrain, les « amis » des « Amis de la Syrie » – appellation qui couvre en réalité les réunions des pays qui financent, arment et entraînent les groupes islamistes anti-syriens – se livrent aux attentats et aux assassinats contre les symboles du panarabisme, mais également contre toute personne ne partageant pas leur religion. Rien d’étonnant à cela puisque de nombreux combattants venus de l’étranger, et soutenus par la Sainte-Alliance, sont des salafistes, fondamentalistes sunnites pour qui tous ceux ne partageant pas leur religion doivent mourir. Ces « libérateurs » ne se contentent pas de tuer. Ils enlèvent, torturent et dépècent leurs victimes.



Bahar Kimyongür212, écrivain et militant progressiste d’origine turque, donne, au travers des faits collectés par plusieurs journalistes présents au cœur du conflit, des informations qui en disent long sur les crimes de ces « amis de la Syrie » :



« Il faut le reconnaître : les chasseurs de dictateurs qui peuplent les rédactions des grands organes de presse sont passés maîtres dans l’art du camouflage quand il s’agit de présenter des “résistants” qui servent les intérêts de leur camp. En véritables chirurgiens esthétiques, ils vous transforment l’Armée syrienne libre (ASL) en mouvement de résistance démocratique brave et sympathique composé de déserteurs humanistes dégoûtés par les atrocités commises par l’armée syrienne. [...] À ce sujet, les médias mainstream nous abreuvent ad nauseam de crimes imputés aux troupes syriennes parfois à raison, mais le plus souvent à tort. Car en termes de cruauté, l’ASL ne vaut pas vraiment mieux. Seuls quelques rares journalistes comme le Néerlandais Jan Eikelboom osent montrer l’envers du décor, celui d’une ASL sadique et crapuleuse. La correspondante à Beyrouth du Spiegel, Ulrike Putz vient, elle aussi, d’égratigner la réputation de l’ASL. Dans une interview mise en ligne sur le site de l’hebdo allemand, Ulrike Putz a mis en lumière l’existence d’une “brigade d’enterrement” chargée d’exécuter les ennemis de leur sinistre révolution à Baba Amr, le quartier insurgé de Homs repris par l’armée syrienne.213 L’égorgeur interrogé par Der Spiegel attribue 200 à 250 exécutions à sa brigade des croque-morts, soit près de 3 % du bilan total des victimes de la guerre civile syrienne depuis un an. Du côté des institutions humanitaires, il a fallu attendre la date fatidique du 20 mars 2012 pour qu’une éminente ONG, à savoir Human Rights Watch, dont la traduction signifie bien “guetteur des droits de l’homme” reconnaisse enfin les tortures, exécutions et mutilations commises par les groupes armés opposés au régime syrien. Après 11 mois de terrorisme insurgé... »214



La journaliste d’investigation indépendante Silvia Cattori confirme, par les informations reçues d’autres journalistes et à la suite d’un dossier publié par Internationalnews, la provenance étrangère des groupes islamistes et leurs liens avec la soldatesque de l’Armée syrienne libre :



« Les barbus qui agressent et massacrent le peuple syrien ont malheureusement les faveurs de nos politiciens et de nos médias traditionnels. Ces derniers relayent, depuis dix-sept mois, une information totalement déséquilibrée, fondée principalement sur les dépêches partiales de l’AFP, les vidéos fabriquées par les “activistes” au service de cette opposition armée antidémocratique, et les chiffres fantaisistes de l’Observatoire syrien des droits de l’homme (OSDH) ; une officine partisane, financée par les mêmes forces extérieures qui arment les “révolutionnaires” de la prétendue “Armée syrienne libre” (ASL) et autres unités islamistes violentes [...] Le photographe britannique John Cantlie et le photographe néerlandais Jeroen Oerlemans – enlevés et blessées dans le nord de la Syrie par les hommes de l’Armée syrienne libre (ASL) le 19 juillet et libérés le 26 juillet (2012) – ont révélé qu’une partie de leurs ravisseurs, au nombre de 30 environ, “venaient du Royaume-Uni” ; qu’une “douzaine parlaient anglais et neuf avaient l’accent londonien”, qu’il “n’y avait aucun Syrien présent” dans le camp. Que leurs ravisseurs “venaient du Pakistan, du Bangladesh, du Royaume-Uni, de Tchétchénie”. Cette information, qui prouve que de nombreux mercenaires islamistes – entrés via l’Irak, le Liban, la Turquie et la Jordanie – se battent en Syrie, n’a pas été beaucoup relayée par les médias traditionnels. »215



Les dirigeants de la prétendue « opposition » syrienne apparaissent ainsi tels qu’ils sont : liés aux cercles les plus conservateurs des États-Unis et d’Israël, financés et armés par les États-Unis et les dictatures pétro-religieuses du golfe Persique, antidémocratiques, anti-laïcs et criminels. Les administrateurs de la mort du CNS et de l’ASL – véritable état-major du crime – ne bénéficient pas que du soutien de Washington, Londres, Paris et Ankara. Aux côtés des dictatures du golfe Persique, les dirigeants sionistes israéliens applaudissent les guerres que les Frères musulmans déclenchent en chaîne contre les pays arabes. Leur rêve d’éclater ces États contemporains en une multitude de califats et de territoires ethniques conduirait, du moins le pensent-ils, à leur émiettement et assurerait la toute-puissance de « l’État juif » qui pourrait ainsi intensifier sa colonisation des terres arabes*. La route serait ainsi ouverte afin d’assurer la domination d’Israël sur cette région de la « mer aux trois continents ». Les islamistes sunnites des Frères musulmans n’ont jamais aussi bien servi les intérêts des sionistes en affaiblissant le front de la résistance arabe aux colons du « Grand Israël ». Benyamin Netanyahu, le Premier ministre de l’entité sioniste* en 2012, a bien compris l’avantage qu’il pouvait tirer de la guerre des islamistes contre la République arabe syrienne : à la mi-novembre, le « boucher de Tel-Aviv » perpétrait un nouveau crime de guerre*, faisant bombarder de manière continue par l’armée de l’air et la marine, pendant plus d’une semaine, les quartiers civils de Gaza*, causant la mort de centaines de Palestiniens. On cherche en vain la moindre protestation des dirigeants de la Sainte-Alliance contre ce nouveau massacre de civils par les dirigeants israéliens, ou la moindre suspension des relations diplomatiques et commerciales avec ce régime raciste, colonialiste et belliciste.



L’étude des conflits régionaux depuis les années 1990 conduit à constater que partout où les Frères musulmans s’organisent et s’agitent, la paix des peuples est troublée, les conflits régionaux se propagent et la guerre s’installe. Et à chaque fois, le mépris de l’homme triomphe, le sang d’innocents coule, le panarabisme, la laïcité et la démocratie reculent, la misère progresse et seuls les intérêts états-uniens prospèrent. Aussi, y a-t-il quelque chose de pathétique à voir les dirigeants de la Sainte-Alliance – au premier rang desquels ceux de Washington, telle Hillary Clinton, la Secrétaire d’État au sein de l’administration Obama – armer les mêmes groupes qui combattent leurs propres soldats sur d’autres fronts : dans l’Afghanistan envahi et occupé par l’OTAN, en Irak qu’ils ont dépecé avant d’y installer la nuit sanglante des luttes ethniques et religieuses, ou encore en Libye où germe la terreur de la guerre qu’ils ont semée. Mais il y a surtout quelque chose de profondément hypocrite et immoral à voir les dirigeants de l’Union européenne – anglais, français, espagnols, italiens – se poser en donneurs de leçons de démocratie et de droits de l’homme quand ils protègent et soutiennent eux-mêmes de telles organisations terroristes.



Dans les années 1990, alors que Washington plaidait en faveur des Frères musulmans tunisiens du mouvement Ennahdha, ceux-ci préparaient un coup d’État visant à renverser le gouvernement tunisien et le président Zine el-Abidine Ben Ali. Dès son arrivée au pouvoir le 7 novembre 1987, le président tunisien avait annoncé son intention de moderniser la Tunisie, déclarant que « le peuple tunisien est digne d’une vie politique évoluée et institutionnalisée, fondée réellement sur le multipartisme et la pluralité des organisations de masse. »216 Après avoir été libérés de prison courant 1988 par le gouvernement de Ben Ali qui souhaitait engager le pays sur la voie de la modernisation, les activistes d’Ennahdha ont été écartés du pouvoir par le suffrage universel direct lors des élections législatives d’avril 1989. Ne pouvant parvenir à leurs fins par la voie pacifique, ils ont alors provoqué des troubles sanglants durant près de trois longues années, se livrant à des assassinats, des sabotages et des destructions, contraignant le gouvernement tunisien à recourir à la répression pour faire respecter l’ordre démocratique et laïc.



C’est le même plan que les « frères » libyens d’Ennahdha ont mis en chantier dès la mi-février 2011 avec l’objectif de renverser le régime de la Jamahiriya arabe libyenne.



Et c’est le même plan encore que le Conseil national syrien s’emploie à activer depuis la même époque avec le soutien de Washington, Londres, Paris et Ankara.





EN SAVOIR PLUS – CHAPITRE 6





* Une « opposition » contrôlée par Paris, Londres et Washington. Plusieurs réunions ont eu lieu dans ces trois capitales occidentales depuis plusieurs années, tantôt pour soutenir des actions contre le régime libyen, tantôt pour préparer le putsch de 2011. Le 26 juin 2005, les services secrets occidentaux ont organisé à Londres une rencontre d’islamistes afin de constituer une « Conférence nationale de l’opposition libyenne ». Trois organisations islamistes sont au rendez-vous : les Frères musulmans, le Groupe islamique combattant libyen (GICL) et la confrérie des Sénoussi. Leurs objectifs sont de renverser Mouammar Kadhafi, d’exercer le pouvoir pour un an (sous le nom de « Conseil national de transition »), de rétablir la monarchie constitutionnelle dans sa forme de 1951 et faire de l’islam la religion d’État. En contrepartie du soutien des trois capitales occidentales, des accords commerciaux leur permettront de reprendre le contrôle des principales richesses du pays – essentiellement dans le secteur pétrolier – et d’y installer des bases militaires. D’autres réunions ont eu lieu en France, à Paris, avec plusieurs Libyens, soit vivant en France, soit en poste en Libye.



Du rôle des services occidentaux dans la préparation du putsch militaire contre la Libye.

« La création officielle du “CNT” le 5 mars dernier à Benghazi résulte d’une opération de marketing rondement menée. Au-delà, on peut penser que le “printemps arabe” lui-même était une opération américaine, une nouvelle “révolution de couleur”, comme le pense Éric Denécé, un ancien du renseignement français, et directeur du Centre français de recherche sur le renseignement : “Le processus est le même que celui qui a précédé le démantèlement de l’URSS, la Révolution serbe, la Révolution orange en Ukraine ou encore celle des Roses en Géorgie” (La Tribune, 1er juin 2011).

Les “rebelles” libyens n’ont jamais “existé” que sur les écrans de télévision et les photos de presse : il s’agissait pour la plupart de combattants professionnels, armés par les USA de matériels lourds et sophistiqués. Protégés par les bombardements aériens de l’OTAN, ils formaient les troupes officieuses au sol (interdites par la résolution de l’ONU).

La plupart de ces combattants ont été importés : cinq mille membres des forces spéciales du Qatar217, mille cinq cents militants islamistes venus d’Afghanistan (parfois libérés récemment des prisons américaines), d’Ouzbékistan, et d’autres mercenaires, même d’anciens membres de commandos de la mort en Colombie et quelques jeunes chômeurs tunisiens… tous déguisés en révolutionnaires pour les besoins des prises de vue ! Les États-Unis ont l’habitude d’utiliser des terroristes islamiste pour démanteler les nations socialistes dans leur ligne de mire : les talibans en Afghanistan, qui leur ont permis de faire chuter l’Empire soviétique, ou l’Armée de libération du Kosovo (UÇK) qui a permis de démanteler la fédération yougoslave. Les metteurs en scène de cette “rébellion” sont allés au mois d’août jusqu’à tourner une pseudo-prise de Tripoli dans des studios de cinéma du Qatar, ainsi que l’a reconnu plus tard sans vergogne Mahmoud Jibril (NdA : Il s’agissait en réalité de Mustapha Abdel Jalil, autre représentant du CNT libyen), insistant sur le fait que cette opération avait permis de déstabiliser les forces loyalistes (dont certains bataillons ont alors rejoint l’opposition), de redonner le moral à ses troupes et de rallier l’opinion mondiale à leur cause... »218



Une « insurrection » mise au point à Paris.

« Les services secrets occidentaux avaient préparé l’insurrection de longue date et guidé les “rebelles” pour accompagner les attaques de l’OTAN. Selon Franco Bechis, directeur adjoint du quotidien italien Libero, qui s’appuie sur des documents confidentiels de la DGSE révélés dans la lettre confidentielle, Maghreb Confidentia, la révolte de Benghazi aurait été préparée à l’automne 2010 par les services secrets français, avec l’aide d’anciens dignitaires du régime Kadhafi qui l’avaient trahi.

En premier lieu Nouri El-Mesmari, chef de son protocole, qui était venu à Paris le 21 octobre 2010 pour rencontrer des responsables de la DGSE et des proches collaborateurs de Sarkozy, sous le prétexte officiel d’un séjour à l’hôpital219. Mesmari leur aurait livré tous les secrets de la défense militaire du colonel, des informations sur les positions des forces loyalistes et les rapports de forces sur le terrain, les dissensions au sein du régime, les rivalités tribales, les alliances diplomatiques et financières du régime... Dans sa suite de l’hôtel Concorde Lafayette se serait tenue le 16 novembre une réunion de préparation du voyage (officiellement commercial) à Benghazi d’une délégation de fonctionnaires du ministère de l’Agriculture, de dirigeants des grosses sociétés agroalimentaires, qui comportait également des militaires camouflés en hommes d’affaires. Ils y rencontrèrent notamment le colonel Abdallah Gehani, chef des services secrets de Cyrénaïque, qui accepta de devenir référant secret des Français. Quand Gehani fut arrêté le 22 janvier à Tripoli, accusé d’avoir monté en Cyrénaïque un réseau social qui incitait la population à se rebeller en prenant l’exemple du “printemps” tunisien, l’insurrection était déjà préparée.

Par ailleurs, un autre proche du colonel Kadhafi, Moussa Koussa, chef des services de renseignements de 1994 à 2009, avant de devenir ministre des Affaires étrangères, fit à son tour défection et se réfugia à Londres le 30 mars. Celui qui avait négocié avec la CIA le programme commun de contre-terrorisme en 2009 pourrait avoir été un agent double du MI-6.

En complément des bombardements de l’OTAN, des services de renseignements occidentaux, déjà présents dans le pays depuis des années, renforcèrent considérablement leur présence au fil des mois. Aussitôt la résolution votée à l’ONU, le président américain envoya sur place des équipes de la CIA pour conseiller les “rebelles” qui devaient accompagner les attaques de la coalition et bien remplir leur rôle de figuration. En mars, il signa un ordre secret autorisant la CIA à mener des opérations pour renverser Kadhafi. À la requête de Barack H. Obama, le Royaume-Uni dépêcha des membres des forces spéciales britanniques et des officiers du Secret Intelligence Service (SIS), et la France des officiers de liaison de la DGSE et des instructeurs.220»221







* Israël souhaite le démantèlement des États arabes voisins.

« Datée de février 1982, une note222 d’Oled Yinon, ancien haut fonctionnaire du ministère israélien des Affaires étrangères, détaille le projet géostratégique de cette politique, à savoir la fragmentation de l’ensemble proche-oriental en des unités les plus petites possible, autrement dit le démantèlement des États arabes, voisins d’Israël. En guise de préambule, Oled Yinon écrit : “Le monde arabe islamique n’est qu’un château de cartes construit par des puissances étrangères – la France et la Grande-Bretagne dans les années 1920 – au mépris des aspirations des autochtones. Cette région a été arbitrairement divisée en 19 États, tous composés de groupes ethniques différents, de minorités, hostiles les unes aux autres, si bien que chacun des États arabes islamiques d’aujourd’hui se trouve menacé de l’intérieur en raison de dissensions ethniques et sociales, et que dans certains d’entre eux, la guerre civile est déjà à l’œuvre.” […] La recommandation d’Oled Yinon est parfaitement claire : “C’est une situation lourde de menaces, de dangers, mais aussi riche de possibilités pour la première fois depuis 1967. Les chances qui n’ont pas été saisies alors peuvent se présenter à nouveau, plus accessibles, dans les années 1980, dans des circonstances et avec une ampleur que nous ne pouvons pas même imaginer aujourd’hui.” […] Après une ultime recommandation qui invite Israël à “agir directement ou indirectement pour reprendre le Sinaï en tant que réserve stratégique, économique et énergétique”, Oled Yinon conclut : “La décomposition du Liban en cinq provinces préfigure le sort qui attend le monde arabe tout entier, y compris l’Égypte, la Syrie, l’Irak et toute la péninsule arabe ; au Liban, c’est déjà un fait accompli. La désintégration de la Syrie et de l’Irak en provinces ethniquement ou religieusement homogènes, comme au Liban, est l’objectif prioritaire d’Israël, à long terme, sur son front Est ; à court terme, l’objectif est la dissolution militaire de ces États.” […] Selon cette note, l’objectif “prioritaire d’Israël à long terme” consiste donc à favoriser tous les facteurs de désintégration des États arabes, démantèlement devant déboucher sur la création de “provinces ethniquement ou religieusement homogènes”. Dix ans avant l’embrasement des Balkans, dix ans avant les massacres, les charniers et autres “terribles cortèges” de Bosnie, cet encouragement prémonitoire à la “purification” ethnique et religieuse fait littéralement froid dans le dos. Il anticipe également l’aide bienveillante qu’Américains et Israéliens apporteront aux “brigades islamistes” engagées en ex-Yougoslavie après avoir sciemment sabordé les différents plans de paix, successivement proposés par l’Union européenne et l’ONU. Ce recours à l’idéologie islamiste comme facteur de désintégration des États est un héritage, en droite ligne, de la politique du divide et impera de l’ex-Empire britannique.223 Au-delà de la filiation historique, son actualité récurrente résout, en grande partie, l’équation “islamisme et sionisme = ennemis complémentaires”. »224







* Entité sioniste. Le fait que les grandes puissances rassemblées au sein de l’Organisation des Nations unies aient approuvé le 29 novembre 1947, par la résolution 181, la division de la Palestine entre « un État juif et un État arabe » n’en fait aucunement un État au sens juridique et politique du terme. Non seulement cette résolution organise le vol du territoire de la Palestine au profit d’une entité religieuse étrangère et apatride, mais elle oppose une organisation religieuse à un peuple arabe – les Palestiniens – qui possède une communauté de terre, de langue et de culture alors placée sous la tutelle occidentale des Anglais (1920-1948).

Cette spoliation fut organisée bien avant par les États occidentaux. L’ancienne Société des Nations (SDN) avait déjà donné mandat à l’Angleterre en juillet 1922 pour placer la Palestine « dans des conditions politiques, administratives et économiques qui permettront l’établissement d’un foyer national juif » et pour « faciliter l’immigration juive et encourager l’installation compacte des Juifs sur les terres. »225 Cette occupation coloniale du territoire palestinien s’est amorcée sous la pression du lobby sioniste et de plusieurs États. L’Angleterre, la France, la Belgique, l’Italie, la Grèce et le Japon céderont à ces pressions en soutenant la thèse ségrégationniste du « foyer national juif ». La déclaration de l’anglais Arthur Balfour du 2 novembre 1917 au baron et banquier juif Lionel Walter Rothschild servira de base à ce projet de « colonialisme dans le colonialisme ». Les représentants de ces États arrêtèrent leur décision lorsqu’ils se réunirent entre eux à la conférence de San Remo en avril 1920 pour examiner les problèmes relatifs à l’application des traités de paix signés à la fin de la Première Guerre mondiale. Lors de l’occupation anglaise, la Palestine était composée des territoires palestiniens, des territoires actuels d’Israël et de la Jordanie. Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, l’ONU qui succède à la SDN prolonge cette opération de spoliation. 



« État » artificiel

Ce que l’ONU appelle un « État juif » est de fait une entité religieuse qui accapare les terres du peuple palestinien, avec lequel elle n’a historiquement aucun des liens fondateurs d’une nation : communauté de territoire, de langue, d’histoire et de culture. Sans constitution – en dehors de quelques textes décidés par une minorité sioniste – et sans frontières – en dehors de celles qu’elle s’attribue à coups de crimes de guerre planifiés depuis 1947 –, Israël n’a aucune légitimité. Le territoire est en effet l’une des conditions indispensables pour que l’autorité politique puisse s’exercer. Projet d’expansion colonialiste basé sur le vol de la terre palestinienne et niant l’égalité entre les citoyens, « l’État juif » n’est ni laïc, ni républicain, ni démocratique.226 Tout en refusant d’appliquer les décisions de l’ONU qui lui délimitaient des frontières temporaires précises, le « foyer juif » s’approprie par la guerre de nouveaux territoires afin d’augmenter son espace vital en y implantant ses colonies racistes. Alors qu’en 1947 les Palestiniens possédaient sous forme publique ou privée près de 95 % des terres de Palestine dont ils tiraient l’essentiel de leurs ressources et autour desquelles s’organisait la majeure partie de leur commerce, ils n’en possèdent même plus 15 % en 2012. Seul foyer de guerre permanent depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, « l’État juif » se considère au-dessus des lois et conventions internationales. Cette colonie religieuse ne doit son existence qu’aux centaines de millions de dollars que les États-Unis injectent dans son économie, au soutien militaire des principaux États occidentaux dont la France, et au commerce qu’entretiennent avec elle plusieurs pays, Fédération de Russie comprise.



Un système criminel au-dessus des lois

Ainsi, après avoir été fondé par l’ONU, Israël ne cesse de piétiner de manière quasi systématique ses décisions concernant ses violations répétées des conventions et du droit international. Depuis 1947, Israël a ainsi passé outre près d’une cinquantaine de résolutions de l’ONU. Pourquoi l’entité sioniste se priverait-elle puisque son mépris outrancier du droit international et des principes fondateurs de l’ONU n’est suivi d’aucune sanction diplomatique, économique et militaire ? L’« État juif » s’est ainsi livré à une succession de crimes de guerre qui ont tous eu pour conséquence la spoliation des terres et des biens du peuple palestinien, le massacre de centaines de milliers de personnes et d’enfants et la destruction de la Palestine, sans jamais avoir eu à répondre de ses crimes. Après des attaques répétées dans les eaux internationales contre plusieurs navires de marchandises et de civils, l’emprisonnement de plus de 4 500 personnes en toute illégalité227, la destruction de villages entiers, de cultures et d’infrastructures civiles, la partition du territoire par un « mur de la mort » de près de huit cents kilomètres condamné par l’ONU et déclaré illégal par la Cour internationale de justice, ce comptoir de la mort a perdu le peu de légitimité qu’ont cru devoir lui octroyer par les armes les grandes puissances en signant son acte de naissance. Au soir du 31 mai 2010, après l’attaque du premier navire de la solidarité avec le peuple palestinien, et lors d’un débat au Conseil de sécurité de l’ONU, Ahmet Davutoglu, ministre des Affaires étrangères de Turquie, a déclaré qu’Israël avait « perdu toute légitimité internationale […] » en commettant « un crime grave au mépris de toutes les valeurs que nous avons juré de défendre depuis la création des Nations unies. » Les coups de gueule des dirigeants turcs ne trompent plus grand monde puisque les relations commerciales entre la Turquie et l’entité sioniste se poursuivent comme si la guerre n’existait pas. Bien peu de gens imaginent en 2013 que l’agresseur sioniste puisse être un jour contraint de déposer les armes. C’est pourtant l’une des conditions essentielles pour que le peuple palestinien puisse retrouver son identité, sa dignité et sa paix de la frontière sud du Liban à la frontière nord de l’Égypte. Hormis les militants engagés dans le combat, qui aurait pu imaginer en 1963 que le petit peuple vietnamien viendrait à bout des colonialistes français puis de la machine de guerre états-unienne, contraignant les dirigeants impérialistes à signer les Accords de Paix de Paris le 27 janvier 1973 après plus de dix années d’une guerre effroyable ?... 







* Un nouveau crime de guerre. Le 14 novembre 2012, les forces armées israéliennes ont lancé une nouvelle vague de bombardements aériens et maritimes pendant une semaine sur les civils de l’étroite bande de Gaza. Cette action de guerre meurtrière baptisée « Pilier de défense » fait suite à celle du nom de « Plomb durci » engagée de fin décembre 2008 à fin janvier 2009.



À l’époque, pendant près de vingt-cinq jours et nuits consécutifs, l’armée israélienne s’est livrée à une destruction systématique de toute la province de Gaza : bombardements incessants, tirs de roquettes, destructions massives de quartiers entiers et de toutes les infrastructures, emplois de nouvelles armes au pouvoir destructeur amplifié... À la fin de cet acte de barbarie, le 18 janvier 2009, la bande de Gaza n’était plus que ruines et désolation. Plus de 1 400 Palestiniens ont été tués, 5 000 autres gravement blessés. Près de 450 enfants ont été assassinés par l’armée israélienne, les corps déchiquetés, écrasés, privés de membres. Habitations, hôpitaux, écoles, infrastructures (routes, assainissement, réseaux électriques), usines, fermes ont été détruits avec une violence inouïe. Avant même l’agression israélienne, Richard Falk, rapporteur spécial auprès de l’ONU sur la question du respect des droits de l’homme dans les Territoires palestiniens, a été expulsé dès son arrivée à l’aéroport de Tel-Aviv le 14 décembre 2008. Plus de 500 blessés palestiniens sont décédés en raison du blocus, de la fermeture des points de passages et du manque de médicaments. Après la destruction de leurs maisons, plus de 20 000 familles se sont retrouvées à la rue, subissant aussi bien les chaleurs de l’été que les rigueurs de l’hiver. La presse israélienne s’est vantée des exploits meurtriers de son armée et a écrit que celle-ci avait utilisé des Smart Bombs GBU39 à uranium appauvri 238. De même, plusieurs médecins ont rapporté que des bombes au phosphore blanc, provoquant de très graves brûlures, avaient également été utilisées. Le quotidien anglais The Times a confirmé ces informations et publié des photos montrant des militaires près de la bande de Gaza préparant des rangées de ces obus de fabrication états-unienne portant la mention M825A1. Alors que le drame était à son comble, des convois humanitaires se retrouvaient bloqués aux frontières de la bande de Gaza, des journalistes intimés de ne pas s’y rendre, tandis que d’autres étaient arrêtés. Comme lors de l’agression contre les convois humanitaires maritimes, les appareils photographiques, caméras, pellicules ont été saisis ou détruits par les militaires israéliens. Après le blocus alimentaire, le régime raciste a organisé le blocus des images afin que ses crimes ne soient pas dévoilés à la face du monde.228



En novembre 2012, l’horreur tombe une nouvelle fois sur le peuple palestinien démuni. Côté génocide, les fondateurs sionistes de la colonie israélienne ont été à bonne école : six mois après l’arrivée au pouvoir d’Hitler, le 21 juin 1933, la Fédération sioniste d’Allemagne envoyait un mémorandum au nouveau gouvernement nazi le félicitant notamment « d’avoir établi le principe de la race »229 et lui apportait son soutien officiel. La même année, l’Organisation sioniste mondiale repoussait par une écrasante majorité une résolution appelant à l’action contre Hitler.







* Que reste-t-il de Gaza ? Sur ces 356 km2, près de 1,5 million d’habitants d’une moyenne d’âge de 25 ans sont en danger de mort. Partout les ruines, la souffrance, la misère. 80 % de la population gazaouite survit en dessous du seuil de pauvreté, le taux de chômage dépasse les 65 % et le revenu journalier n’atteint pas les 2 dollars. On y manque de tout et sans la solidarité internationale230 Gaza ne serait plus qu’un champ de ruines et de désespoir, une prison à ciel ouvert. L’insécurité alimentaire touche près de 25 % de la population et selon la Commission européenne « plus de 90 % de la population dépend de l’aide alimentaire des agences onusiennes. » Le rapport de la Commission européenne sur la bande de Gaza publié en mars 2009 évalue les dommages causés par le blocus sur l’économie du territoire – tous secteurs économiques et sociaux confondus – à 514,3 millions d’euros. Le Produit intérieur brut du territoire palestinien a chuté de 5 % en 2006 à 3 % en 2007 et 2,7 % en 2008. Richard Falk, rapporteur spécial des Nations unies sur les droits de l’homme dans les territoires palestiniens occupés depuis 1967, a commenté la décision israélienne de blocus : « Le blocus que subissait déjà depuis dix-huit mois la population de Gaza au moment où Israël a lancé ses attaques équivalait à une punition collective, en violation des articles 33 et 55 de la quatrième convention de Genève qui réglementent la conduite d’une puissance occupante vis-à-vis des populations civiles. Cette politique a été largement condamnée comme un crime contre l’humanité et un grave manquement au droit international humanitaire. Elle a provoqué de sérieuses déficiences nutritionnelles et des désordres psychiques au sein de la population, la rendant particulièrement vulnérable à l’opération “Plomb durci”. »231





CHAPITRE 7 - L’IMMEUBLE ENTERRÉ





« Journée blanche » et « journée rouge ». Autrement dit « journée de provocations sans victimes » et « journée avec des martyrs ».

Dans les opérations qu’elle a planifiées dans les années 1990 pour renverser le gouvernement tunisien, l’organisation des Frères musulmans avait mis au point une tactique de harcèlement continu du régime par l’alternance de « journées blanches » et de « journées rouges ». Un document de synthèse d’enquêtes menées par le ministère de l’Intérieur tunisien sur les activités d’Ennahdha est sur ce point très explicite : « Une journée blanche était une journée où l’on imposait la grève sans recours à la confrontation, suivie d’une “journée rouge” où la grève s’accompagne d’opérations de violence extrême, d’agressions contre les forces de l’ordre, d’incendies, de jets de cocktails Molotov et de destruction. » Ce plan, conçu par les Frères musulmans pour une première tentative de coup d’État ratée en novembre 1987, est repris et développé en prévision d’un second putsch en mai 1991. Il s’organise autour de cinq phases. « La première phase consistait en distribution de tracts hostiles et en inscription de graffitis sur les murs. La deuxième phase prévoyait une intensification de l’agitation populaire par l’organisation de marches et de manifestations violentes. La troisième phase, des attaques contre les agents et les postes de police, les militants et les locaux du Rassemblement constitutionnel démocratique (RCD), attentats criminels. La quatrième phase visait à semer le désordre à l’université et dans les établissements secondaires, organiser des manifestations […], occupations de lieux aux fins d’amener les autorités à charger la foule ou à conduire les manifestants à la prison. » La cinquième phase comprenait une étape civile et une étape militaire. L’étape civile « consiste, pour les responsables de l’agitation et des désordres dans le secteur civil, à inciter les gens à la désobéissance civile, à organiser des opérations de commandos et à lancer des commandos suicides dans des grandes opérations contre des objectifs importants. » L’étape militaire « à exploiter le recours du pouvoir à l’armée pour mettre un terme aux désordres ainsi provoqués dans le but de permettre aux militaires infiltrés dans les forces armées d’intervenir militairement en prenant le contrôle des centres névralgiques et de s’emparer du pouvoir. »232





La « stratégie de l’immeuble enterré »



Alors que j’enquête sur les réseaux du Front islamique du salut algérien en Europe, et sur les liens structurels, financiers et politiques entre différents groupes du Maghreb et des dirigeants d’Europe occidentale, ma route croise celle d’Abdallah Amami, spécialiste tunisien des mouvements islamistes. Cet homme cultivé, concret et pragmatique, a enquêté sur l’organisation des Frères musulmans. Il a étudié celle-ci dans plusieurs pays et a publié en arabe une partie de ses recherches sous le titre Les organisations terroristes dans le monde arabe, le cas d’Ennahdha. Son expérience de terrain et sa connaissance de ces organisations apportent un éclairage précieux pour comprendre le fonctionnement et le mental des dirigeants des groupes de cette mouvance :



« Ennahdha a une grande habitude de la clandestinité. Du reste comment pourrait-il en être autrement de la part de gens qui tout au long de leur existence ont eu recours à la violence afin d’essayer d’imposer leurs vues ? L’organisation structurelle d’Ennahdha est un peu à l’image d’un grand immeuble souterrain de plusieurs étages, avec une partie supérieure apparente tandis que les étages inférieurs, qui doivent rester secrets, sont habités par les hommes qui infiltrent l’appareil d’État, opèrent d’une manière ou d’une autre sur les plans policiers, militaires, des douanes, du renseignement et des actions commandos. »233



Ennahdha est une structure « fermée », unique, hiérarchisée et difficile à infiltrer pour des non tunisiens. Lorsqu’ils se réfugient à l’étranger – principalement en France et en Angleterre – après leurs tentatives de coups d’État, ses membres reproduisent ce type d’organisation qu’Abdallah Amami désigne par le vocable de « stratégie de l’immeuble enterré » :



« Les principaux dirigeants réfugiés à l’étranger situés au sommet de l’organigramme entretiennent des liens réguliers avec les services de renseignements des pays qui les hébergent. Ils leur racontent un peu ce qu’ils veulent sur leur vie quotidienne et celle de leur organisation. Parfois même ils profitent de la situation pour régler des questions d’influence au sein de l’organisation en trahissant certains d’entre eux, mais ceci est une autre histoire. Ceux-là s’occupent de “promener” les autorités et les médias en donnant de leur mouvance une image de “bons musulmans”, de respect de la diversité d’opinion, des droits de l’homme. Mais plus vous descendez dans la hiérarchie de l’organisation et plus vous vous rapprochez des étages inférieurs, plus vous trouvez ceux qui ont réellement en charge ses activités essentielles. La duplicité est une pratique courante de ces mouvements et tout particulièrement des Frères musulmans. Le sommet donne ainsi une image tranquille et dormante de l’organisation, “politiquement correcte”, alors que celle-ci est en réalité bien vivante et engagée dans des activités souvent illégales. »





Derrière le discours officiel des Frères musulmans



Examinant les plans développés par les dirigeants d’Ennahdha, Abdallah Amami constate que « dans chaque plan de prise du pouvoir par l’organisation islamiste, on trouve toujours deux niveaux de fidèles : les militaires et les civils. Dans le premier plan de prise du pouvoir qui a commencé au mois d’octobre 1990, le programme stipulait de commencer par faire bouger les bases civiles : une campagne qui va de la distribution de tracts et écrits muraux, jusqu’à la descente dans les rues et la confrontation avec les forces de sécurité, en passant par l’incendie des institutions générales visant à imposer une situation de rébellion et d’anarchie nécessitant l’intervention de l’armée. Ceci permettrait au volet militaire de bouger et d’essayer de prendre le pouvoir. Quant au deuxième plan de prise du pouvoir, dénommé plan exceptionnel, l’ordre des priorités y est inversé. La priorité d’intervention est donnée au volet militaire de l’organisation. Ceci au travers d’un plan d’assassinats politiques visant le président de la République et visant à vider le gouvernement de ses principaux ministres et hauts fonctionnaires du ministère de l’Intérieur. Et dans cette situation d’anarchie, vient le rôle des bases de l’organisation de provoquer le chaos dans les régions et entraver le fonctionnement des administrations. Ce qui favorisera l’émergence d’un gouvernement d’union nationale comprenant les trois symboles de banqueroute qu’a connus le pays depuis l’indépendance : Ben Salah, Mzali et Ghannouchi. »



Ce positionnement terroriste a toujours été habillé d’un aspect religieux par Ennahdha, observe Abdallah Amami : « Cela explique historiquement le soin pris par Hsan Eban en Égypte de réaliser la branche armée du mouvement, justifiant cela par le fait que la force est le chemin le plus sûr pour réaliser la justice et que celui qui ne cède pas à la persuasion, cédera par la force. »

Pour cet « historien de terrain » du monde arabo-musulman, le problème principal reste celui de la nature du mouvement islamiste : « On est face à un mouvement qui a choisi le secret et a parié sur le changement non par des méthodes démocratiques, mais par le complot et la violence. Il demeure donc un mouvement aux procédés terroristes et visant à renverser le pouvoir dans les situations calmes comme dans les situations tendues […] Pour comprendre ce mouvement, il faut l’analyser et répondre à diverses questions dont la taille de sa branche armée, ses nouveaux recrutements au sein de l’appareil militaire ou dans les renseignements, son volet civil formé en tant que force de frappe et ses appuis et soutiens extérieurs. »234



Lazhar Abab, qui fut l’un des fondateurs du Mouvement de la tendance islamique (MTI) en 1981, démissionna du mouvement Ennahdha en 1994 en raison des pratiques antidémocratiques des islamistes pour imposer leurs vues. Il connaît bien les actuels dirigeants de l’organisation islamiste pour les avoir côtoyés et pratiqués dans les années 1990 et s’être opposé à leurs pratiques. Concernant leur discours, alors que la Tunisie prépare ses élections législatives du 23 octobre 2011, il ne se fait aucune illusion sur leur volonté affichée de respecter la démocratie :



« Libres à eux de déclarer ce qu’ils veulent. Mais si l’on regarde la liste des dirigeants du mouvement islamiste, l’on s’aperçoit qu’ils n’ont pas changé depuis 20 ou 30 ans. Alors comment peut-on se réclamer de la démocratie alors qu’on ne reconnaît pas ses fautes ? Qu’on ne se retire pas ? Quand on ne s’excuse pas, quand on refuse de rendre des comptes et qu’on ne laisse pas percer une nouvelle génération ? Il est vrai cependant que ce mouvement n’a pas eu les conditions objectives pour évoluer étant donné l’approche sécuritaire du régime, mais en tout cas, la mentalité à l’intérieur de ce mouvement n’est pas démocratique. À mon sens, la démocratie c’est avant tout une manière de se comporter dans ses relations avec ses semblables, avec les institutions et avec le peuple […] l’institution religieuse elle-même devant se démocratiser et demeurer sous les auspices de l’État. Il n’est pas possible d’être un parti politique et en même temps islamiste… Aujourd’hui Ennahdha tient ce discours, mais il y a un fossé entre le discours officiel de la direction et celui de ses troupes qui agissent en fonction d’autres mécanismes. »235



Laissons à Lazhar Abab le soin de démocratiser l’institution religieuse qui par nature ne peut l’être puisque son seul objectif est d’instaurer une théocratie qui restera sous les « auspices » de Dieu.



Le fait important reste que le plan mis en action en Libye et en Syrie* dès les premières manifestations est en tout point semblable à ceux élaborés par les dirigeants d’Ennahdha pour leurs coups d’État. De retour de Libye, Yves Bonnet, l’ancien dirigeant de la DST, apporte des éléments qui confirment cette analyse :



« Ce qui m’est apparu clairement en visitant quatre CNT locaux, dont ceux de Benghazi, Tobrouk et Derna, c’est que le scénario des premières heures de la rébellion y est strictement le même. Du copier-coller. Cela commence par une manifestation étudiante, quinze à vingt personnes. La police réprime, on relève un ou deux morts. Ce qui ensuite entraîne l’organisation d’une grande manifestation qui met en fuite les autorités. Ces dernières, à chaque fois, ne tentent pas de reprendre les choses en main. Nous possédons des témoignages selon lesquels les ordres donnés par Tripoli étaient de ne rien faire. De fait, le terrain a été laissé aux rebelles qui ont attaqué les locaux de l’État : commissariats, hôtels de ville, palais de justice. Tout ce qui pouvait représenter l’autorité de Tripoli a été saccagé, détruit. J’en conclus qu’il y a eu des consignes. Je note au passage, qu’à ce moment, la responsabilité du maintien de l’ordre incombait au général Younès (ancien ministre de l’Intérieur de Kadhafi) qui est aujourd’hui236 devenu le chef d’État-major des insurgés libyens. »237





CNT : un monstre à deux têtes



Si les actions de guérilla urbaine sont développées selon les mêmes modalités que celles employées par Ennahdha en Tunisie, la main des services occidentaux – États-Unis, France, Angleterre – dans la préparation et le lancement de l’opération militaire contre la Libye a fabriqué une sorte de monstre à deux têtes. C’est de Paris, Londres et Washington que sont dirigées les opérations menées par les islamistes du CNT. Il en allait un peu différemment pour Ennahdha qui était avant tout – du moins dans les années 1990 et avant que plusieurs dirigeants de cette organisation ne reçoivent par la suite de discrets soutiens de l’étranger – l’affaire des islamistes tunisiens et de leur internationale. Un peu comme pour Ennahdha, l’organisation mise en place depuis l’étranger contre le régime libyen fait se côtoyer un appareil « officiel », séjournant essentiellement hors du pays (France, Angleterre, Égypte, Soudan du Nord, Qatar) au moment où les troubles sont provoqués, et un appareil clandestin, essentiellement constitué de petits groupes islamistes et déjà en place sur le terrain des opérations. Mais, à la différence de l’organisation tunisienne, il n’apparaît pratiquement pas de dualité des responsabilités entre ces deux structures. Dans le cas d’Ennahdha, un lien organique liait la direction civile et l’aile militaire de l’organisation, cette dernière étant contrôlée par la première. Afin de mieux développer leurs opérations politique et militaire contre Tripoli, les services français et anglais ont pris des dispositions pour séparer tant que faire se peut les responsables « politiques » du CNT des groupes paramilitaires qu’ils instrumentent sur le terrain des opérations. Concernant la Tunisie, les services occidentaux – surtout français – avaient à traiter une seule organisation de type pyramidal avec une structure hiérarchique animée par des dirigeants réunis en conseil au sommet et s’appuyant sur des organisations de base.

Pour le cas libyen, les dirigeants représentant la « rébellion » auprès des Occidentaux n’ont pas de véritable prise sur les chefs des bandes armées qui ont attisé le conflit pour « fabriquer des martyrs ». La soi disant « opposition », fabriquée de toutes pièces par les services français et anglais, n’a rien de démocratique, d’homogène et de représentative du peuple libyen. Elle est de plus composée d’une multitude de petits groupes terroristes plus ou moins instrumentalisés par les services occidentaux – ou du moins que ces derniers croient contrôler – bien souvent concurrents entre eux. Raisons pour lesquelles « il fallait éviter que les médias mettent en scène un islamisme radical et sélectionner des gens présentables à l’opinion », ainsi que l’indique une source proche du dossier au sein du ministère français de la Défense. Derrière les « gens présentables » du CNT, les groupes islamistes mènent une guerre terroriste de grande ampleur dans toute la Libye avec une sauvagerie débridée.





Des proches du grand banditisme



L’enjeu est pour eux important puisqu’ils espèrent ainsi disposer d’une nouvelle base arrière complétant celles de l’Albanie, du Kosovo et de la Bosnie-Herzégovine.



Le 13 mars 2011, Khaled Al-Kaim, vice-ministre libyen des Affaires étrangères, annonçait lors d’une conférence de presse à Tripoli que les forces fidèles au colonel Kadhafi avaient arrêté, dans la ville de Zaouia, Mohamed Hamady, le chef des Frères musulmans en Mauritanie et que la Libye avait reçu une demande de Nouakchott pour que cet homme lui soit remis. Dans la même ville, la police et l’armée ont « arrêté des terroristes islamistes », rapporte alors le vice-ministre des Affaires étrangères.



Dès le mois de février, les actions terroristes sont dirigées depuis Benghazi et quelques villes de l’est libyen à la frontière avec l’Égypte par où affluent combattants islamistes et convois d’armes. Les services français, anglais et états-uniens connaissent bien plusieurs dirigeants de ces groupes sunnites pour les avoir repérés au fil de conflits passés – Bosnie, Kosovo, Algérie, Tunisie, Égypte, Inde, Irak, Afghanistan – et parfois même avoir traité avec certains d’entre eux. Mais si ces groupes ont en commun le renversement des régimes laïcs du Maghreb – au nom de la « démocratie » – leurs objectifs divergent quant à la suite politique à donner au conflit. Les uns rêvent de faire de la Libye le premier « État islamique » du Maghreb ; d’autres se proclament déjà émirs de villes où ils appliquent la loi islamique dans leur califat ; d’autres encore espèrent s’enrichir par la partition de la Libye en plaçant des milices armées au contrôle des régions les plus riches.

Certains d’entre eux ont déjà pu mettre en pratique ces méthodes de grand banditisme au Kosovo avec le soutien des États-Unis et de l’Union européenne pour le résultat que l’on connaît : l’ancienne province de la République fédérative socialiste de Yougoslavie, où les communautés vivaient en bonne harmonie malgré leurs diversités politique, culturelle et religieuse, est devenue aujourd’hui un « État musulman ». Mais c’est surtout l’un des principaux carrefours du grand banditisme par où transitent et s’organisent toutes sortes de trafics – armes, drogue, prostitution, blanchiment d’argent, organes humains – à destination des pays d’Europe occidentale et centrale ainsi que des États-Unis. Les dirigeants des groupes islamistes qui, après avoir « libéré » les territoires, se présentent aux élections sous la bannière de la lutte contre la corruption, évoluent eux-mêmes dans la mouvance de structures politiques, économiques et financières liées à des réseaux du crime organisé et du grand banditisme.

De groupes islamistes afghans devenus mercenaires des compagnies pétrolières états-uniennes, aux « barons » de la drogue afghans et marocains de Casablanca et du Rif, en passant par les « Arabes afghans » qui contrôlent des filières complètes drogues-armes pour leur financement, nombre de groupes islamistes qui prêchent la pureté de l’islam sont étroitement impliqués dans le crime organisé et la corruption. La CIA, les services saoudiens, mais surtout l’ISI pakistanaise, profitent, grâce à la situation en Afghanistan, du commerce de l’opium qui n’a cessé d’augmenter depuis l’invasion des troupes de l’OTAN. Là encore, les Frères musulmans et le parti islamiste pakistanais Jamaat-e-Islami interviennent dès les années 1985 pour encadrer les talibans et favoriser l’introduction de la culture du pavot à opium.

Cette culture, sa transformation et son trafic contrôlés par des seigneurs de guerre et les bandes islamistes sont alors rapidement devenus un moyen de financement pour acquérir les armes livrées par les États-Unis, parmi lesquelles les missiles Stinger. À la fin de la première guerre d’Afghanistan (1979-1988), l’armée soviétique partie, les luttes de tribus pour le pouvoir central plongent l’Afghanistan dans la guerre civile. Soutenus par les gouvernements pakistanais, saoudien, états-unien et des groupes islamistes étrangers, les talibans s’emparèrent du pouvoir. Après avoir servi les intérêts politiques des États-Unis contre l’Union soviétique et leur avoir permis de prendre pied dans la région, ils lancèrent des opérations contre l’Iran pour faciliter la construction de pipelines par le groupe pétrolier Unocal entre le Turkménistan et le Pakistan.

Les relations entre Washington et les talibans se dégradent à partir de l’été 2000, non en raison de la terrible dictature religieuse que ceux-ci imposèrent dans les provinces qu’ils contrôlaient, mais du programme de suppression de la production d’opium qu’ils lancèrent. Par ce programme, les talibans attaquaient de front trois associés du crime organisé : les barons de la drogue afghans, les groupes islamistes concurrents qui se livraient au trafic de drogue, mais surtout la CIA, dont les bureaux régionaux d’Asie centrale allaient perdre les ressources financières (budgets secrets) qu’ils tiraient d’un trafic qu’ils protégeaient et auquel ils participaient activement au sein du Croissant d’or238. Le plan de suppression de la culture du pavot se révélera d’une efficacité redoutable. L’Office des Nations unies contre la drogue et le crime (ONUDC) constatera en 2002 que la production d’opium a régressé de 3 300 tonnes en 2000 à 185 tonnes en 2001, soit une diminution de plus de 94 % !239 Cette décision de l’appareil politique des talibans portera également un coup sévère à différents échelons de l’organisation du trafic mondial d’opium (opium à fumer, morphine, héroïne).

Telle est l’une des causes essentielles de l’intervention de la Force internationale d’assistance et de sécurité en Afghanistan en 2001 sous l’égide de l’OTAN. Après la chute du régime des talibans en 2001, la priorité de la CIA fut de réorganiser ses « associés », tout particulièrement dans la zone sud de l’Afghanistan, première région afghane pour la production d’opium, le long des deux côtés de la frontière avec le Pakistan. Un régime à la solde des États-Unis sera mis en place avec à sa tête Hamid Karzaï et l’OTAN prendra en charge la surveillance des cultures de pavot. Dès lors, les barons de la drogue et autres seigneurs de guerre qui font allégeance à l’occupant peuvent reprendre leur trafic. En une année, la production d’opium qui était tombée à 185 tonnes atteindra 3 400 tonnes en 2002. Sous l’occupation de l’OTAN et avec le concours actif des services états-uniens, la production et le trafic des drogues vont atteindre des sommets sans précédent.

Quatre ans plus tard, en 2006, un rapport de la Banque mondiale indique « qu’au plus haut niveau, 25 à 30 trafiquants majeurs, la majorité d’entre eux basés au sud de l’Afghanistan, contrôlent les transactions et les transferts majeurs, travaillant étroitement avec des soutiens occupant des positions politiques et gouvernementales au plus haut niveau. »240



En 2007, le Daily Mail de Londres rapporte que « les quatre acteurs principaux du trafic de l’héroïne étaient tous des membres haut placés du gouvernement afghan. »241

La production d’opium ne cessera de croître, pour atteindre 8 400 tonnes en 2007, au bénéfice de dirigeants islamistes corrompus pactisant avec les envoyés de Washington. En 2008, le pays produit plus de 90 % de l’opium dans le monde et 10 % de la population afghane est impliquée dans cette narco-économie, dont l’exportation a rapporté, selon les estimations des Nations unies, plus de trois milliards de dollars (soit 25 % du PIB cette année-là).242



Gulbuddin Hekmatyar* et Abou Rasul Sayyaf sont ainsi devenus en quelques années, avec le soutien de la CIA et des gouvernements du Pakistan et d’Arabie saoudite, à la fois deux des principaux dirigeants islamistes et deux des plus grands trafiquants de drogue au monde.

« Alors que d’autres forces de résistance locales furent considérées comme des forces de seconde classe, ces deux clients du Pakistan et de l’Arabie saoudite, précisément en raison de leur manque de soutien au niveau local, furent des pionniers dans l’utilisation de l’opium et de l’héroïne comme moyen de bâtir leur force de combat et de créer une ressource financière. De plus, tous deux devinrent des agents de l’extrémisme salafiste, s’attaquant à l’islam soufi endogène à l’Afghanistan »243, souligne Peter Dale Scott, ancien diplomate canadien, directeur en sciences politiques à l’université de Berkeley et auteur de plusieurs ouvrages sur la politique étrangère états-unienne. Aussi, n’y a-t-il rien d’étonnant à voir en 2012 Gulbiddin Hekmatyar tenter de négocier avec l’occupant pour s’assurer le pouvoir contre les autres forces de la résistance, après le départ de troupes coloniales de l’OTAN programmé pour la fin 2014. Et cela tout particulièrement contre le Conseil d’union nationale qui regroupe cinquante partis et organisations de l’opposition démocratique dont le Mouvement du congrès national, parti laïc et démocratique dirigé par Latif Pedram. Cette opposition démocratique et laïque s’avère bien plus dangereuse pour les États-Unis que les groupes islamistes qu’ils peuvent instrumentaliser. Un Afghanistan démocratique et laïc restaurerait l’indépendance politique, économique, militaire et financière du pays. Un tel régime, garant de l’indépendance nationale, compromettrait ainsi les possibilités d’interventions de la CIA. Washington a en effet besoin de vassaliser l’Afghanistan et le Pakistan pour ourdir ses interventions dans les affaires intérieures des autres pays de la région d’Asie centrale, Pakistan compris. L’OTAN ne s’en cache pas. Avec le cynisme qui la caractérise, elle considère l’organisation du chef de guerre islamiste narcotrafiquant Gulbuddin Hekmatyar « comme la plus ouverte à une éventuelle réconciliation avec Kaboul. Plusieurs éléments en apportent la confirmation, notamment les déclarations passées de Hekmatyar montrant sa prédisposition à d’éventuelles négociations avec le gouvernement afghan. »244

De leur côté, les talibans sont revenus à leurs pratiques de guerre « sainte » des années 1985 contre le régime de Kaboul. N’écartant pas la possibilité de reprendre le pouvoir, ils ont renoué dès l’année 2003 avec le trafic de drogue. Entre 2005 et 2008, la production et le commerce des opiacés leur auraient rapporté de 350 à 650 millions de dollars au total, soit 90 à 160 millions de dollars par an, rien qu’en Afghanistan. Ainsi que le souligne le rapport de l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime, ces estimations ne tiennent compte ni des revenus qui ont pu être générés grâce à d’autres activités liées aux drogues (laboratoires, importations de précurseurs) en Afghanistan ou grâce au commerce d’opiacés au Pakistan – marché dont la valeur est estimée à 1 milliard de dollars –, ni des montants que leur ont rapportés les taxes prélevées sur des activités licites dans les zones qu’ils contrôlent.245



Tenus en échec après plus de onze années de guerre avec l’OTAN, épuisés dans un conflit de plus en plus impopulaire, les États-Unis doivent battre en retraite. Il leur faut dès lors se préparer à sauver leur image ternie par une mise en scène de leur « puissance ». Dès la fin 2011, sur la base de rapports de la CIA, les voyages de fonctionnaires du département d’État se multiplient à Kaboul et à Islamabad, la capitale du Pakistan, afin d’assurer la transition, « leur » transition. Objectif : remplacer « leur » Karzaï discrédité en mettant le pied à l’étrier à des chefs de groupes islamistes collaborateurs, qui écarteront du pouvoir à la fois la résistance afghane démocratique et les islamistes résistants du réseau Haqqani qui refusent toute compromission dans leur lutte de libération nationale. C’est la condition incontournable pour que les États-Unis puissent conserver leur présence diplomatique et militaire dans la région afin de continuer de troubler le jeu politique en Asie centrale.



Les médias occidentaux ne s’intéressent pratiquement pas à cette imbrication entre le crime organisé, l’OTAN et des services de renseignement occidentaux – principalement la CIA. De même, en plus de douze années de guerre, bien peu d’entre eux ont donné la parole à la résistance démocratique et laïque, réorganisée depuis 2001, qui lutte contre l’occupant pour libérer son pays et défendre les intérêts du peuple afghan. Il est vrai que la diffusion de certaines images sur l’invasion et l’occupation de l’Afghanistan par l’OTAN pourrait troubler l’opinion publique. Mieux vaut faire s’émouvoir les populations des pays participant à la guerre contre le peuple afghan sur la mort de leurs soldats que de les montrer bombardant des zones de civils, transférant des résistants- prisonniers vers des camps de torture comme celui de Bagram, ou protégeant les champs à opium appartenant à des seigneurs de guerre islamistes sponsorisés par la CIA…





CIA et gangs islamistes : mariage narco devant le témoin OTAN



« Lors de la déclaration finale du sommet de l’OTAN, largement consacrée à l’Afghanistan, pas un mot sur le pavot à opium. C’est pourtant l’un des éléments clés de l’avenir de ce pays. D’autant que la production de cette plante, matière première de l’héroïne, qui s’était effondrée en 2009, a repris de la vigueur depuis 2011. Et la tendance devrait se confirmer en 2012. […] En 2010, la production avait chuté à environ 4 800 tonnes contre 7 800 en 2009, à cause d’un champignon tueur s’attaquant aux plants de pavot. Mais la culture a repris de la vigueur en 2011 en remontant à 5 800 tonnes. Les surfaces cultivées sont passées de 123 000 à 131 000 hectares pendant la même période. Et la tendance devrait se maintenir en 2012, à en croire la dernière étude publiée en avril par l’ONUDC », soulignait début 2012 le journaliste Christophe Champin.246 Depuis l’invasion de l’Afghanistan par les troupes de l’OTAN, la culture du pavot et le commerce de la drogue ont explosé par l’action conjointe de la CIA et des gangs criminels islamistes. La production de 2 300 tonnes d’opium de l’année 1995 atteint un triste record : fin 2011, sous l’occupation de l’OTAN, l’Afghanistan assurait 5 800 des 7 000 tonnes d’opium produites au niveau mondial. Preuve est faite qu’en matière de lutte contre le trafic de drogues, non seulement les producteurs, mais tous ceux qui participent à la chaîne de transformation et de commercialisation, peuvent être identifiés et mis hors d’état de nuire, sauf, bien sûr, à vouloir utiliser l’arme de la drogue contre les peuples.

« De nouveaux cartels de la drogue, à l’intérieur et à l’extérieur de l’Afghanistan, rendent floues les lignes entre cupidité et idéologie. Parmi ceux qui profitent du trafic d’héroïne, certains portent des costumes et des cols blancs, d’autres des turbans noirs. Nombre de ces barons de la drogue, qui ont des liens avec les insurgés, sont connus des services de renseignements afghans et étrangers. Pourquoi leurs noms ne sont-ils pas communiqués au Conseil de sécurité de l’ONU, comme le demandent les résolutions 1735 et 1822, afin que leurs déplacements soient interdits et leurs avoirs saisis ? », questionnait Antonio Maria Costa, directeur exécutif de l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime, en présentant le rapport de l’organisation internationale en octobre 2009.247 Et de préciser dans ce document assez complet – exception faite de l’absence de la mise en cause des services états-uniens et des forces de l’OTAN – que « la région frontalière entre l’Afghanistan et le Pakistan est devenue la plus vaste zone franche du monde, où s’échange tout ce qui est illicite : drogues évidemment, mais aussi armes, matériel de fabrication de bombes, précurseurs chimiques, argent de la drogue, voire personnes et migrants. » Précision : cette zone est placée sous le seul contrôle des troupes états-uniennes participant à l’armée d’occupation…

L’enjeu est primordial pour les États-Unis qui ne peuvent même plus financer leurs propres opérations militaires théâtrales contre de petits pays, ainsi que le rappelle l’universitaire et économiste canadien Michel Chossudovsky, directeur du Centre de recherche sur la mondialisation :



« En fait, l’augmentation de la culture d’opium a coïncidé avec le déclenchement des opérations militaires sous commandement américain et la chute du régime taliban. […] Les revenus générés par le trafic de la drogue afghane commandité par la CIA sont considérables. Le commerce afghan des opiacés constitue une grande part des revenus annuels à l’échelle mondiale des narcotiques, estimés par les Nations unies à un montant de l’ordre de 400 ou 500 milliards. Au moment où ces chiffres de l’ONU furent rendus publics (1994), le commerce mondial estimé de la drogue était dans le même ordre de grosseur que celui du pétrole. »248



S’ajoute à cette situation déjà dramatique, un autre facteur de pourrissement du tissu politique, économique et social. Le territoire de l’Afghanistan, quadrillé jour et nuit par les forces de l’OTAN depuis le début de leur invasion en 2001, n’est pas seulement devenu le premier producteur et exportateur d’opium illicite au monde. Sous l’occupation de l’OTAN, le « pays des assemblées » a continué de se dissoudre en devenant également le premier producteur de haschich devant le Maroc, « royaume du Commandeur des croyants » : entre 1 500 et 3 500 tonnes ont été produites en 2010.249 Le trafic qui s’est organisé autour de cette nouvelle production a accru les profits des barons de la drogue et des seigneurs de guerre – souvent les mêmes – en empruntant souvent les mêmes filières que celles du trafic d’opium. À ce stade, le prétexte d’intervention de la force internationale pour « l’établissement et le maintien d’un environnement sûr et sécurisé » et « l’activation du développement économique » tombe et tourne à la caricature. N’importe quel observateur objectif ne peut que constater que ces « bons » résultats en matière d’activation du développement de la corruption régionale et d’atteinte à la sécurité sanitaire des peuples, bien au-delà de la région, sont obtenus dans une période où les forces d’occupation de l’OTAN sont sous commandement états-unien continu depuis 2007.

Ce commerce de la mort a servi à financer et équiper des groupes islamistes contre l’armée soviétique, mais également l’armée musulmane bosniaque dès les années 1990, tout comme l’Armée de libération du Kosovo (l’UÇK) et aujourd’hui d’autres bandes armées engagées sur d’autres fronts dans les pays du monde arabo-musulman et de l’Asie (Libye, République arabe syrienne, républiques du Caucase). Ainsi, l’ISI pakistanaise se sert également de ce commerce clandestin pour financer et équiper des groupes islamistes dirigés contre l’Inde ou d’autres objectifs.

Prenant la religion musulmane pour prétexte, l’affairisme « islamiste » fait en réalité bon ménage avec le grand banditisme. La collusion est devenue telle, à la suite des conflits régionaux déclenchés par les États-Unis, l’Angleterre et la France, que le journaliste d’investigation indépendant Richard Labévière souligne qu’« en se fondant dans les structures du crime organisé, dont les consortiums sont eux-mêmes de plus en plus indissociables des activités économiques et financières légales, les réseaux du terrorisme islamiste contemporain transitent par les banques offshore des paradis fiscaux. À la cartographie non exhaustive des sanctuaires des “nouveaux Afghans”, il faut ajouter celle de ces havres financiers qui se sont développés en périphérie des pays industrialisés. »250

Les services états-uniens, français et anglais mijotent les recettes qu’ils vont suggérer aux interlocuteurs qu’ils ont sélectionnés au fil des conflits régionaux pour engager des actions de subversion. Le Coran dans une main, la mitraillette dans l’autre, les Frères musulmans sont aux avant-postes de la collaboration avec les services occidentaux contre les régimes arabes laïcs. En Syrie comme en Libye, et dans tous les pays du monde arabo-musulman, ils attisent les flammes de la guerre civile depuis l’étranger. Les organisations de la soi-disant « opposition » qui préparent les opérations sont travaillées de toutes pièces par les services occidentaux directement avec les membres d’organisations islamistes et principalement des Frères musulmans, comme avec toutes forces acceptant le capitalisme comme organisation économique et financière : Conseil national de transition pour la Libye, Conseil national syrien pour la Syrie, Conseil national de la résistance iranienne pour l’Iran, etc. Leur pratique politique est la même partout et se résume en une phrase de Rached Ghannouchi, l’émir d’Ennahdha : « Nous voulons des martyrs ! » Leur tactique ? Provoquer des troubles répétés et sanglants leur permettant de solliciter l’appui de forces militaires étrangères, voire de l’OTAN, ainsi qu’ils le firent contre la Libye et la Syrie.

Ce n’est pas un hasard si le Conseil national syrien251 est présidé en 2011 par Burhan Ghalioun, un professeur de sociologie de la Sorbonne résidant en France depuis des décennies – ce qui en fait sans doute un « opposant présentable ». Ce n’est pas non plus un hasard que la création officielle de cette structure ait été annoncée en septembre de la même année depuis la Turquie, à Istanbul, pays au régime islamiste pro-occidental et principale base militaire de l’OTAN en Méditerranée… Le Conseil national syrien pour l’Europe a pour base principale Paris. Monzer Makhous, représentant pour l’Europe du CNS ne cache pas le soutien que reçoit son organisation des autorités françaises : « Paris, c’est la destination obligée pour les dissidents syriens qui fuient le pays […] C’est la capitale politique de l’opposition syrienne : le CNS est basé ici. »252

Il en fut de même avec le Conseil national de transition monté contre la Libye auquel le gouvernement français donna une reconnaissance officielle dès le début du conflit. Et ce n’est également pas un hasard si de nombreuses organisations, destinées à déstabiliser les pays du Moyen-Orient, ont été protégées discrètement pendant des décennies par les anciennes puissances coloniales occidentales avant d’être soutenues ouvertement par leurs gouvernements lorsque ceux-ci décident de les enrôler dans des entreprises subversives.



Dans ce contexte, la tromperie des membres du Conseil de sécurité de l’ONU – moyen déjà employé par des dirigeants occidentaux dans le cadre du conflit ouvert contre la République fédérative socialiste de Yougoslavie puis contre l’Irak – l’engagement de forces armées, puis l’intervention militaire de l’OTAN à la suite d’une campagne politique et médiatique de désinformation, ne devaient pas poser de problème majeur.



« Journée rouge » en Tunisie en 1990, « Journée de colère » en Libye en 2011 : sous des appellations à peine différentes, c’est la même tactique qui est à l’œuvre à l’instigation des services états-uniens, anglais et français. Ces derniers ont eu le temps d’analyser l’organisation et le fonctionnement des Frères musulmans. Et pour cause : plusieurs de leurs dirigeants ou d’organisations qui leur sont proches – initiateurs du plan ourdi dans les années 1990 contre la Tunisie et réactivé fin 2010 contre la Syrie, la Libye et tous les pays du Maghreb – ont été hébergés des années durant par les États-Unis, l’Angleterre et la France. L’examen des relations secrètes de dirigeants de Washington, Londres et Paris et de leurs services de renseignements avec des dirigeants et des éléments terroristes de groupes islamistes sunnites donne un éclairage inattendu sur la version officielle de l’engagement militaire de ces trois pays aux côtés des bandes armées de Libye et de Syrie, pour s’en tenir à ces deux exemples. Ces mêmes pays occidentaux, qui protègent, arment et financent des groupes terroristes, participent à toutes sortes de sommets contre le terrorisme. Ce fut le cas à Alger en septembre 2011, à l’occasion d’une rencontre internationale sur la lutte antiterroriste alors que le peuple libyen comptait déjà les milliers de victimes causées par les groupes terroristes islamistes soutenus par l’armada de l’OTAN et les gouvernements des États-Unis, d’Angleterre et de France. Quelle mascarade !



L’hypocrisie ne serait que grotesque et odieuse si parmi ces pays, dont les représentants vont discourir sur le terrorisme de réunions internationales en sommets, ne se trouvaient pas des États qui non seulement financent et arment des groupes terroristes, mais recourent également à des armes interdites par les conventions internationales, l’ONU et plusieurs parlements dont le Parlement européen.





EN SAVOIR PLUS – CHAPITRE 7





* En Syrie comme en Libye. Le conflit ouvert contre la Syrie en mars 2011 recense les mêmes ingrédients que les autres conflits régionaux : organisations des Frères musulmans semant des troubles jusqu’au meurtre, ingérence de puissances occidentales dans les affaires intérieures de la Syrie (États-Unis, Angleterre, France, Turquie, Qatar, Arabie saoudite), utilisation de bandes armées depuis l’étranger contre le régime en place, etc.

De tout temps, les Frères musulmans ont tenté de renverser le régime laïc et progressiste de Syrie. Leurs actions se sont accentuées à partir de l’élection du président Hâfez al-Assad le 12 mars 1971. Rejetés par la grande partie de la population, ils n’ont pas hésité à recourir à la violence, à l’assassinat et au terrorisme pour prendre le pouvoir. Tout comme ils ont procédé dans tous les pays du Maghreb, le 26 juin 1980 ils ont organisé un attentat contre le président Hâfez al-Assad, multiplié les actes terroristes jusqu’au cœur de Damas avec des attentats à la voiture piégée : contre le siège du Conseil des ministres et le Quartier général de l’armée de l’air (200 morts et blessés pour la première opération du 17 août 1981, plus de 70 tués pour la seconde le 3 septembre suivant), et contre le centre de recrutement des conscrits et autres bâtiments publics. Puis, le 2 février 1982, les minarets d’Hama appellent la population à l’insurrection générale. Les Frères musulmans attaquent tous les centres administratifs (armée, police, justice, administrations publiques), les sièges d’organisations politiques et syndicales, d’associations et mettent la ville à feu et à sang en assassinant sur place des centaines de personnes qui s’opposent à leur putsch. Il faudra plus d’un mois aux Unités spéciales appuyées par l’armée pour reprendre la ville dont les Frères musulmans ont détruit des quartiers entiers.253 Un mois auparavant, alors qu’ils ont infiltré l’armée et les forces de police depuis plusieurs années, ils tentent un coup d’État militaire avec quelques officiers sunnites autour de Khâled Atâyâ. Les branches militaires radicales des Frères musulmans sont les héritières du « Mouvement de libération islamique » constitué en 1963 à Alep par le cheikh Abdel Rahman Abû Ghodda qui se réfugie en Arabie saoudite, et des « Phalanges de Muhammad » qui portent la responsabilité des principales actions terroristes depuis 1977 dont l’attentat contre l’École militaire d’Alep en juin 1979.254



Il n’y a donc rien d’étonnant à voir à la mi-2011, dans le nouveau bain de sang qu’ils provoquent en Syrie, une clique d’« officiers libres » tenter de renverser le pouvoir. Ce groupe est constitué de Frères musulmans infiltrés depuis longtemps dans les rangs de l’armée. Leur plan comprenait deux étapes : renouveler leur tentative de coup d’État ayant échoué par le passé, à la faveur des opérations menées contre le Maghreb par des pays occidentaux, puis appeler ces derniers à les soutenir militairement selon un processus similaire à celui développé contre la Libye (campagne de désinformation contre le régime syrien, reconnaissance de leur mouvement comme « représentant légitime du peuple syrien » par les Occidentaux, appel à l’intervention militaire occidentale pour la prise du pouvoir).



La France, l’Angleterre, les États-Unis, mais aussi l’Allemagne et surtout l’Arabie saoudite, le Qatar et la Turquie accordent depuis longtemps leur protection et leur soutien à ces groupes terroristes. Dans le passé, Isâm al-Attâr conduisait les activités des Frères musulmans depuis son refuge d’Aix-la-Chapelle en Allemagne où il vivait en exil. C’est également dans cette même ville que se réunira le congrès général des Frères musulmans syriens fin 1980 au cours duquel il sera remplacé par les partisans les plus radicaux de la lutte armée. Un triumvirat s’emploie alors à préparer les actions terroristes : Ali al-Bayânûnî, Sa’îd Hawâ et Adnân Sa’ad-ed-Din.255 Les dirigeants de capitales occidentales, qui tentent en 2011 d’infléchir la politique de Damas en condamnant la répression des troubles sanglants provoqués par les Frères musulmans, sont ceux-là mêmes qui accordent protection et soutien à ces groupes criminels depuis des décennies.



Sanctuaire de la nation arabe et symbole de sa résistance, la Syrie s’est dressée contre les armées des croisés, s’est opposée à la colonisation turque et a bouté hors de ses frontières le colonialisme européen. Elle trouve aujourd’hui à nouveau contre elle, associées de l’intérieur et de l’extérieur, les forces les plus rétrogrades qui cherchent à briser son rayonnement, ses réalisations progressistes, la réforme agraire et les nationalisations, mais également sa politique étrangère d’indépendance, de coopérations mutuellement avantageuses et de soutien aux forces de libération nationale, notamment de Palestine.







* Impliqué dans le crime organisé et la corruption, Gulbuddin Hekmatyar, l’un des principaux leaders islamistes afghans, a capté une part essentielle des quelque quatre milliards de dollars d’aide officielle donnés par le gouvernement états-unien aux groupes islamistes afghans sélectionnés par Washington. Non compris les milliards de dollars versés par la dictature d’Arabie saoudite, du Qatar et les soutiens en provenance du Pakistan. Gulbuddin Hekmatyar, fondateur de l’un des groupes islamistes les plus radicaux – le Hezb-I-Islami Gulbuddin – sera Premier ministre du « gouvernement musulman » d’Afghanistan pendant quelques mois en 1993-1994 après avoir détruit une grande partie de Kaboul et causé la mort de milliers de personnes. Il est alors l’un des principaux collaborateurs des services occidentaux qui lui apporteront finances, armes et appuis pour abattre le régime progressiste de la République démocratique d’Afghanistan dirigée par le président Mohammed Nadjibullah. Dernier président démocrate de l’Afghanistan, Mohammed Nadjibullah a été extrait par les talibans de la mission de l’ONU de Kaboul, puis affreusement torturé et tué avec son frère et ses compagnons avant d’être pendu en pleine rue le 27 septembre 1996. La mission de l’ONU à Kaboul a laissé les talibans s’emparer du président Nadjibullah dans ses propres locaux sans opposer la moindre résistance. Après avoir laissé piétiner toutes les conventions internationales sur les droits humains des années durant par les islamistes afghans, l’organisation internationale a inscrit Gulbuddin Hekmatyar, le 20 février 2003, sur la « Liste des sanctions d’Al-Qaïda ». Gulbuddin en tremble encore… Depuis, il se déplace en totale liberté, est devenu l’un des principaux narcotrafiquants au monde et son organisation de tueurs-trafiquants est même « considérée comme la plus ouverte à une éventuelle réconciliation avec Kaboul » par l’OTAN. Entre criminels, la drogue n’a pas d’odeur.





CHAPITRE 8 - CRIMES PARFAITS À L’ÉLYSÉE





Février 2012. Ils seront des milliers. L’OTAN va les faire mourir. Lentement. Dans plusieurs mois, voire plusieurs années, mais ils ne le savent pas encore.

Morts une première fois pour avoir eu le malheur de se trouver à proximité de l’explosion provoquée par une arme à uranium appauvri et d’avoir été blessés par un éclat ; morts une deuxième fois pour avoir simplement respiré sans le savoir les microparticules d’uranium volatilisées dans l’air sur des centaines de kilomètres autour du lieu de l’impact ; morts une troisième fois pour risquer de devenir le père ou la mère d’un enfant mal formé, sans bras, sans jambes, avec un seul œil sur le front, un petit corps et une tête énorme, et condamné à souffrir le martyr ou à mourir. D’ici peu, on leur découvrira des cancers de toutes sortes, des maladies endocriniennes et génétiques, des handicaps, des morts lentes dans la souffrance et l’horreur. Comme en Irak, comme en ex-Yougoslavie, comme en Palestine, la première question des mères libyennes se trouvant dans les zones de la guerre de 2011 et venant d’accoucher ne sera pas « fille ou garçon ? », mais « monstre ou être humain ? »256 L’eau, le sol, les cultures sont aujourd’hui contaminés pour des millions d’années.

Massimo Zucchetti, professeur en « Installations nucléaires » à l’École Polytechnique de Turin,257 confirme, dès le mois de mars 2011, le désastre qui s’annonce, alors que l’OTAN abat une pluie de missiles à uranium sur la Libye :



« Sur la base des données qui sont à notre disposition, les estimations sur l’évolution des cas de tumeurs dans les prochaines années en Libye, à cause de cette pratique totalement injustifiée, sont absolument préoccupantes. La discussion sur l’incidence relative de chacun des agents tératogènes utilisés dans une guerre (chimiques, radioactifs, etc.) nous semble – à un certain niveau – peu significative et même, qu’on nous le permette pour conclure, peu respectueuse d’une donnée de fait : les morts en Libye à cause de cette attaque dépassent et dépasseront de loin n’importe quel chiffre qui puisse un jour être défini comme “le prix à payer”. »258



Retour à l’envoyeur : les pays occidentaux sont à leur tour contaminés par les armes de l’OTAN. Car comme il transporte vers l’Europe la poussière rouge-ocre du Sahara et des terres côtières du Maghreb, le sirocco, vent du sud-est de la Méditerranée, amène par vagues invisibles les microparticules d’uranium libérées des obus lâchés par l’OTAN sur la Libye. Après ceux lâchés sur la Serbie, la Bosnie, le Kosovo, l’Irak, la Palestine, l’Afghanistan…



L’uranium appauvri* est un sous-produit issu des déchets de l’industrie nucléaire, permettant d’accroître la force de pénétration de projectiles et leur capacité de destruction. Il est essentiellement utilisé par les États-Unis, l’Angleterre, la France et Israël259 dans les conflits régionaux que ces puissances attisent et déclenchent : guerre du Golfe (1991), Bosnie (1995), République fédérative socialiste de Yougoslavie (1999), puis de nouveau contre l’Irak (2003), contre la Palestine (décembre 2008 et janvier 2009) avant d’être utilisé contre la Libye (2011).



Ce « matériau » tue, et continue de tuer après les combats, en irradiant les populations civiles et en provoquant des cancers, des maladies génétiques et des malformations effroyables. Il est pratiquement impossible de s’en débarrasser tant il infeste les humains, la terre, l’eau et tout ce qui se trouve à son contact. Mais, emporté par les vents à l’état de poussières microscopiques, il empoisonne également l’environnement – en attendant pire – à des milliers de kilomètres de son lieu d’utilisation.



Sabine de Béthune, sénatrice belge flamande, alors qu’elle préside le groupe Démocrate-Chrétien et Flamand (CD & V), dépose en mars 2006 une proposition de loi afin d’interdire la fabrication et le commerce des armes à uranium appauvri. Bien des parlementaires d’autres pays peuvent s’inspirer du texte précis et clair du groupe flamand. Extraits : « Les armes à l’uranium appauvri représentent en effet à terme un grand danger pour la population civile, bien après la fin du conflit armé […] ces armes provoquent – même après la fin des conflits – de graves problèmes de santé chez les militaires et les civils. […] Les projectiles à l’uranium appauvri qui manquent leur cible se désagrègent dans le sol, polluent l’environnement et pénètrent de surcroît dans la chaîne alimentaire. Il s’ensuit que les régions touchées deviennent inhabitables en raison de la contamination des eaux de surface et des nappes aquifères. Cet uranium appauvri reste radioactif tout au long de sa chaîne de désintégration, qui s’étend sur 4,5 milliards d’années ». Elles sont utilisées régulièrement par l’OTAN et tout particulièrement par les armées états-uniennes, anglaises et françaises dans les conflits régionaux, depuis les années 1990, pourtant « le recours à de telles armes est contraire aux principes de la Convention de Genève, en particulier à ses articles 48 et 51.4 relatifs à la protection de la population civile, 35.2 concernant la limitation de la souffrance humaine inutile et 35.3 et 55.1 relatifs à la limitation des dommages causés à l’environnement »260, rappelle la parlementaire flamande.



Pourtant, la plupart des dirigeants occidentaux continuent de mentir à leurs peuples et à leurs élus avec affront. Mentir sur la non-dangerosité de l’uranium appauvri alors que sa grande nocivité est scientifiquement établie est une imposture.





L’imposture des politiciens occidentaux



Déjà, Alain Richard, le ministre français de la Défense (de juin 1997 à mai 2002) du gouvernement « socialiste » de Lionel Jospin, avait menti ouvertement sur le danger de ces armes en déclarant « qu’il ne s’agit aucunement d’un élément provoquant des radiations ».261 Il est vrai que ce ministre ne pouvait que justifier l’injustifiable. Les Français lui doivent, ainsi qu’à Lionel Jospin et Jacques Chirac, respectivement Premier ministre et président de la République de l’époque, de s’être engagés dans une guerre sans même que le Parlement soit consulté comme le prévoyait la Constitution française. Cette guerre mit un terme aux bonnes relations entre la Serbie et la France et déboucha sur l’éclatement de la République fédérative socialiste de Yougoslavie et la création d’« États islamistes » en Europe.

Début 2011, le ministre français des Affaires étrangères Alain Juppé* ajoute son nom à la liste de ceux qui violent les résolutions de l’ONU et les conventions internationales. Dans une question écrite à Hervé Morin, ministre de la Défense du gouvernement Fillon, le 9 novembre 2010, Jean-Luc Warsmann, député (UMP) des Ardennes, rappelle la résolution du Parlement européen du 22 mai 2008 sur les armes contenant de l’uranium appauvri et leurs effets sur la santé humaine et l’environnement. Le parlementaire souligne également la décision du Parlement européen d’imposer un moratoire sur l’emploi d’armes contenant de l’uranium appauvri, la nécessité de redoubler d’efforts en vue de leur interdiction mondiale et d’arrêter systématiquement la fabrication et les achats de ce type d’armes et de munitions. Cette demande est renouvelée dans une résolution du Parlement européen du 10 mars 2010 sur la mise en œuvre de la stratégie européenne de sécurité et sur la politique de défense commune. En conséquence, compte tenu de ces résolutions, Jean-Luc Warsmann demande au ministre de lui indiquer clairement la position de la France. La réponse est donnée par Alain Juppé, devenu entre-temps ministre de la Défense :



« La France, à l’instar du Royaume-Uni et des États-Unis, n’a pas approuvé le projet de résolution L.19 visant à interdire l’usage des armements et munitions contenant de l’uranium appauvri, argumentant que les effets sur l’environnement, ainsi que les effets durables sur la santé ont été largement examinés par l’Organisation mondiale de la santé, le PNUE (Programme des Nations unies pour l’environnement), l’Agence internationale de l’énergie atomique, l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord, le Centre de prévention et de contrôle des maladies ou encore la Commission européenne et qu’aucune de ces enquêtes n’a révélé de cas d’effets de long terme sur la santé ou l’environnement. Il n’est donc pas envisagé de suspendre l’usage des munitions à uranium appauvri. »262



Alain Juppé confirme ainsi que la France entend continuer d’user de munitions à uranium appauvri, justifiant sa décision par un argumentaire mensonger*. En effet, plusieurs décisions de l’ONU, du Parlement européen, comme les travaux de scientifiques et d’organisations, montrent le caractère extrêmement dangereux de ces armes* pour l’humanité et demandent son interdiction ainsi que la fin de leur fabrication.

Concernant l’Organisation mondiale de la santé (OMS), à laquelle fait référence Alain Juppé, l’hypocrisie de ce ministre est de taille. L’anthropologue et journaliste indépendante Joëlle Pénochet rappelle au sujet de l’OMS que « le black-out sur ces nouvelles armes est facilité par le fameux Accord que l’Organisation mondiale de la santé (OMS) a été contrainte de signer en 1959 avec l’Agence internationale pour l’énergie atomique (AIEA), dont l’article 3 stipule que les deux organismes “peuvent être appelés à prendre certaines mesures restrictives pour sauvegarder le caractère confidentiel des renseignements qui leur auraient été fournis.” Il est donc interdit à l’OMS de traiter des questions de radiation et de santé publique sans l’aval de l’AIEA, agence des Nations unies au service du lobby nucléaire. Ce lien de dépendance empêche l’OMS de respecter sa constitution, qui précise “qu’une opinion publique éclairée et une coopération active de la part du public sont d’une importance capitale pour améliorer et protéger la santé de tous les peuples”. »263



Les propos de ces ministres français illustrent non seulement leur mépris de caste pour tout ce qui échappe à leur entendement, mais surtout leur parfaite inconscience. Car si l’OTAN, et tout particulièrement les armées états-uniennes, anglaises, françaises et israéliennes, persiste à utiliser des munitions à uranium – appauvri ou non – contre des peuples, on ne voit pas ce qui empêcherait ceux-ci, en légitime défense, d’utiliser des armes de même type contre ces mêmes armées comme contre toute institution ou organisation y recourant contre eux. Sans doute le champ de bataille doit-il se déplacer au sein même des pays fauteurs de guerre afin que l’horreur réveille leurs mémoires endormies ?



De grands « progrès » ont été réalisés en matière de miniaturisation d’armes offensives et, à titre d’exemple, un volume correspondant à celui de trois ou quatre canettes de coca-cola suffirait aujourd’hui à rayer définitivement de la carte la quarantaine d’hectares du nouveau quartier général de l’OTAN à Haren (Belgique)*.

Plus grave encore : les plans de modernisation des armées de plusieurs pays de l’OTAN portent la trace de la politique belliciste de ses membres et de leur volonté de passer outre les conventions internationales, comme de la Charte des Nations unies, par le recours à des armes radioactives, chimiques ou biologiques. Ainsi, le plan de 1997 de l’armée de l’air des États-Unis prévoyait neuf modernisations de bombes et de missiles avec des ogives en « métal dense » pouvant utiliser différentes qualités d’uranium, dont l’uranium appauvri en raison de sa forte densité et de ses propriétés incendiaires. « Trois technologies d’ogives classiques peuvent être perfectionnées avec de l’uranium : le revêtement des charges creuses des ogives et des sous-munitions peut être en uranium ; les têtes de missiles ou de bombes pour cibles durcies peuvent se servir d’uranium comme lest ou dans leurs enveloppes ; les explosifs thermobariques264 avec un métal très dense et réactif peuvent également utiliser les propriétés pyrophoriques de l’uranium », indique Dai Williams265, chercheur de l’Unidir, l’Institut des Nations unies pour la recherche sur le désarmement. Dans la même période, des recherches anglo-françaises avaient porté en 1999 sur des charges militaires en tandem avec un revêtement d’uranium appauvri. « Des armes à charge creuse améliorées (à en juger d’après les lettres ajoutées à leurs noms, comme dans le cas de l’AGM-65G) furent déployées, lors de la première guerre du Golfe, dans des missiles TOW, Hellfire et dans plus de 5 000 missiles Maverick. Ces systèmes furent utilisés aussi dans les Balkans en 1995 et 1999, ainsi qu’en Afghanistan, en Irak et au Liban », précise-t-il. L’agression contre la Libye n’avait pas encore eu lieu…

La monstruosité des dirigeants des États et des commandements de ces armées va bien au-delà, puisque ceux-ci n’hésitent plus à utiliser les conflits régionaux qu’ils provoquent pour tester de nouvelles armes encore plus meurtrières, telles des armes nucléaires tactiques pour la destruction de bunkers souterrains, mais surtout des armes à rayon laser de toutes puissances, à ondes immobilisantes, à micro-ondes, acoustiques, biologiques, etc. Tout cela en violation des conventions internationales, de la Charte des Nations unies et des résolutions de l’ONU où ces assassins n’hésitent pas à se maquiller en défenseurs de la démocratie.



Des scientifiques de tous horizons, de plus en plus nombreux, démontent les mensonges des politiciens des puissances impérialistes. L’un des documents de langue française les plus précis et accessibles en la matière est celui rassemblant les travaux de plusieurs d’entre eux – toxicologue, physicien, juriste, économiste – réunis par le Groupe de recherche et d’information sur la paix et la sécurité (GRIP) et publié sous le titre Les armes à uranium appauvri, jalons pour une interdiction. 266 Passant en revue différents aspects de la fabrication et de l’utilisation d’armes à uranium appauvri, ils contestent, preuves à l’appui, les propos de dirigeants qui, comme les ministres français Alain Richard ou Alain Juppé, considèrent que l’uranium appauvri « n’est aucunement un élément provoquant des radiations » ou « qu’aucune des enquêtes des organisations internationales n’a révélé de cas d’effets de long terme sur la santé ou l’environnement » :



« Difficile d’imaginer affirmation plus erronée : l’uranium appauvri est composé presque exclusivement d’atomes radioactifs. À chaque seconde, dans un kilogramme d’UA, près de 40 millions d’atomes se désintègrent en émettant des radiations, des rayonnements dits ionisants267, c’est-à-dire très énergétiques et capables d’irradier la matière qu’ils traversent. Schématiquement, on peut considérer deux types de risques : les premiers liés à la manipulation d’objets en uranium appauvri, les autres liés à l’incorporation (par inhalation, ingestion, blessure….) de particules d’uranium appauvri. »



De nouveau, lors de l’agression militaire contre la Libye, les États-Unis, la France et l’Angleterre ont utilisé ces armes mortelles268 pour des générations.





« Progression importante du niveau d’uranium dans l’air en Europe et aux États-Unis au moment des bombardements »



« Un missile avec de l’uranium appauvri au moment de l’impact brûle à 10 000 °C. Quand il atteint un objectif, 30 % sont fragmentés en mitraille. Les 70 % restant s’évaporent en trois oxydes hautement toxiques, dont l’oxyde d’uranium. Cette poussière noire reste suspendue dans l’air, et selon le vent et la climatologie, peut voyager sur de grandes distances », indique David Wilson de l’association anglaise contre la guerre Stop the War Coalition. Et de préciser qu’il est « très facile d’inhaler des particules de moins de cinq microns de diamètre qui peuvent rester dans les poumons ou dans d’autres organes pendant des années. »269

Christopher Busby, docteur en chimie physique de l’université de Londres et de l’Université du Kent, n’est pas qu’un scientifique reconnu internationalement pour ses recherches sur les effets de l’uranium sur la santé et l’environnement. Depuis 1969, ce passionné de recherche n’a de cesse de multiplier les interventions – gouvernements, parlements, ministères, organisations internationales, associations, articles, publications – pour alerter sur les dangers de ces armes. Cet honorable membre de la Société royale de chimie, de la Société royale de médecine ou encore du Comité ukrainien des physiciens de Tchernobyl, est auteur ou coauteur d’une vingtaine de travaux de recherches – collaborations, analyses, expériences, voyages pour traquer, étudier et partager les connaissances sur les effets de l’uranium sur le vivant. Professeur invité à l’université de l’Ulster (Irlande), chercheur invité au Centre fédéral de recherche pour les plantes cultivées, Julius Kühn Institute de Braunschweig (Allemagne), ou de la faculté de médecine de l’université de Liverpool, Chris Busby est également un militant actif contre la censure des administrations d’État sur les questions concernant l’utilisation de l’uranium.

Engagé pour la transparence et la diffusion des recherches sur les conséquences de son utilisation, il est secrétaire scientifique du Comité européen sur le risque de l’irradiation (CERI) et conseiller scientifique de Low Level Radiation Campaign (LRCC) qu’il a contribué à lancer en 1995.270 Intervenant en 2008 à l’UNIDIR, il démontre scientifiquement, à l’appui de nombreux voyages d’études à des moments différents dans des zones de conflit, que « la poussière d’uranium circule dans l’atmosphère et donc à travers le monde ; elle représente donc aussi un danger à l’extérieur de la zone de conflit. Les armes à l’uranium produisent un aérosol d’oxyde d’uranium composé de particules à vie longue dans l’environnement. » Son discours n’est pas celui d’un politicien de salon embourbé dans les compromis, mais celui d’un scientifique confronté à la réalité du terrain : « J’ai mesuré ces particules dans des flaques de pluie au Kosovo (12 mois après l’utilisation des armes) et en Irak (9 ans après l’emploi d’armes à l’uranium). La plupart des particules ont un diamètre de moins d’un dixième de micron et se comportent comme un gaz ; il n’est donc pas étonnant qu’elles soient extrêmement mobiles. » Et lorsqu’il croise sa propre expérience avec les informations recueillies auprès de confrères de différents pays, son diagnostic est sans appel : « Il a été enregistré que le niveau d’uranium de l’approvisionnement en eau de Los Angeles (qui est mesuré régulièrement) a soudainement augmenté après la deuxième guerre du Golfe. En 2006, Saoirse Morgan et moi-même avons démontré qu’il y avait eu une progression statistiquement importante du niveau d’uranium dans les échantillonneurs d’air à grand volume déployés autour de l’Établissement des armes atomiques à Aldermaston, au Royaume-Uni, pendant les six semaines de la deuxième guerre du Golfe qui débuta en mars 2003. À l’époque, les vents soufflaient de l’Irak vers l’Europe et le Royaume-Uni. Le modèle informatique très puissant de l’Administration nationale des océans et de l’atmosphère des États-Unis montrait que les masses d’air du Royaume-Uni provenaient d’Irak. »271 Cette situation alarmante n’a fait qu’empirer.





« Il se peut qu’elles aient utilisé de l’uranium non appauvri »…



La quantité d’uranium emportée dans l’ogive, les empennages et une partie du corps d’un missile Tomahawk peut, selon sa qualité, varier de quelques dizaines à près de cinq cents kilos. Les ogives de certains modèles plus puissants peuvent peser jusqu’à 8 tonnes, voire plus. Si l’on prend à titre de comparaison les quelques dizaines de grammes contenus dans un projectile antichar construit avec du métal d’uranium appauvri, on imagine facilement la quantité de poussière d’uranium qui se répand dans l’atmosphère et qui est portée à des milliers de kilomètres du lieu du conflit par les vents.

La Libye n’inaugure pas la guerre atomique camouflée que mène, de manière systématique depuis la fin des années 1990, les principaux États occidentaux (États-Unis, France, Angleterre) dans tous les conflits régionaux qu’ils allument. Car c’est bien de guerres atomiques camouflées qu’il s’agit quand ces États bombardent des peuples et des pays par centaines de tonnes d’armes interdites : en 1991, 286 tonnes de munitions à l’uranium appauvri furent utilisées pendant la première guerre du Golfe ; 3 tonnes furent utilisées en Bosnie en 1994-1995 ; 11 tonnes au Kosovo et en Serbie en 1999 ; et plus de 75 tonnes en Irak* en 2003. Au total, plus de 375 tonnes ont été utilisées depuis 1990.272 Que n’aurait-on entendu et lu dans les médias officiels occidentaux si la République fédérative de Russie s’était autorisée d’utiliser une seule petite bombe de ce type contre un autre État ?... Mais ces chiffres ne prennent pas en compte les autres centaines de tonnes supplémentaires de munitions à l’uranium utilisées dans l’invasion de l’Afghanistan depuis 2001 et contre la Libye. Entre mars et septembre 2011, plusieurs centaines de missiles – plus ou moins trois cents unités selon différentes sources – de croisière Tomahawk de la classe Cruise à uranium ont été largués par les armées de l’OTAN sur le sol libyen, notamment dans la région de Tripoli.



Psychologue du travail et chercheur indépendant en Angleterre, Dai Williams confirme également les énormes quantités d’armes à uranium utilisées par l’OTAN et les conséquences catastrophiques qui en résultent déjà pour la santé des populations bien au-delà des zones de conflit. Ce scientifique recueille, compile, croise et étudie depuis plusieurs années les données de spécialistes et de sources vérifiées concernant divers aspects – techniques, combat, santé et environnement – des armes soupçonnées de contenir de l’uranium. Dans l’un des résumés de ses travaux pour l’UNIDIR, il souligne les quantités importantes de poussières d’uranium répandues aujourd’hui dans l’atmosphère du fait des bombardements de l’OTAN. Williams indique qu’« une analyse est parue en 1999 sur les effets probables de systèmes d’armes soupçonnés par certains d’avoir été utilisés dans les Balkans équipés d’ogives à l’uranium appauvri (Tomahawk, BLU-109/B, GBU-28 Bunker Buster, BLU-107 Durandal, AGM-114 Hellfire et des munitions incendiaires perforantes). Selon les hypothèses les plus pessimistes, avec 400 kg d’uranium appauvri dans les ogives des missiles Tomahawk et 651 kg dans les BLU-109/B, des attaques utilisant 1 000 unités de chaque pouvaient représenter 1 000 tonnes d’uranium appauvri, dont au moins 200 tonnes pourraient être inhalées. » Mais ces estimations restent très certainement sous-évaluées du fait du secret et de la désinformation pratiquée par les armées de l’organisation militaire intergouvernementale. Aussi fait-il observer que « l’étude ne portait que sur l’emploi d’uranium appauvri, car à l’époque l’on ne soupçonnait pas que les armes pouvaient utiliser une autre forme d’uranium, mais il se peut qu’elles aient utilisé de l’uranium non appauvri. Cela pourrait expliquer les niveaux accrus de poussières d’uranium constatés à l’époque par les pays voisins. »273



Et depuis, l’OTAN a continué d’utiliser le même type d’armes à uranium, non seulement contre l’Afghanistan, mais également contre la Libye. David Wilson, de l’association Stop the War Coalition, rappelle les constats vérifiés par les scientifiques depuis les années 1990 : « Cet uranium appauvri inhalé peut causer des dommages rénaux, des cancers du poumon et des os, des problèmes de peau, des troubles neurocognitifs, des anomalies chromosomiques, des syndromes d’immunodéficience et d’étranges maladies rénales et intestinales. Les femmes enceintes qui se trouvent exposées à l’uranium appauvri peuvent mettre au monde des bébés ayant des malformations.274 Dès que la poussière se vaporise, on ne peut pas espérer que le problème puisse disparaître de si tôt. Comme émetteur de particules alpha, l’uranium appauvri a une vie moyenne de 4 500 millions d’années. »275

Les statistiques sanitaires et les images rapportées par des scientifiques et des militants d’associations, sur la situation sanitaire des pays contre lesquels ces armes ont été employées, parlent d’elles-mêmes. Ceux qui se sont rendus sur les lieux des conflits régionaux, mais aussi ceux qui ont employé ces armes, sont aujourd’hui eux-mêmes contaminés : « Dans les mois ou les années qui ont suivi ces conflits armés, un grand nombre de soldats, de gardiens de la paix de l’ONU ou des civils ont développé des problèmes de santé difficiles à expliquer, avec un grand nombre de leucémies et cancers, désordres neurologiques, naissances d’enfants mal formés et quantité d’autres pathologies regroupées sous le vocable de “Syndrome de la guerre du Golfe” », indique l’Association Internationale des physiciens pour la prévention de la guerre nucléaire (IPPNW).





Avigolfe mobilise contre le mensonge



Non seulement les dirigeants français ne s’opposent pas à l’utilisation des armes à uranium appauvri, mais ils persistent et continuent de les utiliser dans les conflits régionaux. Leur attitude les oblige à dissimuler les horreurs de leurs massacres. On notera que, contrairement à des médias anglo-saxons, allemands, russes ou d’Europe du Nord, la quasi-totalité des grands médias français n’aborde pratiquement pas ces questions qui sont essentiellement traitées par les moyens d’expression d’organisations internationales ou régionales, des associations (scientifiques, santé, mouvements de la paix, de solidarité, etc.) ou des intervenants de sites Internet spécialisés tels celui de la chercheuse Mary Byrd Davis276, www.francenuc.org, ou celui du Centre de documentation et de recherche sur la paix et les conflits (CDRPC). Fondé par Bruno Barrillot, Patrice Bouveret et Jean-Luc Thierry, trois militants lyonnais engagés dans le mouvement pour la paix, le CDRPC est à l’origine du site internet www.obsarm.org qui recèle une mine d’informations.



Avec l’apparition des conséquences de l’utilisation d’armes à uranium appauvri, des associations d’anciens militaires prennent également dans tous les pays – utilisateurs ou victimes d’armes à uranium – une part de plus en plus importante dans la lutte pour l’information et la transparence sur cette question. En France, en juin 2000, Hervé Desplat, ancien militaire, a décidé d’agir afin d’en finir avec les mensonges des représentants de l’État et de défendre ses compagnons d’armes. Il a fondé, avec plusieurs militaires français, des civils, la journaliste d’investigation Christine Abdelkrim-Delanne et la reporter Marie-Claude Dubin, l’Association des victimes civiles et militaires de la guerre du Golfe, Avigolfe.* Grâce à des associations comme Avigolfe, aux mouvements de la Paix en France, et d’autres à travers le monde, les efforts de désarmement enregistrent, au fil des années, des succès importants. Ces initiatives, souvent tournées en ridicules par des politiciens plus soucieux des intérêts du lobby nucléaire que de l’intérêt général, sont loin d’être aléatoires. Les mobilisations qu’elles engendrent permettent de neutraliser et de retirer de la circulation des armes pouvant enfreindre le droit des conflits armés. Et ces mobilisations, ces actions sans cesse répétées sous les formes les plus diverses, organisées par les mouvements de la Paix et autres, peuvent surtout permettre de contraindre les États à s’engager dans le respect des résolutions votées par l’Assemblée générale de l’ONU. Elles ont déjà contraint les États à interdire les armes chimiques en 1993, puis les armes à laser aveuglantes en 1995 et les mines antipersonnel en 1997.





Le vote exemplaire du Parlement belge



En Europe occidentale, les autorités italiennes, qui ont finalement dû reconnaître le lien entre les pathologies de leurs Casques bleus et l’usage des armes à uranium appauvri en ex-Yougoslavie, ont créé un fonds d’indemnisation en 2007. En juin 2006, le Parlement belge a voté une législation contre la production et l’utilisation d’une vingtaine d’armes, comme les mines antipersonnel et les bombes à sous-munitions. Le 21 juin 2009, il a étendu cette législation aux armes à uranium appauvri en votant à l’unanimité l’interdiction de l’utilisation, du commerce, du transport, de la production, de la distribution et du stockage d’armes à uranium appauvri. Le 2 juillet suivant, cette loi a été confortée par une nouvelle loi interdisant également tout financement direct ou indirect dans le secteur des armes à uranium appauvri. Depuis ce premier succès des associations non gouvernementales et du mouvement de la Paix, d’autres pays (Nouvelle-Zélande, Irlande, Suède, etc.) réfléchissent à procéder de même. Le rôle des mouvements de la Paix et de toutes les ONG s’avère décisif dans cette bataille pour la vie. Le 27 avril 2011, le Congrès du Costa Rica a interdit à son tour les armes à uranium appauvri sur son territoire.

Des textes existent sur l’utilisation des armes à uranium – appauvri ou non – textes qui sont souvent l’aboutissement d’années de rencontres, d’études, d’analyses et de vérifications. Les organisations et agences de l’ONU, avec leurs scientifiques, chercheurs et techniciens de toutes compétences, jouent un rôle important dans l’élaboration des constats et des avancées pour un monde meilleur. Que les superstructures de l’ONU gomment cet immense travail en laissant les marchandages diplomatiques et intérêts privés de quelques États prendre le pas sur les décisions de l’Assemblée générale est une chose. Mais le fait est que des textes existent et il appartient aux peuples de s’en emparer avec leurs élus, leurs organisations et leurs associations pour les enrichir et les faire vivre. Ces travaux et textes votés par l’Assemblée générale de l’ONU, comme par des parlements, peuvent aujourd’hui servir de point d’appui afin de mettre à jour les mensonges des dirigeants des États-Unis et de quelques pays d’Europe occidentale, d’aider au dédommagement des victimes et de pousser plus avant le processus d’interdiction de ces armes. Selon le droit international sur le contrôle des armements, les armes à uranium appauvri sont déjà déclarées illégales par plusieurs conventions – conventions de La Hague de 1899 et de 1907, convention de Genève de 1925 et de 1949, Charte de Nuremberg de 1945, convention des Nations unies du 10 octobre 1980, dite « Convention des armes inhumaines » – parce qu’elles infligent des maux superflus et des souffrances inutiles, qu’elles sont non discriminantes, causent de grandes souffrances, des blessures sérieuses, des atteintes graves et durables à l’environnement, et – comme les mines antipersonnel – restent meurtrières bien après la fin des conflits. La campagne pour interdire la possession et l’emploi d’armes à uranium appauvri peut maintenant prendre de l’envergure. C’est du moins ce que laissent envisager les votes de quelques parlements et certaines décisions récentes.





Violation de la Charte et des résolutions de l’ONU par les États-Unis, l’Angleterre et la France.



L’uranium appauvri est inscrit sur la liste des matières nucléaires réglementées, y compris pour utilisation à des fins pacifiques (art. XX du statut de l’Agence internationale de l’énergie atomique). Son utilisation dans des armes ou des munitions pendant des conflits armés représente donc une violation des mesures édictées par l’Agence internationale pour l’énergie atomique (AIEA). Si l’uranium appauvri a été utilisé en grandes quantités par les armées des États-Unis, de l’Angleterre et de la France dans plusieurs conflits régionaux contemporains – Irak (1991), Bosnie (1995), République fédérative socialiste de Yougoslavie (1999) – ce n’est qu’en 2001 que l’ONU a réellement été saisie de la question spécifique de l’utilisation et des effets des armes contenant de l’uranium appauvri.

L’Irak, qui connaît alors les premiers effets destructeurs des munitions à uranium, utilisées par les États-Unis et l’Angleterre contre son peuple et son territoire, est à l’initiative de cette démarche. Par le projet de résolution A/C.1/56/L.8 sur « les effets de l’utilisation de l’uranium appauvri dans l’armement »277 présenté par l’Irak, « l’Assemblée générale, tenant compte des éléments qui ont révélé l’utilisation de projectiles à uranium appauvri lors de l’opération militaire de ces dernières années, prierait le secrétaire général de prendre l’avis des États et des organisations compétentes, concernant les effets, sous tous leurs aspects, de l’utilisation d’uranium appauvri dans l’armement et de lui présenter un rapport à ce sujet à sa cinquante-septième session. » Présentant le projet de résolution pour l’Irak, Mohammed Mahmoud fait observer que « l’utilisation d’uranium appauvri dans l’armement a des conséquences graves et regrette que, au cours de la dernière décennie, cette technologie ait été utilisée à de nombreuses reprises. » Soulignant la nécessité de « mobiliser tous les efforts pour éviter le déploiement de telles armes de destruction massive », le représentant irakien précise que le projet de résolution soumis par sa délégation se fonde sur les rapports de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et sur les conclusions d’un rapport de l’Union européenne relatif au sujet. « Tous les États des Nations unies doivent assumer la responsabilité qui leur incombe de protéger l’humanité des armes de destruction massive », conclut le représentant irakien.278

À sa vingt-troisième séance, le 5 novembre 2001, la Première Commission de l’ONU a adopté le projet de résolution à l’issue d’un vote enregistré, par 49 voix contre 45 avec 39 abstentions.279 La même année, dans un rapport sur le « respect des normes environnementales dans l’élaboration et l’application des accords sur le désarmement et la maîtrise des armements », le Secrétaire général des Nations unies cite plusieurs violations des résolutions de l’ONU sur la protection de l’environnement et leurs conséquences graves pour l’humanité. Ce rapport met en exergue les agressions perpétrées en Irak et au Kosovo dans les années 1990, en soulignant une utilisation excessive de munitions contenant de l’uranium appauvri. Extraits :



« Il ressort d’un examen rapide de l’application de cet engagement au cours de la décennie écoulée que deux États membres permanents du Conseil de sécurité, à savoir les États-Unis d’Amérique et la Grande-Bretagne, ont violé à maintes reprises, de manière flagrante et délibérée, les engagements qu’ils ont contractés en vertu des résolutions de l’Organisation des Nations unies relatives à la protection de l’environnement ainsi qu’en vertu des accords de désarmement et de maîtrise des armements, et ce, en utilisant plus de 800 tonnes de munitions contenant l’uranium appauvri lors de leur agression contre l’Irak, en 1991, puis de nouveau contre la Yougoslavie, au Kosovo, en 1999, alors qu’ils connaissaient pertinemment les dangers catastrophiques que l’utilisation de ces armes radioactives fait courir à la santé et à l’environnement dans les régions où elles sont utilisées. »

[…]

« Selon les estimations du ministère américain de la Défense, l’équivalent de 360 000 livres d’obus à l’uranium appauvri ont été utilisées contre les troupes irakiennes, soit au total 780 000 tirs. L’utilisation de ces armes terrifiantes, à grande échelle et aveuglément, a entraîné une forte augmentation des cas de cancers, de fausses couches, de troubles nerveux, de démence et de malformations congénitales parmi la population civile irakienne des provinces du sud du pays, qui ont été le théâtre de l’utilisation de ces armes terribles. »

[…]

« Dans la première année qui a suivi son utilisation, l’uranium appauvri a provoqué la mort de 50 000 enfants irakiens, décédés des suites de maladies diverses, au premier rang desquelles le cancer du sang (leucémie). Les forces américaines et britanniques elles-mêmes n’ont pas échappé aux effets de l’uranium appauvri puisque de nombreux membres de ces forces ont été atteints de maladies dues à l’exposition aux rayonnements produits par ces armes. »

[…]

« En ce qui concerne les effets sur le terrain de l’utilisation de l’uranium appauvri par les forces de l’Alliance atlantique au Kosovo, en 1999, il ressort du rapport de la mission scientifique du Programme des Nations unies pour l’environnement qui s’est rendue au Kosovo du 5 au 19 novembre 2000, intitulé “L’uranium appauvri au Kosovo”, que la majeure partie des 10 tonnes d’obus à l’uranium appauvri utilisées au Kosovo est probablement profondément enfouie dans le sol et que l’un des effets de l’uranium appauvri sur la population locale est constitué par le risque de concentration de l’uranium dans l’eau par suite de la décomposition des obus dans le sol. Que le taux d’uranium reste à son niveau actuel ou atteigne à l’avenir des taux de concentration supérieurs à ceux fixés par les autorités locales, le risque demeure qu’il faille soit ne pas utiliser les puits comme source d’eau potable, soit traiter cette eau au préalable au moyen d’un système de filtres propres à éliminer l’uranium. »280





L’ONU, baromètre de la mobilisation des peuples



Le Secrétaire général des Nations unies demande alors aux États membres de respecter leurs obligations et de cesser de violer délibérément les accords internationaux et les résolutions de l’Assemblée générale de l’ONU. Une grande bataille s’engage au sein de l’ONU. L’année suivante, le 25 octobre 2002, à l’Assemblée générale de l’ONU, aux termes d’un vote de 35 voix pour, 59 voix contre et 56 abstentions, le projet de résolution présenté par l’Irak sur « les effets de l’utilisation d’uranium appauvri dans l’armement » classé A/C.1/57/L.14 est rejeté. Le représentant des États-Unis indique que « son pays s’oppose à ce texte, l’ordre du jour de l’Assemblée générale n’ayant pas besoin d’un tel point de l’ordre du jour. Les études menées par l’OMS et le PNUE ont montré que rien ne prouve que l’utilisation de l’uranium appauvri dans l’armement ait eu des effets sur l’environnement et la population. Ce texte tend à faire de l’uranium appauvri un nouveau type d’arme de destruction massive ce qui n’est pas sérieux. Nous invitons toutes les délégations à s’opposer à ce texte. »281



Si le lobby nucléaire et militaro-industriel a mené campagne pour l’utilisation de ces armes, réussissant dans un premier temps à bloquer le processus en cours au sein de l’ONU, celui-ci va devoir battre en retraite devant les campagnes qui se développent à travers le monde. Les effets de l’utilisation d’armes contenant de l’uranium appauvri commencent à se faire sentir dramatiquement, non seulement au sein des populations exposées, mais également au sein des troupes états-uniennes et anglaises qui, les premières, ont utilisé ces armes. Des associations de militaires voient le jour et reçoivent l’appui de scientifiques, de médecins, de militaires, de mouvements de la paix, mais également de vétérans de guerres passées qui affrontent déjà les conséquences des guerres chimiques, comme celle menée notamment contre le Vietnam par les États-Unis. Petit à petit, mais beaucoup trop lentement en regard des dégâts humains et environnementaux de ces armes, un processus se met en place qui permet de mettre à jour leur dangerosité et la nécessité d’interdire leur fabrication comme leur utilisation. Les communications adressées au secrétaire général de l’ONU par des pays directement touchés par ces déchets radioactifs à la suite de conflits armés apportent de nouvelles preuves des graves conséquences de l’utilisation d’uranium appauvri. De conflit en conflit, des enquêtes et des études indépendantes menées parmi les populations touchées et les troupes engagées dans des interventions militaires dans ces zones révèlent une augmentation exponentielle des cas de cancers et autres maladies connexes, des malformations congénitales et d’autres affections.

Cinq années plus tard, le 5 décembre 2007, lors de sa soixante-deuxième session, sur la base du rapport de la Première Commission, l’Assemblée générale des Nations unies adopte à une très large majorité sa première résolution sur les armes contenant de l’uranium appauvri. L’Assemblée générale de l’ONU demande au Secrétaire général « de solliciter les vues des États membres et des organisations internationales compétentes sur les effets de l’emploi d’armes et de munitions contenant de l’uranium appauvri et de lui présenter un rapport sur la question à sa soixante-troisième session. »282 Seuls six pays s’y opposent : France, Royaume-Uni, États-Unis, République tchèque, Pays-Bas et Israël !283



L’année suivante, le 2 décembre 2008, lors de sa soixante-et-unième séance plénière, l’Assemblée générale de l’ONU adopte une nouvelle résolution. Elle « invite les États membres et les organisations internationales compétentes, en particulier ceux qui ne l’ont pas encore fait, à communiquer leurs vues au secrétaire général sur les effets de l’utilisation d’armes et de munitions contenant de l’uranium appauvri ». L’Assemblée générale demande à nouveau au secrétaire général « de lui présenter, à sa soixante-cinquième session, un rapport actualisé en la matière, rendant compte des informations présentées par les États membres et les organisations internationales compétentes. »284

Près de deux années plus tard, en 2010, lors de la soixante-cinquième session, le secrétaire général des Nations unies présente son rapport sur les « Effets de l’utilisation d’armes et de munitions contenant de l’uranium appauvri ». L’hypocrisie est à son comble : alors que les Nations unies sont saisies de cette importante question au moins depuis 2001, le préambule du rapport présenté par le Secrétaire général de l’ONU indique qu’« à ce jour, le secrétaire général a reçu des gouvernements, ainsi que de l’Agence internationale de l’énergie atomique et de l’Organisation mondiale de la Santé, 13 réponses. »285 En une année, seuls la Belgique, le Burundi, Cuba, l’Irlande, le Japon, la Jordanie, la Lituanie, le Mexique, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Panama, les Pays-Bas et la République tchèque, pour les États, et l’Agence internationale de l’énergie atomique et l’Organisation mondiale de la santé, pour les institutions spécialisées et organismes de l’ONU ont répondu aux demandes répétées formulées par les résolutions de l’Assemblée générale de l’ONU ! La Belgique, dont le Parlement a voté plusieurs lois interdisant le financement, la production et l’utilisation d’armes à uranium appauvri, est le premier pays au monde à avoir décrété une telle interdiction, « par référence aux principes de précaution et de prudence. »

Cuba rappelle que « d’après l’United States Army Environmental Policy Institute (USAEPI), l’armée de l’air des États-Unis a lancé 940v000 projectiles à l’uranium appauvri sur l’Irak auxquels sont venus s’ajouter 140 000 autres projectiles lors de l’offensive terrestre, et ce uniquement dans le cadre de l’opération “Tempête du désert” en 2003. Selon des estimations prudentes, quelque 300 à 800 tonnes de particules et de poussières de cette substance radioactive auraient été déversées sur la terre et dans les eaux dans la seule région du Moyen-Orient. » Reprenant les arguments communiqués préalablement au secrétaire général, Cuba considère que « les armes et les munitions qui contiennent de l’uranium appauvri constituent une menace pour les êtres vivants et pour l’environnement » et demande que « les États membres qui ont utilisé des armes et des munitions contenant de l’uranium appauvri lors de conflits armés fournissent l’assistance technique et financière nécessaire aux États touchés et aux victimes, dans le but, notamment, de nettoyer les zones contaminées et de dispenser une éducation afin de minimiser les risques. »286

Le 8 décembre 2010, soixante-cinquième session et soixantième séance plénière de l’ONU : l’Assemblée générale « rappelant ses résolutions 62/30 du 5 décembre 2007 et 63/54 du 2 décembre 2008 », et « tenant compte des effets potentiellement néfastes de l’utilisation d’armes et de munitions contenant de l’uranium appauvri sur la santé et l’environnement », prend une nouvelle résolution, plus ferme et précise : la large majorité des représentants des États invite les États qui ont utilisé des armes et des munitions contenant de l’uranium appauvri en période de conflit armé « à fournir aux autorités compétentes des États touchés qui en font la demande des informations aussi détaillées que possible sur l’emplacement des zones où ils ont utilisé ces armements et sur les quantités utilisées, dans le but de faciliter l’évaluation de ces zones. » La résolution demande également au secrétaire général de « lui présenter, à sa soixante-septième session, un rapport actualisé en la matière. »287 Le vote n’est pas unanime, mais sous la pression continue de la mobilisation des peuples, à la suite de la publication et à la diffusion de nouveaux travaux de scientifiques et aux voix qui s’élèvent, la donne a changé : non seulement les premiers parlements envisagent d’interdire ces armes, mais au sein même de l’ONU les réseaux d’influence des « puissances de la mort » – États-Unis, Angleterre, France, Israël – doivent battre en retraite. Cent trente-six États votent en faveur de la résolution, vingt-huit s’abstiennent et quatre relèguent leur pays au rang de « nations de la honte » en votant contre : États-Unis, Angleterre, France et Israël. Ces quatre pays ont également voté contre la résolution de 2008 qui demandait plus de recherches dans les États victimes de l’utilisation de ces armes.



Il apparaît en fait que, si certaines puissances militaires ne veulent pas reconnaître officiellement au niveau international les effets dévastateurs de l’uranium appauvri, ils les reconnaissent socialement au niveau national en commençant timidement d’accepter d’indemniser les militaires et leur famille qui en sont victimes. Mais s’ils ne reconnaissent pas publiquement ces effets, c’est, très certainement, dans le but d’éviter des condamnations allant jusqu’à l’indemnisation des victimes dans les pays ayant subi directement et indirectement les effets de ces armes. La France fait bande à part dans l’ignominie puisque, non seulement ses gouvernements persistent à ne pas reconnaître les dangers de l’uranium appauvri au plan international, mais également au plan national…



Bafouant la Charte des Nations unies, les résolutions de son Assemblée générale, et plusieurs conventions internationales, les États-Unis, l’Angleterre et la France, principales puissances militaires de l’OTAN, vont récidiver dans le crime en utilisant ces nouvelles armes contre la Libye en 2011. Au nom de « la protection des civils et des zones peuplées de civils », selon les discours mensongers de Nicolas Sarkozy et de son ministre des Affaires étrangères Alain Juppé… Agissant en hors-la-loi vis-à-vis des décisions de l’ONU, les gouvernements français et anglais vont également violer les résolutions du Parlement européen où leurs représentants n’hésitent pas à se poser en promoteurs de la démocratie et des droits de l’homme.





Parlement européen : violation des résolutions par plusieurs États membres



Après la campagne du Kosovo en 1999, l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe a réclamé l’interdiction de la fabrication, des essais, de l’utilisation et de la vente d’armes à l’uranium appauvri afin de préserver les générations présentes et futures.288 Puis, en janvier 2001, le Parlement européen a voté, « en appel du principe de précaution », un moratoire sur l’utilisation des armes à uranium appauvri (mais pas sur leur fabrication !) Et, le 22 mai 2008, le Parlement européen a adopté sa résolution la plus ferme sur l’uranium appauvri dans laquelle il « renouvelle avec force son appel à tous les États membres et aux pays membres de l’OTAN d’imposer un moratoire sur l’emploi d’armes contenant de l’uranium appauvri, de redoubler d’efforts en vue de leur interdiction mondiale et d’arrêter systématiquement la fabrication et les achats de ce type d’armes et de munitions. »289

Le Parlement européen prend alors en compte ses propres résolutions antérieures sur les effets nocifs de l’uranium (y compris l’uranium appauvri) utilisé dans les armes conventionnelles. Mais il fait également référence aux interventions du secrétaire général de l’ONU290, ainsi qu’aux travaux et résolutions de l’Assemblée générale de l’ONU, et tout particulièrement à une résolution du 5 décembre 2007 qui souligne les préoccupations sérieuses pour la santé suscitées par l’emploi d’armes contenant de l’uranium appauvri.291



Considérant que « depuis son utilisation par les forces alliées dans la première guerre contre l’Irak, de sérieuses inquiétudes se sont fait jour quant à la toxicité radiologique et chimique des fines particules d’uranium libérées au moment de l’impact des projectiles contre des cibles blindées ; […] que des craintes ont également été exprimées quant à la contamination du sol et des nappes phréatiques par des projectiles ayant manqué leur cible, avec les conséquences qui en résultent pour les populations civiles » et que « l’emploi d’uranium appauvri dans les conflits viole les règles et principes fondamentaux consacrés par le droit international humanitaire et environnemental, écrit et coutumier », le Parlement européen décide de neuf résolutions parmi lesquelles :

- « Demande instamment aux États membres d’appliquer le paragraphe 1 de la résolution précitée des Nations unies et de présenter un rapport exposant leurs vues sur les effets de l’emploi d’armes et de munitions contenant de l’uranium appauvri. »

- « Demande instamment aux États membres de ne pas faire usage d’armes contenant de l’uranium appauvri dans le cadre des opérations futures de la politique européenne de sécurité et de défense et de ne pas déployer des personnels militaires et civils dans des zones où aucune garantie ne peut être donnée que de l’uranium appauvri n’a pas été utilisé ou ne le sera pas. »



La résolution est adoptée à une écrasante majorité par 491 voix pour, 18 contre et 12 abstentions. Il s’en suit que dix pays membres de l’Union européenne (France, Angleterre, Norvège, Suède, Danemark, Belgique, Pays-Bas, Grèce, Espagne, Italie), ayant participé directement ou indirectement à l’agression contre la Libye, ont ainsi violé les résolutions de l’ONU prise au début du conflit. Deux d’entre eux – la France et l’Angleterre – ont de plus violé la résolution du Parlement européen sur l’utilisation de telles armes.



Alors que fin 2011, les services de renseignements de ces pays s’emploient à rejouer contre la Syrie le scénario déjà utilisé contre les pays du Maghreb, les responsabilités commencent à peine à émerger. Dans Le bal des aveugles, qu’il vient de publier, Louis Dalmas, journaliste, écrivain et directeur du mensuel Balkans Infos stigmatise « les gouvernements occidentaux qui se sont constamment affichés comme des champions de la démocratie et de la morale, ne veulent pas être impliqués dans l’utilisation criminelle d’armes interdites par les conventions internationales qu’ils affirment respecter. Si on prouve la catastrophe de l’uranium appauvri, tout leur bel édifice de vertu s’effondre. […] Le renversement des valeurs ferait éclater l’énorme mensonge, celui des pacifistes qui ont réclamé des bombardements, des verts complices d’écocides, des défenseurs des droits de l’homme qui ont participé à l’assassinat de femmes et d’enfants, des gaullistes qui ont piétiné l’indépendance de la Serbie qui adorait la France, des socialistes qui se sont montrés des valets dociles de la puissance impériale qui aurait dû être leur principal ennemi. »292

Allons à l’essentiel : « Les conflits régionaux comme ceux déclenchés contre la Yougoslavie, l’Irak et l’Afghanistan ne donnent que des effets à court terme. Ils ont besoin de quelque chose de beaucoup plus important et ce besoin est urgent », estimait en 2009 le général Ivashov, vice-président de l’Académie russe des problèmes géopolitiques. Il dénonçait alors « les banquiers mondiaux en faillite qui ont besoin d’un événement de force majeure de proportions mondiales pour s’en sortir ». Les dirigeants états-uniens, anglais et français, et une majorité de parlementaires français ont pris la lourde responsabilité de franchir la ligne jaune par un nouveau pas vers « un événement de force majeure de proportions mondiales. »



Chef des armées selon l’article 15 de la Constitution de la République française, le président Nicolas Sarkozy ne peut donc ignorer l’utilisation d’armes à uranium appauvri contre le peuple libyen en violation des conventions internationales. Il peut d’autant moins l’ignorer qu’il s’est lui-même employé à faire réintégrer la France dans le commandement de l’OTAN et, de ce fait, il est donc parfaitement informé de l’utilisation des forces armées dans le conflit contre la Libye dont il est, par ailleurs, l’un des principaux promoteurs. À ce titre, il est le premier responsable, avec son Premier ministre François Fillon, et le ministre de la Défense Gérard Longuet, des destructions massives, planifiées par les chefs militaires atlantistes avec des armes à uranium appauvri.

« Responsable mais pas coupable », selon la formule de Georgina Dufoix, l’ancienne ministre des Affaires sociales du gouvernement Fabius (1984-1986) alors qu’elle était mise en cause avec d’autres dirigeants politiques, dont Laurent Fabius, dans l’affaire du sang contaminé. L’article 67 de la Constitution française* indique en effet, avec une incroyable hypocrisie, que « le président de la République n’est pas responsable des actes accomplis en cette qualité ».293 Les actes en cause étant rattachés à la fonction de chef des armées, la France a donc un chef des armées complètement irresponsable des… actes de guerre qu’il commet dans l’exercice de ses fonctions ! Le crime parfait en quelque sorte puisque l’assassin responsable n’est pas coupable. Certains appellent encore cela un « État de droit »... Toutefois, même si la France considère que son chef d’État n’est pas pénalement responsable en violation de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1793, l’agression contre la Libye correspond à la définition que la Cour pénale internationale donne du crime contre l’humanité : celui-ci relève d’un « certain nombre d’actes criminels qui sont commis dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique contre une population civile ».

Ces jongleries législatives de bricoleurs de Constitution en soutanes herminées n’empêcheront pas la violence de tourner contre les violents. Courant 2012, plusieurs plaintes sont en cours de préparation contre Nicolas Sarkozy. Les clubs républicains Penser la France294, animés par Jean-Luc Pujo, ont décidé de réunir un collectif d’avocats français et étrangers afin d’étudier un dépôt de plainte contre Nicolas Sarkozy devant la Cour pénale internationale. Organisés nationalement, les clubs Penser la France agissent également en réseaux afin de saisir l’ensemble des parlementaires français d’une demande d’ouverture d’une procédure devant la Haute Cour, conformément aux articles 67 et 68 de la Constitution française.

La Libye détruite, livrée aux transnationales occidentales – essentiellement états-uniennes – dépecée par des gangs islamistes criminels est devenue terre de violence. La fin de la laïcité, le recul des droits de la femme, la montée du racisme, la destruction de toutes les avancées sociales, la régression des libertés publiques (application de la charia, destruction de monuments jugés « contraires à l’islam », de bibliothèques, censure des médias, de livres et de films, réécriture des manuels scolaires), la privatisation accélérée du système financier et des secteurs économiques que s’approprient les puissances coloniales, le développement des gangs et des trafics et l’installation d’une insécurité continue, donnent un avant-goût du regain de terreur qui va désormais frapper ceux-là mêmes qui, en Occident, les ont armés.

Pour autant, les rencontres entre dirigeants français, dirigeants de groupes islamistes et dictateurs du golfe Persique continuent en 2012 au Palais de l’Élysée avec le président François Hollande tout comme avec son prédécesseur : soutien aux islamistes du CNT libyen, appui aux islamistes de l’association des « Amis du peuple syrien », aux représentants du Conseil national syrien et à son président le docteur Abdel Basset Sayda, rencontres avec les principaux dictateurs du monde arabe tels le prince Mitaeb Ben Abdallah bin Abdelaziz Al Saoud, chef de la Garde nationale, ministre d’État du royaume d’Arabie saoudite, le cheikh Mohamed Ben Zayed Al Nahyan, prince héritier d’Abou Dhabi, le cheikh Hamad Ben Khalifa Al Thani, émir du Qatar, le cheikh Hamad Ben Jassem Al Thani, Premier ministre et ministre des Affaires étrangères du Qatar, le prince Hamed Ben Issa Al Khalifa, roi du Bahreïn…

À l’abri des communiqués officiels, déclinant l’amitié et les partenariats de la République avec quelques-uns des pires dirigeants de la planète, les islamistes sunnites installés par les Occidentaux exportent déjà leurs commandos de la mort vers d’autres pays, comme la République arabe syrienne, pour y semer le chaos et la terreur.



Yves Bonnet, ancien directeur de la DST, dont l’expérience du pouvoir et la connaissance du terrain ne peuvent être contestées, ne se fait lui-même aucune illusion sur l’évolution de la situation dans les pays du Maghreb : « La Libye comme les pays riverains sont durablement déstabilisés. Le retour du tribalisme, celui des partis islamistes, la faiblesse des courants démocratiques rendent la tâche des gouvernements difficile et l’instabilité chronique. »295 Quant au soutien politique, militaire et financier de l’Élysée aux putschistes libyens et aux gangs islamistes envoyés en République arabe syrienne, il risque d’avoir des retombées imprévues jusqu’au sein des capitales occidentales, ainsi que ce professionnel du renseignement français le fait observer : « Il est effectivement à redouter que les mouvements et mouvances islamistes, qui nourrissent en leur sein des excroissances terroristes, ne prospèrent au-delà du tolérable et ne fassent de ces territoires des “terres de mission”. La chose est probablement en route », estime-t-il.



Washington, Londres et Paris, qui spéculent sur les tribus, les clans, les ethnies, les courants religieux et les groupes islamistes pour ourdir leurs complots contre les pays du monde arabo-persique et provoquer son éclatement, semblent oublier qu’au cœur même de leurs propres villes d’autres clans – blacks, blancs, beurs, latinos, asiates, Israeli Connection, albanais – ont transformé les anciens quartiers paisibles de la République indivisible* en « territoires » pour les trafics de toutes sortes de leurs « communautés ». Par temps de grande crise économique et financière, il suffit de peu de chose pour que les rues de ces villes occidentales se transforment en champs de bataille et que flambent les banlieues. Déjà, en 1995, lors de l’une de mes enquêtes sur les filières des Frères musulmans en région parisienne, des membres des Renseignements généraux, spécialisés sur les groupes étrangers, indiquaient : « Pour pénétrer certains quartiers où s’effectuent les trafics de drogues et d’armes nous sommes obligés de raisonner avec une logique tiers-mondiste ».



Nul besoin d’aller chercher des gangs criminels, comme le font les dirigeants de la Sainte-Alliance contre les pays du Proche-Orient, pour que la colère explose. Car une vingtaine d’années après le début de mon enquête, au cœur même de ces villes, comme dans toute la France, la misère n’a pas régressé, bien au contraire : « Le poids des situations de grande pauvreté s’accroît », constate l’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale.296 Les jeunes privés d’emploi ne connaissent que le chômage longue durée, parfois au bout d’études coûteuses. Ceux relégués dans des petits boulots aux bas salaires, ceux qui ne peuvent accéder à des logements décents et qui vivent avec leurs parents faute de moyens suffisants, ceux qui se serrent la ceinture pour tout au moment où leur vie commence, ceux qui ne connaissent que la France de l’exclusion et de la privation et sont d’emblée suspects, régulièrement contrôlés pour « délit de sale gueule » ont toutes les raisons de faire éclater leur mécontentement, leur indignation et leur dépit.



Au nom de quoi le « printemps arabe » se cantonnerait-il de l’autre côté de la Méditerranée ?

Au nom de quoi les faiseurs de crises, les semeurs de terreur et de mort – tous ceux qui planifient la misère à coups de « plans sociaux » et les atrocités à coups de guerres – seraient-ils à l’abri de leur propre violence ?

Ignorant les défaites économiques et politiques de leur système, ils continuent de « porter la guerre comme la nuée porte l’orage », laissant prospérer leur guerre économique vers une nouvelle guerre totale.



« Créer deux, trois, mille Vietnam. Tel est le mot d’ordre ! », lançait le 17 avril 1967 Ernesto Che Guevara dans son message aux peuples du monde à travers la Tricontinentale.297 Cinquante ans plus tard, pressés par leur crise d’imposer au monde leur diktat, et persuadés de leur invincibilité comme au temps des colonies, les dirigeants états-uniens et leurs sous-fifres de la Sainte-Alliance doivent faire face à des « Vietnam » qui couvent sur chaque continent. Des « Vietnam » où, à l’heure des brasiers, les Frères musulmans, les princes-dictateurs corrompus et leurs gangs criminels qui ont choisi de servir les intérêts des puissances coloniales contre les peuples arabe et perse ne peuvent en aucune manière se réclamer ni de l’islam, ni de la guerre de libération nationale, ni de la lutte anti-impérialiste. Et encore moins de la démocratie.





EN SAVOIR PLUS – CHAPITRE 8





* L’uranium appauvri, désigné par le symbole UA, est une matière très dense et pyrophore qui confère aux munitions une exceptionnelle capacité de perforation, associée à de redoutables propriétés incendiaires. Pour ces raisons, et parce que cette matière était abondante et très bon marché, les États-Unis ont testé et fabriqué en série (dès les années 1970), puis utilisé dans le cadre de conflits armés (à partir de 1991), ces munitions dites cinétiques. Il se trouve que l’uranium appauvri est également un métal lourd, une matière nucléaire (au sens du décret 81-512) et une matière radioactive (au sens du décret 66-450 et de la directive 96/29). Par ailleurs, plusieurs des radionucléides qui le composent (en particulier les isotopes 238, 234, 235 et 236 de l’uranium) sont caractérisés par une très forte radiotoxicité, surtout lorsqu’ils sont incorporés par inhalation (cf. facteurs de dose de la CIPR298 et seuils de déclaration de la directive 96/29). L’activité spécifique de l’UA se situe autour de 40 millions de becquerels par kilogramme (Bq/kg), ce qui est 80 fois supérieur (au moins) au seuil de classement du décret 66-450 modifié et 4 000 fois supérieur au seuil de la directive EURATOM299 96/29 applicable de droit en France depuis le 13 mai 2000 (10 000 Bq/kg pour les uraniums 238, 234 et 235).







* Alain Juppé, alors qu’il était ministre délégué au Budget (1986-88), puis Premier ministre (1995-97), remit de grandes sociétés françaises (les groupes métallurgiques Pechiney et Usinor-Sacilor, la Banque française du commerce extérieur, la Compagnie générale maritime, les Assurances générales de France, la Compagnie française de navigation rhénane, la société d’informatique Bull et bien d’autres) entre les mains de gros actionnaires privés. Après avoir soutenu Nicolas Sarkozy, il fut nommé ministre de la Défense (novembre 2010-février 2011), puis ministre des Affaires étrangères et européennes à partir du 28 février 2011.







* Alain Juppé ment : d’Hiroshima à Bagdad, l’uranium appauvri tue ainsi que le rapporte, parmi de nombreux autres témoignages, l’anthropologue et journaliste indépendante Joëlle Pénochet. Extrait de son reportage « D’Hiroshima à Bagdad » :



« À la suite de la guerre de 1991, l’Agence internationale pour l’énergie atomique (AIEA) avait prévu un excès d’un demi-million de morts en Irak. La contamination de l’environnement et des populations locales va continuer de s’amplifier. Avant 2003, certaines régions du sud de l’Irak (dont certaines zones horticoles et de cultures irriguées, rares dans ce pays aride) connaissaient déjà une augmentation de 700 % des taux de cancers, de 400 % du taux de malformations congénitales et de 350 % par an de cas de leucémies, de déficiences immunitaires, de cataractes et de dysfonctionnements rénaux.

Les cas d’avortements spontanés et de mongolisme se multiplient, même chez des enfants nés de mère de moins de 25 ans. Pour chaque cas de cancer des tissus comme la leucémie, cinq cas de cancer solide devraient apparaître dans les dix à trente prochaines années. Dans un rapport inédit, l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) avait prévu un excès de 500 000 morts en Irak, où plus de 1 million de projectiles à l’uranium appauvri ont été tirés en 1991, soit entre 350 (chiffre du Pentagone) et 800 tonnes d’UA (selon la fondation Laka d’Amsterdam). Plus de 10 tonnes d’UA ont été utilisées dans les Balkans, dont la plus grande partie au Kosovo, où un biologiste britannique a prévu 10 000 morts supplémentaires au cours des prochaines années. Une étude a fait apparaître des taux de radioactivité “des centaines de fois plus élevés que la norme” dans le sud-est de la Serbie. Selon une estimation du journaliste d’investigation Robert J. Parsons (2002), 3 000 tonnes d’uranium auraient été utilisées en Afghanistan.

Depuis mars 2003, ce sont des milliers, voire des dizaines de milliers de tonnes de ce produit mortifère qui sont répandues sur l’Irak par les forces occupantes. La quantité de radioactivité lâchée sur l’ex-Yougoslavie, l’Afghanistan et l’Irak correspondrait à quatre cent mille fois celle d’Hiroshima – dont plus de deux cent cinquante mille fois sur le seul Irak à ce jour (Nichols, 2004). La totalité de cette pollution radioactive est dix fois plus importante que celle qui a été provoquée par les essais nucléaires aériens depuis les années 1940. »



Texte consultable ici: http://www.internationalnews.fr/article-12856670.html







* Les risques générés par l’exposition à l’uranium appauvri sont bien réels.

« De nombreux experts ont affirmé que l’uranium appauvri n’est pas dangereux tant qu’il reste à l’extérieur de l’organisme. “Il y a un accord général de la communauté scientifique sur le fait que la manipulation de l’uranium appauvri ne présente aucun danger”, entendait-on sur France Inter le 8 janvier 2001.

L’erreur vient de ce qu’on oublie les rayonnements bêta émis par les descendants de l’uranium et qui sont nécessairement présents dans l’UA du fait de leur courte période : le thorium 234 et le protactinium 234m (produits par l’uranium 238) et le thorium 231 (descendant de l’uranium 235).

Les particules bêta ont un parcours plus long que les alpha (qui sont arrêtées par la couche de cellules mortes de la peau). Ils irradient les couches basales de la peau, c’est-à-dire les cellules sensibles qui assurent le renouvellement de l’épithélium. Il ne faut pas oublier non plus les rayonnements gamma très pénétrants émis par le thorium 234 et le protactinium 234m. […] Quel que soit le scénario adopté, les doses auxquelles on parvient sont très supérieures à la limite maximale de 50 mSv/an pour la peau. La limite de dose pour le cristallin (15 mSv/an) peut également être dépassée.300

Dans ces conditions, il est clair que tous les projectiles et tous les éclats doivent impérativement être récupérés. Compte tenu de la période radioactive (“durée de vie”) de l’uranium 238 (4,5 milliards d’années), on ne peut s’en tenir à l’information des populations qui vivent actuellement dans les zones bombardées. La seule façon d’assurer la protection des habitants actuels et futurs est de décontaminer les sites.

Il est intéressant d’examiner les rapports officiels à la lumière de ces constatations. Certains ont évacué le problème en se focalisant sur les problèmes de contamination interne. Les plus récents ont dû traiter cet aspect, mais en s’efforçant de minorer le problème, quitte parfois à tricher sur les chiffres. Les experts des Nations unies301 reconnaissent qu’un dépassement de normes pourrait se produire, mais seulement “après plusieurs semaines d’exposition continue”. Le calcul était pourtant très simple à effectuer : la limite annuelle est de 50 mSv et le débit de dose de 2 mSv/h. Il suffit donc de vingt-cinq heures (et non de plusieurs semaines) pour atteindre la limite. Avec deux semaines d’exposition continue (interprétation a minima de “plusieurs” semaines), la dose reçue serait déjà de 672 mSv, soit plus de 13 fois la limite annuelle ! On ne peut que s’étonner de telles “erreurs”.

Dans leur rapport302, les experts EURATOM303 évaluent les doses reçues lorsque des fragments de projectiles sont gardés dans la poche ou portés comme un ornement. Dans les deux cas, la dose à la peau est qualifiée de “négligeable” et estimée à 0,6 μSv/an. Les experts ont en réalité converti la dose à la peau (1,150 mSv/an) en dose efficace au corps entier, sans changer la terminologie !

La majorité des projectiles tirés par l’OTAN n’ont pas explosé. Des dizaines de milliers de munitions à l’uranium appauvri sont dispersées dans les sols des Balkans ; des centaines de milliers dans le sable de l’Arabie saoudite, du Koweït et de l’Irak, à des profondeurs variables, mais toujours susceptibles de revenir à la surface, au gré des travaux agricoles, des chantiers ou de l’érosion. Dans ces conditions, et en l’absence de campagnes d’information et de sensibilisation au risque, on s’étonne des conclusions des experts de l’IPSN : “Une exposition externe significative de militaires ou de populations par suite de l’utilisation des armes à l’uranium appauvri apparaît très peu vraisemblable.”304 Sans compter qu’en l’absence de décontamination, le problème va se poser sur le très long terme : comment garantir que la mémoire des risques sera conservée dans cent ou cinq cents ans ?

Tout se passe comme s’il fallait rassurer à tout prix. Le problème c’est que l’enjeu est la santé des populations des zones bombardées : à force de minorer les risques, les experts prennent une lourde responsabilité dans l’exposition des populations. »



Les risques liés à l’incorporation d’uranium appauvri

« […] Lorsque des particules radioactives pénètrent à l’intérieur de l’organisme (on parle alors de contamination), l’irradiation des cellules dure aussi longtemps que les atomes radioactifs y séjournent. Tant que les munitions sont indemnes, les risques de contamination restent relativement limités. Ce n’est plus le cas lorsque l’explosion a dispersé sous forme de microparticules une grande partie du projectile (de 10 à 50 % et jusqu’à 70 %). La plus grande partie se trouve sous forme de particules dont le DAMA (diamètre aérodynamique moyen en activité) est de l’ordre de quelques microns (μm). Ces particules dites inhalables (particules pouvant atteindre les bronches et les alvéoles pulmonaires dont le DAMA est compris entre 1 et 5 microns) ne sont pas arrêtées au niveau de l’appareil respiratoire supérieur et ont la capacité de se fixer dans les poumons. Les organes les plus exposés sont ceux où l’uranium va se fixer en plus grande quantité et où il restera le plus longtemps. Les modèles dosimétriques établis au niveau international indiquent qu’en cas d’inhalation d’oxydes d’uranium, les organes les plus irradiés sont les poumons, les ganglions lymphatiques, les reins et les os. […] »



Les risques sanitaires

« Sur le plan radiologique (nous ne développerons pas la toxicité chimique de l’uranium qui, à la différence de la toxicité radiologique, a été peu contestée par les services officiels), les risques sanitaires associés à une contamination par l’UA sont les cancers des poumons, des reins et des os (du fait de l’irradiation des surfaces osseuses). D’autres organes sont concernés, bien qu’à un niveau moindre (foie, moelle osseuse, muscles, cerveau…). L’uranium n’est pas arrêté par la barrière hémato-méningée qui permet d’arrêter un grand nombre de produits toxiques. Et l’uranium se fixe de façon hétérogène dans le cerveau et le cervelet. Une étude a montré une corrélation entre les résultats de tests cognitifs et le taux d’UA dans les urines des sujets. L’uranium se retrouve également dans les gonades (spermatozoïdes, ovaires) d’où le risque de transmission d’anomalies génétiques à la descendance. Des analyses effectuées sur des vétérans de la guerre du Golfe, blessés par des munitions à UA, ont montré que leur sperme était contaminé. Les risques de contamination concernent également le fœtus, car l’uranium est capable de franchir la barrière placentaire. […] Si l’on considère que les limites de dose sont atteintes en ingérant 1 gramme ou en inhalant 1 centième de gramme d’uranium appauvri, qu’une seule balle de 30 mm en contient 294 grammes et que ce sont des dizaines de milliers de projectiles qui ont été tirés dans les Balkans, près d’un million dans le Golfe, on peut mesurer le danger potentiel que représente la dissémination de cette matière radioactive. »



Attention aux résultats négatifs des analyses effectuées longtemps après la contamination.

« En France comme à l’étranger, des titres sont apparus dans la presse affirmant que l’uranium était finalement disculpé, car des analyses effectuées sur des soldats malades étaient négatives. Il faut être particulièrement vigilant sur cette question, car des analyses d’urine ou des radiographies pulmonaires effectuées des mois voire des années après la contamination peuvent être “négatives” sans qu’on puisse conclure à l’absence de contamination initiale. La CRIIRAD305 a cherché à obtenir des informations sur la méthodologie et les modèles utilisés, directement ou par l’intermédiaire de journalistes. En vain. Le silence des autorités militaires est suspect. Par exemple, les analyses par anthropogammamétrie pulmonaire sont basées sur la détection des rayonnements X et gamma émis par l’uranium et ses descendants (en particulier le thorium 234). Dans de bonnes conditions, le seuil de détection est d’environ 100 becquerels. Pour détecter une contamination, il faut que l’activité fixée dans les poumons soit au minimum de 100 Bq. Compte tenu des mécanismes de dépôt et d’élimination, cela signifie que des contaminations induisant des doses efficaces de plusieurs dizaines de millisieverts (c’est-à-dire des doses très supérieures à la limite réglementaire de 1 mSv/an) ne seront pas détectées.

Il faut donc s’entourer de précautions lorsqu’on commente des résultats négatifs, des précautions que n’ont pas prises les responsables. »



Extraits de Les armes à uranium appauvri, jalons pour une interdiction – Les enjeux environnementaux, sanitaires, économiques, juridiques et éthiques (pages 36 à 43), ouvrage collectif, Bruxelles (Belgique), publié en coédition par le Groupement de recherche et d’information sur la paix et la sécurité et les éditions Complexe, 2001.306

Ces quelques éléments extraits de ce document permettent de donner une idée des dangers réels résultant de l’utilisation d’armes à uranium appauvri comme des mensonges de dirigeants politiques.







* Canettes de Coca-Cola « zéro OTAN »... Selon certaines études, une arme d’une puissance d’une mégatonne explosant au niveau du sol avec un vent de 25 km/h produirait des retombées sur plusieurs centaines de kilomètres, en aval du point d’explosion par rapport au vent. Il a été estimé qu’une attaque sur les centres de population états-uniens par une centaine d’armes à fission d’une mégatonne tuerait immédiatement jusqu’à 20 % de la population par suite du souffle, de la chaleur, du choc terrestre, et des radiations immédiates (neutrons et rayons gamma)307. S’y ajouterait : la population éliminée par suite des destructions aux alentours du cœur de la bombe, des incendies, des maladies secondaires, le manque de soins et, bien entendu, la destruction de l’environnement (air, eau, sols). Un kilogramme de plutonium équivaut en volume à environ 51 centimètres cubes, soit le septième de celui d’une canette de Coca-Cola. Si l’on considère que la fabrication d’une bombe nécessite de trois à vingt-cinq kilos d’uranium enrichi, ou d’un à huit kilos de plutonium, l’équivalent volume d’une ou deux canettes de Coca-Cola suffirait pour rayer de la carte n’importe quelle base militaire de l’OTAN, l’une des 909 implantations militaires états-uniennes présentes dans quarante six pays ou encore d’une seule de celles des pays occidentaux utilisant des armes à uranium appauvri. Plus volumineux, l’uranium enrichi à 20-30 % nécessiterait un volume équivalant à un pack de plus ou moins douze canettes. Celui qui activerait la mise à feu sur l’engin porteur, tel un drone, pourrait se trouver hors de la zone des retombées radioactives, puisque des systèmes miniaturisés peuvent se déclencher à partir de signaux véhiculés par des opérations courantes utilisant les ondes radioélectriques (GSM), via un réseau satellite ou autre. De même, des armes téléguidées à uranium appauvri ont aujourd’hui un pouvoir de destruction précis à près de 150 kilomètres de leur point de lancement.







* Irak et uranium :

« Les données irakiennes que j’ai reçues en 2000 m’ont convaincu que les leucémies infantiles avaient augmenté dans les zones où avaient eu lieu la plupart des bombardements, les taux les plus élevés concernant les nombreux enfants de 5 à 9 ans nés après la première guerre du Golfe. Les chiffres du cancer pour Sarajevo indiquent une très forte progression des cancers et leucémies entre 1995 et 2000. J’ai également examiné l’étude financée par le Gouvernement italien sur les soldats de la paix italiens qui étaient allés dans les Balkans. Cette étude constatait aussi une progression rapide des lymphomes et autres cancers. Les observations d’études indépendantes, réalisées notamment par certains médias, soutiennent l’idée répandue selon laquelle des problèmes de santé graves apparaissent suite à l’exposition à l’uranium appauvri. Des documentaires indépendants ont également constaté une progression des cancers et leucémies chez les vétérans espagnols, italiens et portugais du Kosovo.

En 2001, j’avais acquis la certitude que :

• l’exposition au rayonnement de l’uranium appauvri sur le champ de bataille avait des conséquences radiologiques sur la santé ;

• la progression des maladies dans les zones où l’uranium appauvri avait été utilisé était due à l’exposition à l’uranium ;

• l’on pouvait démontrer que la progression des cancers et des malformations congénitales en Irak était due à l’exposition à l’uranium ;

• l’exposition à l’uranium a provoqué ou fortement influencé le syndrome de la guerre du Golfe ;

• les particules d’uranium appauvri générées au moment de l’impact étaient à vie longue et pouvaient être emportées dans l’air à distance importante (plusieurs kilomètres) du lieu de l’impact – elles restaient dans l’atmosphère et se retrouvaient en suspension ;

• et les modèles de risque actuels concernant l’exposition au rayonnement et la santé ne sont pas fiables pour le rayonnement interne, notamment celui des particules d’uranium. »308







* Le combat d’Avigolfe lève le voile du silence des autorités françaises. Fondé en juin 2000 « afin d’aider les civils et les militaires actifs ou non, atteints de maladies de la guerre du Golfe ou des Balkans », Avigolfe309 recueille des informations, multiplie les démarches pour obtenir des commissions d’enquête, et mobilise afin de faire connaître et reconnaître les droits des victimes civiles et militaires. Avigolfe « dénonce les manœuvres du ministère et du gouvernement », et développe les actions « pour la reconnaissance des effets de cette guerre sur la santé des militaires et des civils. » Déjouant les manipulations des autorités, le combat persévérant d’Avigolfe porte ses premiers fruits. De très nombreux militaires sont décédés des suites de l’utilisation d’armes à uranium, tant aux États-Unis, au Canada, en Angleterre, qu’en France.

Le combat d’Avigolfe a redonné espoir aux victimes, à leurs familles et par-delà, aux militaires actifs qui continuent de recevoir des ordres suicidaires de leur hiérarchie dans de nouveaux conflits comme celui de la Libye. Pour autant, le pouvoir politique français tente par tous les moyens de dissimuler la vérité qui met en cause de nombreux responsables politiques et militaires. Ainsi, en 2001, si une mission parlementaire d’information reconnaissait que les obus français utilisés contre l’Irak contenaient bien de l’U236, elle refusait d’auditionner le professeur Asaf Durakovic, ancien colonel des armées états-uniennes présent sur le terrain lors du conflit, qui avait détecté des traces d’U236 dans les urines des soldats états-uniens, canadiens et anglais. Praticien de la médecine nucléaire de classe mondiale, Asaf Durakovic a passé toute sa vie à étudier de près les effets des radiations. Responsable du département de médecine nucléaire à l’hôpital pour vétérans de Wilmington (Delaware) aux États-Unis, il a subi des pressions et menaces de toutes sortes de l’administration états-unienne et du commandement militaire, afin de l’empêcher de continuer ses recherches sur les effets des armes à uranium sur la santé.







* L’article 67 de la Constitution française stipule que « le président de la République n’est pas responsable des actes accomplis en cette qualité, sous réserve des dispositions des articles 53-2 et 68. Il ne peut, durant son mandat et devant aucune juridiction ou autorité administrative française, être requis de témoigner non plus que faire l’objet d’une action, d’un acte d’information, d’instruction ou de poursuite. Tout délai de prescription ou de forclusion est suspendu. Les instances et procédures auxquelles il est ainsi fait obstacle peuvent être reprises ou engagées contre lui à l’expiration d’un délai d’un mois suivant la cessation des fonctions. » L’article 53-2 indique pour sa part que « la République peut reconnaître la juridiction de la Cour pénale internationale dans les conditions prévues par le traité signé le 18 juillet 1998. »







* Atteintes à la République indivisible. Les principes qui fondent la République indivisible sont : la forme unitaire de l’État, l’uniformité du droit applicable sur l’ensemble du territoire national, l’unicité du peuple français, l’égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d’origine, de couleur de peau ou de religion, le monopole du Parlement, représentant la souveraineté nationale, pour l’élaboration de la loi et l’emploi exclusif du français, langue de la République, dans la vie publique.

Plusieurs décisions de dirigeants politiques portent atteinte à ces principes sans que personne ne s’en préoccupe vraiment. Parmi ces atteintes aux fondements de la République : l’organisation décentralisée de la République (révision constitutionnelle « Raffarin » du 17 mars 2003) ; le droit à l’expérimentation des collectivités locales (révision constitutionnelle « Raffarin » du 17 mars 2003) ; les projets successifs de statut d’autonomie de la Corse (Rocard-Joxe en 1990, Jospin-Vaillant en 1999, Raffarin-Sarkozy en 2003) ; le projet de reconnaissance du « peuple corse » (Rocard-Joxe en 1990) ; les projets de reconnaissance des langues régionales dans la vie publique (exemple : Charte européenne des langues régionales ou minoritaires) ; les projets de reconnaissance de minorités disposant de droits spécifiques (exemples : Convention-cadre pour la protection des minorités nationales, Charte européenne des langues régionales ou minoritaires, « discrimination positive » de Nicolas Sarkozy).



Voir sur le sujet : www.france-republicaine.fr





ÉPILOGUE - LA LIGNE JAUNE EST FRANCHIE



Les vraies raisons de la guerre contre les pays du Maghreb et l’Eurasie





Ils ne tarissent pas d’éloges les uns pour les autres. Ils s’adressent courtoisement des déclarations d’autosatisfaction et se disputent comme des bêtes immondes le rôle du meilleur tueur en série sur les milliers de cadavres qu’ils ont semés : « Je suis fier de ce que nous, Alliés, avons fait », déclare le secrétaire général de l’OTAN, Anders Fogh Rasmussen, fin août 2011. Ce Danois proche des milieux conservateurs états-uniens n’a pas encore goûté, dans sa résidence secondaire du nord de Copenhague ou de celle de Ceps sur les hauteurs de Roquebrun (Hérault) en France, la « fierté » de la destruction à coups d’armes à uranium appauvri, telles celles utilisées par l’OTAN sous son commandement. Alain Juppé, alors ministre français des Affaires étrangères « salue la fin de quarante-deux ans de tyrannie en Libye »310, à l’annonce de la mort de Mouammar Kadhafi*, et déclare que la France est « fière » d’avoir aidé… L’Union européenne salue « la fin d’une ère de despotisme et de répression » en Libye. Le secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-moon, se réjouit également de l’annonce de la mort de Kadhafi, y voyant « une transition historique pour la Libye »…



Certes, la transition est « historique » : la guerre de l’OTAN passée, la Libye est à présent détruite, à feu et à sang, ses ressources pillées par les sociétés transnationales, tandis que les milices islamistes sunnites y sèment la terreur. Ils ont détruit l’un des pays les plus modernes du monde arabe, qui a conquis son indépendance, qui a consacré l’essentiel de ses richesses à son développement* et qui a réussi des avancées économiques et sociales* comme aucun pays d’Occident n’y est jamais parvenu, et ils sont fiers de leur crime ! Du Parlement « européen » aux principales capitales occidentales, les dirigeants politiques conservateurs ne se sentent plus de joie : la Libye, qui tenait tête à l’impérialisme, est à genoux pour un bon bout de temps.

Les médias officiels, qui ont évoqué régulièrement les conflits dans les pays arabes lors des manifestations et de l’agression militaire occidentale, ont déserté le champ de bataille : plus de guerres, plus de sang, plus de morts, plus de larmes donc plus rien à vendre et plus rien à voir.

Circulez ! Hormis les interventions de spécialistes sur quelques rares chaînes de télévision, dans des revues spécialisées et surtout sur Internet, les vraies raisons de la guerre sont totalement esquivées. Le motif officiel de « protection des populations civiles », avancé par les dirigeants de la Sainte-Alliance pour justifier leur intervention dans les affaires intérieures de la Libye, gomme toute réalité historique. Curieusement, les caméras des chaînes de télévision et les correspondants de la presse écrite se font étrangement silencieux sur les lendemains de la « protection des populations civiles ». À croire que tout est terminé quand tout ne fait que commencer.



Pas d’images sur la nouvelle Libye « démocratique » sauvée de « quarante-deux ans de tyrannie » ; pas de témoignages sur la vie des gens au lendemain des bombardements de l’OTAN ; pas d’enquêtes sur la mise en œuvre du programme « démocratique » du gouvernement du CNT, qui du reste n’a pas de programme hormis remettre la Libye entre les mains des transnationales capitalistes occidentales ;311 pas de reportage sur la « joie » des femmes « libérées du régime sanguinaire » et désormais contraintes d’abandonner les acquis sociaux réalisés par le pouvoir de la Grande Jamahiriya arabe libyenne pour porter le voile et subir la loi islamique dans les nouveaux califats. Vont-elles, à l’image des femmes afghanes « libérées » par l’occupation militaire de leur pays, se voir priver de tout soutien matériel, financier et alimentaire par leur époux si celui-ci le décide ? Voir le droit de garde de leurs enfants confié exclusivement au père et au grand-père ? Devoir demander la permission de leur époux pour travailler ? Être interdites de soins par des médecins masculins, être interdites d’enseignement, de sport, de responsabilité économique ? Vont-elles, comme dans l’Afghanistan « libéré par l’OTAN », voir les hommes qui les auront violées éviter des poursuites judiciaires s’il leur paye le « prix de sang » pour les lésions causées ?...

Pas d’interview non plus de représentants de sociétés transnationales fraîchement débarqués pour s’approprier les richesses du sous-sol libyen. Pas de caméra cachée sur les négociations entre le CNT et les représentants états-uniens et français pour l’installation de bases militaires en Libye, ou sur les affrontements entre tribus pourtant sanglants ; pas de zone interdite pour les convois d’immigrés fuyant la Libye par bateaux ou pour les noirs pourchassés et lynchés ; pas d’investigations sur les liens entre réseaux mafieux et groupes islamistes sunnites pour le partage des régions ; pas de devoir d’enquête sur les premières victimes des armes à uranium appauvri.

La Libye est maintenant « sauvée », « démocratique » et « libre ». Chacun peut donc dormir tranquille et rassuré à l’idée de la grande « démocratie » mise en place par l’OTAN et l’ONU. Du jour au lendemain, il ne se passe plus rien en Libye.



La visite des pays arabes, du Maroc à la Syrie, pose question : mais où sont donc passés les grands médias occidentaux ? Que sont devenues les « révolutions arabes » ? Silence dans la plaine. Car les vraies raisons de la guerre contre la Libye – comme contre la Syrie, l’Irak ou l’Afghanistan – n’ont rien à voir avec une prétendue « protection de la population civile ». Elles sont politiques, stratégiques, économiques, financières et militaires. L’histoire l’enseigne : quand l’impérialisme n’arrive pas à créer un front local de lutte contre le peuple qui a accédé à son indépendance, quand il n’a pas la possibilité de porter un coup de l’intérieur du pays, il recourt à l’intervention directe. Généralement celle-ci se réalise sous le drapeau de forces « multinationales » afin de cacher sa véritable nature, grâce à la participation à ces aventures néocolonialistes de contingents symboliques de forces armées et de groupes criminels des régimes satellites de la région du pays visé.





Installer le chaos



Ces interventions visent, bien au-delà de la Libye, la déstabilisation totale du bassin méditerranéen – la « mer aux trois continents » – et des pays d’Afrique dont les dirigeants états-uniens cherchent à occuper l’espace économiquement et militairement. Non seulement les États-Unis y jouent l’une de leurs dernières cartes pour la survie de leur système, mais la stupidité des dirigeants de Londres et de Paris leur offre des possibilités qu’ils n’escomptaient pas : faire financer et exécuter la guerre par ces deux membres de l’OTAN, tout en réduisant leurs propres zones d’influence dans le monde arabe et l’Afrique.

L’intervention militaire des États occidentaux contre la Libye s’opère dans un contexte de crise totale. Tous les États engagés connaissent, à des degrés divers, une crise économique, financière, politique et morale, profonde et continue* depuis plusieurs décennies, et tout particulièrement depuis les années 2000. Ces pays sont endettés, au point, pour les uns de n’être plus solvables – États-Unis en tête – et pour les autres de se trouver en passe de le devenir. Même l’Allemagne, le pilier du capitalisme en Europe occidentale, est sur le point de s’écrouler : championne européenne de l’endettement avec en 2012 une dette publique officielle de 2 169 milliards d’euros représentant 82,8 % de son Produit intérieur brut ! Juste devant l’Italie dont le gouvernement Berlusconi a laissé une dette publique de 1 982 milliards d’euros et juste devant la France qui affiche son record d’endettement public à hauteur de 1 832 milliards d’euros en 2012. La dette publique de la zone euro est passée de 79,3 % de son Produit intérieur brut global en 2009 à 90 % en 2012 !312 À Moscou et Genève, les deux capitales économiques et financières du continent européen – et ouest-européen de l’Eurasie – on se réjouit de ne pas être de cette Europe-là dont l’écroulement de l’économie, sur les traces des États-Unis, préfigure la fin d’un système d’organisation et de gestion économique.

Le général russe Leonid Ivashov313 avait déjà mis en garde, en 2009, contre la volonté des États-Unis de déclencher un conflit militaire majeur. Au bord de la faillite, les États-Unis tentent, contre l’Afghanistan et l’Iran, l’opération dans laquelle ils ont échoué hier avec l’Irak, en emmenant leurs alliés dans la guerre :



Quelle véritable raison pousse les États-Unis à déclencher ce conflit militaire ?

« Des activités ayant des conséquences à l’échelle mondiale ne peuvent être destinées qu’à traiter un problème mondial. Ce problème n’est en aucun cas secret – c’est la possibilité d’un krach du système financier international sur le dollar américain. Actuellement, la masse de la monnaie états-unienne dépasse la valeur totale de tous les avoirs états-uniens d’un facteur de dix. Tout ce qui se trouve aux États-Unis – industries, immeubles, technologies de pointe, etc. – a été hypothéqué plus de dix fois partout dans le monde. Une dette d’une telle ampleur ne pourra jamais être remboursée. Elle ne peut qu’être remise. Les montants en dollars figurant sur les comptes d’individus, d’organisations et de trésors publics sont virtuels. Ces entrées ne s’appuient pas sur des produits, des objets de valeur ou quoi que ce soit existant dans la réalité. L’importance des événements à venir est réellement épique. C’est pourquoi l’agresseur ignore les conséquences catastrophiques globales de son offensive. Les “banquiers mondiaux” en faillite ont besoin d’un événement de force majeure de proportions mondiales pour s’en sortir. »



Pour cet expert des questions de géopolitique économique et militaire, initiateur de la Fondation de la culture stratégique, la solution est déjà prévue :



« Les États-Unis n’ont rien d’autre à offrir au monde pour sauver un dollar en déclin que des opérations militaires comme celles en Yougoslavie, en Afghanistan et en Irak. Mais même ces conflits régionaux ne donnent que des effets à court terme. Ils ont besoin de quelque chose de beaucoup plus important et ce besoin est urgent. »314



Les opérations provoquées contre les pays du Maghreb et la République arabe syrienne confirment cette analyse. Pour sauver un dollar devenu sans valeur réelle et leur économie en faillite, les États-Unis tentent dans un sursaut militaire de remodeler, au-delà du Maghreb, l’ensemble du grand Moyen-Orient, du Maroc à la frontière chinoise, incluant les pays arabes, Israël, la Turquie, l’Iran, l’Afghanistan et la République islamique du Pakistan. Cet ensemble d’États détient 65 % des réserves de pétrole, près d’un tiers des réserves de gaz mondiales et de nombreuses ressources de minerais précieux. Nous ne sommes plus dans un système de sécurité internationale où la coopération des peuples pourrait se développer en confiance sur des bases d’accords mutuellement avantageux et dans le respect des principes de la Charte des Nations unies. Les dirigeants occidentaux s’efforcent désormais d’imposer à tout prix – au nom d’une prétendue « démocratie » – leur système générateur de misère et de pauvreté à coups de campagnes médiatiques et de guerres régionales. Ces dirigeants ne sont que les gestionnaires politiques et administratifs de l’oligarchie financière qui tient en main les banques, les sociétés financières et les secteurs clés de l’économie. Désormais, les États-Unis font payer à marche forcée la facture de leurs dépenses et de leurs déficits par les grandes banques centrales et leurs alliés occidentaux, comme jadis l’Empire romain faisait payer les tributa315 par ses provinces.



Telle une vieille locomotive poussive destinée à la casse, ils tentent d’entraîner avec eux quelques pays du continent européen dans le dernier voyage d’une hégémonie qui n’est plus ni économique, ni technologique, ni culturelle. La légende de « l’American way of life »316 a cédé la place à « l’American way of dead »317. Le « style de vie américain », qui aveuglait les peuples en leur promettant bonheur et prospérité, les conduit aujourd’hui à la pauvreté – culturelle, économique, financière, intellectuelle et morale – et à la mort*.



Le fait est bien visible sur une carte géopolitique du monde : partout où flottent la « bannière étoilée » et le drapeau de l’OTAN, ce ne sont que guerre, misère, corruption, trafics, désolation et régression. La survie du système est à l’ordre du jour dans les états-majors politiques, militaires et économiques occidentaux. Pour mener à bien cette tentative de sauvetage et leur mondialisation financière en échec, les cercles dirigeants états-uniens n’ont plus beaucoup d’atouts : le sionisme et l’islamisme figurent au nombre de leurs derniers poisons pour éclater et troubler la paix des nations – y compris celle de leurs « alliés traditionnels » – sur des bases racistes, confessionnelles et ethniques. Le terrorisme et la propagande sont leurs derniers outils pour préparer, justifier et entretenir leurs croisades. Et ce qu’ils désignent comme le « ventre mou » de l’Union européenne (Angleterre, France, Espagne, Italie) est leur dernier point d’appui pour servir d’intendance à leurs opérations de toutes sortes (guerres, opérations subversives, déstabilisation d’États, espionnage économique).

Ce que l’on appelait hier « la première puissance économique mondiale » n’a plus d’autre choix que la guerre pour survivre à son désastre annoncé : plus de 60 millions d’états-uniens « vivent » aujourd’hui avec moins de sept dollars par jour318 dans un pays ruiné et surendetté.





« Nous devrons commettre un bon paquet de massacres »…



Ralph Peters, spécialiste du renseignement états-unien et membre du groupe de réflexion (think tank) au nom évocateur de « Projet pour un nouveau siècle américain » (Project for the New American Century)319, annonçait, lors d’une conférence prononcée en 1997, les décennies de guerre dans lesquelles les États-Unis allaient précipiter le monde : « Le rôle imparti de facto aux forces des États-Unis consistera (dans le futur) à tenir le monde pour la sauvegarde de notre économie et ouvert à notre assaut culturel. À ces fins, nous devrons commettre un bon paquet de massacres »320. Auteur d’une formule – « Gagner signifie tuer »321 – qui résume à elle seule sa philosophie, Ralph Peters n’est qu’un porte-parole des cercles réactionnaires états-uniens, ainsi que le souligne Pierre Hillard, docteur en sciences politiques, auteur de plusieurs ouvrages322 sur le mondialisme et les dessous de la construction européenne : « les propositions de Ralph Peters et les appels lancés à un changement radical des frontières du Moyen-Orient ne sont évidemment pas le résultat des réflexions d’un seul homme soucieux d’occuper son temps. De nombreuses études ont été lancées au sein des instances militaires américaines comme dans de nombreux think tanks appelant à revoir les limites frontalières de ces États ».323



La guerre est urgente pour les États-Unis en faillite : à l’horizon 2025, les États-Unis et l’Europe occidentale ne devraient plus représenter que 9 % de la population mondiale et produire moins de 40 % de la richesse mondiale324. Une concentration financière côtoiera alors une pauvreté encore plus importante des peuples de ces États. Telle est la tendance qui se développe dans les pays occidentaux depuis les années 1980 : les riches accumulent sans cesse plus de capitaux, tandis que la grande masse s’appauvrit et que les grands problèmes de l’humanité – paix, sécurité, pauvreté, santé, éducation, emploi et environnement – ne sont pas en voie de résolution, bien au contraire. Constat du général Ivashov :



« Dans un contexte de crise systémique mondiale, la terreur est devenue une sorte de culture de la mort, la culture de notre quotidien. Elle a fait irruption dans la prospère Europe, tourmente la Russie, secoue le Proche-Orient et l’Extrême-Orient. Elle favorise l’accoutumance de la communauté internationale à des ingérences violentes et illégales dans les affaires intérieures des États et à la destruction du système de sécurité internationale. La terreur engendre le culte de la force et lui soumet la politique, le comportement des gouvernements et de la population. Le plus effrayant est que le terrorisme a un grand avenir en raison de la nouvelle spirale de guerre qui s’annonce pour la redistribution des ressources mondiales et pour le contrôle des zones clés de la planète.

Dans la stratégie de sécurité nationale des États-Unis d’Amérique, approuvée cette année (NdA : 2009) par le Congrès états-unien, l’objectif avoué de la politique de Washington est “de s’assurer l’accès aux régions clés du monde, aux communications stratégiques et aux ressources mondiales”, avec comme moyen pour y parvenir de procéder à des frappes préventives contre n’importe quel pays. Du point de vue du Congrès, les États-Unis d’Amérique peuvent donc adopter une doctrine de frappes nucléaires préventives qui s’apparente à du terrorisme nucléaire. »325



Les dirigeants états-uniens ont bien compris qu’une nouvelle puissance émergeait petit à petit sous l’impulsion de la Communauté des États indépendants et de la République populaire de Chine : l’Eurasie. Ce grand bloc continental de près de 60 millions de kilomètres carrés et de 5 milliards d’habitants, d’une centaine de pays, englobant l’Europe, l’Asie et une partie de l’Afro-Eurasie, est essentiellement athée ou religieusement chrétienne, orthodoxe et d’esprit socialiste. À l’initiative des dirigeants de la Fédération de Russie et de la République populaire de Chine, l’Eurasie s’est relativement vite organisée – une vingtaine d’années – politiquement, économiquement, financièrement et militairement. Elle comprend plusieurs structures qui se singularisent par leur capacité d’action rapide en regard du nombre de pays adhérents.





Mettre l’État au service de la grande finance



Les États-Unis, tête de pont du capitalisme, s’écroulent. Le pays qui fut la première puissance mondiale pendant un siècle – sauf en termes de droits politiques, économiques et sociaux – s’est essoufflé depuis les années 1980. Ses fondements se sont lézardés dès les années 1990, avant que l’ensemble de son système d’organisation politique et économique ne s’effondre lentement, depuis les années 2000.

Comme les États-Unis, tous les États capitalistes sont étranglés trois fois : une fois par le détournement d’une partie importante des bénéfices réalisés par les sociétés transnationales, une deuxième fois par l’évitement de l’impôt sur ces bénéfices, une troisième fois par la dépense de milliards d’euros dans la guerre.

Les sociétés transnationales qui réalisent les plus importants bénéfices sont ainsi celles qui paient le moins d’impôt et créent le moins d’emplois tout en profitant des largesses de l’État. Largesses ? Le mot est faible. « Il y a trop d’État », « les caisses de l’État sont plus que vides », ne cessent de répéter les dirigeants du grand patronat et leurs commis politiques à longueur de mensonges, de médias, de conférences et de rencontres internationales. En réalité, la « République des camarades » se goinfre sur le pays*. Car ceux-ci oublient juste de préciser qu’ils sont les principaux bénéficiaires des deniers de l’État. Ainsi, le premier budget de l’État français, celui que bien des Français ignorent en raison du silence des médias, n’est pas celui de l’Éducation nationale. La première contribution financière de l’État va aux grandes entreprises privées. Pas aux TPE ou PME , pas à la recherche ou à l’innovation, mais aux sociétés transnationales sous la forme de milliards de subventions et d’exonérations.

Pour la seule année 2006, les sociétés du CAC 40 ont reçu la majeure partie de l’aide publique aux entreprises et bénéficié d’exonérations de toutes sortes. Une mission d’audit de trois administrations326 « évalue à près de 65 milliards d’€ soit environ 4 % du PIB, l’effort financier de la Nation au profit des entreprises. Un tel “budget” place les aides aux entreprises au premier rang des budgets publics. 65 milliards d’€ c’est un peu plus que le total du budget de l’Éducation nationale, près de deux fois le budget de la Défense, le même ordre de grandeur que le total des dépenses hospitalières, plus de trois fois le budget de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. » Le rapport, qui met à mal certaines idées reçues, souligne par exemple que « la contribution mal connue de l’État à l’ensemble des aides s’élève en réalité à près de 90 % » ou encore que « l’effort prioritaire vers les PME se voit dans la réalité largement inférieur aux aides accordées aux plus grands groupes. » La même année, elles ont bénéficié de 8,5 milliards d’euros d’exonérations fiscales et de 25 milliards d’euros au titre d’une ribambelle de prêts bonifiés et de la baisse du coût du travail ! Dans le même temps, l’évitement fiscal opéré par ces sociétés en fait les plus petites contributrices aux recettes fiscales de l’État en regard de leurs bénéfices : « le montant de l’impôt sur les sociétés acquitté en 2006 par les sociétés du CAC 40 s’est établi à 6,1 milliards d’euros sur un total de 49,2 milliards d’euros, soit une part de 12,4 % » du produit de l’impôt sur les sociétés indique un rapport du Sénat327. Le grand patronat de ces transnationales, qui aurait dû s’acquitter de plus de 33 milliards d’euros d’impôts pour la seule année 2006, n’en a ainsi réglé que 6,1 milliards avec la bénédiction de l’État ! Et le phénomène d’évitement fiscal n’a fait que s’aggraver depuis, privant le budget de l’État français de ressources financières colossales pour le développement du pays : au titre de leurs exercices clos en 2007, 2008 et 2009, les trente-six groupes du CAC 40 – hormis EDF, GDF, Renault et France Telecom, dans lesquels l’État est actionnaire et hors établissements de crédit – normalement imposés à 33,3 %, « ont déclaré un chiffre d’affaires annuel moyen en France (au sens fiscal) de 750 milliards d’euros. L’impôt brut minoré des crédits d’impôt (hors CIR – Crédit d’impôt des dépenses de recherche et développement) des entreprises du CAC 40 autres que les établissements de crédit a représenté, en moyenne, 0,4 % de leur chiffre d’affaires réalisé en France. » Et une fois le crédit d’impôt recherche liquidé, « au titre de 52 de ces 120 exercices (NdA : 40 sur ces trois années) l’impôt sur les sociétés brut est nul ou négatif »328 pour ces transnationales…



L’essentiel de la dette publique trouve son origine dans la politique économique des gouvernements qui mobilisent les ressources de l’État au profit des sociétés transnationales privées et de leurs indispensables guerres pour préserver les privilèges de leurs gros actionnaires et accroître leurs profits. Résultat de cette politique : au sein du club mondial des grands propriétaires privés de l’économie et de la finance, 103 200 d’entre eux, les ultra high net worth individuals329, disposent d’un patrimoine financier de plus de trente millions de dollars. Aux États-Unis, où la pauvreté n’a jamais été aussi importante, « le groupe des particuliers fortunés s’est développé de 8,6 % pour atteindre 3,4 millions d’individus, après avoir augmenté de 16,6 % en 2009. Leur richesse a grimpé de 9,1 % pour se situer à 11 600 milliards de dollars », constate le World Wealth Report de la banque d’affaires états-unienne Merrill Lynch, dans son édition de 2011. Idem en Europe, où la misère se développe ainsi qu’en témoignent les données de l’agence européenne de statistiques*. « La taille et la richesse de la population des particuliers fortunés d’Europe ont progressé en 2010. […] La taille s’est accrue de 6,3 % pour atteindre 3,1 millions d’individus après une hausse de 12,5 % en 2009. La richesse des particuliers fortunés a augmenté de 7,2 % (à 10 200 milliards de dollars) après une hausse de 14,2 % en 2009 », indique le même rapport.

Ceux qui s’enrichissent ainsi siègent pour la plupart dans les conseils d’administration des sociétés transnationales qui organisent la destruction de l’emploi stable et qualifié, accaparent les fruits des privatisations organisées par les partis au pouvoir qu’ils financent et détournent une partie des bénéfices des sociétés qu’ils administrent vers des structures offshore opaques. Parvenu au stade de l’impérialisme, l’État n’est plus que le bras armé qui prépare le terrain du pillage économique des peuples. Les premiers visés sont ceux qui possèdent des richesses et les gèrent au profit de leur développement par une indépendance acquise de haute lutte. Tel est le cas de la Libye, de l’Iran, du Venezuela, de Cuba ou, parmi de nombreux autres, de la République arabe syrienne. La guerre économique que livrent les sociétés transnationales à l’ensemble des sociétés, parasitant et détruisant les États pour s’approprier les richesses des pays, conduit à la guerre totale.







L’Eurasie s’éveille*



Après s’être libérée des régimes autocratiques et du colonialisme occidental de Moscou à Pékin, après les efforts de plusieurs générations pour vaincre les guerres occidentales et affirmer son indépendance, l’organisation économique, politique et militaire de la première puissance mondiale émerge depuis le début des années 2000.

Philosophe, politologue, écrivain, journaliste, conférencier, Alain de Benoist* est également fondateur, directeur et collaborateur de plusieurs revues comme Éléments ou Krisis. Mais il est surtout l’un des rares intellectuels français à s’intéresser de près à l’une des questions géopolitiques essentielles de notre temps : l’Eurasie. Ce centre d’intérêt le conduit à participer à de nombreux colloques, notamment en Fédération de Russie, et à être l’un des rares intellectuels français à produire des réflexions et analyses sur ce sujet. Entretien :



Comment peut-on définir géographiquement l’Eurasie ? Quelles sont les caractéristiques essentielles des pays qui la composent ?

« L’Eurasie, c’est évidemment cette immense masse de terre qui réunit l’Europe et l’Asie, de Brest à Vladivostok selon l’expression consacrée. Mais c’est avant tout du point de vue géopolitique que ce grand ensemble continental doit être considéré. De toutes les notions propres à la géopolitique, l’une des plus significatives est l’opposition dialectique de la Mer et de la Terre. “L’histoire mondiale, disait Carl Schmitt330*, est l’histoire de la lutte des puissances maritimes contre les puissances continentales et des puissances continentales contre les puissances maritimes”. C’était aussi l’opinion de l’amiral Castex et de bien d’autres géopoliticiens. Halford Mackinder331*, par exemple, définit la puissance anglaise par la domination des océans et des mers. Il conçoit la planète comme un ensemble composé d’un “océan mondial”, d’une “île mondiale” (world island) correspondant à l’ensemble eurasiatique, et d’“îles périphériques”, l’Amérique et l’Australie. Pour dominer le monde, il faut s’emparer de l’île mondiale et principalement de son “cœur”, le Heartland, véritable pivot géographique du monde s’étendant de l’Europe centrale à la Sibérie occidentale et jusqu’en direction de la Méditerranée, du Proche-Orient et de l’Asie du Sud. Dans l’histoire de l’humanité, l’affrontement entre la Terre et la Mer correspond à la lutte séculaire entre la logique continentale européenne et la logique “insulaire” incarnée d’abord par l’Angleterre, puis par les États-Unis d’Amérique. L’Amérique a aujourd’hui pris le relais de la puissance anglaise. L’Eurasie tout entière tient la place naguère dévolue à l’Allemagne et à la Russie.

Dans le même temps, on voit réapparaître le “Grand Jeu” qui opposait hier l’Angleterre et la Russie, et dont les pions essentiels demeurent l’Asie centrale, la Mésopotamie, l’Iran et l’Afghanistan. Dans son livre Le grand échiquier, paru en 1997332, Zbigniew Brzezinski333 énumère sans détour les “impératifs géostratégiques” que les États-Unis doivent respecter pour maintenir leur hégémonie mondiale.

Décrivant un projet de “management global” de la planète, il met en garde contre “la création ou l’émergence d’une coalition eurasienne” qui “pourrait chercher à défier la suprématie américaine”. En 2001, Henry Kissinger334 disait déjà : “L’Amérique doit maintenir une présence en Asie, et son objectif géopolitique doit être d’empêcher la transformation de l’Asie en un bloc hostile”. Brzezinski le rappelle à son tour : “Qui contrôle l’Eurasie, contrôle le monde”. »





Déstabiliser le bassin méditerranéen



Quelles sont selon vous les vraies raisons de la guerre contre la Libye ? Doit-on y voir une volonté de l’espace Atlantique en déclin de retarder l’émergence et le rayonnement de l’Eurasie ?

« Ce n’est pas exactement cela puisque la Libye ne se situe pas à proprement parler dans l’espace eurasiatique. Mais il est clair qu’en déclenchant une guerre contre ce pays, les puissances occidentales ont voulu prendre le contrôle d’un pays producteur de pétrole, dirigé depuis quarante ans par un homme, le colonel Kadhafi, qui s’était de leur point de vue révélé peu fiable. Le prétexte invoqué (qui a permis d’obtenir le feu vert de l’ONU) était la “protection des civils” de la région de Benghazi, contre lesquels Kadhafi s’apprêtait, disait-on, à lancer une offensive. En réalité, la France, l’Angleterre et les États-Unis sont délibérément intervenus dans une guerre civile, qui couvait depuis longtemps, opposant les tribus de la Cyrénaïque aux tribus de la Tripolitaine, c’est-à-dire les populations de l’est et de l’ouest du pays. Au prix de 8 000 raids aériens et de 30 000 bombes ou missiles, l’intervention militaire occidentale a finalement profité aux islamistes radicaux qui cherchaient, de longue date également, à renverser le régime de Kadhafi. »



Peut-on dire que la guerre se soit terminée avec la fin des bombardements de l’OTAN ?

« La guerre civile libyenne n’est pas pour autant terminée. Les tribus, transformées en autant de milices, continuent à s’affronter. Les dépôts de l’armée libyenne ont été pillés, ce qui laisse prévoir de nouveaux affrontements. Les trafics en tout genre, que Kadhafi s’était au moins efforcé de juguler, ont déjà repris de plus belle. L’intervention au nom du devoir humanitaire de protection des civils s’est soldée par le massacre pur et simple des civils du camp adverse. Dans le chaos qui s’annonce, tandis que les compagnies occidentales négocient déjà avec certains chefs de tribus leur retour sur les marchés locaux, on peut s’attendre à une quasi disparition de fait de l’État libyen. Contrôler l’Eurasie, c’est autre chose. »





Ralentir le rayonnement de l’Eurasie



C’est-à-dire ? Comment manœuvrent les États-Unis pour développer leur politique de guerre ?

« Cela signifie d’abord adopter une stratégie d’encerclement de la Russie et de la Chine. La stratégie d’encerclement de la Russie comprend l’installation de nouvelles bases militaires en Europe de l’Est, l’implantation de systèmes de défense antimissiles en Pologne, en Tchéquie et en Roumanie, le soutien à l’adhésion de l’Ukraine et de la Géorgie à l’OTAN, la poursuite d’une politique agressive visant à disloquer l’influence russe dans les régions névralgiques de la mer Noire, de la mer Caspienne et du Caucase. En matière d’approvisionnement énergétique, cette stratégie conduit à tenter de prendre le contrôle des oléoducs d’une Asie centrale transformée en protectorat américain, à encourager le développement à partir de la Caspienne d’oléoducs contournant la Russie pour déboucher vers la Turquie, et à limiter le plus possible l’accès des tankers russes aux détroits du Bosphore et des Dardanelles. C’est aussi dans ce cadre qu’il faut placer les “révolutions colorées” de Serbie (2000), de Géorgie (2003), d’Ukraine (2004) et du Kirghizistan qui, loin de correspondre à des mouvements spontanés, furent organisées et soutenues de l’extérieur avec l’appui de la National endowment for democracy, paravent de la CIA. Les manifestations anti-Poutine, qui ont eu lieu récemment à Moscou, ont, elles aussi, été appuyées par les officines de propagande occidentales. La mise en place d’un “arc de crise” visant à déstabiliser l’espace d’influence traditionnel de la Russie dans les régions du Caucase, de l’Afghanistan et de l’Asie centrale ne se comprend que dans cette perspective. Sous couvert de poursuivre la “lutte contre le terrorisme” engagée en Afghanistan, les Américains ont encore installé des bases militaires dans les anciennes républiques soviétiques de l’Ouzbékistan, du Tadjikistan et du Kirghizistan. (Ils ont toutefois dû évacuer l’Ouzbékistan en novembre 2005, après le rapprochement de ce pays avec Moscou). L’objectif se résume en trois mots : encercler, déstabiliser, balkaniser. Parallèlement, il s’agit d’élargir massivement l’OTAN en Europe orientale et balkanique jusqu’aux frontières de la Russie, à l’intérieur même de l’ancienne Union soviétique. Créée lors de la signature du traité de l’Atlantique-Nord, le 4 avril 1949, pour prémunir l’Europe occidentale contre la puissance russe, alors considérée comme une menace, l’OTAN est un pur produit de la guerre froide. Lors de la chute du Mur de Berlin, elle aurait dû être dissoute comme fut dissous le Pacte de Varsovie, et pour une raison toute cartésienne : une alliance ne survit pas aux raisons qui l’ont fait naître. Il n’en fut rien, bien au contraire. Au lieu de disparaître avec l’Union soviétique, l’OTAN s’est trouvée dotée d’une dimension nouvelle. Les Américains ont redéfini sa mission, sans aucune concertation ni réflexion globale avec leurs alliés, en étendant toujours plus loin sa zone de compétence, et d’abord en direction de l’Europe centrale et orientale. L’OTAN a ainsi complètement changé de nature. Elle projette désormais forces et puissance dans le “hors-zone”. Elle a parallèlement poursuivi sa marche vers l’Est, en violation formelle des assurances données par les États-Unis à Mikhaïl Gorbatchev lors de la réunification allemande. L’OTAN s’est doublement élargie, d’abord quant au nombre de ses membres (elle réunit aujourd’hui vingt-huit pays européens et deux États nord-américains), ensuite et surtout au point de vue de ses capacités de projection. Le droit international ayant aujourd’hui plus ou moins disparu, l’OTAN, transformée en une vaste coalition politico-militaire des Occidentaux, cimentée par les “valeurs occidentales” et le postulat sans cesse réaffirmé  d’une communauté d’intérêts “transatlantique”, est ainsi devenue une sorte de gendarmerie planétaire chargée de maintenir l’ordre au service des intérêts américains. »





Les États-Unis cherchent un nouveau conflit majeur



L’OTAN sert donc à la fois les États-Unis pour développer leur politique de guerre, mais également pour diviser et affaiblir le continent européen ?

« Le maintien de l’OTAN avait deux autres objectifs. Le premier est de continuer à dissuader l’Union européenne de se doter d’une défense européenne commune et autonome. Les Américains ont toujours considéré que la défense européenne revenait pour eux à former un “pilier européen” de l’OTAN. La guerre d’Afghanistan a déjà permis d’aligner l’Europe occidentale sur les objectifs de leur agenda de politique étrangère. Le second objectif est l’affaiblissement des rapports de la Russie avec l’Europe de l’Ouest. L’Allemagne est particulièrement visée, compte tenu de l’ampleur de ses échanges technologiques, énergétiques, économiques et commerciaux avec le Kremlin. Pour affermir leurs “leaderships transatlantiques” sur le continent européen, les États-Unis instrumentalisent le concept de “Nouvelle Europe” (celle-ci correspondant aux pays pro-américains d’Europe centrale et orientale) pour exorciser le spectre d’une alliance germano-russe et tuer dans l’œuf toute possibilité d’émergence d’un axe Paris-Berlin-Moscou. Dans ce projet, l’Union européenne devient une simple tête de pont américaine en Eurasie. »



Les actions subversives et les guerres ouvertes et développées par quelques États occidentaux depuis l’agression contre la République fédérative socialiste de Yougoslavie ne sont-elles pas les prémices d’un conflit militaire majeur ?

« Il est difficile de le savoir, mais c’est une éventualité qu’on ne peut écarter. Après l’effondrement du système soviétique, l’ordre international de type bipolaire (URSS/États-Unis) qui avait été instauré en 1945 par les accords de Yalta, a lui aussi disparu. On a connu un bref moment unipolaire, lorsque les États-Unis ont profité de la disparition de leur grand compétiteur de l’époque de la guerre froide pour s’instaurer en seule hyper-puissance mondiale. Les déboires qu’ils ont connus depuis, notamment en Irak et en Afghanistan, ajoutés à leurs difficultés intérieures et à leurs déficits colossaux, ne leur ont pas permis de poursuivre dans cette voie. La montée des pays “émergents” montre que nous allons vers un nouveau “Nomos de la Terre” (Carl Schmitt) de type multipolaire. C’est une perspective que l’Occident américano-centré a du mal à accepter. On ne peut exclure la possibilité qu’il crée les conditions d’un conflit militaire majeur dont il espérerait sortir vainqueur. Dans l’immédiat, une agression militaire contre l’Iran, par exemple, pourrait avoir des conséquences dont nul n’est véritablement en mesure d’évaluer l’ampleur. Mais ce n’est là qu’un scénario parmi d’autres. Il faut également compter avec la crise systémique qui affecte aujourd’hui l’économie et les finances mondiales. La crise qui s’est ouverte aux États-Unis à l’automne 2008 est loin d’être achevée, l’endettement public ayant seulement pris le relais de l’endettement privé. Il faut même s’attendre à ce qu’elle s’aggrave dans les années qui viennent. Un effondrement total du système financier mondial n’est pas à exclure. L’expérience historique montre que, dans des conditions extrêmes, la Forme-Capital n’a jamais hésité à favoriser un conflit militaire mondial dans l’espoir de rétablir la situation à son avantage. On ne peut en dire plus pour l’instant. »335



Les réponses apportées par Alain de Benoist sur le développement de la politique de guerre des États-Unis donnent une idée du conflit majeur vers lequel l’empire de la mort entraîne le monde. Présentés par certains politiciens occidentaux et leurs cercles de propagande comme une « grande démocratie », les États-Unis apparaissent en réalité comme un État voyou qui s’effondre et se lézarde de toutes parts. Ne pouvant plus tolérer la moindre résistance à son système en raison de sa crise interne, telle une bête blessée, ses derniers sursauts agressifs conduisent le monde au seuil d’un chaos total et destructeur. Et l’analyse du philosophe doit se lire à la lumière d’une donnée dont nul ne peut faire abstraction : la crise du capitalisme touche désormais toutes les sociétés régies par ce système sous tous les aspects – politique, économique, financier, social, culturel et moral.



Depuis les années 1990, les dirigeants des États capitalistes n’ont eu d’autre choix que de stériliser des milliers de milliards d’euros et de dollars dans leurs guerres coloniales contre l’Eurasie. C’est le prix qu’ils font payer aux peuples afin de préserver de l’implosion le système d’organisation et de gestion économique entre les mains des grands propriétaires privés de l’économie.

Mais, les jours à venir s’annoncent tumultueux pour le capitalisme. Si ce système a déjà perdu la guerre économique sur son propre champ de bataille, dans les tranchées de Wall Street et de la City de Londres, dans celles des bourses de Moscou et de Pékin, il continue de s’épuiser dans ses propres guerres. Plusieurs chercheurs indépendants et analystes géopolitiques hautement qualifiés comme Michel Asencio336 soulignent que « la résultante sera une révision à la baisse des ambitions stratégiques à la fois françaises et otaniennes […] ; un conflit majeur où il faudrait entrer en premier et “démolir la porte d’entrée” est d’ores et déjà au-dessus des moyens de l’OTAN. »337*

Aussi les États-Unis ne peuvent-ils plus faire l’économie de laisser leur échapper la moindre ressource. Tout particulièrement quand leur économie s’effondre, entraînant avec eux leurs alliés traditionnels et que, par exemple, ainsi que le soulignait déjà en 1988 Viatcheslav Katamidzé dans son ouvrage sur les conflits régionaux338, « 69 des 72 types de matières premières, vitales pour l’industrie militaire des États-Unis, sont partiellement ou intégralement importées de l’étranger, et en premier lieu des pays en voie de développement. » Ce n’est pas un hasard si les guerres qu’ils provoquent se situent soit sur des routes économiquement stratégiques, soit dans des pays disposant de grandes richesses naturelles (pétrole, eau, minerais précieux, uranium, alimentaire, etc.).

Avant l’agression militaire de l’OTAN, la Libye était le deuxième pays producteur de pétrole brut d’Afrique. Possédant les plus grandes réserves de pétrole du continent africain estimées à près de cinquante milliards de barils339, la Libye ne pouvait laisser les États-Unis indifférents.





Endetter les pays arabes pour s’approprier leurs richesses



Tout en poursuivant leur programme militaire d’éclatement des États du grand Moyen-Orient, de la Turquie à l’Afghanistan, et de l’Afghanistan à l’Afrique – tout au moins pour les pays disposant de richesses importantes – les États-Unis s’emploient à y installer leurs transnationales qui ont en charge d’y puiser le meilleur de l’économie340. L’une des principales tactiques consiste à endetter ceux-ci lors des conflits qu’ils provoquent afin de rendre les futurs gouvernements, qu’ils y installeront, soumis à leur diktat économique et politique. La privatisation des grandes entreprises de ces pays dans les secteurs stratégiques est un enjeu capital alors qu’ils sont eux-mêmes de plus en plus dépendants de l’étranger et que leur économie s’écroule.

Pour préparer et développer le conflit contre la Libye, les États agresseurs ont endetté le pays qu’ils ont détruit – un pays qui figurait avant leur agression parmi les pays les moins endettés au monde ! –, mais également son futur « gouvernement » et les groupes terroristes dont ils ont besoin à long terme pour déstabiliser la région méditerranéenne. Nous avons vu le rôle joué, par exemple, par le « fonds spécial » mis en place par les États coloniaux – États-Unis, Angleterre, France – afin de financer les putschistes à coups de milliards de dollars. William Hague, le chef de la diplomatie anglaise, évoqua du reste lui-même ce soutien financier important et continu aux putschistes341, reconnaissant ainsi la violation des résolutions de l’ONU par le gouvernement anglais.

À la suite de l’agression militaire de la Sainte-Alliance, le pays le plus moderne du monde arabe est aujourd’hui en ruines, dépecé, entre les mains de criminels, et endetté comme il ne l’a jamais été dans son histoire. Car ce sont des milliards d’euros qui ont été virés aux putschistes et qu’ils doivent aujourd’hui rembourser… Comment le gouvernement libyen installé par les États coloniaux va-t-il s’acquitter de sa dette envers ses employeurs sans disposer des possibilités financières nécessaires ?

Dès la fin 2011, les principales transnationales états-uniennes, anglaises et quelques françaises envoient leurs émissaires à Tripoli. Les créanciers occidentaux font main basse sur la Libye, ses richesses et les établissements financiers que le pouvoir de la Jamahiriya arabe avait mis au service du développement du pays. Les fleurons de l’économie florissante de la Libye de la Jamahiriya arabe que les médias officiels qualifiaient de « dictature sanglante » tombent entre les mains de quelques transnationales étrangères. Le désastre économique et social suit au rythme des privatisations. Car à la dette de plusieurs milliards d’euros du conflit provoqué s’en ajoute une autre : celle issue de la reconstruction de ce qui a été détruit par les armées de l’OTAN.



Tanger, fin février 2011. Rencontre avec une vieille connaissance. Il m’a prévenu de son passage au Maroc sachant que je m’y trouve également. Ce sexagénaire d’allure sportive à la sobre élégance, assis dans l’un des fauteuils rouges du salon-bar de l’hôtel El Minza, dégustant un jus de pêche, est devenu un ami avec le temps. Homme d’affaires, il voyage entre l’Est et l’Ouest depuis des décennies. Après notre première rencontre à Genève, dans les années 1990, nous avons pris l’habitude de nous retrouver dans un aéroport, un restaurant ou un bar pour échanger des informations et des idées sur le cours des événements. Une confiance réciproque, jamais trahie, s’est façonnée petit à petit au fil des années. D’un fuseau horaire à l’autre, d’une année à l’autre, les événements politiques, économiques et financiers guident nos retrouvailles. Il fréquente les bureaux directoriaux de transnationales pendant que je piste les conséquences de décisions qui y sont prises. Le contactant épisodiquement pour recueillir son avis, son conseil s’est toujours avéré aussi précieux que les informations qu’il me transmet à demi-mot. Le métier de journaliste d’investigation indépendant n’est pas des plus aisés même si, comme eut l’occasion de me le dire maître Marc Bonnant, grand avocat du barreau de Genève : « la lâcheté des uns et la prudence des autres ne sont certainement pas, pour vous, un étonnement. Longue habitude… » Les rencontres de qualité, sans cesse renouvelées, avec des personnages variés de différents milieux, balisent le chemin de l’engagement du journaliste d’investigation comme autant de repères de valeurs et d’indicateurs précieux.

Les guerres régionales et les mouvements attisés contre les pays arabes sont inévitablement au menu de notre rendez-vous de février. La semaine passée, plusieurs manifestations importantes se sont déroulées dans une cinquantaine de villes du Maroc, parfois violentes, mais les médias français n’ont pas vu grand-chose. Quelques vitres du prestigieux hôtel Minza ont volé en éclats, mais les dégâts sont bien moindres que pour les vitrines du boulevard Mohammed V qui traverse Tanger dans toute sa longueur. Là, les commerces symbolisant la richesse, le luxe et des marques occidentales ont été, telles certaines banques, parfois complètement détruits.



« Tu connais, j’imagine, la résolution que les Français et les Anglais viennent de faire adopter à l’ONU, m’interpelle-t-il d’emblée en posant son journal. Et de poursuivre aussitôt sans attendre ma réponse : c’est une pure folie ! S’attaquer à l’un des rares pays arabes qui consacrait la plus grosse partie de ses revenus à sa modernisation pour en faire un champ de ruines !... L’objectif c’est bien sûr le pétrole, mais surtout les richesses des pays environnants et de l’Afrique. Enfin, là où cela vaut la peine. Car tu as bien compris que la Côte d’Ivoire n’est qu’un test n’est-ce pas ?! »



Sachant qu’il intervient souvent dans des montages financiers importants pour des opérations industrielles engageant parfois plusieurs entreprises de pays différents, je ne peux m’empêcher de le provoquer un peu malgré la gravité de la situation :



« En pleine forme malgré le changement de fuseaux horaires. Ôte-moi d’un doute : qui dit guerre, dit bien ventes d’armes et qui dit ventes d’armes, dit bien banques. C’est bon pour “ta” finance ce conflit non ? »

La réponse ne se fait pas attendre :

« Avec la Libye, la question des ventes d’armes relève, je dirais, du petit commerce en regard des objectifs de Washington…

- Et de Paris et Londres…

- Mais non, Paris et Londres ne sont que des cantinières, le chef des cuisines c’est Washington. Vendre des armes, à la limite n’importe qui peut le faire avec un minimum de compétences, un peu d’entregent, un bon relationnel dans ces réseaux et un peu d’huile dans les rouages, n’est-ce pas ? Non, la question pour les institutions financières, du moins pour celles que je côtoie, n’est pas de faire des bénéfices sur des ventes d’armes, mais bien plutôt de contrôler la dette que le conflit va générer. En compensation du soutien que Washington, et accessoirement Paris et Londres, vont donner à leurs “rebelles”, ils comptent sur leur reconnaissance et leur gratitude une fois qu’ils les auront installés au pouvoir. Les nouveaux venus devront rembourser d’une manière ou d’une autre la guerre faite pour eux et reconstruire ce qui aura été détruit. Ils seront donc obligés de recourir à l’emprunt. Et pour emprunter, il faut donner des garanties aux prêteurs…

- Par exemple ?

- Par exemple en leur cédant la concession des meilleurs complexes de l’industrie pétrolière puisque c’est à peu près la seule chose qui puisse intéresser les Américains dans l’économie libyenne. Là, on ne joue plus au Monopoly avec des fermettes de paysans du Kosovo, mais avec quelque cinquante milliards de réserves de barils de pétrole. Les plus importantes du continent africain342 ! Les réserves en gaz naturel sont également très importantes et vont sans doute être ajoutées à la liste des redevances. Tu dois savoir qu’à l’heure où nous parlons343 les Américains ont déjà établi la liste des raffineries qu’ils veulent s’approprier, en tête desquelles figurent celles de Ras Lanuf et d’Azzawia, les deux plus importantes. La valeur réelle du conflit est dans la dette qu’il dégage, mais également celles qu’il peut provoquer par réactions en chaîne. Et la Libye est aussi une porte ouverte sur le continent africain. Il est évident qu’une fois Tripoli tombée ils comptent se servir de la Libye pour multiplier leurs “créanciers” en attisant d’autres conflits dans les pays arabes et au Moyen-Orient344. Si tu maîtrises la dette que crée un conflit, tu maîtrises tout. La guerre contre la Libye n’est bien sûr qu’une étape pour le contrôle des richesses de l’Afrique et l’emprise américaine sur le bassin méditerranéen. »



Le lendemain, dans le petit restaurant Valencia situé boulevard Ibn Tachefine, près de la baie de Tanger, réputé pour ses plats de poissons du jour accompagnés d’un petit blanc sec, à l’heure du déjeuner, la chaîne qatarie Al-Jazeera diffuse sans discontinuer des « informations » sur la guerre : images floues de correspondants anonymes ; photos issues de téléphones portables montrant de petits groupes – tout aussi anonymes – lançant des pierres ; conférences de presse ; prises de position de dirigeants occidentaux ; prises de vues d’avions passant dans le ciel ou décollant de porte-avions ; groupes de « rebelles » tirant en l’air dans le désert et prières collectives sur des places, lors de rassemblements dirigés par des imams.



Aucune image sur les prétendus bombardements des populations civiles par l’armée libyenne, et pour cause ; aucune image non plus sur les massacres des groupes islamistes dans les villes et villages ; aucune image sur les policiers et soldats pendus, brûlés vifs ou torturés, les yeux crevés par les gangs islamistes. À moins de trois heures d’avion de Tanger, des civils libyens meurent sous les bombes à uranium de l’OTAN ou les tirs à l’arme lourde des groupes islamistes. Pas d’image non plus…



« Les assassins financiers, écrit John Perkins, sont des professionnels grassement payés qui escroquent des milliards de dollars à divers pays du globe. Leurs armes principales : les rapports financiers frauduleux, les élections truquées, les pots-de-vin, l’extorsion, le sexe et le meurtre. »345 L’homme sait très bien de quoi il parle puisqu’il a lui-même été un assassin financier. Son travail consistait à convaincre certains pays stratégiquement importants pour les États-Unis, comme le Panama ou l’Indonésie, d’accepter d’énormes prêts pour le développement d’infrastructures et à s’assurer que tous les projets lucratifs étaient confiés à des entreprises états-uniennes. Ainsi, affligés de lourdes dettes, ces pays se retrouvaient alors sous le contrôle du gouvernement états-unien, de la Banque mondiale et d’autres organisations humanitaires dominées par les États-Unis qui se comportent envers eux comme des usuriers, leur dictant les conditions de remboursement et forçant leurs gouvernements à la soumission.

Tout comme pour les pays du continent sud-américain, les pays du continent africain sont travaillés par ces tueurs de la finance. L’un de leurs objectifs principaux consiste à empêcher les pays d’Afrique de passer des accords de coopération avec d’autres pays que les leurs sur de grands projets de développement, afin de les maintenir dans leur zone d’influence et sous les fourches caudines de leurs sociétés transnationales.





Retarder la construction de l’Union africaine



Les accords passés entre des gouvernements ou des sociétés africaines et occidentales n’ont jamais été réellement mutuellement avantageux. L’Occident n’a jamais contribué réellement au développement de l’Afrique. Les interventions économiques qu’il a faites ont toujours été à la défaveur de l’économie des pays et des peuples africains. Alors que se développait le mouvement anticolonialiste et émancipateur de pays en pays, les gouvernements occidentaux n’ont eu d’autres choix que de jouer « le partenaire ami » pour conserver leur influence politique et leur présence militaire et économique sur le terrain.

Depuis le débarquement des premiers colons en Afrique au XVIIe siècle, les pays occidentaux n’ont eu de cesse de se disputer les territoires du continent africain de manière plus ou moins violente. Résultat de plus de trois siècles de présence coloniale : ces pays figurent parmi les plus pauvres de la planète alors qu’ils disposent de richesses importantes malheureusement détournées par les sociétés transnationales occidentales. Les gouvernements occidentaux engagés en Afrique depuis des siècles ont pris conscience que les pays du « continent noir » commencent à vouloir contrôler leur développement et assurer leur indépendance financière. La porte de la Libye fracassée, c’est tout un continent qui est aujourd’hui à la merci de la montée en puissance d’une violence déjà attisée par les religions et les anciennes puissances coloniales.

La mise en place de l’Union africaine, en septembre 1999, dans le sillage de l’Organisation de l’Unité africaine (OUA), qui a permis aux pays d’Afrique de parler d’une seule voix dans la lutte anti-coloniale et anti-apartheid, confie aujourd’hui à chaque pays d’Afrique un rôle nouveau. Désormais ceux-ci ont décidé d’œuvrer à créer et développer leurs coopérations afin de relever leur niveau de vie, de coordonner, et d’harmoniser des politiques de développement durable, de défendre la souveraineté et l’indépendance de chacun de ses membres, et de promouvoir la démocratie, le progrès et la paix. Les choses deviennent donc encore plus sérieuses puisque l’action d’émancipation politique se renforce désormais d’une volonté de libération économique et financière.

Nul doute que cette union aboutira à éliminer du continent les conflits entretenus par des gouvernements occidentaux pour mieux exploiter les richesses des peuples d’Afrique.

Cette accélération de l’intégration politique, économique et financière, dont les grandes lignes sont empreintes de progrès et de paix, ne peut convenir aux exploiteurs de l’Afrique que sont ses anciennes puissances coloniales, dont principalement la France, l’Angleterre, l’Espagne et l’Italie. L’union financière en cours permettra aux pays africains de contrôler le financement de leur développement en toute indépendance et de créer des solidarités inter-pays qui favoriseront leur émancipation de la tutelle occidentale.



La Libye, pays dont le gouvernement a toujours été très engagé dans le processus d’union des peuples d’Afrique et de leur lutte contre le colonialisme constituait pour les Occidentaux une cible prioritaire à abattre. Installer le désordre dans les pays du Maghreb et y provoquer une instabilité continue entraveront le processus d’union politique, économique et financière en cours. Aussi, avec la crise de leur propre système capitaliste, leur faut-il d’urgence, derrière une idéologie trompeuse – telle celle développée par les dirigeants français autour du thème de l’Union pour la Méditerranée – entretenir les conflits et la guerre en brandissant d’une main le glaive, de l’autre le Coran, la Thora ou la Bible.



Au moment où les États occidentaux agressent la Libye, d’importants projets sont en train de voir le jour au sein de l’Union africaine. Trente milliards de dollars ont été saisis par l’administration états-unienne lors de l’agression militaire de l’OTAN contre la Libye. D’où viennent-ils ? De la Banque centrale libyenne. Ce capital constituait une partie de l’engagement financier prévu par le gouvernement de la Grande Jamahiriya arabe libyenne pour finaliser trois grands projets de la fédération africaine : le lancement de la Banque africaine d’investissement à Syrte346 en Libye, la création à Yaoundé (Cameroun), dès cette même année 2011, du Fonds monétaire africain (FMA) avec un capital de 42 milliards de dollars, et de la Banque centrale africaine avec son siège à Abuja au Nigeria. Problème pour les dirigeants français : la première émission de la monnaie africaine devait signer la fin du Franc CFA par lequel Paris conservait la mainmise sur de nombreux pays africains, principalement les anciennes colonies françaises. Le gouvernement français ne voyait pas d’un bon œil cette nouvelle émancipation des pays d’Afrique et devait stopper ces projets dont l’un des principaux initiateurs politique et financier était… la Grande Jamahiriya arabe libyenne.

De plus, le Fonds monétaire africain devait remplacer en tout et pour tout les activités sur le sol africain du Fonds monétaire international. Ce dernier, dominé par les Occidentaux, a laissé la misère se développer sur tout le continent en soutenant tous les programmes de déréglementation et de privatisation de l’économie et des services. Les transnationales sont les principales bénéficiaires de cette politique, spoliant les peuples des pays d’Afrique dans tous les secteurs de la vie économique et sociale. Voyant que l’Union africaine accélérait et harmonisait son processus d’émancipation, les pays occidentaux n’eurent d’autre choix que de frapper à la porte du FMA pour tenter d’en devenir membre, pensant ainsi influer de l’intérieur sur l’émancipation financière africaine en cours. Leur tentative fut mise en échec les 16 et 17 décembre 2010 à Yaoundé, lorsque les représentants des pays africains s’y opposèrent à l’unanimité et instituèrent que seuls les pays africains en seraient membres.



S’y ajoute l’émancipation économique de plus en plus importante des pays d’Afrique qui contribue à réduire considérablement leur endettement et leurs intérêts vis-à-vis des anciennes puissances coloniales.





RASCOM fait sauter « l’impôt » annuel occidental de 500 millions de dollars



Spécialiste des relations internationales et de la géopolitique africaine, Jean-Paul Pougala donne un aperçu des conséquences heureuses pour les pays africains des coopérations mutuellement avantageuses qu’ont développées plusieurs d’entre eux avec la Fédération de Russie et la République populaire de Chine.



Quelles sont selon vous les vraies raisons de cette guerre contre la Libye ?

« Les gouvernements occidentaux – et tout particulièrement ceux de France et d’Angleterre qui ont toujours un peu considéré la terre africaine comme leur “résidence secondaire” – ne supportent pas que la Libye de Kadhafi ait offert à toute l’Afrique sa première vraie révolution des temps modernes : assurer la couverture universelle du continent pour la téléphonie, la télévision, la radiodiffusion et de multiples autres applications telles que la télémédecine et l’enseignement à distance. Rendez-vous compte que pour la première fois, une connexion à bas coût devient disponible sur tout le continent africain, jusque dans les zones rurales grâce au système par pont radio WMAX »



Quel est le rapport entre cette avancée technologique et la guerre contre la Libye ?

« C’est une longue histoire qui démarre en 1992. À l’époque, quarante-cinq pays africains ont créé la société RASCOM pour disposer d’un satellite africain et faire chuter les coûts de communication sur le continent. C’était un projet très ambitieux qui devait à la fois assainir les finances des États et contribuer à leur modernisation. Il faut savoir que téléphoner de et vers l’Afrique est alors le tarif le plus cher au monde. Pourquoi ? Parce qu’il y avait un “impôt” de 500 millions de dollars que l’Europe encaissait chaque année sur les conversations téléphoniques, y compris à l’intérieur d’un même pays africain, et cela uniquement pour le transit des voix sur les satellites européens comme Intelsat. Un satellite africain coûtait juste 400 millions de dollars payables une seule fois. Son lancement permet de se moderniser, de se rapprocher en se débarrassant du paiement des quelque 500 millions de location par an. Quel banquier ne financerait pas un tel projet ? Mais l’équation la plus difficile à résoudre était : comment l’esclave peut-il s’affranchir de l’exploitation servile de son maître en sollicitant l’aide de ce dernier pour y parvenir ? Ainsi, la Banque mondiale, le Fonds monétaire international, les États-Unis, l’Union européenne ont fait miroiter inutilement à ces pays pendant quatorze années une possible coopération pour ce projet. Mais ce n’était ni leur intérêt financier, ni leur intérêt politique, car le nouveau satellite les privait du contrôle des communications et de la rentrée des 500 millions de dollars annuels. Et c’est Kadhafi qui a mis fin au supplice de l’inutile mendicité aux prétendus bienfaiteurs occidentaux pratiquant des prêts à un taux usuraire. »



Quel montage financier a permis l’aboutissement du projet ?

« Le gouvernement libyen a proposé aux pays d’Afrique de se libérer de cette tutelle en coopérant entre eux pour leur bien commun, en associant les finances et les compétences de plusieurs pays. La Libye a mis sur la table 300 millions de dollars, la Banque africaine de développement 50 millions, la Banque ouest-africaine de développement, 27 millions. C’est ainsi que l’Afrique a depuis le 26 décembre 2007 le tout premier satellite de communication de son histoire. »



Comment le projet s’est-il concrétisé du point de vue technologique ?

« La République populaire de Chine et la Fédération de Russie se sont jointes au projet en cédant leur technologie. Elles ont même permis le lancement de nouveaux satellites, sud-africain, nigérian, angolais, algérien. Un deuxième satellite africain a été lancé en juillet 2010. Et en 2020, le tout premier satellite technologiquement cent pour cent africain devrait être construit sur le sol africain, notamment en Algérie. Ce satellite est prévu pour concurrencer les meilleurs du monde, mais à un coût dix fois inférieur. Voilà comment un simple geste symbolique de 300 petits millions peut contribuer à changer la vie de tout un continent. La Libye de Kadhafi a fait perdre à l’Occident, pas seulement 500 millions de dollars par an, mais les milliards de dollars de dettes et d’intérêts que cette même dette permettait de générer à l’infini et de façon exponentielle. Démonstration est faite que même dans un secteur de technologie de pointe, les peuples africains peuvent se débarrasser du système occulte entretenu par les Occidentaux pour dépouiller l’Afrique. »



À cette volonté répétée de déstabiliser le Bassin méditerranéen et les pays du Grand Moyen-Orient à coups de guerre, d’empêcher le rayonnement de l’Eurasie, d’entretenir et allumer de nouveaux conflits sur le continent africain pour retarder son indépendance et piller ses richesses, vient tout naturellement se greffer la protection de la plate-forme militaire régionale des États-Unis : l’« État » colonialiste et raciste d’Israël. Le scénario préparé contre la Syrie vise les mêmes objectifs. Paul Craig Roberts347, universitaire, économiste et journaliste au Wall Street Journal et à Business Week qui a, par ailleurs, occupé plusieurs fonctions au sein de l’administration politique états-unienne, pense que « les Russes commencent à comprendre que toute l’affaire en Syrie est dirigée, en fait, contre eux et leur base dans ce pays. Que faisons-nous, en réalité, en nous dressant contre deux grands États : la Chine a une économie qui est, probablement, meilleure que l’américaine, puisque leurs ouvriers ont du travail, et les Russes possèdent un arsenal nucléaire illimité. Nous cherchons à faire pression sur deux États très puissants et nous faisons cela d’une façon tout à fait imprudente et dangereuse. Une fois que vous êtes entré dans le jeu et que la Russie et la Chine concluent qu’avec les Américains il n’est, tout simplement, pas possible de se colleter de façon rationnelle et qu’ils (les Américains) sont décidés à leur nuire de toutes les manières, toutes les formes d’escalade sont possibles. C’est un danger réel et nous risquons une grande guerre. »348



Pour déstabiliser l’ensemble des pays du Grand Moyen-Orient et du continent africain en éclatant leurs États, les dirigeants de la Sainte-Alliance enchaînent, depuis les années 1990, conflit régional sur conflit régional de l’Afghanistan à l’Afrique et jusqu’aux portes de l’Europe. Les organisations des Frères musulmans, les dirigeants sionistes, des groupes criminels islamistes, et des organisations désuètes comme la Ligue arabe sont au nombre de leurs principaux « outils » pour semer le chaos dans les pays du monde arabo-musulman.

Tout en s’activant à l’instabilité de tous ces pays, les États-Unis envisagent de nouvelles guerres, cette fois contre des avant-postes de l’Eurasie avec l’appui de la Turquie, d’Israël, de la Géorgie et des dictatures du golfe Persique.



Les dirigeants de ces pays occidentaux devraient avoir à l’esprit que la Fédération de Russie et la République populaire de Chine – avec leurs alliés eurasiens de l’Organisation de coopération de Shanghai – ont bien compris qu’ils étaient, selon la formule de Paul Craig Roberts, « décidés à leur nuire de toutes les manières ». Des dirigeants qui agissent contre l’ONU et les peuples, comme le font de manière répétée ceux des États-Unis, d’Angleterre, de France avec quelques dictatures en mal de survie, bafouant la Charte des Nations unies, les résolutions de l’ONU et celles d’assemblées élues comme les conventions internationales, ne peuvent plus être considérés comme des partenaires loyaux et fiables. Par les avertissements qu’elles leur ont adressés, courant janvier et février 2012, puis par leurs veto répétés au Conseil de sécurité des Nations unies pour s’opposer à la guerre contre la République arabe syrienne, la Fédération de Russie et la République populaire de Chine leur ont clairement signifié qu’ils venaient de franchir la ligne jaune du seuil de guerre globale.



La petite Europe occidentale et sa zone centrale doivent désormais choisir entre réintégrer leur espace de terres et de cultures – cette « maison européenne commune », flanc ouest de l’Eurasie « de l’Atlantique à l’Oural » – et se restructurer, ou accompagner les États-Unis dans leur effondrement. L’empire de la mort, dont la première et seule activité économique florissante est, derrière l’industrie du spectacle, celle du crime organisé, ne peut désormais être considéré que comme un État avec lequel aucune paix n’est possible ; et comme un ennemi envers lequel la neutralité n’est plus ni moralement légitime, ni politiquement praticable. Pour l’heure, les gouvernements des États-Unis et de l’Union européenne de Maastricht entraînent les peuples dans une succession de guerres qui annonce un conflit majeur dont ils ignorent les conséquences catastrophiques globales à venir. Le déclin des anciennes puissances économiques et militaires anglo-saxonnes et latines de l’Europe de l’Ouest amorcé à la fin des années 1970 et accéléré avec la disparition du « Rideau de fer » en 1989 est en bonne voie.





EN SAVOIR PLUS - ÉPILOGUE





* La DGSE accusée du meurtre de Mouammar Kadhafi. La version officielle de la DGSE selon laquelle des groupes islamistes auraient arrêté puis abattu le chef de l’État libyen le 20 octobre 2011 d’une balle dans la tête ne tient plus. Fin 2012, plusieurs déclarations ont mis en cause les services secrets français dans l’assassinat du colonel Kadhafi.

Lors d’une interview accordée le 28 septembre 2012 à la chaîne égyptienne Dream TV, Mahmoud Jibril, ancien président du Conseil national de transition (CNT) libyen, a déclaré qu’un membre d’« un service de renseignement étranger » a tué Mouammar Kadhafi. Plus précis dans son propos, Mahmoud Jibril a affirmé que « ces services (NdA : la CIA et la DGSE ) voulaient que Kadhafi se taise à jamais. Ils ne voulaient pas qu’il évoque certaines questions. » Et d’ajouter que « Kadhafi était en possession de plusieurs secrets et détenait des documents. Il entretenait des relations avec un certain nombre de services étrangers. »349

Dans l’édition du 29 septembre 2012 du quotidien italien Corriere della Serra, le journaliste Lorenzo Cremonesi rapproche ces propos à des commentaires « non officiels », qui circulent dans les milieux diplomatiques occidentaux basés à Tripoli, indiquant que s’il y eut assassinat de Mouammar Kadhafi par un agent étranger présent avec les islamistes « il était sûrement français » et que « Sarkozy avait toutes les raisons d’essayer de faire taire le colonel et le plus rapidement possible. »350 Les cinquante millions d’euros que Nicolas Sarkozy aurait reçus du dirigeant libyen pour sa campagne électorale de 2007351, et que l’ancien président se défend d’avoir touchés, seraient-ils alors, parmi d’autres raisons beaucoup plus politiques, l’une des causes de l’assassinat de Kadhafi ? Quoi qu’il en soit, contrairement aux déclarations mensongères du président français et de son Premier ministre, le gouvernement français a bien participé au financement du putsch des groupes islamistes, leur a livré des tonnes d’armes et a engagé de nombreux agents de la DGSE à leurs côtés. En violation de la résolution de l’ONU, la DGSE est intervenue en territoire libyen pour conseiller, armer et appuyer les gangs criminels dans leurs opérations militaires. Les agents français étaient notamment présents avec ces bandes armées dans les principales villes de Libye et tout particulièrement pour les opérations menées sur la côte libyenne, mais surtout à Benghazi, Tripoli, Syrte et près de centres de production de pétrole tels Ras Lanuf et Azzawia.

Fin septembre 2012, un autre témoignage est venu conforter ces révélations. Dans un entretien avec le quotidien anglais The Telegraph, Rami El Obeidi, ancien responsable des relations avec les agences de renseignements étrangères du CNT, a précisé que « les services français ont joué un rôle direct dans la mort de Kadhafi. »352

D’autres faits militent dans le sens de cette accusation : non seulement les renseignements français étaient sur place lors des attaques au sol contre le convoi du colonel Kadhafi, mais ce sont des hélicoptères français qui ont tiré sur lui. Par ailleurs, Omran Ben Chaaban, l’un des indicateurs de la DGSE qui s’était vanté d’avoir trouvé la cache de Mouammar Kadhafi, a été transféré en France par « visa sanitaire » pour y recevoir des soins. Curieusement, celui-ci est décédé peu après, le 25 septembre, dans un hôpital parisien. Pour éviter qu’il ne fasse des révélations impliquant le service de renseignements français avec lequel il a coopéré pour l’assassinat de Kadhafi ? Au moment de la guerre contre la Libye, la DGSE a pour directeur Éric Corbin de Mangoux, nommé à ce poste par Nicolas Sarkozy en octobre 2008.







* « La dictature sanguinaire de Kadhafi ». Quelques données essentielles de la Libye sous le régime de la Grande Jamahiriya arabe libyenne suffisent à démolir ce propos mensonger de politiciens occidentaux relayés par les médias : dissociation du pouvoir politique et du religieux ; un taux d’alphabétisation passé de 20 % en 1969 (date de la révolution libyenne) à 82,6 % en 2010 ; une espérance de vie à la naissance qui a progressé de 44 à 74,5 ans au cours de la même période ; un taux d’accès à l’eau potable de 72 % en 2010 ; un Produit intérieur brut par habitant d’environ 13 300 dollars – soit l’un des plus élevés des pays du monde arabo-musulman. Les Libyens ne payaient pas d’impôt, et la TVA n’existait pas en Libye. Avant l’agression occidentale, la Libye était le pays le moins endetté au monde : la dette publique était à 3,3 % du PIB, alors qu’elle est à 84,5 % en France et à 88,9 % aux États-Unis. Côté gestion, la Libye était exemplaire. La Libye était le pays le plus riche de la région : trois fois le niveau de vie de l’Égypte ou de la Tunisie, ses voisines. Un Indice de développement humain (IDH) de 0,755, au-dessus de la moyenne générale régionale des États arabes (0,570) et mondiale (0,604) et qui classe la Libye au 53e rang mondial sur les 169 pays disposant de données complètes353 ; un statut de la femme parmi les plus avancés (insertion professionnelle facilitée – elles sont aujourd’hui majoritaires dans l’enseignement supérieur – loi sur le divorce et le mariage de 1984 qui prévoit le libre consentement au mariage, le divorce et le droit de disposer d’un logement et d’une pension en cas de divorce.) Les services sociaux à la population et les aides à la consommation étaient parmi les meilleurs du monde ! La santé ? Tous les soins médicaux étaient pratiquement gratuits. L’éducation ? Les études secondaires et universitaires étaient gratuites. Les étudiants libyens qui souhaitaient poursuivre des études à l’étranger recevaient une bourse mensuelle de 1 627,11 euros. Par ailleurs, tout étudiant diplômé qui ne trouvait pas d’emploi dans sa branche percevait le salaire moyen de la profession qu’il avait choisie. Le droit au logement y était reconnu et surtout appliqué. L’État payait le premier logement – appartement ou maison (150 mètres carrés) – d’un nouveau couple qui se mariait et s’installait, et tout(e) citoyen(ne) libyen(ne) n’ayant pas de logement pouvait s’inscrire auprès de l’État pour qu’il lui en soit attribué un. Chaque citoyen(ne) libyen(ne) pouvait s’investir activement dans la vie politique et dans la gestion des affaires publiques, aux niveaux local, régional et national, dans le cadre d’un système de démocratie directe qui tenait compte de la représentation des spécificités régionales et tribales. La démocratie y était bien vivante en termes de participation : sur 3,5 millions d’adultes, 600 000 citoyens participaient activement à la vie politique. La Libye était le septième fonds souverain financier dans le monde. Ces réalisations sociales s’accompagnaient d’une politique ambitieuse de grands chantiers qui faisait de la Libye le pays le plus moderne et dynamique de la rive africaine de la « mer aux trois continents » en termes de développement d’infrastructures.







* Grande Jamahiriya arabe libyenne : de belles réussites économiques. Avant l’agression de la Sainte-Alliance, le plan 2008-2012 prévoyait un budget de 75 milliards de dollars sur cinq ans – soit 60 % du budget de l’État libyen – pour les seuls grands chantiers d’infrastructures, auquel s’ajoutait un budget d’investissement de près de 15 milliards d’euros : extension et rénovation des universités (Al Fatah à Tripoli, Université du 7 octobre à Bani Walid, Al Asmariya à Zliten) ; modernisation du système de santé – hôpitaux et centres de soins à travers tout le pays ; construction de près de 500 000 logements dans 422 villes pour un coût estimé à près de dix milliards d’euros ; construction de treize nouvelles centrales électriques modernes ; achèvement de la « rivière artificielle » – un pipeline unique au monde de 3 500 kilomètres de long et quatre mètres de diamètre commencé en 1984, qui transporte 6,5 millions de mètres cubes d’eau potable par jour des nappes fossiles du désert jusqu’aux régions peuplées du littoral354 ; construction de nouvelles usines de dessalement de l’eau de mer – technologie dans laquelle la Libye était l’un des pays au monde les plus engagés – avec pour objectif la production de 900 000 mètres cubes d’eau potable par jour pour 2012, construction de complexes touristiques, commerciaux et de loisirs.355 Tous ces projets créateurs d’emplois étaient en cours de réalisation ou d’appel d’offres et devaient se réaliser en coopération avec des entreprises de plusieurs pays dont la France.



Avant la guerre de l’OTAN, les revenus du pétrole allaient au développement. Cet aperçu de la modernisation de la Libye permet également de juger de la catastrophe qui va résulter de l’intervention militaire occidentale dont les bombardements ont mis à terre de nombreux sites en voie de réalisation. Il est évident que de telles avancées sociales et qu’un tel développement économique ne peuvent s’opérer qu’avec l’engagement volontaire, conscient et créatif de toutes les intelligences, les compétences et les qualités diverses du peuple libyen – ceux de l’intérieur et ceux de la côte – engagement qui lui ont permis d’associer tradition et modernisme au profit de l’intérêt général dans son développement. Ces réussites économiques et sociales n’auraient pu voir le jour si le régime libyen n’avait pas nationalisé les entreprises du secteur énergétique et utilisé les ressources issues de l’exploitation pétrolière au profit de l’intérêt général de la population, comme ne l’a fait aucun autre pays arabe. Preuve en est que le régime de Tripoli, présenté à longueur de médias par les politiciens occidentaux comme un « régime sanguinaire », affichait avant l’agression militaire de l’OTAN un Indice de développement humain en constante progression depuis 1990 au point de figurer dans le groupe des pays à développement humain élevé.356







* La Libye se modernisait, les États occidentaux s’appauvrissent. Une tendance domine entre les quarante-deux années de pouvoir de la Grande Jamahiriya arabe libyenne et les décennies de pouvoir des partis politiques qui se succèdent pour faire la même politique aux USA ou en Europe occidentale : en moins d’un demi-siècle le gouvernement libyen a modernisé le pays, construit des écoles, des hôpitaux, des logements, développé les secteurs industriels et agricoles en commençant de gagner des terres sur le désert, vaincu l’analphabétisme et le chômage dans sa presque totalité, amélioré les conditions et l’espérance de vie de sa population, modernisé le pays en respectant les traditions populaires comme aucun pays arabe ne l’a fait, exception faite sans doute de la Tunisie.

La Libye se situait, avant l’agression militaire de l’OTAN, parmi les cinquante pays les plus prospères au monde et était classée comme le pays le plus développé d’Afrique par le Programme des Nations unies pour le développement. Pendant le même demi-siècle, les dirigeants des États occidentaux ont conduit leurs pays à la ruine en aggravant les conditions de vie des populations dans tous les domaines – santé, éducation, logement, industries et agriculture – fabriquant des dettes publiques qui sont en passe de devenir non remboursables pour plusieurs d’entre eux. Toutes les données officielles des organismes de statistiques de l’Union européenne constatent l’augmentation de la pauvreté dans tous les États occidentaux. La Libye et le régime de Tripoli ont fait l’objet d’une véritable campagne de désinformation qui comprend plusieurs volets : d’une part, discréditer les dirigeants libyens par des campagnes médiatiques mensongères et d’autre part, désinformer l’opinion sur la réalité politique, économique et sociale de la Libye.







* Le « rêve américain » : plus de 60 millions de pauvres ! Les statistiques officielles états-uniennes sur la situation économique et sociale de la population ne sont guère brillantes. Selon l’U.S. Census Bureau du Département états-unien du Commerce, 36,5 millions de personnes vivaient sous le seuil de pauvreté en 2006, soit 12,3 % de la population. Cela représente une augmentation de plus de 5 millions de personnes par rapport à 2000 (31,5 millions soit 11,3 % de la population).357 Sur la même période, le nombre d’enfants mineurs pauvres est passé de 16,2 % en 2000 à 17,8 % en 2006. Mais si l’on analyse les statistiques de l’Internal revenue service (l’IRS, les services fiscaux états-uniens), les données sur la pauvreté réelle apparaissent bien différentes. Une enquête du New York Times de novembre 2006 sur l’impôt 2004 aux États-Unis358 fait apparaître que les cinq derniers pour cent des contribuables états-uniens les plus pauvres avaient un revenu moyen inférieur à 5 743 dollars. Mais, selon les normes de l’IRS, le « contribuable » recouvre aussi bien les personnes seules que les couples mariés qui font une déclaration commune. Ces 26 millions de contribuables les plus pauvres représentent ainsi en réalité près de 48 millions d’adultes, auxquels il convient d’ajouter environ 12 millions d’enfants dépendants. Ce sont ainsi 60 millions d’états-uniens qui « vivent » dans les années 2004-2006 avec moins de… sept dollars par jour !







* La République des camarades. En 2007, le président Nicolas Sarkozy s’était engagé dans son programme politique à « réduire les dépenses de l’État » et à « mettre fin à l’impuissance publique. »359 Comment, devenu président de la République, le candidat de l’UMP pouvait-il faire croire aux Français, sauf à leur mentir effrontément, qu’il découvrait subitement au lendemain de son élection en mai 2007 que « les caisses de l’État » étaient « plus que vides », alors qu’il avait été lui-même pas moins de quatre fois ministre en six ans : ministre du Budget dans le gouvernement Balladur, ministre de l’Intérieur puis ministre d’État, de l’Économie, des Finances et de l’Industrie dans deux gouvernements Raffarin et encore ministre d’État, ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire dans le gouvernement de Dominique Galouzeau de Villepin ? … Mais, quelque peu naïfs et jugeant visiblement plus leurs dirigeants sur leurs discours que sur leurs actes, les Français ont cru dans les engagements de l’UMP et en ont été, une nouvelle fois, pour leurs frais : l’une des premières mesures de l’homme qui avait promis de « réduire les dépenses de l’État » fut de décider d’augmenter son indemnité présidentielle de 7 084 euros à 20 858 euros bruts par mois – 250 302 euros bruts par an – soit une augmentation de 206 % ! Son Premier ministre, François Fillon, émargeait lui-même à plus de 22 200 euros mensuels et les autres membres du gouvernement à 15 000 euros en moyenne, non compris les avantages en nature !… Le budget de l’Élysée ? Il passa de 32 millions d’euros à plus de 100 millions, suite « logique » de la présidence de Jacques Chirac pendant laquelle les dépenses de l’Élysée – sans contrainte ni aucun contrôle – avaient augmenté de 798 % !360

À plusieurs reprises, la Cour des comptes a rapporté des pratiques de la présidence française qui allaient à l’encontre des engagements électoraux du candidat de l’UMP. Ainsi, un rapport de la Cour des comptes remis au Sénat en octobre 2009 révèle que l’État français a dépensé 175 millions d’euros pour sa présidence de l’Union européenne lors du second semestre 2008 au point d’en faire – hormis la présidence allemande de 2007 estimée à 180 millions d’euros – la plus coûteuse de l’histoire de l’Europe de Maastricht : 1 million d’euros par jour !... « Les dépenses de la présidence française ont été supérieures à celles des autres présidences qui se situent entre 70 et 80 millions d’euros (soit en moyenne deux fois moins) », note la Cour des comptes.361 Le sommet de l’Union pour la Méditerranée du 13 juillet 2008 qui s’est déroulé à Paris, au Grand Palais, et auquel la Libye refusa de participer, a coûté 16,59 millions d’euros ! À eux seuls, le dîner des quarante-trois chefs d’État – dont les 27 de l’Union européenne – du 13 juillet 2008 au Petit Palais et leur déjeuner le lendemain dans les Jardins de la Résidence Marigny, ont coûté 1,79 million d’euros, non compris les repas des délégations ! Dans le même temps, le ministère français des Affaires étrangères demandait aux ambassades et consulats français à travers le monde de s’adresser aux entreprises privées afin de faire sponsoriser… la fête nationale du 14 juillet, l’une des seules fêtes importantes pour les Français de l’étranger. Dans le même temps, des femmes enceintes accouchent de plus en plus fréquemment à leur domicile en raison de la fermeture de services de maternité et faute d’établissements de proximité ; des millions de retraités et de personnes âgées n’ont plus de quoi se loger, se nourrir normalement, se soigner – en 2010, près de 11 % d’entre eux survivent sous le seuil de pauvreté (964 euros mensuels) ; et le nombre de citoyens en situation de grande pauvreté s’accroît, toutes générations confondues. Ces faits, mis en regard avec les déclarations du candidat de l’UMP, de ses engagements et des pratiques du gouvernement, obligent à constater qu’en politique intérieure – pour n’évoquer que l’aspect de la gestion du budget de l’État – comme en politique extérieure la tromperie est érigée en méthode de gouvernement.



Après l’élection de François Hollande, l’indemnité brute mensuelle du président de la République fut ramenée à 11 581 euros362 (- 30 %), à laquelle s’ajoute une indemnité de résidence (347 euros), une indemnité de fonction (2 982 euros) et de nombreux avantages en nature (transports gratuits, véhicules, résidences, indemnité de représentation, retraite dorée, personnel)363. À titre de comparaison, en 2010 le salaire net moyen des Français, toutes catégories de salariés – de l’ouvrier non qualifié au cadre supérieur – et tous secteurs confondus n’était que de 2 082 euros, 50 % des salariés percevant moins de 1 675 euros, tandis que le salaire moyen des ouvriers (32,3 % des salariés) plafonnait à 1 583 euros364… Dans le même temps, « la rémunération totale moyenne des quarante dirigeants du CAC 40 se maintient au niveau élevé de 4 246 000 € pour les chiffres de l’exercice 2011 publiés en 2012, en hausse de 4 % » par rapport à l’exercice précédent où elle avait déjà fait un bon de 33 %.365 De fait, rien n’a vraiment changé et l’on croirait revivre la « République des camarades » de la IIIe République dénoncée en 1914 par le journaliste Robert de Jouvenel : « La démocratie qui reposait sur le contrôle s’est endormie sur la complaisance. Ce pays n’a plus d’institutions. »







* L’Europe de Maastricht en pleine régression. Quelle liberté et quels droits de l’homme pour les 25,2 millions de chômeurs officiels de l’Union européenne, dont 18 millions dans la zone euro366 ? Pour les 79 millions de personnes de l’Union européenne – près de 16 % de ses 500 millions d’habitants – qui courent un risque de pauvreté et qui sont pour « la moitié d’entre eux dans une situation de pauvreté durable »367 ? Pour les 17 millions de très pauvres368 de la même Union européenne, dont le salaire ne permet pas de vivre dignement et de sortir de la spirale de l’exclusion sociale ? Pour les « 70 millions de personnes de l’Union européenne qui n’ont pas accès à un logement décent, pour les 18 millions logés précairement, dans des logements surpeuplés ou insalubres, pour les 3 millions de sans-abri »369 ? Quelle liberté, quels droits de l’homme, et surtout quel avenir, pour les 19 millions d’enfants de l’Union européenne menacés de pauvreté370?



UMP, PS et écologistes votent ensemble l’austérité. Après les annonces médiatiques répétées autour du programme politique du candidat de l’UMP aux élections présidentielles de 2007, celles qui ont suivi sur les thèmes des « caisses de l’État plus que vides », du « travailler plus pour gagner plus », de l’allongement de la durée du travail, et des atteintes à la retraite, les partis de la bourgeoisie ont bénéficié du soutien du parti socialiste et des écologistes pour faire passer une nouvelle loi antisociale dite de la « règle d’or ». Concoctée par Bruxelles, placée au cœur du Traité budgétaire européen et d’inspiration allemande, cette loi était déjà en germe dans l’article 3 de ce Traité. Celui-ci stipule que « la situation budgétaire des administrations publiques doit être en équilibre ou en excédent ». La « règle d’or » impose ainsi que les dépenses de fonctionnement de l’État ne doivent pas excéder ses recettes. Cette « règle d’or » oblige les administrations publiques à ne pas présenter, à partir de 2013, de déficit budgétaire « structurel » excédant 0,5 % de leur PIB (la richesse produite chaque année par un pays). En réalité, sous prétexte de rigueur budgétaire, de « bonne gestion » et d’équilibre des comptes publics, ce texte vise à réduire le montant des dépenses publiques de l’État en les soumettant à des critères de gestion uniques pour des pays aux ressources et besoins bien différents. La loi européenne étant supérieure en droit aux Constitutions des pays membres de l’Union, cette disposition planifie en fait la réduction des investissements des États (santé, éducation et formation, emploi, logement, solidarité, etc.) et régule la politique d’austérité sans limite de durée. Elle aura donc pour conséquence de favoriser la déréglementation et la privatisation continue de l’économie. La loi de Bruxelles, promue par le gouvernement UMP de François Fillon et reprise par celui du « socialiste » Jean-Marc Ayrault, a été adoptée le mercredi 10 octobre 2012 par 490 voix pour, 34 contre et 18 abstentions. Seuls les parlementaires communistes ont voté contre avec quelques parlementaires d’autres partis ou non-inscrits, souverainistes, et les deux députés du Front national.



L’esbroufe médiatique de la « règle d’or ». L’objectif officiel de la « règle d’or » est d’organiser un retour progressif à l’équilibre budgétaire. La « loi-cadre d’équilibre des finances publiques » encadre la « trajectoire budgétaire » du budget de l’État et de la Sécurité sociale… déjà encadrée par des lois nationales. Des planchers de recettes et des plafonds de dépenses sont fixés annuellement avec pour objectif d’atteindre l’équilibre en trois ans. Cette opération n’est en fait qu’une nouvelle esbroufe médiatique. Avec ce dispositif, la Commission européenne de Bruxelles s’efforce de faire payer aux peuples sa politique de déréglementation et de privatisation. Preuve en est que l’Allemagne, pays à l’origine du principe de la « règle d’or », est en 2012 le pays le plus endetté de la zone euro après plus d’un demi-siècle d’application de cette « règle d’or » !...



Endettement et misère aggravés en zone euro. L’idée de la « règle d’or » n’est pas nouvelle. Elle fut émise par le grand patronat allemand qui la fit inscrire en 1949 par son administration politique dans la Loi fondamentale (équivalent d’une Constitution) de la République fédérale d’Allemagne avec les mêmes objectifs : serrer le budget de l’État au maximum afin de réduire ses investissements, provoquer ainsi son désengagement des secteurs rentables et les récupérer par leur privatisation. Mais, même le long consensus entre partis bourgeois et partis « socialistes », dans la gestion des affaires de l’État sur des critères économiques et financiers capitalistes, n’a pas empêché l’Allemagne d’être contrainte de déroger plus d’une dizaine de fois à sa « règle d’or » pour s’endetter. Car, faute de faire combler le déficit organisé par le pouvoir politique en le mettant à la charge du contribuable, celui-ci n’ignore pas que l’explosion sociale le menace. Aussi, la norme a-t-elle été modifiée à plusieurs reprises par les technocrates allemands avant que n’y recourent ceux de Bruxelles. En 2009, la réforme de la Loi fondamentale allemande a introduit une nouvelle règle limitant le déficit de l’État fédéral à 0,35 % du PIB à partir de 2016. Mais, au bout de plus de soixante-trois années de « règle d’or », l’Allemagne n’en est pas moins devenue en 2012, après la Grèce, la championne européenne de l’endettement des dix-sept pays de la zone euro avec une dette publique de 2 169 milliards d’euros représentant 82,8 % de son Produit intérieur brut (PIB). Juste devant l’Italie, dont le gouvernement Berlusconi s’est livré à la même tartuferie pour faire payer sa dette publique de 1 982 milliards d’euros (126,1 % de son PIB) aux contribuables italiens. Et juste devant la France, dont le pouvoir politique use de la même méthode pour faire payer aux siens les 1 832 milliards d’euros de dette publique représentant désormais 91 % de son PIB371. Toutes les « règles d’or » de la petite Union européenne de Maastricht n’ont pas empêché la dette publique de la zone euro de s’alourdir, passant de 79,3 % de son Produit intérieur brut global en 2009 à 85,4 % en 2010, puis à 87,3 % fin 2011, et à 90 % en 2012.372 Preuve en est, s’il le fallait, de l’inutilité financière de la « règle d’or », sauf pour le pouvoir politique qui tente ainsi de se donner dans l’opinion publique une image de « bon gestionnaire » des finances publiques. Déjà, en 2008, l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) analysait dans une étude économique sur l’Allemagne373 que « le mécanisme budgétaire actuel inscrit dans la Constitution allemande, qui obéit à une approche de la règle d’or, stipule que le déficit ne devrait pas dépasser les dépenses d’investissement dans une année donnée, mais il ne s’est pas avéré efficace. Il n’a empêché ni la hausse du niveau d’endettement ni la mise en œuvre de mesures proconjoncturelles. » En fait, les parlementaires français trouvent dans la « règle d’or » un prétexte pratique pour camoufler leur refus d’affronter les causes réelles d’un endettement croissant : depuis 1975, début du septennat de Giscard d’Estaing, aucun budget de l’État français n’a été voté à l’équilibre.



Il n’est nul besoin de « règle d’or » pour un gouvernement qui aurait pour priorité de mettre le budget de l’État au service de l’intérêt général. Les comptes de la nation, débarrassés des ponctions budgétaires pour des guerres inutiles ainsi que des privilèges et évitements fiscaux des nantis comme de la bureaucratie d’État, tendraient naturellement vers un équilibre raisonnable. Les recettes fiscales seraient alors proportionnelles aux richesses des individus et des entreprises et vouées au développement économique et social. La transparence de la comptabilité nationale et la restructuration économique permettraient de détourner l’économie de la financiarisation pour la remettre au service des hommes.







* Eurasie : la Fédération de Russie et la République populaire de Chine sont au cœur de la création de l’Organisation de Coopération de Shanghai (l’OCS), structure politique de la première puissance démographique, économique, financière, technologique et militaire du monde. Le 15 juin 2001, les présidents de la Fédération de Russie, de la République populaire de Chine, du Kazakhstan, du Kirghizistan, du Tadjikistan et de l’Ouzbékistan, ont jeté les bases de la nouvelle puissance économique mondiale. En 2004, la Mongolie en devient membre observateur ; l’année suivante, d’autres pays y sont à leur tour invités comme observateurs (Inde, Iran, Pakistan), et en 2009 le Sri Lanka et la Biélorussie en sont partenaires de discussion. En 2010, l’OCS compte plusieurs pays invités comme l’Ukraine, l’Arménie, l’Azerbaïdjan, l’Indonésie, les Philippines, le Vietnam, le Laos, le Cambodge et quelques autres.



L’Eurasie, première puissance mondiale. Géographiquement, l’Eurasie s’étend de l’Europe de l’Ouest (République d’Irlande) à la République populaire de Chine et à l’extrémité est de la Fédération de Russie via l’Asie centrale. Géopolitiquement, son cœur est composé des pays de la zone intermédiaire entre l’Europe occidentale et l’Asie. Une dizaine d’années après la création de l’OCS, sa première organisation politique, la population de ses cinq pays membres représente 1,5 milliard d’habitants sur 30,18 millions de kilomètres carrés et regroupe près de 50 % des ressources d’uranium, 40 % du charbon et du gaz naturel et 25 % des ressources mondiales de pétrole, non compris les membres actuellement observateurs ou sur le point d’y adhérer. Mais géographiquement, l’Eurasie couvre près de 54 millions de kilomètres carrés où vivent près de 5 milliards d’habitants.

Les organismes de direction de l’OCS se partagent entre Pékin (secrétariat), Tachkent (Centre régional de contre-terrorisme) et Moscou (Conseil des affaires) et se fixent pour objectifs principaux de :

• renforcer la confiance mutuelle et développer des relations de bon voisinage entre États membres ;

• faciliter leur coopération dans les domaines politiques, économiques et commerciaux, scientifiques et techniques, culturels et éducatifs, ainsi que dans les domaines de l’énergie, des transports, du tourisme et de l’environnement ;

• sauvegarder la paix, la sécurité et la stabilité régionale ;

• œuvrer à la création d’un nouvel ordre politique et économique international, plus juste et démocratique.



Se fixant pour but de lutter contre le terrorisme, le séparatisme et l’impérialisme des États-Unis, l’OCS a décidé la fermeture des bases états-uniennes dans sa région.



L’OCS est organisée autour d’un Conseil des chefs d’État qui se réunit chaque année et prend les plus importantes décisions, d’un Conseil des chefs de gouvernement qui élabore la stratégie de développement dans tous les domaines et vote le budget annuel de l’organisation et de plusieurs structures communes de rencontres, réunissant les représentants des parlements et des ministères de tous secteurs civils et militaires. Un Conseil des coordinateurs nationaux a en charge d’harmoniser l’action conjointe des membres sur l’ensemble des questions traitées. Le secrétaire général de l’OCS et les membres du Comité directeur exécutif sont élus pour une période de trois ans. Le 26 octobre 2005, l’OCS s’est dotée d’un Consortium inter-banques d’affaires réunissant les principales banques de chaque État membre et, le 14 juin 2006, d’un Conseil des affaires composé des principaux dirigeants des secteurs économiques clés de chaque État membre.



Deux de ses principaux objectifs sont de favoriser tous les projets de développement en faveur des populations de la zone de l’OCS (santé, éducation, formation, logement, emploi) et de développer des relations d’affaires mutuellement avantageuses dans le secteur de l’énergie, des nouvelles technologies et de la protection de l’environnement. La libre circulation des personnes et des capitaux entre États membres est également à l’ordre du jour.



Au plan militaire, l’Organisation du traité de sécurité collective (OTSC), dont se sont dotés en 2001 la Fédération de Russie, la Biélorussie, le Kazakhstan, l’Arménie, le Tadjikistan et le Kirghizistan, a connu plusieurs évolutions rapides. Depuis 2009, un commandement unifié et une force d’intervention rapide ont été mis en place afin de contrer toute agression militaire contre l’un de ses membres et lutter contre l’impérialisme, le terrorisme, le crime organisé et le trafic de stupéfiants.

Depuis octobre 2007, l’OTSC coopère avec l’OCS et apporte son expérience technologique, de prévention et de défense à chacun de ses membres, y compris par l’équipement, le perfectionnement de la coordination de ses armées et le développement de manœuvres communes d’envergure engageant plusieurs dizaines de milliers d’hommes en différents points de sa zone. L’OTSC dirige les manœuvres propres à l’OCS, mais également des manœuvres nationales et multilatérales des États membres. Avec le développement rapide des structures de l’Eurasie et son émergence comme première puissance et pôle mondial de progrès et de paix, les pays d’Europe occidentale devront choisir entre leur déclin continu sous la houlette des États-Unis ou retrouver leur indépendance et leur dynamisme en s’associant aux forces vives de leur continent.



Création de l’Union eurasiatique. Le 18 novembre 2011, les présidents de la Fédération de Russie, de la Biélorussie et du Kazakhstan ont signé un accord pour la création de l’Union eurasiatique. Ce document comprend notamment une feuille de route pour l’intégration future des États de l’Union. La Commission eurasiatique a été mise en place et la zone économique eurasiatique a démarré le 1er janvier 2012. La nouvelle union devrait s’étendre progressivement de la Finlande à la République islamique d’Iran en passant par certains pays d’Europe centrale, la République de Serbie et la Turquie et s’étendre par la Mongolie jusqu’à l’extrémité est de la Fédération de Russie.







* Alain de Benoist a publié plus de quatre-vingts ouvrages et plus de deux mille articles traduits dans une quinzaine de langues différentes. Indifférent aux modes idéologiques, récusant toute forme d’intolérance et d’extrémisme, cet intellectuel très prolixe ne se contente pas d’observer et de discourir comme un philosophe bourgeois sur les grandes questions de notre temps. Dans une démarche rationaliste, il analyse l’essentiel des choses, tente d’y apporter des réponses et d’ouvrir des pistes de réflexion pour l’action. Longtemps « classé » à l’extrême droite en raison de ses premiers travaux sur la civilisation occidentale et de la pertinence de son engagement sur la question nationale, Alain de Benoist est en réalité un esprit libre qui aborde sans préjugés les grands problèmes contemporains : la déconstruction systématique de la raison marchande, les multiples emprises de ce qu’il nomme la Forme-Capital, dont le déploiement planétaire constitue à ses yeux la menace principale qui pèse aujourd’hui sur le monde374, la philosophie politique, la construction européenne, les crises financières, l’antiaméricanisme, les guerres, la question nationale, les intellectuels, l’idéologie allemande ou la politique russe à laquelle il accorde une attention soutenue.







* Carl Schmitt (1888-1985) était un philosophe allemand, juriste et théoricien du Droit qui a consacré une grande partie de ses recherches à la question de l’État. Professeur à l’université de Berlin (1933), national socialiste et anticommuniste, il est l’auteur de plusieurs travaux importants comme la Théorie de la Constitution (1928), La notion du politique (1933) ou Le Nomos de la Terre (1950). Il a publié deux textes importants qui se complètent à la veille de la Seconde Guerre mondiale : le premier – Le tournant vers le concept discriminatoire de la guerre – est une vigoureuse critique de la Société des Nations (SDN) et de l’ordre juridique international qu’elle a tenté de mettre en place, ordre lié à la notion de « guerre juste ». Selon Schmitt, la dissolution de l’ordre international fondé sur des bases purement étatiques est un processus irréversible. Dans le second texte, Le droit des peuples réglé selon le grand espace proscrivant l’intervention de puissances extérieures, Schmitt apporte réponse à son constat en considérant que la logique de « grands espaces » viendra à bout de l’intervention des puissances étrangères à l’instar de celles découlant de la « doctrine Monroe » adoptée par les USA en 1823. Ces deux textes ont été réunis sous le titre de Guerre discriminatoire et logique des grands espaces, par les Éditions Krisis (Paris, 2011).







* Halford John Mackinder (1861-1947) est considéré comme l’un des pères fondateurs de la géographie moderne anglaise, mais aussi de la géopolitique et de la géostratégie en raison des travaux qu’il développe sur les relations entre les puissances de la mer et celles de la terre. Il fut au nombre de ceux qui désignaient l’Eurasie – sans la nommer, mais en désignant les terres qui s’étendent de l’Europe à la Chine via la Sibérie et le Moyen-Orient – comme la puissance mondiale qu’il fallait contrôler pour dominer le monde. Ultra-conservateur, opposé à l’indépendance de l’Irlande, persuadé de la supériorité anglo-saxonne et de la mission civilisatrice de l’Angleterre vis-à-vis des autres peuples, il redoutait par dessus tout un rapprochement de l’Allemagne avec la Russie. Un sujet plus que jamais d’actualité plus de soixante ans plus tard.







* L’OTAN n’échappera pas à la crise. Selon une analyse du chercheur Michel Asencio :

« La combinaison entre la montée des pays émergents, la réduction des dépenses militaires américaines et le repli sur soi des conservateurs républicains, est en phase avec le barycentre de l’opinion publique américaine. Par conséquent, aux contraintes budgétaires résultant de la crise va s’ajouter la nécessité de pallier l’absence occasionnelle ou systématique des États-Unis dans certains domaines où il était entendu jusqu’à présent qu’ils assureraient le leadership. […] La résultante sera une révision à la baisse des ambitions stratégiques à la fois françaises et otaniennes. […] Pour l’instant l’OTAN sans la présence des Américains ne peut jouer qu’un rôle de supplétif et d’appoint, il joue le rôle de faire-valoir dans une coalition vis-à-vis de l’opinion internationale. Les opérations de secours d’urgence, les phases de stabilisation et de reconstruction restent à sa portée, mais un conflit majeur où il faudrait entrer en premier et “démolir la porte d’entrée” est d’ores et déjà au-dessus des moyens de l’OTAN. On imagine mal l’état des forces après le véritable désarmement qui va s’opérer encore dans les quelques années qui viennent (les deux tiers de la flotte de surface britannique actuellement face à la Libye seront retirés du service actif d’ici à la fin de l’année 2011). »375





Les armes livrées au CNT bientôt en région parisienne ? Les groupes islamistes sortent-ils renforcés du conflit déclenché par l’Union européenne et les États-Unis contre la Libye ? Le rapport réalisé par la mission d’enquête du Centre international de recherche et d’études sur le terrorisme et d’aide aux victimes du terrorisme (CIRET-AVT) et du Centre français de recherche sur le renseignement (CF2R) donnait dès le mois de mai 2011 un élément de réponse à cette question :

« Les services de renseignements sont très inquiets sur le devenir des armes pillées par les insurgés dans les arsenaux libyens. En particulier des missiles sol-air portables de type SAM-7. Des membres d’Al-Qaïda au Maghreb islamique (AQMI) auraient en effet acquis plusieurs exemplaires de ces matériels des mains de trafiquants libyens. Si l’information n’a pas été confirmée, les services français ont émis la crainte de les retrouver demain “au Sahel, en Afghanistan ou à La Courneuve”. Selon Claude Guéant, le ministre français de l’Intérieur, l’armement destiné aux insurgés libyens a déjà transité en partie jusqu’au Sahel. En effet, les autorités maliennes ont récemment déclaré avoir déjà enregistré plusieurs signes d’infiltration d’armes (AK 47, RPG 7, ZU23 SAM 7) et de matériels (pick-up et camions de transport de troupes) dans le nord du pays. »











« Tu vois, rien n’a vraiment changé

Depuis que tu nous as quittés.

Les cons n’arrêtent pas de voler,

Les autres de les regarder... »





Extrait de Pauvre Boris, chanson de Jean Ferrat en hommage à l’artiste Boris Vian (1920-1959)
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